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Introduction
Dans les années 1980, au cœur de la République mitterrandienne, un représentant du CNPF publiait un ouvrage intitulé L’Insurrection des patrons. Dénonçant les erreurs socialistes et les excès inadmissibles de l’État, il en appelait à la constitution d’un « cinquième pouvoir », celui des patrons1.
Face aux trois pouvoirs de la démocratie, à côté du quatrième pouvoir médiatique, il y avait place, à son avis, pour un cinquième pouvoir, représentant les forces productives, les créateurs de richesses, les décideurs de l’économie.
Était-ce un vœu pieux ? Est-il possible que les patrons, divisés par nature, concurrents entre eux, parviennent à s’ériger en un contre-pouvoir efficace ? Est-il possible pour les patrons d’influer sur la décision démocratique ? Quels sont les patrons qui bénéficient de ce pouvoir ? Sont-ils, comme le prétendait François Ceyrac, le patron des patrons, « l’un des plus sûrs garants de la démocratie2 » ?
 
On a beaucoup parlé, et beaucoup écrit, sur les rapports entre l’argent et le pouvoir. Pourtant, rares sont les historiens qui en ont fait l’objet central de leurs études3. Certains ont suivi les pistes de l’influence exercée par le monde des affaires, par les grandes sociétés, par le grand patronat, sur les acteurs de la vie politique. Leurs travaux sont excellents, mais ne décrivent que des moments, des épisodes de notre histoire contemporaine4. D’autres encore, malheureusement assez rares, se sont attachés à décrire l’influence de tel ou tel patron, de telle ou telle organisation patronale5. Mais le travail d’analyse systématique et de classification, initié notamment par Jean-Noël Jeanneney, n’a pas été poursuivi.
Pourtant, si l’on veut expliquer la vie politique française, il est indispensable d’étudier l’influence que les décideurs du monde économique, les grands patrons et les hommes d’affaires ont exercé sur les pouvoirs républicains. Dès le début de la IIIe République, une sorte de contrat s’est établi, de façon plus ou moins implicite, entre les représentants du monde économique et les détenteurs du pouvoir politique. Un lien social s’est créé, enserrant les élites dans un faisceau d’intérêts et d’objectifs communs. Des réseaux d’influence et de sociabilité se sont édifiés en quelques mois, adaptés à la nouvelle donne de la démocratie parlementaire, et bien décidés à l’orienter de façon décisive. Les hommes d’affaires et les grands industriels ont investi massivement les travées de l’Assemblée nationale et les postes ministériels, et c’est dans les couloirs de la Bourse ou dans les antichambres des conseils d’administration que s’est joué en grande partie l’avenir du régime républicain.
 
Ce lien étroit entre les élites patronales et le monde politique n’est pas né avec la République. De tout temps, à toutes époques, le pouvoir politique et celui de l’argent se sont étroitement mêlés. En son temps, déjà, le grand Démosthène, incarnation de la démocratie athénienne, est accusé et condamné pour s’être laissé corrompre dans l’exercice de ses fonctions.
Sous la République romaine, Cicéron dénonce Verrès, le gouverneur de Sicile coupable de prévarication. De Jacques Cœur à Nicolas Fouquet, les financiers et grands argentiers du royaume de France éclaboussent de leur richesse leurs souverains. À cette époque, il est courant que les titulaires des plus hautes charges de l’État, de Sully à Colbert, en passant par Richelieu et Mazarin, mélangent sans vergogne leurs cassettes personnelles et les coffres de l’État.
La Révolution française va-t-elle mettre fin à cette collusion scandaleuse ? On le croit sous la dictature montagnarde de Robespierre, l’Incorruptible, qui pose la vertu comme un fondement de la démocratie. Mais les chefs révolutionnaires qui l’ont précédé, Mirabeau et Danton, se sont laissé corrompre. Sous la Terreur, c’est Joseph Cambon, président du Comité des assignats, qui semble confondre le bien public et ses intérêts privés, tandis que les nouveaux profiteurs s’enrichissent sur le dos des conscrits. Claude Perier, fabricant de toiles de Vizille, l’un des promoteurs de la révolte du Dauphiné en 1788, amasse une fortune colossale en rachetant des biens d’Église, puis il fonde la Caisse des comptes courants, qui prête à l’État, et rachète la mine d’Anzin en pleine déconfiture. C’est le début de la plus fameuse dynastie politico-financière du XIXe siècle.
 
Plus éphémère sera la gloire du banquier Ouvrard, grand fournisseur des armées républicaines, officieux « ministre des Finances » du Directoire, associé au futur consul Cambacérès. Mais les banquiers parisiens financent le coup d’État du 18 Brumaire de Napoléon Bonaparte, qui les récompense en les installant au conseil de régence de la Banque de France, fondée en 1800. Indispensables sous l’Empire, ils le restent sous la Restauration. C’est ainsi que Laffitte et Rothschild prennent une part prépondérante dans la garantie des emprunts royaux de 1817 et 1818. Un homme nouveau, Élie Decazes, devient le favori de Louis XVIII, qui le nomme président du Conseil en décembre 1818. Duc et pair de France, il achète, grâce à la fortune de sa femme – une Saint-Aulaire – les mines et forges de l’Aveyron, qui donneront naissance au grand ensemble industriel de Decazeville.
« La banque est à la tête de l’État » déplore Stendhal sous la monarchie de Juillet, observant que les banquiers Laffitte et Perier se succèdent en 1831 à la tête du gouvernement. Des années plus tard, Karl Marx verra dans cette monarchie bourgeoise le triomphe de « l’aristocratie financière » des banquiers, « rois de la Bourse, rois des chemins de fer, propriétaires des mines de charbon et de fer6 ». C’est l’époque des « bourgeois conquérants », des concessions minières gracieusement accordées par le monarque, comme par exemple la concession de la mine de Denain au ministre Casimir Perier, président de la Compagnie d’Anzin. C’est l’époque où les frères Schneider deviennent les maîtres de l’ancienne fonderie royale du Creusot grâce à l’influence de leur oncle général et ministre de la Guerre. C’est aussi l’époque de la grande loi ferroviaire de 1842 qui offre à six grandes compagnies privées la garantie de l’État pour l’exploitation des nouvelles lignes.
Le parfum d’affairisme qui baigne les années 1846-1848, sur fond de crise économique et de régime vieillissant, alimente le renouveau des opposants et le discrédit du monarque. Et le scandale éclate au mois de mai 1847 lorsqu’on apprend que Teste, président de la Cour de cassation et pair de France, s’est laissé corrompre en 1842, alors qu’il était ministre des Travaux publics, par un autre pair de France, le général Cubières. Ce dernier, ministre de la Guerre, voulait obtenir la concession d’exploitation d’une mine de sel dont il était le principal actionnaire. Jugés par la Chambre des pairs, Teste et Cubières sont condamnés à la dégradation civique et à une forte amende, le premier devant purger une peine de trois ans de prison.
La IIe République proclame haut et fort sa volonté de rompre avec l’emprise des milieux d’affaires, que la monarchie de Juillet avait cultivée. Mais, dès les premiers jours du nouveau régime, le gouvernement provisoire se heurte à un véritable « mur d’argent », que la nomination de l’agent de change Goudchaux, familier de la Bourse, ne parvient pas à enrayer. Les capitaux s’évadent vers l’Angleterre et la Russie. L’écrasement de l’insurrection ouvrière de juin 1848 et l’éradication du mouvement socialiste qui s’ensuit marquent la victoire des milieux d’affaires sur les réformateurs républicains.
 
Contrastant avec la crise républicaine, le second Empire est par excellence l’époque de l’argent-roi. Élu président de la République en décembre 1848 sur un programme de défense de l’ordre et de la propriété, Louis-Napoléon Bonaparte s’est empressé de resserrer les liens politico-financiers dont le gouvernement provisoire avait tenté de s’affranchir. Affairiste notoire, le duc de Morny devient son porte-parole auprès des grands capitalistes de la monarchie de Juillet. Mais Louis-Napoléon fréquente surtout les entrepreneurs inspirés par les idées saint-simoniennes, tels les banquiers Pereire et d’Eichthal, ou l’ingénieur Paulin Talabot, maître d’œuvre du Paris-Lyon-Méditerranée et fondateur de la Société générale. Au matin du coup d’État du 2 décembre 1851, les principaux banquiers parisiens, réunis chez James de Rothschild, accordent leur soutien à la « périlleuse aventure » qui va être tentée. En six mois, les valeurs cotées en Bourse vont augmenter de quatre milliards de francs. Les milieux d’affaires, jusque-là orléanistes, se rallient au second Empire. En échange de ce ralliement, les grandes banques, les grandes compagnies de chemins de fer, les grandes sociétés minières ou métallurgiques bénéficient de toute les attentions de l’empereur. Chacun y trouve ses intérêts, aussi bien les banquiers traditionnels comme Rothschild, Fould, Mallet et Vernes, que les nouveaux entrepreneurs comme Pereire, Talabot et Schneider, ou même l’aventurier des affaires Jules Mirès, souverain éphémère de l’économie marseillaise. La fusion entre les élites économiques traditionnelles, de coloration orléaniste, et les « parvenus » bonapartistes aboutit à un macrocosme politico-financier inédit, qui correspond aux modernisations souhaitées par l’Empereur. Les sociabilités ne se confondent pas toujours, les tensions existent, les compétitions sont féroces, comme par exemple entre Rothschild et Pereire, mais l’ensemble fonctionne de façon homogène, au profit des élites du pouvoir et de l’entreprise. Si la monarchie de Juillet a consacré le règne des banquiers, le second Empire a couronné le dynamisme des entrepreneurs.
 
Pourquoi donc commencer en 1870 une étude qui pourrait englober toute notre histoire contemporaine, depuis la Révolution française, et pourquoi pas l’Ancien Régime ? D’abord, parce que le sujet est si vaste, et si complexe, qu’il faudrait toute une bibliothèque pour le traiter. D’autre part, parce que c’est en 1870 que la démocratie parlementaire, esquissée sous la Révolution française, s’est définitivement imposée en France. C’est un tournant fondamental dans notre histoire, parce qu’il bouleverse totalement l’organisation des pouvoirs publics, ainsi que le rapport des citoyens à ces pouvoirs. Le lien existant entre les hommes d’argent et ceux qui gouvernent est totalement modifié. L’influence ne peut plus fonctionner de la même façon, car les pouvoirs sont désormais remis entre les mains du peuple, et non plus concentrés aux mains de l’autocratie. Il ne suffit plus que Louis-Philippe ou Napoléon III donne sa préférence à tel ou tel banquier, à telle ou telle compagnie ferroviaire. Il faut désormais en passer par le processus démocratique, par le vote, par le débat parlementaire, par la majorité des chambres, par le soutien des journaux ou par le truchement des hauts fonctionnaires. La rupture politique de 1870 est donc une vraie rupture dans le jeu de l’influence politico-financière. Les pères fondateurs de la IIIe République, Ferry, Gambetta et les autres, prétendent couper le lien étroit que la monarchie de Juillet et le second Empire ont instauré entre le pouvoir politique et le monde de l’argent. Dans les dernières années du règne de Napoléon III, ils n’ont cessé de dénoncer les scandales financiers du régime, les faveurs accordées au financier Pereire, les projets mirifiques du duc de Morny, demi-frère de l’empereur, ou les spéculations effrénées que le préfet de la Seine, le baron Haussmann, a déclenchées à Paris. Ils veulent en finir avec le règne de l’argent-roi, arracher la démocratie à l’influence des affairistes, remettre la République entre les mains des citoyens.
 
Tous ces beaux projets, ces belles promesses disparaissent malheureusement très vite sous le poids des réalités économiques. Dans le contexte difficile qui a suivi la guerre et le paiement des réparations de guerre à la Prusse, le pouvoir politique républicain se tourne vers les banquiers, les industriels, les hommes d’affaires, qui détiennent les clés du redressement économique. Interlocuteurs obligés du nouveau pouvoir républicain, ils sont associés de facto au fonctionnement du nouveau système.
 
Le lien qui s’est instauré au début de la IIIe République entre les élites économiques et les détenteurs du pouvoir politique s’est maintenu jusqu’à nos jours. Il s’est profondément modifié bien sûr, il s’est parfois distendu, parfois resserré, parfois même on a cru qu’il allait se rompre. La peste brune ou la contagion nationaliste ne l’ont pas épargné. De même, l’argent des lobbies, des groupes de pression, des intérêts privés et des services rendus s’est-il trop souvent perdu dans les méandres glauques de l’agiotage et du pot-de-vin. Mais l’influence patronale ne se résume pas à la corruption, loin s’en faut.
Il faut la découvrir en pleine action, sur les lieux où elle se pratique. Les lieux du pouvoir public, ce sont les ministères, les assemblées, les commissions, les mairies, la haute administration, partout où se fabrique la décision. Mais la vie politique démocratique est aussi régie par d’autres forces, qui sont autant de contre-pouvoirs : les partis évidemment, les mouvements, les ligues, les syndicats, le monde associatif, la presse, l’édition et l’establishment culturel sont autant de territoires où l’influence du monde économique tend à se déployer. Rien de ce qui est politique n’échappe à cette influence. C’est l’argent bâtisseur, qui contribue à moderniser la société française. C’est l’argent patriote, l’argent des grandes industries ou des banquiers qui se mobilisent pour défendre les intérêts ou même l’indépendance de la France. Mais c’est aussi l’argent rapace, l’argent des groupes de pression qui se partagent le gâteau de l’expansion ferroviaire, de la conquête coloniale ou de l’armement. C’est l’argent corrupteur, qui détourne la chose publique au profit des intérêts privés. Parfois, c’est l’argent destructeur qui combat la République.
Peut-on mesurer l’influence ? Peut-on dresser un bilan global des pressions exercées par les hommes d’argent sur la vie politique républicaine ? Ce serait nier la complexité de leurs comportements, ce serait méconnaître la diversité de leurs interventions. Ce ne sera donc pas mon propos. Je me contenterai d’une méthode plus empirique, plus artisanale, qui consiste à décrire leurs initiatives, à expliquer leurs motivations et parfois à en souligner leurs contradictions. Sur bien des points, le lecteur restera sans doute sur sa faim. Je ne suivrai pas tous les dossiers, toutes les affaires jusqu’à leur terme, faute d’archives. Nous sommes d’ailleurs dans un domaine où l’archive est rare, car le secret est la règle, avec son cortège de rumeurs et d’inventions. Avant tout, il faut donc tirer un trait sur les mythologies de l’argent-roi.





Prologue
Les mythologies de l’argent-roi
Des générations de polémistes, pour la plupart issus de l’extrême droite ou de l’extrême gauche, ont martelé des réponses simplistes aux questions complexes posées par l’influence patronale. C’est ainsi que sont nés les grands « mythes » affairistes, sur le terreau des grands scandales politico-financiers. C’est ainsi que l’on a livré en pâture aux mécontents de la République les banquiers juifs cosmopolites, la féodalité financière, les deux cents familles, les dynasties bourgeoises ou le mur d’argent. Sur cette mythologie caricaturale, le populisme a prospéré et il prospère encore.
Naissance des mythes
« Sous le nom d’Alphonse Louis-Philippe, c’est Rothschild qui règne », écrit le socialiste Toussenel en 1845 dans un ouvrage intitulé Les Juifs, rois de l’époque. Histoire de la féodalité financière, quatre fois réédité entre 1846 et 1848 à la Librairie de l’École sociétaire. C’est sans doute l’acte de naissance du discours anticapitaliste, qui va peser très longtemps, et qui pèse encore, sur la perception populaire des milieux d’affaires.
Contrairement aux apparences, Toussenel, disciple de Fourier, n’était pas ce que l’on pourrait appeler aujourd’hui un antisémite. La « juiverie » qu’il dénonce est moins un concept de nature raciale que de nature sociale, une sorte de formule identitaire que le journaliste socialiste applique à ceux qui détiennent le pouvoir économique sous la monarchie de Juillet, notamment les financiers de la haute banque si proches du pouvoir. Dans l’esprit de Toussenel, il s’agit de désigner une oligarchie financière et, à cette fin, les Juifs fournissent un repérage commode.
Les ingrédients du complot juif sont en place : un pouvoir politique pris en otage, une conspiration cosmopolite, l’exploitation des travailleurs. Il y a là de quoi alimenter plusieurs familles de pensée, qui vont de l’extrême gauche à ce que deviendra l’extrême droite populiste.
Contemporain de Toussenel, Robert Dairnvaell, sous le pseudonyme de « Satan », s’en prend au banquier Rothschild, l’incarnation du mal absolu, le « roi des Juifs, c’est-à-dire le chef des agioteurs, représentant des intérêts matériels, drapeau d’un parti égoïste, d’un parti sans âme et sans cœur, qui tend à amoindrir, à pervertir la France, à l’enlacer dans les liens infâmes de la corruption7 ». Nous sommes en 1846, la monarchie de Juillet entre dans une crise grave, qui va la mener au désastre, et le thème de la conspiration cosmopolite, menée par la plus grande banque européenne, apparaît comme un élément majeur du discours anticapitaliste.
Vingt-trois ans plus tard, une autre fin de règne s’annonce sous la plume d’un autre journaliste proudhonien, George Duchêne, qui publie L’Empire industriel. Spécialiste d’économie sociale et financière, condamné en 1848 pour ses idées socialistes, il dénonce dans son ouvrage la féodalité industrielle qui « a mis la main sur l’État, sur le public, sur les salariés », « l’envahissement des monopoles », notamment « la Banque de France, les mines, les chemins de fer, les canaux, les Messageries impériales, le Crédit foncier, l’Omnibus de Paris et les Paquebots transatlantiques »8.
Au premier rang des accusés, « la Banque de France et ses succursales », c’est-à-dire « toute la circulation du pays livrée à une institution dirigée d’une façon autocratique par 22 personnes, gouverneur, sous-gouverneur, régents et censeurs ». Autour de la Banque gravitent 183 individus, qui concentrent entre leurs mains la totalité du pouvoir financier et « le plus clair de la fortune publique », soit « plus de vingt milliards d’actions et d’obligations au cours d’émission », ainsi que « tous les grands engins industriels ». Duchêne ne fournit pas de liste précise, mais il livre quelques noms, les plus célèbres, tel celui des frères Pereire, les financiers les plus en vue du second Empire qui, en 1863, gouvernent pas moins de dix-neuf compagnies représentant trois milliards et demi de capitaux. À ses yeux, les Pereire, protégés de l’empereur au début de son règne, sont les représentants par excellence de la « juiverie » financière qui contrôle la société française et bloque le progrès social. Et c’est ainsi que l’on retombe sur l’antisémitisme, car, au sommet de la féodalité financière, ce sont « la juiverie et ses pourvoyeurs de capitaux » qui sont pointés du doigt par Georges Duchêne, comme ils étaient dénoncés par Toussenel9.
Observons toutefois que le thème du complot de la banque juive n’est pas aussi central que chez Toussenel. En revanche, Duchêne fait apparaître un autre thème majeur du discours anticapitaliste, à savoir la dénonciation d’une oligarchie restreinte, qui concentre entre ses mains l’essentiel de l’économie française avec la complicité du pouvoir politique.
Avec Toussenel et Duchêne, on peut dire que tout est déjà dit, au milieu du XIXe siècle : le rôle central des financiers juifs, la concentration du pouvoir économique aux mains d’une féodalité financière de quelques dizaines d’individus gravitant autour de la Banque de France, la complicité du pouvoir politique et de l’État. Tout le reste, tout ce qui viendra ensuite, ne sera que déclinaison plus ou moins opportuniste de leur discours.

La « France juive »
C’est surtout dans les partis extrêmes, dans cette frontière devenue incertaine entre l’extrême gauche et la droite nationaliste des années 1880, marquées par la crise économique, que s’épanouissent les grands thèmes de l’anticapitalisme. S’y renforce notamment sa dimension antisémite, car la haute banque juive et cosmopolite fournit le bouc émissaire idéal pour expliquer la défaite de 1870, ainsi que la crise morale de la société française qui a suivi la défaite. Ce registre de la trahison et de la culpabilité est d’autant plus efficace qu’il rejoint le courant populaire de l’antisémitisme social. L’extrême gauche radicale, socialiste ou anarchiste est en première ligne dans la dénonciation de cette haute finance israélite, qui trône au sommet de l’oligarchie capitaliste, cette « juiverie » qui a élevé « le parasitisme à l’état de système », selon les termes du pamphlétaire Auguste Chirac10.
Parmi les polémistes socialistes de la IIIe République, Chirac est sans doute celui qui s’acharne le plus à dénoncer la collusion entre la haute finance et le monde politique républicain. Ses deux volumes consacrés à l’agiotage sous la IIIe République, parus en 1888, dressent un bilan accablant de la collusion politico-financière sous la république « opportuniste ». L’intérêt de ce pamphlet aux relents antisémites nauséabonds n’est pas tant la dénonciation des différentes « affaires », fondées souvent sur des rumeurs plus que sur des preuves, mais bien le recensement systématique des activités financières du personnel politique. Utilisant les guides financiers de l’époque, Chirac nous livre une liste d’une cinquantaine de sénateurs et d’une centaine de députés présents dans les conseils d’administration des plus grandes sociétés françaises11. C’est, à ses yeux, la preuve d’un lien direct entre les élites économiques et politiques, c’est la porte ouverte à tous les échanges de service, aux groupes d’intérêt et bien sûr à la corruption.
Au premier rang des accusés, les grands banquiers israélites, Rothschild, Fould, Heine, Oppenheim, Pereire, ceux que Chirac appelle les « Rois de la République » dans un ouvrage publié en 1883. C’est à eux que l’on impute le krach de la banque catholique de l’Union générale, qui a provoqué une débâcle boursière sans précédent12. Eugène Bontoux, le fondateur de la banque en faillite, dissimule les carences de sa propre gestion derrière l’accusation du complot antifrançais de la « coalition juive et maçonnique », une accusation que le patronat catholique et la presse antisémite accueillent d’ailleurs avec empressement13. Le 20 octobre 1883 est lancée une publication intitulée Le Rothschild, Journal financier populaire, porte-drapeau de cet antisémitisme social en plein essor14. En 1886 paraît La France juive. Essai d’histoire contemporaine d’Édouard Drumont, qui se vend à plus de 65 000 exemplaires en moins d’un an grâce à un article élogieux publié en première page du Figaro15. C’est le boom de la littérature antisémite, puisqu’une bonne vingtaine d’ouvrages paraissent sur ce thème en 1889.
Le scandale de Panama, qui place sur la sellette les intermédiaires juifs, Jacques de Reinach et Cornelius Herz, ne fait qu’amplifier cette dérive antisémite et nationaliste de l’anti-capitalisme. Édouard Drumont, dans son journal La Libre Parole, se charge d’orchestrer l’amalgalme qui séduit tous les déçus du régime, les ouvriers au chômage comme les cléricaux ultramontains. Un amalgame qui se nourrit des réponses presque provocatrices données par le grand financier Alphonse de Rothschild au journaliste Jules Huret, enquêtant sur la situation ouvrière pour Le Figaro. En décrivant les ouvriers français comme « très satisfaits de leur sort », Rothschild provoque l’indignation de toute la gauche française et les foudres de Drumont dans La Libre Parole du 15 septembre 1892 : « On croit rêver lorsqu’on voit […] un Juif de Francfort souffleter ainsi de son insolent mépris ces ouvriers devant lesquels il tremblera lorsque le peuple, si longtemps trahi par de faux démocrates aux gages d’Israël, aura définitivement compris la grandeur et la justice de l’œuvre entreprise par nous. »
Si bien qu’à la mort d’Alphonse de Rothschild, le 26 mai 1905, une notice nécrologique insultante est vendue sur les boulevards par les camelots, célébrant « la crevaison que nous attendions depuis si longtemps du célèbre tripoteur Alphonse de Rothschild, Empereur de l’Or, Roi de l’Usure, Prince de la Banqueroute, Duc de l’Agiotage16 ».
Ce thème trouve d’ailleurs un terreau propice au sein même du monde des affaires à la Belle Époque. Plusieurs organes de la presse financière déconseillent aux épargnants ce qu’ils appellent « les placements antifrançais », c’est-à-dire proposés par les banques juives, soupçonnées de favoriser l’Allemagne ou ses alliés. La une de L’Épargne nationale du 5 janvier 1912 met ainsi en cause les Rothschild, accusés de vouloir placer à Paris des fonds autrichiens. Les avertissements, les menaces, les imprécations se multiplient à l’encontre de la finance israélite, retranchée de l’économie « vraie » du pays.
Au cours des années d’entre-deux-guerres, l’antisémitisme social ne fait qu’amplifier. Le thème du Juif cosmopolite, travaillant à détourner les richesses productives de la France, envahit la société française17. Dans L’Action française du 4 juillet 1920, Léon Daudet s’en prend au chef socialiste Léon Blum, qu’il accuse de « servir de lien entre l’Internationale des riches, entre la fortune anonyme et vagabonde et l’Internationale ouvrière » afin de « liquider la terre de France, de la jeter aux griffes crochues des banquiers de New York, de Berlin et de Francfort ». Au moment du Front populaire, c’est un torrent de haine antisémite qui déferle sur la personne du président du Conseil, doublement coupable car il est bourgeois et socialiste, « militant de l’Internationale ouvrière et complice de l’Internationale de l’Or18 ».
Il est le bouc émissaire idéal, celui qui permet à l’extrême droite de dénoncer le capitalisme, la féodalité financière, mais en concentrant l’opprobre sur les éléments juifs de cette féodalité. « L’Internationale du sang et l’Internationale de l’Or sont les deux faces de l’Internationale juive, théoriquement adversaires farouches, en fait alliées », écrit le clérical Léon de Poncins, qui n’en est pas à une contradiction près19. Citant Werner Sombart, il dénonce l’ascension des banquiers juifs, « devenus les maîtres de l’argent, et par l’argent qu’ils ont ainsi réussi à soumettre à leur domination, devenus les maîtres du monde20 ».
C’est la continuité des « Juifs, rois de l’époque » de Toussenel, mais adaptée à la nouvelle donne des rapports économiques et sociaux, au monde des trusts et des cartels, ainsi qu’à l’internationalisation des enjeux politiques, qui oppose le modèle bolchevique au modèle capitaliste. D’où cet étrange amalgame entre les deux internationalismes, qui permet d’évacuer l’enjeu de la lutte des classes.

Les boucs émissaires de Vichy
À gauche, l’antisémitisme social a déjà quasiment disparu, bien que le socialiste Vincent Auriol s’en prenne encore dans Le Populaire du 19 février 1928 à Rothschild, qualifié de « roi de l’époque ». Mais si les communistes critiquent Léon Blum jusqu’en 1936, c’est en tant que « socialiste de salon, avocat d’affaires et bon défenseur de la République bourgeoise21 ». À l’extrême droite, en revanche, l’anticapitalisme a tendance à se confondre avec la haine de la juiverie cosmopolite. Plus forte que la haine du riche, la haine du Juif est devenu le cœur de l’anticapitalisme, alors qu’elle n’en était au départ qu’une manifestation. En témoignent ces lignes de Louis-Ferdinand Céline, dans L’École des cadavres, paru en 1938 : « Pas plus de deux cents familles que de beurre au train, écrit-il, une seule réelle omnipotente internationale famille : la famille juive, la grande féodalité internationale qui nous rançonne, nous abrutit, nous détrousse, nous tyrannise. »
Dans son message du 10 octobre 1940, le maréchal Pétain prétend s’attaquer à la « féodalité capitaliste » dans son ensemble, mais ce sont surtout les patrons juifs qui subissent la politique répressive du régime de Vichy. Dès le 18 octobre, une ordonnance instaure l’aryanisation économique en zone occupée, toute société dont un tiers des administrateurs sont juifs devant être remise à l’État. Puis la loi du 22 juillet 1941, préparée par Xavier Vallat, avec l’assistance de Pucheu et Bichelonne, stipule l’« élimination de l’influence juive dans l’économie française ». En quatre ans, plus de dix-huit mille entreprises juives sont ainsi aryanisées, souvent au profit des patrons « français », trop heureux de l’aubaine. C’est ainsi que le Groupement national de l’ameublement demande qu’on prenne des mesures contre la maison Lévitan et contre les Galeries Barbès.
La presse antisémite parisienne se concentre quant à elle sur quatre noms, les plus représentatifs à ses yeux du complot juif : Rothschild, David-Weill, Louis-Dreyfus et Worms. Au Pilori du 20 novembre 1940 accuse notamment Rothschild d’avoir poussé à la guerre pour en tirer profit. Ce dernier, réfugié à New York, est déchu de la nationalité française, tous ses biens sont confisqués et sa banque est mise en liquidation. Louis Louis-Dreyfus subit le même sort, mais il réussit à organiser une fausse aryanisation de sa flotte de commerce, sous pavillon de la Compagnie marseillaise de navigation coloniale. Hippolyte Worms, d’abord réfugié à Londres, peut se permettre de revenir à Paris pour protéger les intérêts de sa banque, car sa mère est aryenne, donc il n’est pas menacé de liquidation. En outre, il est protégé au sein du régime vichyste par Jacques Barnaud et par Gabriel Le Roy Ladurie, ses collaborateurs, qui lui permettront de diriger la banque en sous-main quand les Allemands en prendront officiellement le contrôle. Ce qui fait dire à Henri Coston, fondateur en 1941 du Centre d’action et de documentation : « Ce n’est pas en si peu de temps, et même en y mettant de la bonne volonté, que l’économie du pays peut se débarrasser d’une influence juive déjà centenaire22. »
Dans une brochure immonde, parue en 1944 et intitulée Je vous hais, ce même Henri Coston inspire une sorte de schéma qui figure la prétendue « emprise des juifs sur l’économie française », à savoir les banques juives (Lazard, Worms, Heine, Louis-Dreyfus, Stern), les banques dites « sous influence juive » (Société parisienne de banque, Banque des Pays-Bas), les administrateurs juifs (David-Weill, Pereire, Fould, Bloch-Lainé, Mendelsohn, Michel Goudchaux, Georges Dreyfus, René Mayer, Marcel Bloch futur Dassault) et « semi-juifs » (comte Pastré), ainsi que les « fidéicommis non juifs » (Raoul Dautry, Ernest Mercier, Emile Moreau, René Villars). Il s’agit d’entretenir l’illusion d’un réseau juif cohérent, d’un véritable complot visant à contrôler l’économie française.
Le mythe du complot se retrouve aussi sous la plume de Robert Brasillach, par exemple dans Je suis partout du 14 mars 1941 : « Demeurons assurés, écrit-il, que de l’autre côté de l’Atlantique, Juifs et maçons des grands trusts et des grandes banques spéculent sur l’action intérieure des innombrables agents qu’ils entretiennent à Vichy, à Paris, partout. » C’est le complot extérieur, le complot de l’anti-France, qui alimente les gazettes de la droite collaborationniste. Le mythe leur fournit une lecture cohérente de l’histoire. Il explique la débâcle de la IIIe République, rongée de l’intérieur par les banques juives, alliées aux trusts anglo-saxons. Il explique aussi la résistance gaulliste, alimentée par les financiers juifs de Londres ou de New York. Il justifie l’antisémitisme officiel du régime de Vichy. Il légitime le racisme fondamental du régime hitlérien, qui doit faire régner un Ordre nouveau en Europe, au prix de l’extermination.

Les obsessions de l’extrême droite
Dans les années de l’après-guerre, le traumatisme de la Shoah est vite oublié (ou occulté) par les porte-parole de l’antisémitisme économique. L’obsessionnel Henri Coston continue inlassablement à vilipender à longueur de pages le complot des banquiers juifs. Dans l’un de ces pamphlets pseudo-scientifiques qu’il publie à une cadence effrénée, Coston s’en prend notamment à la banque Lazard Frères, accusée de défendre « les intérêts permanents de la haute finance judéo-britannique », en patronnant l’action politique de Pierre Mendès France, qu’il surnomme « le Moïse de la gauche française23 ». Ce même Mendès France devient la cible privilégiée du mouvement poujadiste, qui instrumentalise à satiété le thème du complot financier. Dans le journal Fraternité française du 7 avril 1956, l’ex-président du Conseil est accusé de travailler pour le « capitalisme apatride menaçant la France ». Contre ceux qu’il appelle « les métèques et les pourrisseurs », ceux « qui s’engraissent du sang de tous les petits Français », Poujade en appelle à la révolte.
On voit bien la continuité de la tradition antisémite qui est née dans les mouvements protestataires des années 1880. Le financier juif cosmopolite, bénéficiant de la complicité du monde parlementaire, est le bouc émissaire du mécontentement social. C’est encore plus clair dans la presse de l’extrême droite, rescapée du régime de Vichy. Pour Aspects de la France du 5 juin 1953, « il faut que la nation se défende, il faut qu’elle ait la peau de Mendès ».
De Gaulle lui-même, pourtant peu suspect de collusion avec les milieux d’affaires, subit la vindicte de cette droite collaborationniste qui le tient en horreur. « C’est le prête-nom, l’homme de paille, le soliveau parlant, le haut-parleur de série de la Banque Rothschild », peut-on lire dans Aspects de la France, le 28 février 1963. Cette analyse est confortée par la nomination à la tête du gouvernement de Georges Pompidou, l’ancien directeur de la banque Rothschild : c’est le « gouvernement de Rothschild », prétend Lectures françaises, le journal de Coston, en mai-juin 1962. Quand Pompidou est élu à la présidence de la République en 1969, c’est l’homme de la haute banque, le représentant de la finance apatride, qui est dénoncé par l’extrême droite. Selon Henri Coston, « les initiales gravées au fronton des édifices publics ne signifient plus République française mais Rothschild frères24 ».
Coston publie en 1975 son grand œuvre, le Dictionnaire des dynasties bourgeoises et du monde des affaires, une reconstitution méticuleuse des entrelacs familiaux du monde de l’argent. Fondé sur une grosse documentation, mais bourré d’approximations, c’est un pamphlet haineux. Son fanatisme apparaît d’autant plus insupportable qu’il est fortement coloré d’antisémitisme.
L’obsession du complot juif imprègne d’ailleurs les très nombreux pamphlets anticapitalistes produits par l’extrême droite française depuis les années soixante-dix. Parmi les grands thèmes de Jean-Marie Le Pen, la haine de la banque cosmopolite figure en bonne place. « Les grandes internationales comme l’Internationale juive jouent un rôle non négligeable dans la création de l’esprit antinational », peut-on lire dans Présent, l’un des organes du Front national, le 11 août 1989. Si l’on en croit l’extrême droite, un « nouvel ordre mondial » s’est mis en place, « aux ordres d’une oligarchie internationale et cosmopolite25 ». Lors de la fête Jeanne d’Arc du 1er mai 1995, Jean-Marie Le Pen dénonce pêle-mêle « les lobbies économiques », « la caste des privilégiés », « le parti de l’étranger », « l’oligarchie de la banque européenne de Francfort », qui domine « le Saint-Empire Européen Maléfique26 ». C’est le vieux thème de la banque cosmopolite, adapté à l’antimondialisme, le nouveau cheval de bataille du Front national. À ces banquiers apatrides, Le Pen et ses amis opposent les vertus du capitalisme « français » imprégné par le goût de l’épargne et par le sens des intérêts nationaux. De ce fait, ils sont nettement moins virulents envers les grands patrons français. Sur ce terrain, c’est surtout à gauche que la mythologie de l’anticapitalisme a trouvé ses hérauts.

La responsabilité des dynasties bourgeoises
« Le monde d’aujourd’hui est tout entier aux mains des dynasties bourgeoises », écrit le chef radical Georges Clemenceau en 1898. La formule fera date. À la tribune de la Chambre, le 11 avril 1930, Édouard Herriot dénonce à son tour la « féodalité nouvelle qui a compris silencieusement les privilèges que les services rendus, si importants soient-ils, ne sauraient légitimer ». Les gauches s’emparent des thèmes récurrents de la féodalité financière, de l’oligarchie économique et des dynasties bourgeoises, et ils ne les lâcheront plus jusqu’à nos jours.
C’est pourtant un homme de droite, Emmanuel Beau de Loménie, qui publie en 1943 le réquisitoire le plus complet sur La Responsabilité des dynasties bourgeoises. Par l’épaisseur de sa documentation, et surtout par la vigueur de la thèse qu’il défend, cet ouvrage mérite l’attention (critique) de l’historien. Précisons d’abord que Beau de Loménie reprend le thème des « dynasties bourgeoises » afin d’expliquer la débâcle de la France en 1940 et de « rechercher les responsabilités de son effondrement, pour essayer de découvrir les principes d’une renaissance27 ». Comme chaque fois en période de crise, comme Drumont dénonçant les banquiers juifs dans les années 1880, il faut trouver un bouc émissaire de la défaite : ce sont les « dynasties bourgeoises ».
Aux yeux de Beau de Loménie, « il est impossible d’apprécier les causes de notre défaite de 1940 si l’on ne se rend pas compte comment est née, comment a grandi, au cours du siècle dernier, notre bourgeoisie moderne, et comment, dominée par des réflexes d’intérêts assez étroits, elle a, sans presque s’en apercevoir, faussé tous les grands débats d’idées28 ». Cette analyse, soulignons-le, s’inscrit donc parfaitement dans la perspective de la Révolution nationale lancée par Pétain. C’est dans les tares de la IIIe République, dans les défaillances du régime républicain qu’il faut trouver les raisons de la débâcle. Les responsables de la faillite française, ce sont les « hautes familles qui, nées pour la plupart à la vie publique dans les remous de la Révolution de 1789, ont par la suite, pour consolider leurs positions, créé et renversé une série de gouvernements en jouant alternativement des principes de liberté et des formules d’ordre29 ». Le choix de la date initiale n’est pas fortuit, et il rejoint l’idéologie vichyste, qui fait remonter les origines de la décadence à la période révolutionnaire. Plus précisément, Beau de Loménie s’en prend aux grandes familles de la tradition politique orléaniste, qui se sont emparées des pouvoirs politique et économique sous la monarchie de Juillet et qui ne les ont plus jamais cédés.
Au banc des accusés, des grandes familles bourgeoises comme les Say, les Cochin, les Passy ou les Casimir-Perier, des nobles plus ou moins récents comme les Audiffret-Pasquier, les Reille, les Lasteyrie ou les Montalivet, mais aussi quelques grands notables régionaux comme les Motte de Roubaix, les Plichon du Nord ou les Gillet de Lyon. Les protestants comme les Say ou les Juifs comme les Fould ne sont pas plus maltraités que les autres. Beau de Loménie reproche d’ailleurs aux polémistes antisémites comme Auguste Chirac et Édouard Drumont de s’être attaqués « trop exclusivement à ce qu’ils appelaient l’invasion juive » et à la corruption de « la bourgeoisie tout entière », sans bien « distinguer l’action dissolvante et très particulière exercée dans notre France contemporaine par les grandes dynasties nées du 18 Brumaire ». Conforme à l’antisémitisme ambiant, il n’en traite pas moins Rothschild et Pereire de « grands forbans de la finance judéo-internationale30 ». Mais à ses yeux, les véritables coupables ne sont pas les grands banquiers juifs, tournés avant tout vers la sphère économique, mais bien les grandes familles qui ont accaparé le pouvoir politique depuis la monarchie de Juillet.
C’est d’ailleurs une démarche similaire, c’est la recherche de ces éléments immuables de la domination capitaliste, qui pousse les hommes du Front populaire lorsqu’ils mettent en avant le thème majeur des deux cents familles.

Les deux cents familles
Édouard Daladier lance le thème des deux cents familles lors du congrès radical de Nantes, le 28 octobre 1934. « Ce sont deux cents familles qui, par l’intermédiaire des conseils d’administration, par l’autorité grandissante de la banque qui émettait les actions et apportait le crédit, sont devenues les maîtresses indiscutables, non seulement de l’économie française mais de la politique française elle-même. Ce sont des forces qu’un État démocratique ne devrait pas tolérer, que Richelieu n’eût pas tolérées dans le royaume de France. » Ce n’est pas un slogan de lutte des classes ni le fruit d’une lecture scientifique de la société française. C’est un slogan de mobilisation populaire, qui s’adresse à l’électorat radical des classes moyennes et qui s’inscrit dans la tradition jacobine de la lutte des petits (propriétaires) contre les gros.
Replaçons-nous dans le contexte troublé de cette année 1934, qui a vu le régime républicain ébranlé par l’affaire Stavisky, le plus grand scandale politico-financier depuis Panama. Rappelons que c’est aux cris de « À bas les voleurs ! » que les ligues d’extrême droite ont battu le pavé parisien tout au long du mois de janvier, dénonçant la pourriture d’un système et d’une classe politique corrompue. On comprend que le parti radical, principale cible de ces accusations et de la journée d’émeute du 6 février, ait éprouvé le besoin de se refaire une virginité morale, quelques mois plus tard. Quoi de plus fort, quoi de plus rassembleur que la dénonciation des deux cents familles, les deux cents plus gros actionnaires de la Banque de France, seuls autorisés à participer aux assemblées générales de la banque ? Quoi de plus mobilisateur que cette critique virulente d’une oligarchie financière bien délimitée, au moment où les radicaux ont choisi de s’allier avec les communistes ?
Et, de fait, le thème des deux cents familles rencontre un très grand succès pendant la campagne qui mène le Front populaire au pouvoir, en juin 1936. Même la chanson du film La vie est à nous de Jean Renoir, est intitulée « En France il est deux cents familles », ce qui montre bien la force symbolique du slogan. C’est une évidence pour la gauche française, comme en témoignent ces quelques lignes péremptoires d’Augustin Hamon : « Un petit nombre de familles sont maîtresses de l’économie de la France […] S’ensuit-il que ces familles soient les maîtresses de la France, de sa politique intérieure et extérieure ? Évidemment. Seuls, des ignorants peuvent en douter31. » Le mensuel satirique Le Crapouillot consacre aux deux cents familles un numéro spécial en mars 1936, avec en couverture quelques personnages emblématiques de la féodalité financière, tels les maîtres de forges François de Wendel, Théodore Laurent, P-DG des Forges et aciéries de la Marine et d’Homécourt, Eugène Schneider, Alexandre Dreux, ou l’ancien ministre du Commerce, André Lebon, président de la Fédération des industriels et commerçants de France.
Gaston Bergery en fait lui aussi le cheval de bataille de son nouveau journal, La Flèche, organe central du mouvement frontiste, qui consacre chaque semaine une rubrique à une grande famille ou à un grand trust. Il publie même un numéro spécial, intitulé : « France, voici tes maîtres », où sont passés en revue la Banque de France, la Société générale, le Crédit Lyonnais, le Comité des Forges et le Comité des Houillères, les trusts de la chimie, de l’électricité et du pétrole, les Grands Moulins, les agences de presse et de publicité, tous les bastions du grand capital, les forteresses de cette « féodalité industrielle et financière » qu’il faut abattre : « Trusts, grandes banques, congrégations économiques, haute finance, on les a souvent dépeints sans les connaître ; on les a beaucoup menacés sans les abattre. Nous vous montrons ce qu’ils sont ; nous vous prouvons qu’il n’y aura jamais dans ce pays, tant qu’ils seront là, ni bien-être, ni moralité, ni liberté. » Ce numéro spécial, daté du 1er février 1936, est tiré à 400 000 exemplaires, preuve qu’il correspond à l’état d’esprit du public.
Les partis de la coalition victorieuse ne sont pas en reste dans ce discours anticapitaliste. Par la plume du socialiste Paul Faure, Le Populaire du 2 juillet 1935 veut « soustraire la République aux puissances de l’argent ». Quant au parti communiste, fer de lance de la coalition, il fait de la formule de Daladier son thème favori. Paul Vaillant-Couturier appelle à prendre les « bastilles des féodalités économiques32 ». Maurice Thorez, le secrétaire général du parti, réclame « l’union du peuple de France contre les deux cents familles », et il reprend le même refrain lors de la célébration du 14 juillet, « la fête de la nation unie contre les deux cents familles33 ». Quant à Regards, l’hebdomadaire du parti, il consacre son édition du 9 juillet 1936 aux descendants des émigrés de la contre-révolution, accusés de régner encore sur l’économie et la politique françaises.
Une bonne partie de l’extrême droite ne répudie pas ce slogan, comme en témoigne cette analyse du journal Candide, à l’issue des élections de mai 1936 : « On a voté contre les gros, contre les deux cents familles, contre les actionnaires de la Banque de France34. » Bertrand de Jouvenel y reviendra en 1937 dans le journal du Parti Populaire Français, accusant les deux cents familles de « piller » la France35. C’est toujours la même démarche, qui consiste à désigner les boucs émissaires. Il y a là un point de rencontre entre les différentes familles du discours anticapitaliste. Et peu importe que le discours soit nécessairement grossier et réducteur. Dans son édition de mars 1936, consacrée à la dénonciation des deux cents familles, Le Crapouillot reconnaît que ce thème n’est qu’un symbole, une commodité symbolique. Ce que souligne dans ses mémoires inédits l’ancien ministre Louis Germain-Martin, un homme très proche des milieux d’affaires, pointant le doigt sur les inexactitudes de la liste fournie par Le Crapouillot : elle oublie certains des plus grands « chefs de la très grande industrie », alors qu’y figurent l’amiral Lacaze, qui siège à titre purement honorifique au conseil d’administration d’une grande société, et lui-même, qui n’a jamais siégé dans aucun conseil d’administration36.
Pourtant, la dénonciation des grandes familles, de la féodalité financière et des dynasties bourgeoises, reprend de plus belle à la Libération. Plus que jamais, la collusion d’une grande partie des hommes d’argent avec le régime de Vichy, la collaboration volontaire ou passive de nombreuses grandes sociétés avec le IIIe Reich, font peser un lourd discrédit sur le patronat français.

Les « nouvelles féodalités » de l’après-guerre
« Le désastre et la trahison ont disqualifié la plupart des dirigeants et des privilégiés », s’est exclamé le général de Gaulle en 1942, dans un discours largement diffusé. Deux ans plus tard, le 17 mars 1944, il estime que l’heure de la réforme a sonné : « La France nouvelle […] ne tiendra plus pour licite la concentration d’entreprises susceptible de dévoyer la politique économique et sociale de l’État et de régenter la condition des hommes. » La gauche n’est plus seule à montrer du doigt l’oligarchie financière et les dynasties bourgeoises. Le général de Gaulle, qui incarne plus que tout autre la légitimité nationale, est prêt à donner un coup de balai sur les privilèges de l’avant-guerre.
Le programme du Conseil national de la Résistance proclamait la nécessité d’une totale « éviction des grandes féodalités économiques et financières ». Sans aller jusque-là, la vague de nationalisations qui modifie l’économie française entre 1944 et 1946 concrétise cette volonté politique de reprendre en main les patrons, soit pour les punir, comme c’est le cas pour Renault, soit pour les mettre au service de l’intérêt national. À peine sortie de la « bataille de la production », la presse communiste reprend à partir de 1947 sa rhétorique traditionnelle contre les grands capitalistes, valets de l’impérialisme américain. À la même période, l’ancien pétainiste Beau de Loménie collabore au numéro 16 du nouveau Crapouillot, intitulé Les Gros, et dont la couverture montre un canon tirant à boulets rouges sur les Wendel, Boussac, Rothschild et Schneider en habits et hauts de forme. Lorsque Antoine Pinay arrive au pouvoir, L’Humanité du 8 mars 1952 le désigne comme « l’homme du grand capital ». Quant au mouvement poujadiste, déjà remarqué pour son antisémitisme, il use et abuse de la rhétorique anticapitaliste, au nom de la défense des petits contre les gros, contre les trusts, contre les « puissances apatrides et inhumaines » contre « l’influence des féodalités occultes dans les institutions de l’État37 ».
Forts de leur enracinement populaire, les gaullistes ne sont pas en reste dans cette suspicion anticapitaliste, qui transcende les familles politiques. En témoigne cet éditorial de Jacques Soustelle dans l’organe du RPF, appelant en 1949 ses compagnons à lutter contre les « nouvelles féodalités » économiques38. Bien des années plus tard, en dépit de l’« embourgeoisement » des partis gaullistes et de la république gaullienne, Michel Debré parlera encore de « remettre à leur place ces nouvelles féodalités » et Jacques Chirac de les « mater39 ». Gaulliste et provocateur, le grand avionneur Marcel Dassault lui-même compare les trusts à la féodalité : « Comme la féodalité a été abattue, les trusts sont faits pour être abattus […] Il n’y a rien à faire contre ça, c’est la rançon du progrès40. » La dernière campagne présidentielle de 1995 a d’ailleurs montré la continuité de cette sensibilité anticapitaliste dans le discours du candidat Chirac.
La crédibilité de cet anticapitalisme gaullien est évidemment entamée par les liens étroits qui ont uni le mouvement gaulliste et le monde des affaires tout au long de la Ve République. En revanche, on ne peut contester au parti communiste une belle constance dans la lutte menée contre la féodalité financière jusqu’à nos jours.

Les communistes à l’assaut
À partir des années cinquante, le journaliste Henri Claude multiplie les enquêtes consacrées aux malversations du pouvoir économique41. L’Humanité voit en Mendès France un « serviteur du grand capital », accuse le général de Gaulle de « faire les affaires des gros industriels » et dénonce Georges Pompidou comme le représentant des « oisifs milliardaires, membres des grandes familles42 ». Le même journal, dans son édition du 15 mai 1974, désigne à la vindicte de ses lecteurs « les neuf gros derrière Giscard », les neuf grandes entreprises qui tentent d’échapper à la nationalisation prévue par le programme commun, et qui seraient liés à Giscard. André Wurmser décrit ce « gang d’accapareurs », où figurent des cumulards comme Wilfried Baumgartner, P-DG de Rhône-Poulenc et ancien ministre des Finances du général de Gaulle, Michel David-Weill, de la banque Lazard, Jacques de Fouchier, administrateur de Thomson et Pechiney, ancien sous-directeur du Trésor, et Paul Huvelin, ancien président du CNPF. Bon nombre des administrateurs de ces neuf sociétés sont des héritiers, tels Gillet, Schlumberger, Burin des Roziers, Carnot, beaucoup sont même des châtelains, tels Huvelin, Bisot, ou d’Auvigny. On est en plein dans les « dynasties bourgeoises ». Quant à Giscard d’Estaing, il est à lui seul « toute la finance française », ou, comme l’écrit Étienne Fajon au lendemain de son élection, « le pouvoir du grand capital43 ». Si l’on en croit l’éditorial de Laurent Salini, « M. Giscard d’Estaing ne peut faire autre chose que la politique de sa caste, de sa classe. Il ne peut faire autre chose que de conduire l’État dans l’intérêt commun des grands groupes financiers qui dominent le pays44 ». Ce sont « les riches, les milliardaires, les P-DG, les privilégiés de naissance, qui tiennent tous les leviers de commande en France », dénoncés par Georges Marchais45.
François Mitterrand s’en prend lui aussi à la « domination des sociétés multinationales, des privilégiés46 ». Pour expliquer sa défaite contre Giscard, il affirme qu’une « formidable coalition du pouvoir en place et des forces de l’argent a contenu d’extrême justesse le mouvement populaire47 ». Plus tard, il déclare que « le grand capitalisme, maître des leviers de commande économiques et politiques, est et reste l’adversaire numéro un48 ». Jusqu’à sa victoire à l’élection présidentielle de 1981, et après le « tournant de la rigueur », Mitterrand reprendra à son compte cette tradition polémique de la gauche à l’encontre des grandes familles et des forces de l’argent.
 
Les mythes de l’anticapitalisme sont en effet séduisants, et mobilisateurs. Depuis Toussenel, les journalistes n’ont cessé de multiplier les livres ou les articles accrocheurs dénonçant le pouvoir occulte de l’argent, le règne des banquiers cosmopolites, l’hégémonie des dynasties bourgeoises, et la complicité des responsables politiques dans ce grand jeu secret de la manipulation. Chacun y va de son complot politico-financier, de sa révélation scandaleuse, voire de son tableau apocalyptique. Mais le discours anticapitaliste, s’il fabrique des « mythologies » nationalistes, comme celle du complot de la haute banque juive et cosmopolite ou celle de la responsabilité des dynasties bourgeoises dans le déclin français, n’en est pas moins un révélateur, un indicateur de réalités occultées par la collusion des élites. Les motivations du discours anticapitaliste, son argumentation peuvent et doivent être critiquées. Néanmoins, l’historien doit intégrer ce discours à sa démarche, au même titre que les sources qui vont ensuite le compléter. Il y a une vertu décapante dans la recherche des vérités cachées, comme l’illustrent aujourd’hui les travaux d’investigation d’un Jean Montaldo ou des journalistes du Canard enchaîné. Autour de la question cruciale de la confiscation oligarchique des pouvoirs, et des réseaux d’influence qui permettent cette confiscation, il est incontestable que les « mythes » anticapitalistes sont les révélateurs d’une réalité sociale.
Du thème du complot juif, on rejettera évidemment toute connotation raciale, mais on retiendra l’influence primordiale de deux grandes générations de financiers israélites, ceux de la haute banque, incarnée par les Rothschild, puis ceux des banques d’affaires internationales, incarnées par les Lazard ou les David-Weill. Du slogan des deux cents familles et du thème des dynasties bourgeoises, on écartera la responsabilité des crises républicaines, mais on retiendra la continuité du pouvoir économique, qui a bien souvent traversé les générations. Ainsi, en examinant de plus près les « mythes » de l’anticapitalisme, on s’aperçoit qu’ils nous permettent d’appréhender la réalité d’une oligarchie patronale, finalement assez restreinte, qui détient les leviers de l’influence. Cette oligarchie des affaires s’est évidemment transformée, adaptée, modernisée au fil du temps. Ses métamorphoses seront le fil conducteur de ce livre.







I
Le temps des fondateurs
 (1870-1920)



1
Aux origines de la IIIe République
« La République conservatrice est la plus sûre garantie de l’ordre dans la liberté, et la restauration monarchique ne serait pour la France qu’une cause de nouvelles révolutions49. » Cette motion est votée à l’unanimité par le groupe parlementaire du centre gauche, le 23 octobre 1873, alors que la IIIe République balbutiante est en pleine crise. Il ne s’agit pas de l’un des grands textes fondateurs de notre histoire républicaine, pas même d’un tournant décisif dans les luttes politiques de l’époque, et pourtant ce manifeste est essentiel. Il se trouve en effet que le groupe parlementaire du centre gauche, formé pour soutenir la politique d’Adolphe Thiers, se situe en 1873 au cœur même de l’échiquier politique, à la charnière de la gauche républicaine et de la droite monarchiste : ses choix stratégiques, ses alliances, ses revirements pèsent de tout leur poids dans l’évolution du régime.
Les hommes d’affaires s’engagent
Le centre gauche est un bastion du monde des affaires : sur quatre-vingts députés inscrits dans ce groupe, une bonne trentaine est liée de près ou de loin aux grandes sociétés françaises. Ils occupent plus d’une cinquantaine de sièges d’administrateurs, principalement dans les secteurs les plus ouverts sur l’extérieur, les banques et le grand négoce international. On retrouve notamment Henri Germain, le fondateur du Crédit Lyonnais, membre du Comité des Forges, administrateur de multiples sociétés minières et métallurgiques, Eugène Gouin et Raphaël Bisschoffsheim, de la Banque de Paris et des Pays-Bas, et Alfred André, d’une vieille banque protestante, régent de la Banque de France. Il y a évidemment les hommes d’Alphonse de Rothschild, le ministre des Finances Léon Say, futur président des mines de Decazeville, et Jules Denormandie, futur gouverneur de la Banque de France. Ils côtoient René Brice, qui siège au Crédit foncier et à la Compagnie des chemins de fer de l’Ouest, Stanislas Cordier, le self-made-man du coton normand, Jules Labiche, qui domine le commerce du coton nord-américain, ou Charles Dietz-Monnin, l’un des fondateurs de la Société d’encouragement pour le commerce français d’exportation. Il n’y manque même pas les représentants des grandes dynasties industrielles, tels Ernest Feray, papetier et porte-parole de l’industrie du lin, le raffineur Paul Lebaudy, le parfumeur François Chiris, Édouard Martell, roi du cognac, ou Charles Dauphinot, le grand patron du textile rémois. Tels sont les pères fondateurs de la République libérale et conservatrice.
 
Pourquoi ces hommes d’affaires s’engagent-ils en faveur de la République, alors que leurs origines, leurs traditions, voire leurs intérêts devraient les porter vers la restauration monarchique ? C’est la question que se pose le plus grand financier de l’époque, Alphonse de Rothschild, très proche de la famille orléaniste, dont les éléments les plus avancés se réunissent en juillet 1871 dans le groupe parlementaire du centre droit. Ce groupe est dirigé par le duc Albert de Broglie, membre du conseil d’administration de Saint-Gobain, entouré notamment par le duc Élie Decazes, héritier des mines de Decazeville, et par Eugène Pouyer-Quertier, grand industriel du textile normand.
Pendant une décennie, et même au-delà, ces hommes vont s’opposer à l’installation de la République. Le 24 mai 1873, ils sont au cœur de la conjuration parlementaire qui renverse Adolphe Thiers, devenu le défenseur du régime républicain. Un groupe d’une quinzaine de députés, dirigé par Paul-Louis Target, rejoint l’opposition monarchiste contre Thiers. Y siègent notamment Eugène Caillaux, futur vice-président du chemin de fer Paris-Lyon-Méditerranée, Édouard Martell, et Alfred Deseilligny, neveu du grand métallurgiste Eugène Schneider.
De là à penser que la pression de certains milieux d’affaires n’est pas étrangère à la chute de Thiers, il n’y a qu’un pas, franchi d’ailleurs par ce dernier : « C’est Rothschild qui m’a renversé », aurait-il confié à des proches50. Faut-il prendre cette accusation au pied de la lettre ? La démission de Thiers, aussitôt remplacé à la présidence de la République par le maréchal de Mac-Mahon, un monarchiste, est accueillie par une envolée de la Bourse, sans doute orchestrée par Rothschild et ses amis financiers. « C’est que la Bourse est conservatrice, c’est que le monde des affaires, le commerçant, l’industriel, veulent une politique ferme, le maintien de l’ordre, la conservation du pouvoir », peut-on lire dans Le Rentier du 25 mai, un journal financier commandité par Alphonse de Rothschild.
Mais une bonne partie des milieux d’affaires a refusé de se prêter à la manœuvre. Lors d’une réunion commune qui s’est tenue le 19 juillet 1871, à Versailles, ils ont « divorcé » du centre droit et constitué le groupe centre gauche, un groupe franchement engagé en faveur de la République, et donc en faveur de Thiers. « Il y a les fils de la Révolution dont nous nous glorifions de faire partie, et les adversaires de la Révolution, qui nient les principes mêmes auxquels nous sommes attachés », s’exclame Léon Say, président du groupe centre gauche51. Or, ce dernier est l’ami d’enfance de Rothschild, ainsi que son bras droit à la Compagnie des chemins de fer du Nord. Pourquoi Léon Say a-t-il choisi la République, alors que Rothschild reste fidèle à l’idée d’une restauration monarchique ?
Ici intervient un élément déterminant pour expliquer l’engagement républicain des milieux d’affaires : la répression de la Commune de Paris. Aux yeux des hommes d’affaires, comme aux yeux d’une grande partie de la France, la Commune est une abomination, une menace de révolution sociale, qui rappelle les heures les plus sombres de la Terreur. Lorsque Adolphe Thiers, chef du pouvoir exécutif, décide de lancer les troupes versaillaises contre la Commune, le 21 mai 1871, il amène à lui tous ceux qui ont peur de la république sociale. Bilan de la Semaine sanglante : plus de 30 000 morts, 36 000 prisonniers, l’éradication totale du mouvement ouvrier. Pour les banquiers, les industriels, les administrateurs, c’est la victoire du droit, de la civilisation et du patriotisme. Thiers a fait la preuve qu’il saurait empêcher toute dérive sociale du régime républicain, et que la République serait conservatrice ou ne serait pas. Dès lors, ceux qui hésitaient encore se réunissent pour soutenir l’action du chef de l’exécutif. Léon Say est de ceux-là, au nom du libéralisme, au nom des valeurs de 1789.
 
C’est d’abord sur le front économique et financier que le régime républicain a besoin de l’engagement des milieux d’affaires. Si la République veut durer, il faut qu’elle comble le gouffre financier ouvert par la dette de cinq milliards de francs-or, réclamée par l’Allemagne, lors du traité de Francfort. Pour rembourser cette dette, un seul moyen : mobiliser le bas de laine des Français. Adolphe Thiers fait lever deux emprunts d’État, en juin 1871 et juillet 1872, destinés à couvrir les cinq milliards. Mais pour que les épargnants se mobilisent, il faut deux conditions : la confiance et la garantie des banques. La confiance, c’est la répression de la Commune qui la donne aux épargnants. La garantie des banques, c’est un long travail de négociations, de rencontres secrètes, qui font notamment intervenir les hommes du centre gauche, Henri Germain et Léon Say. L’un et l’autre jouent en effet un rôle déterminant dans le ralliement du monde financier au projet d’emprunt. Le premier en tant que chef du « syndicat » bancaire des nouveaux établissements de crédit, réunissant notamment le Crédit Lyonnais, la Société générale, le Comptoir d’escompte de Paris et le Crédit foncier de France. Le second en tant que conseiller de Rothschild, qui dirige le « syndicat » de la haute banque. C’est d’ailleurs ce dernier qui se taille la part du lion dans le partage des bénéfices (énormes) suscités par les deux opérations de 1871 et 1872.
On peut s’étonner que le républicain Germain ait été moins récompensé que Rothschild, qui est alors monarchiste. Mais nous sommes au tout début de la IIIe République, et Thiers a besoin de la banque la plus puissante d’Europe. Il en a d’autant plus besoin que le remboursement des cinq milliards à l’Allemagne passe par une série de conversions de changes extrêmement complexes, que seuls les Rothschild et leurs alliés sont capables de mener à bon port. Thiers appelle donc au ministère des Finances l’homme de Rothschild, Léon Say, en décembre 1872. André Germain, le fils d’Henri, prétend que Thiers voulait nommer son père aux Finances mais qu’il s’est ravisé à la dernière minute, sous la pression de Rothschild52. Ce même Léon Say, avant d’accepter le portefeuille des Finances, a occupé depuis juin 1871 la fonction périlleuse de préfet de la Seine, chargée de remettre de l’ordre dans les finances d’une capitale ruinée par les dettes laissées par le baron Haussmann, par le siège prussien, par les ravages de la Semaine sanglante, puis par les 200 millions de dettes de guerre exigés par les Allemands.
Léon Say prouve rapidement l’efficacité de son entregent dans le monde financier, en obtenant des prêts de la Banque de France, dont Rothschild est le régent le plus influent, ainsi que la mobilisation des grandes banques françaises, y compris celle d’Henri Germain, dans la souscription d’un emprunt spécifiquement parisien. Cet emprunt, émis en septembre 1871, est un véritable triomphe, de même que les emprunts nationaux de juin 1871 et juillet 1872, couverts plus de dix fois. De la sorte, le régime républicain apparaît comme un régime d’efficacité et de sérieux, très loin du chaos économique et social auquel beaucoup identifient la Ire et la IIe République. Au-delà d’Adolphe Thiers, honoré du titre de « libérateur du territoire », c’est tout un régime qui apparaît renforcé, crédibilisé aux yeux de millions de Français, jusqu’alors effrayés par la République. Le second Empire a plongé la France dans le chaos, la République la ramène dans la prospérité53.
 
Dans cette perspective, la manœuvre du 24 mai 1873 apparaît comme un sursaut presque vain de la partie la plus conservatrice des milieux d’affaires, effrayée par la radicalisation probable du régime républicain. Voilà ce qu’écrivait Gustave Deseilligny, administrateur du Crédit Lyonnais, quelques jours avant la chute de Thiers : « Il semble démontré par les faits que la République conservatrice, telle que la comprenait M. Thiers, et qui était acceptée par les gens d’affaires comme une transaction momentanément nécessaire [nous entraîne] vers la démocratie, c’est-à-dire vers l’inconnu […] Il faut à la France un pouvoir énergique n’hésitant pas devant les répressions54. »
Ce pouvoir énergique, ils croient le trouver en portant à la présidence Mac-Mahon, à la tête d’un régime qui se veut « d’ordre moral. » Mais la machine républicaine est en marche, et ce sont des hommes d’affaires qui contribuent à en huiler les gonds.
Au lendemain du vote de l’amendement Wallon, le 30 janvier 1875, entérinant officiellement le régime républicain, la réaction de la Bourse est révélatrice : elle accueille ce tournant décisif par une hausse des valeurs, qui atteste de son ralliement. « C’est bien une politique nouvelle qui se dessine, se réjouit un grand journal financier, une politique de raison et de conciliation, la seule qui puisse ouvrir la voie aux solutions pratiques, qui puisse satisfaire les sentiments et les intérêts du pays55. »
La victoire des républicains aux élections générales de mars 1876 est moins bien accueillie, car les milieux d’affaires redoutent les excès des radicaux. Mais, une fois le vent de panique passé, la Bourse redevient très vite optimiste : « Le parti politique auquel les élections ont donné la majorité a fourni assez de gages de modération et d’esprit dans le passé pour qu’il soit permis d’envisager l’avenir d’un œil assuré56. » À l’issue de ces élections, c’est d’ailleurs un gouvernement très modéré qui est mis en place, avec deux éminents représentants du monde des affaires à deux postes clés : Léon Say retrouve les Finances, et Pierre-Edmond Teisserenc de Bort, administrateur de plusieurs sociétés ferroviaires et métallurgiques, est placé à l’Agriculture et au Commerce.
Le monde des affaires se divise à nouveau lors de la crise du 16 mai 1877, qui voit Mac-Mahon congédier le chef du gouvernement républicain, Jules Simon, avant de dissoudre l’assemblée élue en 1876. « Le ministère descendait rapidement de concession en concession jusqu’aux dernières limites de la faiblesse », écrit un journaliste financier proche de Rothschild, se félicitant du renvoi de Jules Simon57.
Dans les dix jours qui suivent cette démission forcée, la Bourse enregistre une hausse orchestrée par la haute banque. Dans la campagne électorale qui s’ensuit, Rothschild, Schneider et leurs amis s’engagent en faveur de la droite. Rothschild, à titre personnel, verse 500 000 francs au Comité électoral conservateur et deux millions au gouvernement d’ordre moral. Un journal financier signale par ailleurs que « les ministres du 16 mai n’ont pas hésité à se servir de la Bourse comme d’un moyen de gouverner et d’influencer l’opinion », en rachetant massivement de la rente 5 % à la veille du scrutin, espérant par cette manœuvre affoler les électeurs58.
Mais, face à Rothschild se dressent les hommes d’affaires du centre gauche, regroupés derrière Léon Say. Dès le début de la crise, ils ont choisi le camp des républicains : c’est sous la présidence d’Émile de Marcère, figure du centre gauche et administrateur de plusieurs sociétés, que se tient la réunion de tous les groupes républicains d’où est issu le Manifeste des 363, un texte célèbre qui appelle les électeurs à barrer la route aux droites. Puis le centre gauche participe avec les autres groupes républicains au Comité électoral des gauches, auquel Léon Say verse à titre personnel 25 000 francs59. Son quotidien, Le Journal des Débats, prestigieux héritage de sa femme née Geneviève Bertin, s’engage dans l’Union de la presse, mise en place par Léon Gambetta, le chef de la campagne républicaine. « La République est gravement menacée, sinon par le maréchal lui-même, au moins par les hommes qui l’entourent », peut-on lire dans ce respectable journal libéral, qui a incarné pendant des décennies la sensibilité orléaniste60.
Et lorsque Ferdinand Moreau, syndic des agents de change de Paris et proche de Rothschild, envisage d’organiser une souscription dans les milieux boursiers au profit des droites, il se fait réprimander par ses amis du centre gauche, qui lui rappellent qu’il a été l’un des leurs61. L’engagement des hommes d’affaires républicains est sans faille. À l’issue des élections, qui ont confirmé la victoire républicaine, Le Journal des Débats du 30 octobre se réjouit : « La politique de résistance est condamnée sans retour. » Après avoir tergiversé, Mac-Mahon reconnaît la défaite des droites en nommant Armand Dufaure à la tête d’un gouvernement où figurent Léon Say, Teisserenc de Bort et Émile de Marcère, les ténors du centre gauche. Léon Say rédige d’ailleurs le message d’abdication politique que Mac-Mahon est contraint d’adresser aux chambres. « La crise est finie, bien finie », se réjouit un journal financier, reflétant l’opinion des milieux boursiers62. Dès lors, Mac-Mahon n’est plus qu’un président en sursis, qui finit par démissionner en janvier 1879, constatant l’échec irrémédiable de la solution monarchique.
Grâce aux milieux d’affaires, la République a triomphé. On ne s’étonnera pas que cette République soit aux couleurs des affaires.

Les privilèges financiers
Les privilèges exorbitants accordés à quelques grandes banques et à quelques grandes compagnies ferroviaires illustrent cette bienveillance politique des gouvernements républicains. On a évoqué plus haut les bénéfices fructueux recueillis par les banques lors des emprunts de libération en 1871 et 1872. On pourrait aussi évoquer le coup de pouce donné par le gouvernement républicain à la banque Rothschild sur le marché des emprunts d’État égyptiens. Léon Say, alors ministre des Finances, obtient en août 1878 la démission du baron de Soubeyran, sous-gouverneur du Crédit foncier. Jusque-là, ce dernier dominait le marché égyptien, au prix de tripotages financiers qui lui ont été fatals. Sa mise à l’écart permet à Rothschild de s’installer en maître sur le marché égyptien, le traité du 26 octobre 1878 lui octroyant la souscription d’un emprunt d’État de plus de 214 millions de francs.
La même bienveillance suspecte se manifeste à nouveau envers les grandes compagnies ferroviaires, notamment la Compagnie des chemins de fer du Nord, financée par Rothschild et administrée par Léon Say. Ce dernier, en tant que ministre des Finances, n’hésite pas à intervenir en faveur de sa propre société, demandant aux députés qu’elle soit dédommagée pour les destructions subies pendant la guerre de 187063. Eugène Caillaux, ministre des Travaux publics sous l’ordre moral, se permet même d’accorder la concession de plusieurs lignes du sud de la France à la Compagnie du PLM, en violation d’une loi antérieure qui prévoyait d’attribuer ces lignes à des petites compagnies régionales. En récompense de ce service, il deviendra en 1877 vice-président du PLM. Les ficelles sont si grosses que l’aile gauche républicaine s’insurge contre cette « puissante féodalité industrielle qui ne suit que son bon plaisir64 ».
La menace de nationaliser les grandes compagnies, ou tout au moins d’en contrôler les tarifs, devient pressante à la fin des années 1880. Par la loi du 15 mars 1878, les républicains obtiennent le rachat par l’État des lignes secondaires de l’Ouest et du Sud-Ouest. Il ne s’agit en aucun cas du début de la nationalisation, mais de l’une des clauses du contrat moral conclu par Léon Say et Léon Gambetta, lors d’une rencontre secrète organisée chez ce dernier, le 8 janvier 1878. Gambetta s’y engage à écarter toute menace sur les grandes compagnies, en échange de quoi Léon Say accepte d’organiser le financement du grand plan de travaux publics lancé par Charles de Freycinet. « Nous ne déclarons pas la guerre aux compagnies, nous leur proposons d’être nos collaborateurs. Nous travaillons à côté d’elles, nous ne travaillons pas contre elles », affirme Gambetta65. Le spectre de la nationalisation étant écarté, Léon Say met en place le financement du plan Freycinet, par l’émission d’une rente 3 %, dont Alphonse de Rothschild prend en charge une bonne partie de la souscription. « Jamais associé ne prêta un concours plus actif et plus efficace que celui dont m’a fait bénéficier Léon Say », écrit Charles de Freycinet66.
En revanche, Léon Say reprend ses distances avec Gambetta lorsque ce dernier menace à nouveau les intérêts des grandes compagnies ferroviaires. Au moment d’accéder au pouvoir, à l’automne 1881, Gambetta laisse en effet publier par son journal, La République française, un article très virulent contre ces compagnies, accusées de constituer un « État dans l’État » et sommées de renégocier leurs privilèges en matière de tarifs67. En guise de représailles, les grandes compagnies, réunies derrière Rothschild, animent une campagne de presse virulente contre le « grand ministère » Gambetta. Selon les rapports de la police, Alphonse de Rothschild a créé en décembre 1881 un véritable syndicat de défense des chemins de fer, animé par plusieurs journaux à ses ordres, comme Les Tablettes d’un Spectateur, feuille de potins financiers, La Presse, et La Bourse de Édouard Blée68.
Par ailleurs, des articles hostiles aux projets ferroviaires de Gambetta se multiplient pendant les deux mois du « grand ministère », que ce soit dans les journaux spécialisés comme Le Rentier d’Alfred Neymarck, organe de la haute banque et des grandes compagnies, ou que ce soit dans la grande presse, notamment dans Le Journal des Débats, dirigé par Léon Say, vice-président de la Compagnie des chemins de fer du Nord, voire dans La Revue des Deux Mondes, qui paraît pourtant bien éloignée de ces questions. Il semble, toujours selon les rapports de police, que cette campagne de presse soit accompagnée de spéculations à la baisse, de chantages financiers contre les établissements de crédit favorables à Gambetta, et même d’interventions auprès du président de la République Jules Grévy afin de hâter la démission du chef du gouvernement. C’est le sens de la visite effectuée à l’Élysée par plusieurs financiers et industriels parisiens, le 24 janvier 1882 : « Ces messieurs ne lui cachèrent point que la prolongation de la crise politique auraient une grande influence sur la crise financière (consécutive au krach de l’Union générale) qui avait déjà atteint les proportions d’un désastre unique69. »
Déposant devant la commission parlementaire réunie en 1895 pour enquêter sur les conventions ferroviaires de 1883, un certain Carlier, distributeur de l’argent des grandes compagnies aux journaux, évalue à plus de 700 000 francs les sommes versées en 1882 comme en 1883, contre une moyenne de 300 000 francs dans les années précédentes, qui étaient sans enjeu particulier. On redescend d’ailleurs à 403 000 francs en 1884, et même à 155 000 en 1887. Les versements importants ne reprendront qu’en 1891, au moment de la grève des cheminots.
Gambetta est finalement renversé le 26 janvier 1882, et l’on peut parler d’un véritable « assassinat » politique perpétré, entre autres, par les milieux d’affaires. Il semble que Léon Say n’ait pas prêté la main à cet « assassinat ». Néanmoins, lui qui a refusé de participer au « grand ministère » accepte au contraire le portefeuille des Finances dans le gouvernement Freycinet qui succède à celui de Gambetta. Il n’est plus question de nationaliser ou de contrôler les tarifs de chemins de fer.
C’est ainsi que des privilèges ont été maintenus, par la pression des gros « syndicats » financiers et ferroviaires, relayés par des parlementaires et des ministres complaisants. Mais, au-delà de ces intérêts à court terme, c’est l’orientation même du régime républicain qui a subi l’influence déterminante des milieux d’affaires. Sur toutes les questions cruciales pour le monde économique, ce sont les idées et les valeurs du monde patronal qui prévalent pendant les années de construction républicaine. Le choix de la République conservatrice s’impose.

Une République conservatrice
Le conservatisme, c’est par exemple le refus de tout impôt sur le revenu ou sur le capital, qui risquerait d’entraver la bonne marche des entreprises. Alors que Gambetta explique à la Chambre que l’impôt sur le revenu serait « la véritable manière d’établir la communion, la solidarité entre les citoyens », Léon Say lui répond à distance que l’on risque d’arriver « à la destruction du système capitaliste70 ». S’opposent donc la logique du patron, de la libre entreprise, et celle du politique, du réformateur social. En 1894, Say et ses amis de l’Union libérale sont à nouveau au premier rang de la lutte contre la proposition Cavaignac, qui reprend celle de Gambetta. René Waldeck-Rousseau, avocat d’affaires, leur apporte son soutien. « Il y a un antagonisme invincible entre le droit de propriété tel qu’il est reconnu par la Révolution française et la progression de l’impôt71. »
En mars 1896, les sénateurs libéraux critiquent le nouveau projet déposé par le ministre radical Paul Doumer. En juillet, c’est au tour de Maurice Rouvier de dénoncer ce projet, qu’il considère comme une concession aux socialistes : « Vous avez introduit l’ennemi dans la place, il ne tardera pas à vous en chasser », avertit ce grand spéculateur72. Et c’est un front commun des groupements patronaux, de la presse économique et des parlementaires qui se dresse face au projet Caillaux en 1907. Des grands noms de la Chambre, comme Alexandre Ribot, Raymond Poincaré et Édouard Aynard, manifestent leur hostilité. À la tribune, Jules Roche, député proche des intérêts patronaux, refuse de « faire un instrument politique de ce qui doit être exclusivement un instrument financier ». Puis c’est au tour de Théodore Reinach, député de la Savoie et surtout héritier richissime de la banque Kohn-Reinach, d’accuser le projet Caillaux de vouloir créer « une véritable caste de suspects désignés à l’envi à la surenchère publique »73.
À partir du moment où l’État commence à mettre son nez dans le monde du travail, il suscite régulièrement des réactions patronales. Dès les années 1880, voici Léon Say violemment opposé au projet d’une caisse de retraite, qui mènerait, selon lui, au « système du socialisme d’État74 ». À la Chambre, il combat la proposition Bovier-Lapierre sanctionnant les entraves patronales aux droits syndicaux. En 1892, la discussion du même projet est l’occasion d’un beau duel oratoire entre Clemenceau, qui la soutient, et Léon Say, qui dénonce le « quatrième État » syndical75. « La grève, c’est une barbarie ! C’est quelque chose que le gouvernement a le devoir de conjurer et d’éviter », lance même en 1901 le député Joseph Thierry, porte-parole du grand commerce marseillais76.
La seule grande loi sociale des années 1880, la loi autorisant les syndicats professionnels, n’est votée qu’après deux ans de discussions et d’obstructions de la part du Sénat. Ce sont deux sénateurs du centre gauche, les juristes René Bérenger et Émile Lenoël, qui ont mené l’opposition au nom de leur groupe, bastion des milieux d’affaires. Quant à Léon Say, il s’élève systématiquement contre toute modification des rapports sociaux, que ce soit les caisses de retraite, les sanctions pour entrave au droit syndical, le Conseil supérieur du travail, la réglementation du travail des femmes et des enfants, ou la responsabilité patronale dans les accidents du travail. « La véritable liberté du patron est de pouvoir rester maître chez lui », affirme l’ancien ministre des Finances, lors de sa fameuse joute contre Clemenceau. Cette conception patronale de l’ordre social prévaut sur le terrain politique, au moins jusqu’au début du XXe siècle. Lorsque les mineurs d’Anzin se mettent en grève en février 1884, pour protester contre le renvoi de plusieurs dizaines d’entre eux, le duc d’Audiffret-Pasquier, président du conseil d’administration de la Compagnie et ancien député du centre droit, obtient que le ministre de l’Intérieur Waldeck-Rousseau envoie la troupe pour assiéger la mine. Finalement, exténués par huit semaines de grève, les travailleurs d’Anzin redescendent dans la fosse, en avril 1884, sans avoir fait aboutir la moindre revendication. À chaque fois qu’éclate un conflit social, les porte-parole du monde patronal poussent le gouvernement à une politique d’intransigeance et de répression. Ainsi, lors de la grève des mineurs de Decazeville, l’ancien ministre Léon Say, qui préside le conseil d’administration de la Compagnie, dénonce « les défaillances, pour ne pas dire les complicités des autorités publiques », c’est-à-dire du gouvernement Freycinet77. Rappelons que Say et Freycinet ont pourtant travaillé ensemble dans plusieurs gouvernements, et que la grève de Decazeville n’aboutira qu’à une très légère augmentation des salaires, après plus de six mois de luttes. De même, lors de la fusillade de Fourmies, le 1er mai 1891, Le Journal des Débats se félicite que le gouvernement, à nouveau dirigé par Freycinet, ait fait tirer sur la foule, afin de se défendre contre « les excitations adressées à la population ouvrière ». Les neuf victimes de la fusillade, dont quatre jeunes femmes et deux enfants, passent par les pertes et profits du libéralisme triomphant. Le 8 mars 1901, le grand financier et négociant Édouard Aynard intervient à la tribune de la Chambre pour condamner l’indulgence du gouvernement Waldeck-Rousseau envers les dockers grévistes de Marseille, qu’il accuse d’avoir violé la loi sur les attroupements, la loi sur les réunions publiques et même la loi syndicale de 1884. C’est le principe même de la grève qui reste en travers de la gorge de ces grands patrons ultra-libéraux. Préserver la libre entreprise devient le credo économique et social de tous les gouvernements qui se succèdent jusqu’aux années 1900. La mobilisation républicaine des grands patrons a eu son prix, le « contrat » républicain des hommes d’affaires stipule une république conservatrice, hostile à tout bouleversement social.
 
Il ne faut évidemment pas céder à la caricature : tous les patrons, y compris les plus influents, ne sont pas aussi aveugles qu’Alphonse de Rothschild, affirmant en 1892 au journaliste Jules Huret que « les ouvriers ne se plaignent pas du tout et qu’ils ne s’occupent pas de ce que l’on appelle le socialisme78 ». Par ailleurs, les choix libéraux effectués par les gouvernements républicains dans les trente premières années du régime n’obéissent pas seulement à la pression patronale, mais aussi et surtout aux convictions politiques de la majorité des représentants républicains. Néanmoins, la période est particulièrement intéressante pour comprendre les rapports qui se sont tissés dans le long terme entre le monde de l’argent et celui de la politique. Rapports de force ou de connivence, pression, sollicitation, campagnes de presse, corruption, tout se met en place dès les premiers temps de la démocratie parlementaire. Ceux qui font l’influence, à cette époque, ne sont qu’une poignée de grands financiers et industriels. Leur influence sur la décision politique est le plus souvent individuelle, spontanée, directe. Leur notoriété personnelle, leurs réseaux de relations les autorise à demander, voire à exiger des faveurs. Leur présence au cœur même du pouvoir politique, au sein des groupes parlementaires et même des gouvernements, est la meilleure des garanties. De toute façon, ils y ont leurs amis, leurs proches, leurs porte-parole, tels Léon Say, Eugène Caillaux ou Pierre-Edmond Teisserenc de Bort. C’est ainsi qu’est né le système affairiste.





2
Le système affairiste
Les premières décennies de la IIIe République sont marquées par l’influence des milieux d’affaires sur les grandes décisions politiques, notamment en matière de choix économiques et douaniers, ou dans le domaine social. Tout un système affairiste s’est mis en place, par lequel les patrons et les financiers bénéficient de complicités et d’alliances aussi bien dans la presse que parmi les détenteurs du pouvoir politique. Le scandale de Panama, qui a jeté l’opprobre sur des dizaines de parlementaires, n’est que la manifestation spectaculaire de ce système de collusion d’élites, qui permet aux hommes d’argent d’exercer une influence exceptionnelle sur les orientations des décideurs.
Le petit monde des corrupteurs
L’influence patronale à la française est bien souvent la compagne du secret. Elle transite par une foule d’intermédiaires de second ou de troisième plan qui jouent un rôle de fusible au cas où les choses tournent mal. Quand l’influence fonctionne bien, il n’y a pas de raison de les connaître, si ce n’est au hasard d’une correspondance ou de souvenirs. Il est rare qu’ils se dévoilent, puisque leur succès dépend du secret.
On les découvre généralement lorsque les choses tournent mal, lorsque l’influence donne matière à scandales. Deux cas de figure les mettent alors en scène. D’une part, dans le rôle du bouc émissaire, au cœur de la tourmente juridico-médiatique, fusibles nécessaires à l’occultation des responsabilités économiques ou politiques. D’autre part, dans le rôle du dénonciateur, voire du maître-chanteur, qui essaie de se protéger face aux partenaires plus puissants du processus de l’influence. Ce sont les rôles endossés par Jacques de Reinach et par Cornelius Herz, les corrupteurs mondains du scandale de Panama.
 
Cornelius Herz, le grand corrupteur de la Compagnie de Panama, est l’un des intermédiaires les plus fameux de la IIIe République. À travers sa personnalité et son action, on s’aperçoit que la mondanité, l’influence et la corruption font très bon ménage79. Installé en France en 1878 après une brillante carrière de médecin en Californie, Cornelius Herz est vite devenu un familier des conseils d’administration et des antichambres ministérielles. Ses amis se nomment François Deloncle, chef de cabinet du ministre Eugène Spuller dans le « grand ministère » Gambetta, Yves Guyot, ministre des Travaux publics, mais aussi Maurice Rouvier, Charles de Freycinet, Jules Grévy et Georges Clemenceau, autrement dit le « gratin » de la vie politique républicaine. Fort de tels appuis, Cornelius Herz a pratiqué un lobbying inlassable pour obtenir la rétrocession du réseau téléphonique de l’État à une compagnie privée, la Société générale des téléphones, dont il était l’un des mandataires, aux côtés de Lazare Weiller et d’autres financiers de renom. Ses efforts sont restés vains, notamment à cause de l’opposition du ministre Charles de Freycinet, mais ils reflètent une familiarité avec les rouages de la décision politique, que les dirigeants de la Compagnie universelle de Panama ont décidé d’utiliser à partir de 1885.
Homme d’affaires et familier des cercles politiques, héritier du lobbying américain qu’il a vu fonctionner de près pendant de longues années, Cornelius Herz se présente comme un intermédiaire idéal entre la société de Ferdinand de Lesseps et le monde parlementaire qu’il s’agit de convaincre. Dans cette entreprise de corruption à grande échelle, le complice de Cornelius Herz est lui-aussi une figure du Tout-Paris mondain. C’est le baron Jacques de Reinach, financier en vue et cousin du député Joseph Reinach. Les chasses du baron, dans les bois de Saint-Cucufa, sont fréquentées par les plus grandes figures du monde politique.
Le troisième homme de cette triade corruptrice est Léopold dit « Émile » Arton, celui que l’historien Jean-Yves Mollier appelle le « prévaricateur du Parlement », une sorte d’aventurier d’affaires international, lui aussi familier du monde politique. Il est notamment l’ami et le confident de son correligionaire, le sénateur Alfred Naquet, qu’il conseille pour ses placements financiers. Recruté par Reinach pour promouvoir la Compagnie de Panama auprès des parlementaires, il fréquente assidûment les coulisses et les foyers des théâtres, ainsi que les actrices, qui sont une merveilleuse voie d’accès au cœur des hommes politiques. Ainsi, les députés Le Guay et Saint-Martin ont bénéficié de ses largesses. Saint-Martin aurait servi lui-même d’intermédiaire, comme l’illustre cette lettre envoyée par Naquet à Arton, le 3 octobre 1887 : « Quant au travail parlementaire, écrit-il, vous avez maintenant à Paris, Saint-Martin ; servez-vous-en. Il peut pour cela vous donner des indications précieuses et vous aider beaucoup mieux que moi-même car il connaît admirablement la Chambre80. » À noter que cette lettre fait partie d’un lot de papiers saisis chez le coulissier Émile Deschamps, agent d’affaires utilisé par Arton dans ses entreprises de corruption. Le corrupteur se constitue une équipe de conseillers, avec Deschamps pour les questions financières, Saint-Martin pour les aspects parlementaires, et d’autres rabatteurs.
Dans cette affaire, en effet, des personnages plus obscurs ont joué un rôle indéniable dans le processus de la corruption. Par exemple un certain Léopold Blondin, fondé de pouvoirs au Crédit Lyonnais, aurait servi d’entremetteur entre Charles de Lesseps et le ministre des Travaux publics Charles Baïhaut, qui a reçu 375 000 francs de la Compagnie de Panama. En récompense de ses services, Blondin aurait touché une commission de vingt pour cent sur le montant du pot-de-vin, soit la coquette somme de 75 000 francs. Arrêté le 4 janvier 1893, il avoue toute l’affaire, suscitant un peu plus tard les confessions de Baïhaut. C’est lui qui aurait négocié le pot-de-vin au cours d’une entrevue préléminaire avec Marius Fontane, le directeur de la Compagnie. Au cours de son procès, Baïhaut prétendra même que c’est Blondin qui lui aurait suggéré de réclamer de l’argent pour prix de son soutien. Pour avoir enfreint la loi du silence, Baïhaut paiera pour tous les autres corrompus de Panama, condamné à cinq ans de prison et à une très lourde amende, tandis que Blondin, l’intermédiaire, écopera de deux ans. Dans ses Impressions cellulaires, publiées chez Flammarion en 1898, Baïhaut s’en prendra à nouveau à Blondin, « inspirateur et intermédiaire, corrupteur et corrompu », « responsable de ma perte »81.
On ne saura jamais quel rôle exact a été celui de Blondin qui avait connu Baïhaut au Crédit Lyonnais. Toujours est-il qu’il représente une autre figure d’intermédiaire, occasionnelle mais rétribuée, telle que l’on pourrait en dénombrer des dizaines en étudiant de façon systématique les grands scandales politico-financiers de la IIIe République. Par exemple, dans l’affaire dite des décorations, la veuve Limouzin, une demi-mondaine, peut-être ancienne mère maquerelle, a servi d’intermédiaire pour le compte des « trafiquants » de décorations, le député Daniel Wilson, gendre du président de la République Jules Grévy, et le général Caffarel, sous-chef d’état-major de l’Armée. La Limouzin, très bavarde, dénonce aussi les dénommés Bayle et Lorentz, ainsi que deux prétendues aristocrates, la comtesse de La Motte du Portal et la dame de Courteuil, qui se nomment en réalité Ratazzi et Véron. Tous ces intermédiaires véreux sont condamnés en correctionnelle à des peines diverses, le 7 novembre 1887.
Au passage, la Limouzin aurait aussi impliqué le général Boulanger, qu’elle accuse d’avoir sollicité son entremise, lorsqu’il était ministre de la Guerre, afin de négocier des pots-de-vin en échange de l’attribution du marché des cartouches82. Un autre intermédiaire, le journaliste Buret, accusera également Boulanger de lui avoir fait jouer le même rôle dans une sombre histoire de café en tablettes. Il semble que l’accusation, dans ce dernier cas, soit hautement fantaisiste, et participe de la campagne de déstabilisation antiboulangiste lancée par les républicains dès 1887. Mais les intermédiaires sont eux bien réels, même s’ils campent aux limites du vaudeville.

L’abominable vénalité de la presse
« Depuis 1852, la presse a toujours eu pour égéries certaines puissances financières », écrivait Jules Vallès dans Le Peuple en 1869, à propos du second Empire. Ce phénomène prend une ampleur nouvelle avec l’essor spectaculaire de la presse sous la IIIe République. Journalistes achetés, directeurs aux ordres, campagnes de presse orientées par les hommes d’affaires : tel est le tableau navrant du quatrième pouvoir à la fin du XIXe siècle. La République a libéré la frénésie médiatique des entrepreneurs, notamment des grands financiers.
 
Avant même de commencer leur campagne de corruption systématique du monde parlementaire, Cornelius Herz et Jacques de Reinach ont « arrosé » la quasi-totalité de la presse parisienne, de droite comme de gauche, depuis La Justice de Georges Clemenceau jusqu’au Figaro, au Gaulois ou au Moniteur universel. Des sommes considérables ont été investies dans ce budget de « publicité » par Ferdinand de Lesseps et ses collaborateurs, qui avaient besoin de la presse pour attirer à eux les épargnants.
À la Belle Époque, la grande affaire des emprunts russes met en exergue le rôle clé des journalistes dans la promotion des opérations financières. Un ouvrage publié en 1931 sur L’Abominable Vénalité de la presse fait le point sur cette grande entreprise « publicitaire » à laquelle s’est livré le gouvernement russe, par l’entremise du financier Arthur Raffalovitch, directeur du journal Le Marché financier. Dans une lettre envoyée au ministre russe des Finances, de Witte, le 18 octobre 1901, Raffalovitch donne sa « sélection » des journaux à corrompre, à savoir Le Temps, L’Écho de Paris, Le Journal et Le Petit Parisien, ainsi que quatre ou cinq journaux de province. Dans une autre lettre adressée au successeur de Witte, le 29 avril 1905, Raffalovitch se plaint que Le Petit Journal et Le Petit Parisien veulent 15 000 francs pour appuyer les emprunts russes. « Je ne croyais pas que le journal de Dupuy, Le Petit Parisien, fût aussi vénal, conclut Raffalovitch. On apprend tous les jours à mépriser quelqu’un. »
La vénalité de la presse est une constante de la IIIe République. On sait par exemple que les grandes compagnies ferroviaires ont créé en 1872 un fonds commun, dit de « publicité », qui était destiné à financer des articles favorables à leurs intérêts dans les rubriques économiques des grands journaux. On sait aussi que le Bulletin financier du Figaro a été financé à partir de 1874 par la Banque parisienne, et ce pour une durée de douze ans. Quand les nouveaux gérants du Figaro ont voulu rompre ce contrat, ils ont été condamnés à l’issue d’un procès83.
 
Le plus sûr moyen pour contrôler un journal, c’est encore de l’acheter. À la fin du XIXe siècle, la plupart des grands patrons contrôlent un journal, financier, qui reflète bien souvent leurs orientations politiques. En 1881, à la veille du krach de l’Union générale, on en dénombre plus de cent cinquante, alors qu’ils n’étaient que trente-cinq à la fin du second Empire. Dans la presse d’information financière se distingue Le Rentier, dirigé par Alfred Neymarck, et qui se fait le porte-parole des grandes compagnies ferroviaires liées à la haute banque, et notamment aux Rothschild. Pendant l’ordre moral, Le Rentier encourage ouvertement le maréchal de Mac-Mahon contre la coalition républicaine. À l’inverse, La Semaine financière, appartenant aux hommes d’affaires Gibiat et Jenty, soutient les républicains modérés. De même pour La Finance, qui consacre son éditorial du 9 juin 1885 à défendre le gouvernement dirigé par Jules Ferry contre les attaques des radicaux. La presse d’analyse et de réflexion économique semble plus indépendante que la presse financière, mais ses liens avec le patronat sont incontestables. C’est ainsi que L’Économiste français, hebdomadaire fondé en 1873 par l’économiste Paul Leroy-Beaulieu, est très largement financé par la haute banque parisienne, notamment par Eichthal et Fould. La Réforme économique, lancée au début du XXe siècle par l’ancien ministre Yves Guyot, et financée par le chocolatier Menier, est l’un des organes semi-officiels du patronat protectionniste. Son directeur est Jules Domergue, par ailleurs secrétaire général de la Société d’économie politique nationale.
Mais ce qui intéresse plus encore les hommes d’affaires, ce sont les grands journaux de la presse populaire, ceux dont les tirages se chiffrent par centaines de milliers. C’est le cas du Petit Journal, le quotidien le plus lu de la Belle Époque, avec des tirages dépassant le million d’exemplaires. Il a été fondé par Moïse Millaud, l’un de ces grands brasseurs d’affaires issus du second Empire. À partir de 1907, il est dirigé par le sénateur Charles Prévet, à la fois entrepreneur, administrateur de la Banque d’escompte, et responsable politique, vice-président de la Fédération républicaine. Au sortir de la Grande Guerre, c’est Louis Loucheur, grand industriel et ministre de la Reconstruction, qui achètera la plus grande partie des actions du Petit Journal, avant de contrôler Le Progrès du Nord, La Dépêche de Rouen, La France de l’Est et L’Ouest Éclair. À sa mort en 1931, un consortium formé par trois entrepreneurs millionnaires, Raymond Patenôtre, Jean Prouvost et Ferdinand Beghin, s’en empare, puis en 1934 Patenôtre reste seul aux commandes de son Omnium républicain de la presse.
Son concurrent Le Petit Parisien est passé depuis 1888 sous le contrôle du sénateur Jean Dupuy, un ancien huissier devenu homme d’affaires. Lancé dans la carrière politique par Waldeck-Rousseau, qui lui a offert dans son gouvernement le portefeuille de l’Agriculture, il sera ensuite de toutes les combinaisons ministérielles de la Belle Époque. Il est évident que l’audience de son journal n’est pas étrangère à cette exceptionnelle longévité ministérielle.
Un an avant de racheter Le Petit Parisien, Jean Dupuy s’était d’abord emparé du Siècle, célèbre journal libéral du second Empire, mais il l’a cédé au bout de quelques années au député François Deloncle, qui en a fait un instrument des intérêts coloniaux, avant de le céder lui-même à l’homme d’affaires Massip. À cette époque, Le Siècle était surtout financé par les industriels protectionnistes du Nord. Il décline déjà en 1910, lorsque le sénateur Bérenger en prend le contrôle.
Le Journal a été fondé en septembre 1892 par Fernand Xau puis très vite repris par la société Letellier, une entreprise de travaux publics d’origine belge. C’est le père Eugène qui finance, et c’est son fils Henri Letellier qui dirige en fait le journal. Quant au Matin, il a été lancé en 1884 par le banquier Alfred Edwards. Ce dernier n’a pas hésité à mener des campagnes de chantage financier, notamment contre le Crédit foncier en 1890, et il s’est compromis (comme la plupart de ses confrères) dans le scandale de Panama. C’est alors qu’il a vendu Le Matin au banquier Henry Poidatz, associé à Maurice Bunau-Varilla, homme d’affaires touché lui aussi par le scandale.
L’acquisition du Matin par Maurice Bunau-Varilla est surtout destinée à promouvoir le développement de la deuxième compagnie du canal de Panama, lancée dans les années 1890 après l’échec retentissant de la première, et dont l’ingénieur en chef est Philippe Bunau-Varilla, le frère de Maurice. Une décennie plus tard, le gouvernement Combes favorise l’acquisition à très bas prix d’une société appelée « La Grande Chartreuse » par Lecouturier, le gendre de Bunau-Varilla, et ce afin d’obtenir la neutralité politique du Matin. Le journal de Bunau-Varilla fait en effet régner la terreur dans les milieux politiques. Il dispose d’une liste noire de personnalités qui ne sont jamais citées, tels Clemenceau, Caillaux, et Tardieu, et il n’hésite pas à pratiquer le chantage. Comme on lui demande pourquoi il a fondé Le Journal au lendemain du scandale de Panama, Letellier répond : « Mon journal, c’est un pistolet dans ma poche. » Rappelons que Le Journal tire à plus de 850 000 exemplaires vers 1910 et Le Matin à plus de 600 000. Grâce à la capacité d’influence de leurs quotidiens, Letellier et Bunau-Varilla se font fort d’éviter des investigations trop poussées de la justice ou du pouvoir.
 
Pour un homme d’affaires, un journal peut donc s’avérer une arme politique redoutable. Rappelons par exemple que, dans les premières années de la IIIe République, le banquier Alphonse de Rothschild contrôle le journal conservateur L’Assemblée nationale, émanation du centre droit. Au centre gauche, son ami Léon Say dirige Le Journal des Débats, qu’il constitue en 1893 en société anonyme, en compagnie du député et homme d’affaires Édouard Aynard. En 1914, le grand métallurgiste François de Wendel entre dans le capital du journal, avant de s’en emparer en 1926.
Il faut signaler au passage que les maîtres de forges lorrains, Wendel en tête, sont très implantés dans la presse locale et régionale. Jean-Joseph Labbé par exemple a acheté La Moselle en 1877, pour combattre les républicains. François de Wendel a créé L’Écho de Lorraine en 1906 pour mener ses campagnes politiques. Sa famille possède aussi un tiers des parts du journal catholique Le Lorrain et lui-même figure parmi les actionnaires d’une société anonyme, La Presse de l’Est, fondée pour créer ou subventionner d’autres journaux. En 1908, lorsque La République française se trouve en difficultés, la famille Wendel, ainsi que les Forges de Marine-Homécourt et les Aciéries de Longwy souscrivent chacun pour 10 000 francs d’actions du grand journal républicain. C’est que les journalistes, au même titre que les intermédiaires de tous poils, sont des auxiliaires précieux pour les patrons. Mais c’est au cœur même du pouvoir que ces derniers vont chercher leurs alliés les plus fidèles.

Les intérêts au Parlement
Sous la IIIe république, les couloirs des assemblées, les salles des commissions, les hémicycles bruissent des rumeurs de coups de Bourse ou des intérêts à défendre. La conviction, l’idéologie expliquent bien souvent la collusion des parlementaires et des hommes d’affaire. Mais, parfois, l’intérêt personnel du parlementaire est seul en cause, et l’affairisme est le moteur de son action. Parmi les grandes figures de notre histoire politique, Maurice Rouvier, député et sénateur de 1871 à 1911, plusieurs fois ministre et président du Conseil, occupe une place bien particulière. Plus que tout autre, il incarne la figure du parlementaire directement impliqué dans le monde des affaires, la figure de l’affairisme.
Sa longue carrière est en effet ponctuée de pots-de-vin et de scandales financiers à répétition. Employé de la maison de commerce Zafiropoulo et Zarifi, qui avait le monopole des affaires de banque du Levant égyptien et syrien, son travail consistait à négocier en Bourse les gros contrats sur les céréales84. Il y a gagné une expérience incomparable du marché boursier et des profits. Un rapport de police raconte à ce propos une anecdote « absolument authentique » sur Rouvier, débutant à La République française, le journal de Gambetta, et ramassant dans la rédaction les journaux envoyés en service, afin de les revendre. Gambetta, à qui l’on révélait cette pratique malhonnête, se serait exclamé : « Je sais que c’est un petit serpent et j’ai un œil sur lui85. » Ce sens inné des affaires lui a permis de se constituer une fortune impressionnante. Il mène un train de vie fastueux dans son hôtel particulier avec parc privé donnant sur la Seine à Neuilly, avec ses six chevaux, ses deux valets de chambre, ses deux cochers, son palefrenier, sa cuisinière, sa femme de chambre, sa bonne d’enfants, sa nourrice, son jardinier, et sa villa à Beaulieu, dans les Alpes-Maritimes86. En 1909, il s’achètera même le château de Chapuis, en Seine-et-Marne.
Si l’on en croit certains rapports de police, il semble que les pots-de-vin et les commissions occultes ne soient pas étrangères à cet enrichissement spectaculaire. En effet, il compte au premier rang des « chéquards », accusés de corruption dans le scandale de Panama en 1892, ce qui lui vaudra une éclipse ministérielle d’une dizaine d’années. Relégué à la Chambre, il n’en continue pas moins ses affaires, figurant par exemple sur une liste de parlementaires ayant touché des pots-de-vin de la Banque de France en 189787. Il s’agit davantage de rumeurs que d’accusations précises, mais leur récurrence autorise une certaine suspicion.
Rouvier apparaît à la Chambre comme un fidèle défenseur des milieux d’affaires, notamment à l’été 1883, en tant que rapporteur de la commission des chemins de fer. Malgré l’opposition des radicaux et d’une partie de ses amis républicains modérés, Rouvier se distingue en soutenant les conventions signées entre l’État et les six grandes compagnies ferroviaires privées, et qui préservent ces dernières de toute perspective de nationalisation88. Lorsqu’il est écarté du pouvoir par le scandale de Panama, le monde des affaires exprime sa réprobation, car il perd un allié précieux. On signale que la Bourse a « accueilli avec un vif dépit la nouvelle de la démission de M. Rouvier » car « M. Rouvier était l’homme grâce à qui la Rente montait quand même »89. On comprend pourquoi Émile Combes, lorsqu’il constitue son gouvernement en juin 1902, l’appelle aux Finances afin de rassurer les milieux d’affaires. Et c’est lui qui succède à Combes à la présidence du Conseil de janvier 1905 à février 1906, à la tête d’un gouvernement décrit en ces termes par Georges Clemenceau : « Ce n’est pas un ministère, c’est un conseil d’administration. »
Rouvier est en effet plongé jusqu’au cou dans les affaires financières de son temps. On sait qu’il entretient des rapports très étroits avec le banquier Élie Léon ainsi qu’avec Vlasto, neveu de son ancien employeur Zafiropoulo et dirigeant du Comptoir d’escompte90. D’ailleurs, devant la commission d’enquête parlementaire sur Panama, il admet avoir reçu 50 000 francs de Vlasto lorsqu’il était à la présidence du Conseil, sous prétexte de combattre le boulangisme91. Un rapport de police ajoute que Vlasto et Rouvier, par l’intermédiaire de Élie Léon, se sont livrés à « diverses spéculations à la hausse ou à la baisse ». Un autre rapport signale une nouvelle affaire, celle des phosphates de Tebessa, qui serait un « nouveau Panama », et dans laquelle seraient impliqués les « agioteurs » Rouvier et Étienne, « qui se sont occupés des concessions ou les ont favorisées », en échange de « dizaines de millions »92. À ce moment éclate le scandale de la Compagnie des chemins de fer du Sud, dans lequel Maurice Rouvier est aussi impliqué, de même que Eugène Étienne. Fondée en 1885 par un groupe de banques, dont la Société générale et le Crédit industriel et commercial, avec le patronage d’un syndicat d’émission où figurait Rouvier, cette société a reçu de nombreuses subventions… dont celles du gouvernement Rouvier.
En juillet 1901, il fonde la Banque française pour le commerce et l’industrie avec le soutien de Joseph Caillaux, qui est alors ministre des Finances. La BFCI est censée stimuler les entreprises françaises, mais la presse nationaliste y voit plutôt une pompe à finances de l’Alliance républicaine démocratique, à laquelle appartiennent Rouvier et Caillaux, en vue des élections de 1902. À l’issue de ces élections, Rouvier est appelé au ministère des Finances, tout en restant d’ailleurs à la tête de la BFCI. Adolphe Carnot, le président de l’Alliance républicaine démocratique, se voit offrir un siège d’administrateur à la Société nouvelle du Gaz de Paris, l’une des sociétés financées par la banque de Rouvier. Lorsque ce dernier revient au ministère des Finances de 1902 à 1905, il ne trahit pas la confiance du monde des affaires. Sa maladie, à l’automne 1904, affole les milieux boursiers : « Certains financiers prétendent que si son état s’aggravait et faisait prévoir une issue fatale, ce serait la ruine pour certaines maisons. On dit en effet que le marché ne se soutient que parce que M. Rouvier, en qui on a confiance, est à la tête des Finances93. »
Le 13 décembre 1904, lorsque Caillaux propose devant la Chambre d’instaurer un véritable impôt sur le revenu, Rouvier s’y oppose nettement. Au Conseil des ministres, il menace même de démissionner si la majorité parlementaire vote le projet. Le président de la République Émile Loubet vient en personne lui demander de rester aux Finances. Cela ne lui vaut pas que des amis, à preuve ce qu’écrit Xavier Dufrene, le rédacteur en chef de L’Anti-Rouviériste, organe de salubrité républicaine, lancé le 6 février 1905 au moment où Rouvier revient à la présidence du Conseil : « La république ne peut plus s’en passer : elle doit vivre avec cette tache au front, comme s’il n’y avait plus d’eau dans la Seine. » Et assurément les milieux d’affaires ont besoin de Rouvier pour faire obstacle aux projets de Caillaux, qui lui succède en 1907 au ministère des Finances. « On espère dans les milieux financiers que le débat sur cette question […] mènera à la chute du ministre actuel des Finances. À la Bourse on ne veut plus de M. Caillaux mais par contre, on parle de M. Rouvier en termes tels qu’on semble désirer ardemment son retour aux Finances94. » Une réunion est même organisée chez le grand financier Alphonse de Rothschild afin d’établir les bases d’une nouvelle combinaison ministérielle, qui ramènerait la confiance parmi les capitalistes français en écartant la crainte de l’impôt sur le revenu. La haute banque préconise Raymond Poincaré à la présidence du Conseil et à l’Intérieur, Louis Barthou aux Travaux publics et au Commerce, Alexandre Millerand aux Affaires étrangères, et, « la clef de la combinaison », qui « vaudrait une hausse d’au moins quatre points sur la Rente : M. Rouvier aux Finances »95.
Cette fois pourtant, Rouvier ne reviendra plus au pouvoir, les rapports de force politiques ne lui étant plus favorables. Toutefois, il reste sénateur jusqu’à sa mort, en 1911, continuant à fréquenter avec assiduité les couloirs de la Bourse et les agents de change. Si l’on en croit la presse de 1910, les boursiers racontent que Rouvier spécule sans cesse et « joue à coup sûr », et « qu’à ce jeu il a gagné depuis quelques mois des sommes considérables »96. Au cœur de la République affairiste, plébiscité par les patrons, Maurice Rouvier aura effectué, pendant quarante ans, un parcours politico-financier exceptionnel.
 
Maurice Rouvier n’est pas le seul du genre sous la IIIe République. Daniel Wilson, député de Loches et gendre du président de la République Jules Grévy, est un grand patron de presse, d’imprimerie et de filature. Brasseur d’affaires insatiable, son appétit du gain apparaît au grand jour à l’automne 1887 lorsque le scandale des décorations éclate : on apprend que, depuis son bureau de l’Élysée, « Monsieur gendre » a monnayé des légions d’honneur pour des sommes confortables ou pour des participations dans ses propres entreprises. Jules Grévy lui-même est soupçonné d’avoir profité en 1883 d’un coup de Bourse organisé par Wilson. Quant à son frère Albert Grévy, parlementaire lui aussi, il est impliqué dans le scandale de la Compagnie de l’Est algérien97.
Georges de Soubeyran, un autre député en vue à cette époque, est pareillement compromis dans un scandale qui révèle en 1876 ses spéculations frauduleuses en tant que sous-gouverneur du Crédit foncier : il aurait investi dans les emprunts d’État égyptiens plus de 166 millions de francs, prélevés dans les caisses de la banque. Après deux années de résistance et de protections politiques, Soubeyran est contraint de démissionner de son poste de sous-gouverneur. Néanmoins, il reste député et homme d’affaires jusqu’au scandale de Panama, dans lequel il sera aussi impliqué.
Le sénateur Charles Prévet, dont on a déjà parlé plus haut, dégage lui aussi un parfum de soufre, comme en témoigne son imposant dossier aux archives de police. Héritier d’un industriel en pâtes alimentaires, président de la Compagnie française d’alimentation puis de la Société des grands ateliers de construction de Saint-Denis, mais aussi vice-président de la société du Figaro, Charles Prévet se lance dans la carrière politique en 1885, date à laquelle il est élu député radical de Seine-et-Marne. Il quitte Le Figaro, trop conservateur à son goût, pour Le Petit Journal, dont il deviendra directeur en 1906.
Les rapports de police nous signalent que lui et son frère sont à la tête d’une grande fortune, puisque leur maison est le fournisseur officiel de la Marine française98. Ils nous le décrivent comme un « affairiste » notoire, un « tripoteur d’affaires plus ou moins louches, et qui a des déficits considérables dans des affaires ». Par exemple, il aurait lancé des souscriptions pour ses sociétés en faillite qu’il n’a pas pu rembourser99. Il aurait empoisonné plusieurs régiments de la région parisienne, qui ont consommé de la nourriture en conserve de son entreprise. Mais la presse fait le silence absolu sur ce scandale, grâce « aux sommes d’argent versées »100. Fort de ses appuis et de sa fortune, il continue sans encombre sa carrière à la fois économique et politique. Le voici président de plusieurs compagnies ferroviaires et secrétaire de la Chambre syndicale maritime de France. Parallèlement, il est porté à la présidence du groupe progressiste du Sénat, et son amitié avec Jules Méline le propulse à la vice-présidence de la Fédération républicaine, le nouveau parti du centre droit formé en 1903. À cette époque, il est devenu un porte-parole quasiment institutionnel des milieux d’affaires.
Sous la IIIe République, nombreux sont les industriels, financiers, représentants d’organisation patronale, qui occupent des sièges de députés ou de sénateurs. Beaucoup se regroupent par exemple autour des intérêts coloniaux, protectionnistes ou libres-échangistes. Plusieurs groupes interparlementaires se sont constitués, autour de la défense des intérêts privés ou catégoriels. On en dénombre à la Chambre une quarantaine vers 1914, et plus de cent cinquante dans les années trente. La plupart de ces groupes ne défendent pas les intérêts patronaux, mais certains y sont très influents. Dès la première législature, les industriels protectionnistes du textile et de la métallurgie ont suscité la formation d’une Réunion industrielle, présidée par le député monarchiste Emmanuel Benoist d’Azy, et qui rassemble plus d’une centaine de parlementaires. Ce sont pour la plupart des élus des régions textiles ou métallurgiques, donc solidaires des groupes de pression patronaux. Leur mission, leur raison d’être est d’obtenir une législation qui favorise la hausse des tarifs douaniers sur les produits importés des pays concurrents.
Face à eux, les libre-échangistes constituent la Réunion des députés partisans de la liberté commerciale, présidée par le centriste Léon Say. Beaucoup appartiennent aux mêmes groupes parlementaires que les membres de la Réunion industrielle. Mais ce sont des élus des grandes villes ou des grands ports du commerce international, Paris, Lyon, Marseille, Le Havre, donc opposés à la hausse des tarifs, qui ralentirait l’activité économique dans leur circonscription. Pendant vingt ans, les députés de ces deux Réunions se livrent un incessant combat parlementaire, à la tribune comme dans les commissions, jusqu’à l’adoption du tarif protectionniste de 1892, dit tarif Méline.
C’est l’année où se constitue un nouvel intergroupe, qui va jouer un rôle très important dans la vie parlementaire du début du XXe siècle, et bien au-delà : c’est le groupe colonial, précisément intitulé « Réunion du groupe de politique extérieure et coloniale de la Chambre des députés », et qui réunit à partir de juin 1892 des députés de tous les bords politiques, hormis les extrêmes. Le fondateur de ce groupe est le député radical Eugène Étienne, député d’Oran, étroitement lié aux intérêts des colons d’Algérie, et qui vient de quitter le sous-secrétariat d’État aux Colonies. Mais les deux vice-présidents, Jules Charles-Roux et le prince d’Arenberg sont des républicains conservateurs. Le président est au centre gauche, les vice-présidents sont au centre droit, mais tous les trois défendent des intérêts identiques, ceux des grandes sociétés coloniales. Fort de ses 91 députés (200 au tournant du siècle, peut-être 250 dans les années trente), le groupe colonial constitue une force parlementaire de premier plan, d’autant qu’il est relayé par un groupe similaire d’une trentaine de sénateurs, créé en 1898 par le négociant havrais Jules Siegfried, l’une des figures de la République modérée. À partir de 1899, les groupes coloniaux des deux assemblées tendent à se réunir pour former un groupe interparlementaire colonial. Viennent s’y adjoindre, à l’occasion de réunions mensuelles et de banquets patronaux, des hauts fonctionnaires ou des journalistes. Pendant l’entre-deux-guerres, on verra éclore d’autres groupes parlementaires coloniaux, comme le groupe de l’Afrique du Nord puis celui du Maroc-Tunisie, qui comptera une soixantaine de membres, celui de l’Afrique française ou celui de l’AOF, qui réunira plus de deux cent vingt parlementaires. Après avoir obtenu la création d’un véritable ministère des Colonies en mars 1894, leur activité parlementaire la plus intense se développe dans les années 1900. On voit par exemple Gaston Thomson, député de Constantine, intervenir à la tribune pour demander le développement des ports algériens, de même que Jules Charles-Roux, président de la Compagnie transatlantique et député de Marseille. Eugène Étienne réclame de nouvelles lignes de chemins de fer pour l’Indochine en 1901, pour l’Algérie en 1903, pour le Maroc en 1914. Tout ce qui touche aux intérêts coloniaux retient leur attention : sur le terrain de la politique étrangère, ils exigent en juin 1894 une politique de fermeté face à l’Angleterre dans la zone du Congo-Nil ; sur le terrain social, ils obtiennent en 1909 que la Chambre vote une loi suspendant le monopole national du trafic France-Algérie, au motif que ce système du monopole a permis aux grévistes marseillais de bloquer le trafic, donc les affaires ; enfin, sur le terrain politique, ils interviennent en 1919 contre le droit de vote des musulmans en Algérie101. Mais ces interventions directes à la tribune sont en fait relativement rares. Le jeu de l’influence s’effectue ailleurs, dans la coulisse, à travers la sociabilité commune des parlementaires et des patrons.
Nombre d’entre eux ont en effet partie liée avec les intérêts des grandes affaires coloniales, à l’instar d’Étienne, de Siegfried ou de Charles-Roux. Un peu plus d’un quart des députés du groupe colonial entretiennent de très fortes relations avec le monde économique, et un cinquième en ont forgé de solides, siégeant dans les sociétés ou dans les chambres de commerce des grands ports102. Les autres sont en général des « élus portuaires », ou des patriotes, qui voient dans l’empire colonial un prolongement du rayonnement français. Choyés par les groupes de pression patronaux, ils sont régulièrement invités aux banquets de l’Union coloniale ou des comités spécialisés.
Eugène Étienne, par exemple, est vice-président du Comité de l’Afrique française, président-fondateur du Comité de l’Asie française en 1901 puis du Comité du Maroc en 1903. À la présidence du Comité de l’Afrique française, se succèdent le prince d’Arenberg, député du Cher, Charles Jonnart, député du Pas-de-Calais, Albert Lebrun, député et futur président de la République, Maurice Ordinaire, vice-président du Sénat, Adolphe Messimy, sénateur de l’Ain, et Gaston Doumergue, ancien président de la République. Paul Doumer, alors président de la République, préside aussi le Comité de l’Asie française au début des années trente. Georges Leygues, Louis Marin, Maurice Bouilloux-Laffont et Albert Sarraut siègent eux aussi dans ces comités, où ils fréquentent les patrons de l’économie d’outre-mer et du grand commerce. Quant au banquier François-Marsal, député et ministre, il préside l’Union coloniale française, la grande organisation de promotion de l’empire.
En dépit des efforts déployés après la fin de la Grande Guerre par les chambres de commerce des grands ports, le groupe colonial perd progressivement son dynamisme de la Belle Époque. Ses présidents successifs, Albert Sarraut puis Léon Archimbaud, n’arrivent pas à rassembler autant de députés qu’avant la guerre, et le bilan législatif est décevant. Finalement, le groupe colonial de la Chambre se dissout en 1932, parce qu’il a, pour l’essentiel, atteint ses objectifs.
 
La défense des intérêts privés a donc connu son heure de gloire dans les cinquante premières années de la Chambre. Encore faut-il préciser les motivations de ces parlementaires, qui ont choisi de s’affilier à tel ou tel groupe d’influence. Examinons par exemple le cas du sénateur Alcide Poirrier, patron de la Société des matières colorantes et produits chimiques de Saint-Denis, et président de la chambre de commerce de Paris. Sénateur de la Seine de 1889 à 1917, vice-président de la chambre haute de 1902 à 1905, c’est l’un des principaux porte-parole des industries exportatrices et du commerce parisien. Cependant, son rôle parlementaire ne se borne pas aux intérêts libres-échangistes, loin de là. Membre des commissions des finances et des chemins de fer, il déploie une énorme activité parlementaire pour défendre les valeurs du paternalisme social. Plus encore que la défense des intérêts, c’est la promotion des valeurs patronales qui donne un sens à sa carrière. On peut citer aussi le cas du filateur Eugène Touron, fondateur de l’Union des syndicats patronaux des industries textiles de France en 1901, président de l’Association de l’Industrie et de l’Agriculture française, sans doute l’un des principaux porte-parole du patronat français sous la IIIe République. Sénateur de l’Aisne de 1905 à 1924, vice-président du Sénat de 1913 à 1916, il intervient très souvent dans les débats économiques. Néanmoins, à bien regarder les tables des débats du Sénat, on s’aperçoit qu’une petite minorité de ses interventions est consacrée aux intérêts textiles, tandis que plus de la moitié concernent des enjeux sociaux, communs à tous les patrons français.
Dans leur rôle de porte-parole parlementaire, le patron, l’industriel, l’homme d’affaires inclinent à laisser de côté les intérêts professionnels directs, qu’ils protègent par ailleurs au sein des organisations patronales ou dans la presse stipendiée. En revanche, ce sont bien souvent les valeurs patronales qu’ils défendent au Parlement, englobant aussi bien les rapports sociaux dans l’entreprise que la protection sociale ou le rôle de l’État dans la société. Dans le champ du politique, c’est la fonction idéologique du groupe de pression qui prend le pas sur la revendication catégorielle. Le banquier et industriel Édouard Aynard, député du Rhône de 1889 à 1913, longtemps président de la chambre de commerce de Lyon, régent de la Banque de France et figure de proue de l’économie coloniale, consacre par exemple l’essentiel de ses interventions parlementaires à la défense de la liberté de l’enseignement et des congrégations, beaucoup plus qu’à la promotion des intérêts coloniaux103. De même, Étienne Fougère, grand industriel de la soie, passera-t-il à la postérité pour son rôle dans la création de l’Association nationale d’expansion économique, pendant la guerre, afin de stimuler l’ensemble de la production française. Idem pour Étienne Clémentel, sénateur du Puy-de-Dôme et multi-administrateur de sociétés, mais surtout très impliqué dans la promotion internationale de la production française.
L’image du lobbyiste s’efface souvent devant celle du patron patriote. Le banquier et armateur Louis Louis-Dreyfus semble s’être lancé en 1905 dans la carrière parlementaire pour des motifs désintéressés. Député de Lozère jusqu’en 1910, puis des Alpes-Maritimes en 1930, sous l’étiquette radical indépendant, il se montre passionné par les grands enjeux économiques et financiers, beaucoup plus que par les intérêts étroits de sa corporation. Lazare Weiller, le fondateur des Tréfileries du Havre et de la Compagnie des Fiacres automobiles, élu député d’Angoulême en 1910, s’était mis dès 1901 au service des intérêts publics en acceptant de diriger une mission d’enquête économique gouvernementale aux États-Unis. Il a d’ailleurs publié les résultats de ces observations dans une série d’articles du Temps, qui sont ensuite rassemblés dans un ouvrage intitulé Les Grandes Idées d’un grand peuple, réédité cinquante fois.
 
Les parlementaires issus du monde patronal sont-ils en position de force dans les assemblées républicaines ? Une étude précise effectuée sur soixante-sept parlementaires ayant représenté l’Aquitaine occidentale à la fin du XIXe siècle, ne compte parmi eux que huit industriels et financiers, ainsi que six négociants. Chiffre non négligeable, mais largement inférieur à celui des juges et des avocats. Signalons néanmoins que l’on rencontre dans ce groupe « économique » aquitain des figures importantes comme celles de David Raynal, ministre à plusieurs reprises, et de Ludovic Trarieux, vice-président du Sénat104. Le sociologue Mattei Dogan observe lui aussi que les représentants du monde des affaires, de l’industrie ou du grand négoce sont minoritaires à l’Assemblée nationale de 1871, la première de la IIIe République105. Il en dénombre 85 sur un total de 727 députés, un chiffre faible par rapport aux 237 hommes de loi et aux 104 propriétaires fonciers. À l’issue des élections de 1876, les députés d’affaires ne sont plus que 46, contre 192 hommes de loi.
Par la suite, l’avènement politique des couches moyennes et la professionnalisation de l’activité parlementaire provoquent une marginalisation constante des députés représentant le monde de l’argent. Ils dépassent rarement la cinquantaine, sauf en 1928, lorsque triomphe l’Union nationale prônée par Raymond Poincaré106. Même au Sénat, ils sont beaucoup moins nombreux que les notables fonciers traditionnels, ou que les nouveaux notables, les médecins, les journalistes, les avocats, issus de la méritocratie républicaine.
Pourtant, une famille politique contredit ces statistiques globales : la famille libérale, représentée au début de la IIIe République par le groupe parlementaire du centre gauche. Les députés de ce groupe détiennent deux sièges au conseil de régence de la Banque de France et environ une cinquantaine de sièges dans les plus grandes sociétés françaises, dans le secteur du crédit, de la métallurgie, des mines ou des chemins de fer107. Tous ne sont évidemment pas des gestionnaires, beaucoup sont des administrateurs de prestige. Mais ces députés d’affaires représentent une bonne moitié du groupe centre gauche. En outre, ils exercent à cette époque une forte influence politique. Le centre gauche ne détient pas moins de quarante-trois portefeuilles de ministres et de secrétaires d’État entre 1870 et 1879, soit environ la moitié des portefeuilles disponibles. Et si l’on ajoute que ce sont précisément les portefeuilles clés de la croissance économique, les Finances, les Travaux publics, le Commerce, on comprend qu’ils jouent un rôle essentiel dans l’orientation du régime républicain. La mesure de l’influence ne peut donc se faire de façon strictement quantitative : il importe de raisonner en termes de dynamique politique, de « surface » sociale, et de réseaux. À la veille de la Première Guerre mondiale, on constate par exemple que plusieurs grands noms de la vie politique sont directement liés au monde de l’argent, tels Joseph Caillaux, qui dirige deux banques d’affaires, Étienne Clémentel, qui administre plusieurs grosses sociétés, ou Eugène Étienne, qui a des intérêts importants dans l’économie coloniale. Ce compagnonnage est particulièrement actif parmi les parlementaires issus du monde des avocats.
Selon les calculs de l’historien Yves-Henri Gaudemet, les avocats représentent à peu près un quart des députés entre 1880 et 1940108. René Waldeck-Rousseau, Alexandre Millerand, Raymond Poincaré, Léon Blum, Paul Reynaud, plus tard Pierre Mendès France et Edgar Faure, ont tous commencé leur carrière comme avocats-conseils dans le monde des affaires.
Dans les premières années de la IIIe République, de nombreux juristes siègent par exemple dans le groupe parlementaire du centre gauche. Plusieurs d’entre eux sont d’ailleurs administrateurs de grandes sociétés, tel le ministre Agénor Bardoux, ancêtre de Valéry Giscard d’Estaing, et qui siège au Crédit industriel et commercial et à la Compagnie du Paris-Orléans. La plupart d’entre eux n’exercent plus leur profession d’origine, pas plus d’ailleurs qu’ils ne sont impliqués dans la gestion des entreprises où ils émargent. Ce sont des administrateurs de prestige, des « potiches » pourrait-on dire, qui prêtent leur nom et leur notoriété aux sociétés qui les rétribuent.
Mais se contentent-ils de prêter leur notoriété ? Peut-on éliminer l’éventualité de renseignements, d’appuis, d’interventions en faveur des sociétés concernées auprès des décideurs politiques ? Sans même évoquer la compétence juridique, fort utile à l’entreprise, n’y a-t-il pas une sociabilité professionnelle qui peut déraper rapidement vers une sociabilité du service rendu ? Sur ce terrain de l’influence, les liens de sociabilité sont en effet décisifs. Bon nombre de personnalités politiques de la IIIe République, qui ont commencé leur carrière comme avocats d’affaires, ont gardé de ce fait des liens privilégiés avec le monde économique.
René Waldeck-Rousseau par exemple s’est fait un nom dans le monde du barreau en plaidant avec une précision remarquable en faveur du financier Auguste Dreyfus, compromis dans une affaire trouble d’emprunts péruviens, en 1878109. Même s’il semble n’avoir jamais confondu ses activités d’avocat d’affaires et ses responsabilités politiques, Waldeck-Rousseau a acquis une familiarité avec le monde économique, une compréhension de ses problèmes et de ses valeurs, qui a tout naturellement imprégné son projet politique au début du XXe siècle. Il est indéniable que ses liens avec le Comité Mascuraud s’inscrivent dans la continuité de sa carrière d’avocat. Il le souligne lui-même dans un discours prononcé lors du banquet annuel du comité, le 27 novembre 1901. Il se flatte de bien connaître le monde économique « pour avoir souvent défendu en justice les intérêts des industriels et des commerçants », et de compter parmi ses amis « des industriels, de grands industriels », les « maisons les plus prospères ». D’ailleurs, une fois sa carrière politique terminée, Waldeck-Rousseau ira « pantoufler » comme avocat-conseil à la compagnie d’assurances américaine L’Équitable, à 20 000 dollars d’honoraires annuels110.
Son ministre du Commerce et de l’Industrie Alexandre Millerand est lui aussi un avocat de profession, inscrit au barreau de Paris depuis 1881. S’il a commencé par dédier sa carrière juridique à la défense du socialisme, on sait que, par la suite, son évolution politique vers la droite s’accompagne d’un rapprochement très sensible avec le monde patronal. Devenu assez proche de Robert Pinot, il exerce ses activités d’avocat-conseil pour le compte du Comité des Forges et de celui des Armateurs. En 1908, il est le conseil de la société Schneider dans l’affaire des mines de Ouenza111. Un an plus tôt, il s’était mis au service de la maison Wendel, succédant à Henri Barboux, un autre grand avocat d’affaires impliqué dans la vie politique112. Le bâtonnier Barboux est d’ailleurs, à la fin du XIXe siècle, un véritable porte-parole du monde patronal. Avocat d’affaires renommé, il défend, entre autres, la banque de l’Union générale de Paul Bontoux, la Société des métaux, le Comptoir national d’escompte, et surtout la Compagnie de Panama. On le retrouve dans plusieurs organisations qui se situent à la charnière du monde patronal et du monde politique, au Grand Cercle républicain et à l’Union du Commerce et de l’Industrie pour la Défense sociale, mais aussi à la présidence du comité de l’Union libérale, en 1889, puis au conseil fédéral de la Fédération républicaine, constituée en 1903. Barboux ne peut pourtant pas être considéré comme un véritable « agent » patronal113. Les questions économiques et sociales, qui sont les véritables enjeux de l’influence patronale, ne l’intéressent guère. En revanche, sa plaidoirie lors du procès de Charles de Lesseps, accusé d’avoir été l’initiateur de la corruption dans le scandale de Panama, est révélatrice d’un état d’esprit qui anime les milieux libéraux à cette époque. En effet, il s’agit pour Barboux de faire passer le patron Lesseps, le corrupteur, pour la victime du ministre Baïhaut, le corrompu, coupable à ses yeux d’« extorsion » à l’encontre de son client. Au-delà de l’affaire proprement dite, Barboux en profite pour dénoncer l’acharnement du monde politique, et notamment des radicaux-socialistes, contre les milieux d’affaires : « Il n’est pas une session où on ne propose de chasser du Parlement les entrepreneurs », plaide-t-il avec quelque exagération, en espérant « pour son pays que de pareilles idées ne seront jamais accueillies »114. C’est sur ce terrain idéologique que l’on peut considérer Barboux comme un compagnon de route du patronat, plus encore que dans l’exercice de sa fonction d’avocat.
Comme lui, nombreux sont les parlementaires qui s’engagent par conviction, sur les principes, au nom de l’intérêt économique ou de la défense de la libre entreprise. À telle ou telle occasion, ils deviennent des compagnons de route des patrons. Les sénateurs René Bérenger et Émile Lenoël, qui, en février 1884, mènent l’opposition au projet de loi Waldeck-Rousseau autorisant les syndicats, n’entretiennent pourtant aucun lien direct ou indirect avec le patronat. Quant au député Alexandre Ribot, plusieurs fois ministre et figure de proue de la famille républicaine, il n’est associé à aucun groupe de pression économique particulier. Cela ne l’empêche pas, en juillet 1896, de dénoncer à la Chambre le projet d’impôt sur la Rente déposé par le ministre des Finances Cochery, parce qu’il le juge néfaste aux intérêts de la production française115.
Si l’on en croit Antoine Guillain, député, ministre, multi-administrateur et président du Comité des Forges à la Belle Époque, les entreprises auraient d’ailleurs intérêt à se tenir à l’écart de la vie parlementaire : « L’expérience que j’ai eu au Parlement a montré combien il est difficile de défendre avec autorité […] les intérêts généraux des industries auxquelles je suis attaché […] J’ai beaucoup plus d’autorité pour défendre ces intérêts généraux quand je suis hors du Parlement, quand je peux tout simplement bénéficier des amitiés et des sympathies que j’ai acquises dans le passé116. »
Il n’empêche que, sous la IIIe République, les conseils d’administration des grandes sociétés sont peuplés de députés et de sénateurs, aux côtés des hauts fonctionnaires, des généraux ou des diplomates de prestige. De même, la plupart des organisations professionnelles comptent un parlementaire ou un ex-parlementaire au sein de leur comité directeur. Au Comité central des houillères de France, siègent par exemple le député du Nord Jean Plichon, administrateur d’une vingtaine de sociétés, et le sénateur du Pas-de-Calais Jules Elby, lui aussi multi-administrateur. Le sénateur Paul Doumer préside quant à lui la Chambre syndicale des constructeurs de matériel ferroviaire jusqu’en 1914, puis il poursuit ses activités d’administrateur dans plusieurs sociétés et organisations patronales. Avec Doumer, on entre dans le cercle fermé des élites de la IIIe République, hauts fonctionnaires coloniaux et ministres. Le scandale de Panama les a placés sur la sellette, parfois avec quelque injustice, le plus souvent avec raison. Eux aussi, bien souvent, ont collaboré au système affairiste.

Au sommet de l’État
L’un des premiers scandales de la IIIe République, moins connu que d’autres, concerne la carrière d’Ernest Constans, futur ministre, alors haut fonctionnaire colonial, nommé gouverneur de l’Indochine dans les années 1880. Lorsque Constans arrive au ministère de l’Intérieur en février 1889, l’opposition boulangiste se fait un plaisir de publier le rapport que Richaud, son successeur en Indochine, vient d’envoyer au ministre de la Marine117.
Il y est dit que les « discours et les actes de M. Constans au Tonkin révèlent qu’il ne s’est surtout préoccupé que de satisfaire aux exigences d’un groupe spécial de colons européens, […] en grande partie spéculateurs sans capitaux, d’un passé plus ou moins douteux, et qui entretiennent avec plusieurs de nos journaux de France des correspondances dont le but intéressé n’échappe à personne ». Il y est fait mention des « cadeaux reçus par M. Constans » à la suite de la concession à ce petit groupe d’un jeu très prisé en Indochine, le jeu des 36 bêtes, qui est « un véritable vol organisé ». Richaud ajoute qu’entre les bénéficiaires de la concession et Constans « il y a eu des intermédiaires véreux auxquels de l’argent a été distribué », que les « commissaires choisis par Constans pour surveiller les fermiers d’opium sont complètement étrangers au service des contributions », sans parler « de la foule d’individus plus ou moins tarés » auxquels Constans « a promis tel marché, tel monopole, telle place ». Constans lui-même aurait accepté de « gros présents » du prince Norodom, en échange du rétablissement du jeu des 36 bêtes. On parle d’une ceinture d’or à fermeture de diamants118. En somme, il semblerait que le bonhomme se soit fait une conception assez lucrative et népotique de sa fonction.
Il est bien difficile de faire la part de la vérité et de la malveillance dans ce rapport, dont l’auteur est décédé avant d’avoir eu le temps de s’expliquer. Mais on aurait plutôt tendance à le croire, tant la personnalité et la vie de Constans comprennent des zones d’ombre et laissent place à des controverses. On raconte qu’au début de sa carrière, il aurait escroqué l’un de ses associés dans une affaire montée à Barcelone. Certains affirment même qu’il l’a assassiné. En tout cas, il gravite en permanence dans les cercles affairistes fréquentés notamment par Cornelius Herz, le corrupteur de Panama. On sait aussi que Daniel Wilson, l’homme du scandale des décorations, possède sur lui un épais dossier, qu’il se propose de révéler au public si le besoin s’en fait sentir119. Les pratiques décrites par Richaud ne sont donc pas invraisemblables, concernant un individu comme Constans. Elles représentent la caricature d’un haut fonctionnaire colonial, nanti de tous les pouvoirs, et qui s’est laissé corrompre sans vergogne.
 
Dans l’histoire de la IIIe République, les ministres corrompus dans l’exercice de leurs fonctions sont finalement très peu nombreux. Deux ministres ont avoué s’être laissé corrompre par la Compagnie de Panama : Paul Barbé, ministre de l’Agriculture en 1887, et administrateur de La Dynamite, a reconnu qu’il avait touché cinq cent mille francs d’Émile Arton pour soutenir la demande d’emprunts à lots de la Compagnie ; Charles Baïhaut, ministre des Travaux publics en 1886, a avoué un pot-de-vin de trois cent soixante-quinze mille francs pour son avis favorable. Ce sont les deux seuls condamnés de l’affaire de Panama, mais pas les seuls ministres affairistes de l’époque. On peut rappeler, par exemple, que Léon Say, ministre des Finances, s’est rendu coupable, le 27 février 1879, de ce que nous appellerions aujourd’hui un « délit d’initiés. » À peine sorti du Conseil des ministres, où une décision financière importante venait d’être prise, il l’a communiquée à son ami Alphonse de Rothschild. L’information confidentielle du ministre a permis au banquier de réaliser une opération de Bourse qui lui a fait gagner plusieurs millions de francs. Il ne semble pas que Léon Say en ait personnellement bénéficié, mais le délit est tout aussi grave. La majorité des députés ont estimé néanmoins que cela ne valait pas la peine de constituer une commission d’enquête120.
Plus connu est Joseph Caillaux, qui fut d’ailleurs l’élève de Léon Say, et qui détient le portefeuille des Finances à la Belle Époque, avant d’être nommé président du Conseil en 1911. Sa longévité au pouvoir, son rôle central dans la nébuleuse politico-financière, mais surtout les épisodes tragiques auxquels son nom a été associé, l’assassinat de Gaston Calmette par sa femme en 1914 puis sa condamnation pour haute trahison en 1920, ont attiré à lui les biographes121. On n’insiste peut-être pas assez sur les liens très étroits, et aussi très ambigus, que Joseph Caillaux a entretenus avec le monde des affaires, lui qui, entre deux ministères, présidait les Crédits fonciers argentin et égyptien, et dont le portefeuille boursier a augmenté des deux tiers pendant les années 1900. Il n’est certes pas prouvé que Joseph Caillaux ait confondu ses intérêts d’homme d’affaires et ses responsabilités ministérielles. Il se vantait en effet d’interdire l’accès de son cabinet à son agent de change et de n’avoir jamais, étant ministre des Finances, fait une seule opération en Bourse ni un seul placement122. Mais certains rapports de police tendent à faire penser que, dans l’exercice de ses activités ministérielles, Caillaux n’était pas insensible aux pressions des milieux d’affaires, à l’instar de son père Eugène, ministre des Travaux publics sous l’ordre moral, et qui fut récompensé de sa bienveillance envers les grandes compagnies ferroviaires par un poste d’administrateur à la Compagnie du PLM.
Un rapport extrait du dossier de Joseph Caillaux à la préfecture de police nous signale par exemple qu’en 1909, il a reçu la visite d’Alphonse de Rothschild à son ministère. À la suite de cette rencontre, Caillaux a autorisé le placement par Rothschild d’une nouvelle tranche de 1 200 millions de francs d’emprunts russes sur le marché français. Le même rapport fait état d’un coup de Bourse, organisé le 4 mars 1914, grâce à une « fuite » parlementaire qui a déclenché une fausse rumeur incluant l’exonération des rentes de l’État français dans le projet d’impôt sur le revenu défendu par Caillaux. Cette fuite orchestrée a provoqué une hausse soudaine des rentes d’État à la Bourse, suivie d’une retombée après le démenti gouvernemental. On a soupçonné Caillaux d’avoir profité de cette hausse, mais l’enquête a été vite abandonnée, d’autant que, le 16 mars, Henriette Caillaux assassinait Gaston Calmette123.
 
La fréquentation des conseils d’administration par les responsables politiques et administratifs leur offre non seulement des rétributions confortables, mais aussi une meilleure compréhension du monde des affaires, une sensibilité accrue à ses problèmes, voire une complicité amicale avec les décideurs économiques. Tel est le cas d’André Lebon, ministre des Colonies en 1896, et qui fait une grande carrière patronale au cœur du lobby maritime et colonial, au conseil d’administration de Suez, à la présidence des Messageries maritimes et du Crédit foncier algérien, ainsi qu’aux Comités de l’Afrique française et de l’Asie française. À la Compagnie universelle du canal de Suez, il côtoie plusieurs représentants du monde politico-financier, tels l’ancien président de la République Jean Casimir-Perier, le prince d’Arenberg, fondateur du Musée social, et Jules Charles-Roux, figure du lobby colonial. C’est ainsi que l’intellectuel, le politique André Lebon a été adoubé par le monde économique, pour lequel il a pris fait et cause.
Antoine Guillain, lui aussi ministre des Colonies en 1898, siège aux mêmes comités coloniaux que Lebon, puis à la vice-présidence du Groupe colonial de la Chambre à partir de 1902, avant de présider le Comité des Forges en 1907. Mais il faut noter que Lebon et Guillain ne sont entrés dans la carrière patronale qu’après leur passage au gouvernement. D’autres, sans être directement liés au monde des affaires, ont bien souvent tenu compte de leurs intérêts. C’est le cas d’Adolphe Thiers, le premier président de la IIIe République, par ailleurs gros actionnaire et administrateur occasionnel des mines d’Anzin. Ses liens avec la haute banque, dans les débuts du régime, sont déterminants pour la réussite des emprunts de libération de la France. On pourrait aussi parler du duc Albert de Broglie, chef du gouvernement d’ordre moral, et administrateur de Saint-Gobain. À maintes reprises, lui aussi sollicite le soutien financier de la haute banque et des grandes compagnies ferroviaires. Ou bien de Jules Grévy, le troisième président de la République, familier lui aussi du monde des affaires grâce à son frère Albert, compromis dans le scandale de Panama, et à son gendre Daniel Wilson. Et même de Georges Clemenceau, dont on a beaucoup parlé au moment de Panama.
Du côté des pessimistes, on peut citer cette boutade d’un ministre de la Belle Époque, rapportée par Anatole France : « Le ministre des Finances est au Crédit Lyonnais, le ministère de la Marine est au Creusot, le ministère de la Guerre est dans les commissions124. » En revanche, du côté des optimistes, on peut citer Albert Thibaudet, étudiant la période de l’entre-deux-guerres : « Il n’est pas d’exemple en France qu’un grand industriel ou un grand commerçant ait pris figure d’homme d’État125. »
Parmi les ministres liés au patronat au tournant du siècle, on peut citer notamment le grand négociant et industriel havrais Jules Siegfried, le polytechnicien Camille Krantz, président de nombreuses sociétés, dont la Compagnie générale du Maroc, Eugène Étienne, grand organisateur du lobby colonial et président des Tréfileries du Havre et de la Compagnie des Omnibus, Paul Doumer, président de la Compagnie générale d’électricité, Léon Mougeot, administrateur des Phosphates tunisiens, ou encore Georges Cochery, président de la Banque nationale de crédit. Mais, en fait, presque tous ont commencé d’abord par la politique avant d’aller « pantoufler » dans le monde des grandes entreprises. Seul Jules Siegfried peut être vraiment considéré comme issu du monde des affaires.
Étudiant les années 1870-1914, l’historien Jean Estèbe considère qu’un bon tiers des ministres sont liés pendant cette période au monde économique, en tant qu’activité principale ou secondaire. Il constate aussi que le pourcentage des ministres millionnaires chute de 40 % dans les années 1870 à seulement 6 % dans les années 1900, et que la déprise progressive des ministres issus du monde économique se fait au profit des professionnels de la politique. Mais il n’en souligne pas moins « l’interpénétration du capital et de la politique », ainsi que la complexité des liens qui les unissent126.

La sociabilité des élites
Qu’ils soient corrompus ou intègres, affairistes ou désintéressés, d’origine modeste ou grands bourgeois, les hommes politiques de la IIIe République vivent dans le même monde que les hommes d’affaires, un monde cultivé et raffiné, luxueux et mondain, le monde des grands lycées parisiens, des universités, des clubs, des salons, des banquets et des conseils d’administration. C’est dans ce monde que se prennent les décisions, c’est là que se joue bien souvent l’influence.
 
Parfois, ce sont tout simplement les liens du sang qui suscitent le concubinage entre l’argent et le pouvoir. C’est ainsi par exemple que l’homme d’affaires Charles Ferry, administrateur de la Banque franco-égyptienne, impliqué dans des spéculations douteuses sur la rente tunisienne, finance la carrière politique de son frère Jules. En 1885, l’opposition se servira de cette figure fraternelle pour accuser le président du Conseil d’être « intéressé » dans la colonisation de l’Afrique du Nord.
Une décennie plus tard, les journaux socialistes s’en prennent à la dynastie des Perier, dénonçant la confusion des pouvoirs politique et financier aux mains du président de la République Jean Casimir-Perier, présenté par Jaurès, le 5 novembre 1894, comme le « symbole de la tradition larmoyante et hautaine du despotisme bourgeois ». Et pourtant, Casimir-Perier ne siège plus aux mines d’Anzin, dont ses ancêtres ont fait l’une des premières entreprises de France. On signale néanmoins que son beau-frère, le duc d’Audiffret-Pasquier, la préside, et que son grand-oncle Jean-Joseph, a été régent de la Banque de France jusqu’en 1868.
La solidarité se forge également en dehors des liens familiaux, d’abord dans l’enfance ou dans l’adolescence, dans les lieux de formation, puis dans les lieux de sociabilité amicale, intellectuelle, culturelle ou professionnelle, où se côtoient les décideurs. Cela peut commencer très tôt, au collège Bourbon par exemple, où le futur ministre Léon Say et le futur banquier Alphonse de Rothschild ont appris à se connaître et à s’apprécier. Plus tard, lorsque le collège Bourbon sera devenu le lycée Condorcet, les jeunes Léon Blum, futur président du Conseil, et Horace Finaly, futur banquier, y partageront les mêmes valeurs humanistes.
À l’adolescence, c’est à la faculté de droit, à Polytechnique, à Science Po ou à HEC que se forgent des amitiés durables. À peine trois ans après sa création en 1872, l’École libre des Sciences politiques met sur pied la Société des élèves et des anciens élèves, dont l’objectif est de renforcer la solidarité des élites-maison. Une brochure de l’école affirme que « chaque génération qui s’y forme emporte, lorsqu’elle s’engage dans le monde, un sentiment fraternel et filial qui la tient unie à ses aînées comme à ses cadettes127 ». Un sentiment qui unit les élèves entre eux, mais aussi les élèves et leurs maîtres. C’est ainsi qu’André Lebon, ancien élève de l’École, y est appelé comme professeur en 1883. Lui-même soutient d’ailleurs le recrutement professoral de Félix Faure, arguant qu’il est un « actif homme d’affaires128 ». Des réseaux se forment, notamment autour de la famille politique libérale et de l’économie politique, autour des professeurs de l’École, tel le ministre Léon Say, Jules Siegfried, fondateur du groupe colonial du Sénat, ou les économistes René Stourm, qui siège au Crédit foncier, et Paul Leroy-Beaulieu, qui siège aux Comités de l’Afrique française, de l’Asie française et du Maroc.
Professionnellement, on se rencontre dans les comités et dans les commissions extraparlementaires, que les républicains ont mises en place pour recueillir l’avis des patrons. Vers 1900, ils participent notamment au Conseil supérieur du Commerce et de l’Industrie, où siège par exemple le grand négociant Jules Charles-Roux, à l’Office national du Commerce extérieur, auquel participe le banquier Henri Germain, ou au Comité consultatif de l’Agriculture, du Commerce et de l’Industrie, où se retrouvent Jules Siegfried et Joseph Chailley-Bert, deux figures du lobby colonial129. Plus officieusement, on se côtoie dans les conseils d’administration, dans les salons de la haute société, dans les clubs huppés comme le Jockey-Club, l’Union artistique, le Sporting Club, le Cercle du Bois de Boulogne ou le Racing Club de France, ou lors des dîners mondains, tel celui de Suez ou celui des Amis du Journal des Débats. Réuni le dernier mardi de chaque mois, dans les années 1880, sous la présidence du général-marquis de Galliffet, le dîner des Débats est le rendez-vous préféré du petit monde de la finance et de la politique.
 
Entre gens du même monde, on se rend de menus « services », comme l’avoue le sénateur Léon Renault, convaincu d’avoir reçu des actions de Jacques de Reinach, le corrupteur de Panama, et qui se défend en les présentant comme une sorte de remboursement de dettes entre deux amis130. Pour Léon Renault comme pour beaucoup de parlementaires corrompus par la Compagnie de Panama, il semble que les pots-de-vin n’aient représenté qu’une sorte de cadeau amical, une récompense pour service rendu.
Le rapport de l’expert-comptable Rossignol sur les comptes de l’entreprise, remis le 28 août 1889, n’a d’ailleurs évoqué à aucun moment des fonds suspects qui auraient pu être consacrés à la corruption. Lorsque les actionnaires et obligataires, lésés par la mise en liquidation, ont déposé une plainte auprès du procureur général de la République Quesnay de Beaurepaire, le 28 mars 1889, celui-ci n’a pas jugé nécessaire de diligenter une enquête.
La liste des 104 parlementaires corrompus, les « chéquards », remise au ministre de l’Intérieur Ernest Constans par l’un des administrateurs de la Compagnie, Henri Cottu, a été soigneusement cachée au public et à la justice. Il a fallu un règlement de comptes entre les corrupteurs de Panama pour que l’un d’entre eux dévoile au journal antisémite La Libre Parole les tenants et les aboutissants de l’affaire. Dans une série d’articles publiés, du 6 au 18 septembre 1892, le journal d’Édouard Drumont a enfin tout dévoilé sur les « dessous du Panama ». Le mystérieux « suicide » du financier Jacques de Reinach, l’un des corrupteurs de Panama, dans la nuit du 19 au 20 novembre 1892, a provoqué l’interpellation parlementaire de Jules Delahaye : c’est alors, et alors seulement, que les menus services de Panama sont devenus un scandale.
Le même silence, la même opacité baignent à l’époque le financement électoral, un autre type de service que les hommes d’affaires peuvent rendre à leurs amis politiques. Des témoignages indirects nous apprennent néanmoins qu’Alphonse de Rothschild, orléaniste notoire, se serait engagé dans la campagne électorale de 1877 en versant cinq cent mille francs au Comité électoral conservateur et deux millions au gouvernement du duc de Broglie131. En récompense de ses généreuses dotations, il est promu au grade de commandeur de la Légion d’honneur, au beau milieu de la campagne, sur proposition du ministre des Finances Eugène Caillaux, un proche des grandes compagnies ferroviaires132. En revanche, douze ans plus tard, Rothschild se rallie au camp républicain pour s’opposer au général Boulanger, qu’il considère comme un aventurier dangereux. Si l’on en croit le témoignage du marquis de Breteuil, chargé au nom de la droite de recueillir des fonds en faveur du « général Revanche », le banquier de la rue Laffitte refuse de collaborer. C’est son rival, le baron Hirsch, plus aristocrate que financier, qui s’engage en faveur de Boulanger, et ce pour des raisons douteuses. « La cause monarchique a besoin d’une forte somme », lui aurait dit Breteuil, en annonçant qu’il allait s’adresser à Alphonse de Rothschild. Le baron Hirsch se serait alors levé, et lui aurait aussitôt signé un chèque de 200 000 francs.
Grâce à cette somme, fruit de la vanité, Boulanger peut organiser la campagne la plus coûteuse jamais organisée pour une élection partielle, dans le département du Nord, en avril 1888. Il semble d’ailleurs que le baron Hirsch ne se soit pas arrêté là, et qu’il ait participé au financement des autres campagnes du général, au même titre que le magnat de la presse James Gordon-Bennett133.
Il est bien difficile de connaître précisément la solidarité des élites, de mesurer l’étendue des services rendus et des renvois d’ascenseur entre les patrons, les hommes d’affaires et les décideurs politiques. Néanmoins, on l’a vu, les exemples convergent pour nous prouver que la IIIe République, dans ses premières décennies, est profondément imprégnée par ces pratiques. Sont-elles adaptées aux nouveaux enjeux de la modernité industrielle ? À l’aube du XXe siècle, les maîtres de l’économie comprennent qu’il est temps de créer de nouvelles formes d’influence.
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Quand les patrons s’organisent
Au début du XXe siècle, l’influence directe, individuelle des hommes d’affaires sur le pouvoir politique n’a pas disparu, loin s’en faut. Les grands patrons, qu’ils soient issus des vieilles dynasties capitalistes ou de la nouvelle méritocratie républicaine, continuent à être présents dans les assemblées et parfois même au gouvernement. Le temps des pères fondateurs n’est pas encore passé.
Néanmoins, l’évolution de la société française, et notamment l’émergence d’un mouvement ouvrier organisé, appuyé sur la Confédération générale du Travail et sur la SFIO, oblige les patrons à une mobilisation nouvelle s’ils veulent préserver l’ordre établi. Il s’agit de défendre leurs intérêts économiques, mais aussi leurs valeurs, leur vision du monde, et surtout le dogme de la libre entreprise. C’est pourquoi apparaissent de nouvelles organisations patronales, qui modifient peu à peu le grand jeu de l’influence.
Les patrons se rassemblent
La grande vague colonialiste de la fin du XIXe siècle emporte tout sur son passage, même les hommes d’affaires traditionnels. Face aux défis de l’impérialisme économique, ils comprennent la nécessité de s’unir. Ainsi est constituée en 1893 la société de l’Union coloniale française, qui se veut une sorte de chambre syndicale du commerce colonial. Cette toute-puissante société réunit les plus importantes entreprises financières, industrielles et commerciales de l’époque, telles que la Banque de Paris et des Pays-Bas, le Comptoir national d’escompte, le Crédit Lyonnais, Rothschild et Cie, les Chemins de fer du Nord, la Compagnie des messageries maritimes, la Compagnie générale transatlantique, ou les éditions Hachette. Une poignée de grands patrons, dont Alphonse de Rothschild, Edmond Aynard, Jules Charles-Roux, le prince Raoul d’Arenberg et Henri Schneider, contrôlent l’essentiel de ces grandes sociétés, donc l’Union coloniale. Ils établissent des relations directes avec le pouvoir politique, comme en témoigne le premier banquet de l’Union, organisé le 6 juin 1894 en présence du premier ministre des Colonies Théophile Delcassé, entré en fonctions depuis le mois de mars. La convergence chronologique n’est pas fortuite. Elle indique une connivence, une solidarité indispensable entre le monde économique et le pouvoir politique. À la table du ministre, sont assis le banquier Édouard Aynard, l’industriel Georges Berger et le prince d’Arenberg, patron de presse et administrateur de la Compagnie du canal de Suez, tous les trois députés de l’Union libérale. Le secrétaire général de l’Union coloniale, Joseph Chailley-Bert, est professeur d’économie à l’École libre des Sciences politiques, et collabore régulièrement au Journal des Débats de Léon Say, financé précisément par le prince d’Arenberg. Il anime La Quinzaine coloniale, bulletin de l’Union coloniale lancé en 1897, et qui en définit clairement les objectifs : il s’agit d’assurer le « développement de l’économie coloniale », « d’unifier toutes les organisations ayant ces intérêts en commun » et de « présenter toutes les mesures économiques ou législatives nécessaires aux pouvoirs publics »134 .
Émile Mercet, vice-président de la Caisse nationale d’escompte de Paris et premier président de l’Union coloniale, entend s’appuyer sur ce qu’il appelle le « parti colonial », soit le Groupe colonial de la Chambre, dont on a parlé plus haut. On y compte de nombreux représentants des différents Comités coloniaux créés dans les années 1890 par les milieux d’affaires, et qui réunissent aussi bien des financiers, des industriels que des intellectuels et des hommes politiques. Au Comité de l’Afrique française, fondé en 1890, figurent par exemple les députés d’affaires Jules Charles-Roux et Édouard Aynard, ainsi qu’Émile Boutmy, fondateur de l’École libre des Sciences politiques. Le haut fonctionnaire Charles Jonnart, gendre d’Aynard et député comme lui, exerce la présidence du Comité de l’Afrique française. Jules Charles-Roux, l’organisateur de la grande exposition coloniale de Marseille en 1906, est par ailleurs le vice-président du Comité du Maroc, fondé en 1904 par Eugène Étienne et très largement financé par Rothschild. Le lobby colonial est donc par excellence un milieu favorable à l’organisation des comités, associant les patrons sur des intérêts communs.
 
Cette volonté de regroupement anime aussi les chambres de commerce et d’industrie, interlocutrices privilégiées du pouvoir politique depuis la monarchie de Juillet. Depuis les années 1880, les plus influentes d’entre elles interviennent auprès des pouvoirs, et dans des domaines qui dépassent la question des échanges ou celle des douanes. Par exemple, la Chambre de commerce de Paris publie en 1883 un rapport sur l’économie française qui n’hésite pas à s’engager sur le terrain social, condamnant « les prétentions exagérées de la part des ouvriers », prônant « l’union entre le capital et le travail », et enjoignant à l’État de ne pas intervenir, « dans les questions multiples et délicates qui peuvent naître entre patrons et ouvriers de telle ou telle profession ». En avril 1891, elle adresse une lettre au ministre du Commerce, de l’Industrie et des Colonies, afin de manifester son opposition à la proposition de loi d’impôt sur le capital déposée à la Chambre, le 18 janvier 1890, et qu’elle juge « démoralisatrice et politique, inquisitoriale et dangereuse ».
Citons encore cette lettre émanant d’une chambre d’envergure plus modeste, celle de Valenciennes et d’Avesnes, et envoyée le 20 mars 1886 au ministre du Commerce et de l’Industrie Édouard Lockroy : elle demande que le gouvernement consulte systématiquement les chambres de commerce sur tous les changements projetés dans la législation commerciale et douanière, et elle propose la formation d’un Conseil supérieur du commerce qui serait constituée par l’Assemblée des présidents des chambres de commerce, et qui donnerait ainsi « une représentation très complète de la France industrielle et commerciale ».
Ainsi, peu à peu, l’idée d’une réunion permanente des chambres de commerce a fait son chemin. La question arrive sur le terrain parlementaire en mars 1896, puis elle est reprise sous forme d’un amendement à la loi du 19 avril 1898, qui reconnaît officiellement les chambres de commerce comme les « organes des intérêts commerciaux et industriels ». Bravant l’interdiction formulée par le ministre du Commerce Paul Delombre, une assemblée illégale se tient, le 22 mai 1899, à l’hôtel Continental. Après que le conseil d’État a donné un avis favorable, Alexandre Millerand, successeur de Delombre, autorise finalement une première Assemblée des présidents de chambres de commerce, qui se réunit le 2 octobre suivant. Seuls 25 présidents sur 123 y participent, elle n’a pas d’existence reconnue par la loi et elle n’est pas présentée comme une institution régulière. Néanmoins, la deuxième assemblée se tient en 1900, à l’occasion de l’Exposition universelle, puis elle se réunira trois fois par an.
Désormais, l’Assemblée des présidents des chambres de commerce, présidée par le président de la chambre de commerce de Paris, devient un rendez-vous incontournable de l’influence.
 
D’autres organisations, issues du monde patronal, essaient de promouvoir leur conception de l’entreprise et du dialogue social. C’est notamment le cas de l’Association catholique des patrons du Nord, fondée en 1884. Il s’agit d’organiser les usines sur une base chrétienne de solidarité entre patrons et ouvriers, sur le modèle de l’usine du Val-des-Bois, près de Reims, créée par l’industriel Léon Harmel. Ce dernier est d’ailleurs à l’origine de l’Union fraternelle du commerce et de l’industrie, lancée à Paris en 1891. Puis sont fondées en 1905 les Unions fédérales professionnelles de catholiques, à l’instigation de l’industriel de Calais Emile Dognin et du père jésuite Pupey-Girard. Le patronat chrétien est donc l’un des premiers à s’organiser en tant que groupe d’influence, mais il n’est pas seul, loin de là. Le Syndicat national du commerce et de l’industrie, créé en 1900, peut se prévaloir d’un demi-siècle d’existence. Il s’inscrit en effet dans la continuité de l’Union nationale du commerce et de l’industrie, la plus ancienne des organisations interprofessionnelles, fondée en 1858 et constituée en société anonyme en 1876. À vrai dire, celle-ci est longtemps restée une structure essentiellement parisienne, et surtout implantée parmi les petits et moyens patrons. Il semble même qu’elle ait surtout fonctionné comme une officine, plus ou moins louche, au service de l’avocat Pascal Bonnin, son fondateur, qui percevait les cotisations annuelles de ses adhérents à son profit exclusif, en échange de quoi il leur prodiguait ses conseils d’avocat dans les affaires litigieuses. En outre, il était directeur-gérant d’un crédit mutuel qui traitait avec les chambres syndicales affiliées à son organisation.
Au début de la IIIe République, Bonnin a disparu, l’Union nationale du commerce et de l’industrie s’est structurée et s’est dotée d’un comité exécutif, où siégeaient notamment le banquier Naud, le brasseur Duménil, le marbrier Langlois, le filateur Rault, ainsi que Marius Fontane de la Compagnie du canal de Suez. Mais un rapport de police de 1873 la qualifiait encore de « syndicat de négociants135 ». Elle a néanmoins connu son heure de gloire en organisant son premier banquet annuel, le 25 mars 1881, en présence de tout le gotha républicain. Au premier rang des six cents convives, figurait en effet Léon Gambetta, président de la Chambre des députés, l’homme fort de la République. Il était entouré de Charles Floquet, vice-président de la Chambre, et de plusieurs sénateurs liés au monde des affaires, tels Maurice Rouvier, Gustave Lebaudy et Jules Denormandie, le gouverneur de la Banque de France, côtoyant les représentants du grand négoce parisien.
C’était la cohabitation tranquille, sinon harmonieuse, des élites républicaines et des intérêts parisiens. Dans son discours, Gambetta soulignait d’ailleurs les « enseignements pratiques et positifs que le monde du travail et du négoce » peut et doit apporter à la vie politique. Il voulait « rapprocher et mêler, d’une façon plus active, les hommes d’affaires et les hommes de Parlement », il voulait favoriser « cette fréquentation et ces rapprochements entre les hommes publics et les hommes d’affaires »136. Alexis Muzet, nommé à la présidence de l’Union nationale du commerce et de l’industrie en 1884, incarne cette fusion entre le patronat parisien et le régime républicain. Directeur d’une grande maison de mode parisienne, personnalité importante du commerce national et international, il siège en même temps au conseil municipal de Paris et au conseil général de la Seine, avant d’être élu député en 1898.
Entre autres activités, Muzet figure parmi les principaux bailleurs de fonds des syndicats « jaunes », définis en ces termes par leur chef, l’ouvrier Pierre Biétry, au début du siècle : « Un mouvement ouvrier nouveau, bien français, sage, ennemi de la politique, proclamant hautement un désir sincère d’entente et de conciliation137. » Nés en opposition au syndicalisme révolutionnaire des « rouges », les « jaunes » se comportent ainsi comme des alliés objectifs des patrons. Le premier de ces syndicats « jaunes » est apparu en novembre 1899 à Montceau-les-Mines, sous l’impulsion de huit mineurs hostiles au mouvement de grève. Le mouvement s’organise en mars 1901 avec la création de l’Union fédérative des syndicats et groupements ouvriers professionnels de France et des colonies, dirigée par Paul Lanoir.
Outre Muzet, quelques grands patrons les soutiennent activement, notamment Gaston Japy, Armand Mame, le grand éditeur tourangeau, et le banquier Ferdinand Perier, ancien président de l’Union du commerce et de l’industrie pour la défense sociale138. Il ne s’agit donc pas de patrons isolés, mais bien d’une volonté délibérée du monde patronal de soutenir le syndicalisme jaune afin d’affaiblir la CGT. Le syndicalisme jaune franchit une nouvelle étape vers 1904 lorsque Lanoir, accusé d’avoir détourné à son profit une partie de ces subventions patronales, est remplacé par Pierre Biétry, qui relance le mouvement. L’hebdomadaire Le Jaune, lancé par Biétry le 1er janvier 1904, est financé par Gaston Japy, le premier industriel de l’horlogerie européenne, et par la famille Peugeot, les grands industriels de la région. Début 1905, Japy fournit personnellement 50 000 francs à la Fédération nationale des Jaunes de France139. En outre, il s’engage à trouver de nouveaux bailleurs de fonds, à raison de 200 francs par semaine jusqu’aux élections générales de mai 1906140. On cite les noms du grand papetier Laroche-Joubert d’Angoulême, ainsi que l’industriel Toutain de Laval. On parle aussi de Charles Chaumet, futur président du Comité Mascuraud, et qui va financer l’organisation du congrès des Jaunes en avril 1907141. Dans le Conseil national des Jaunes de France, on dénombre 5 industriels sur 32 membres142.
Leur programme, formulé en janvier 1908, s’inscrit dans le droit fil de la philosophie patronale, qui veut revenir à l’État-minimum, ramené à son rôle de police intérieure et de politique étrangère143. Il faut « terrasser l’étatisme centralisateur, monopoleur, l’État patron, l’État instituteur, l’État propriétaire de nos biens et de nos cerveaux », écrit Biétry dans Le Jaune du 2 mars 1907. On est bien dans la continuité idéologique du libéralisme patronal, comme l’illustre l’entrée de l’économiste Paul Leroy-Beaulieu, un familier des milieux d’affaires, dans le Comité national des Jaunes de France. Il semble même que Paul Doumer, alors président de la Chambre des députés et proche du monde patronal, ait personnellement contacté Japy en juin 1905 afin d’associer les Jaunes à la lutte contre le syndicalisme révolutionnaire144. Mais la greffe jauniste ne prend pas sur le mouvement ouvrier, et la manne patronale ne tarde pas à se tarir, À partir des années 1908-1910, on peut dire que le jaunisme s’étiole, discrédité, entre autres, par sa violence et par la vénalité de ses chefs. L’évolution de certains d’entre eux vers l’extrême droite les écarte d’un monde patronal qui se méfie des outrances, et recherche au contraire la modération.
Pour rassembler, il faut rassurer, comme le souligne Alexis Muzet, lorsqu’il organise, le 17 septembre 1900, un congrès des Chambres syndicales et de commerce de France. Plus de 420 délégués patronaux sont présents : c’est la plus importante réunion de patrons de l’histoire. Mais Muzet n’est pas le seul à vouloir fédérer le patronat français.

Le rêve d’André Lebon
L’autre grande organisation patronale née au début du siècle est tout à fait différente du Syndicat général du commerce et de l’industrie. Son fondateur, André Lebon, est comme Muzet un responsable politique, député et ancien ministre modéré. Mais le patronat qu’il représente est tout à fait différent. Président du Crédit foncier d’Algérie, administrateur de la Compagnie des messageries maritimes, censeur du Crédit foncier de France, et membre des Comités de l’Afrique française et de l’Asie française, André Lebon appartient au monde des grandes sociétés françaises, liées au commerce colonial.
Ce grand patronat du négoce est le socle de son organisation, la Fédération des industriels et commerçants français, réunie pour la première fois le 24 mars 1903, à Paris, dans la Salle des ingénieurs civils. Cette nouvelle organisation interprofessionnelle se présente comme un organe d’information et de conseil auprès des pouvoirs politiques, mais aussi comme une organisation de propagande, et de lobbying, pour la défense du commerce français. Son règlement prévoit de « proposer des amendements ou contre-projets, de les soutenir auprès des pouvoirs publics ou des parlementaires », et « d’éclairer l’opinion publique »145. Elle se dote d’une véritable organisation nationale, appuyée sur des comités régionaux, avec une direction étoffée et dynamique et une véritable structure bureaucratique, chapeautée par le secrétaire général André Sayous, professeur à l’École des hautes études commerciales et président de la Chambre syndicale du commerce extérieur. En outre, à partir de 1904, elle organise un déjeuner mensuel qui réunit un grand nombre de notabilités des mondes politique, économique et médiatique.
La force de la Fédération des industriels et commerçants tient à ce qu’elle englobe tous les grands secteurs économiques. Parmi ses principaux animateurs, on compte en effet Gaston Japy, qui en est le vice-président à partir de 1903, Fernand Champetier de Ribes-Christofle, héritier de la célèbre maison d’orfèvrerie et président de la chambre de commerce de Paris, Auguste Isaac, président de la chambre de commerce de Lyon et ministre du Commerce en 1920, ainsi que Ferdinand Perier, l’héritier de la dynastie financière. On remarque aussi Antoine Guillain, qui en devient vice-président à partir de 1906, et qui est en même temps ancien ministre, président de la société Thomson, et surtout président du Comité des Forges. Grâce à Guillain, la sphère d’influence de la Fédération déborde largement celle des milieux du grand commerce.
Elle réunit aussi bien des libre-échangistes que des protectionnistes, des hommes d’affaires, des banquiers, des gros négociants ou des barons du fer. Selon les calculs de l’historien Joël Dubos, les dirigeants de la Fédération sont présents dans plus de soixante-dix grandes sociétés françaises146. Lebon occupe personnellement huit sièges d’administrateurs, Auguste Isaac et Ferdinand Perier en occupent sept chacun, et Antoine Guillain six, surtout dans les secteurs de la banque, de la sidérurgie, des transport et du grand commerce. Ils sont au centre du monde des affaires, comme ils sont au centre de l’échiquier politique français.
Pourtant, ce qui fait la force de la Fédération est peut-être aussi ce qui fait sa faiblesse. Parce qu’il cultive une grande prudence dans ses engagements politiques, André Lebon ne veut pas identifier son organisation avec telle ou telle famille. D’autres regroupements économiques, de même sensibilité conservatrice, n’ont pas ce genre de circonspection.

La défense des patrons conservateurs
À la fin du XIXe siècle apparaît une nouvelle organisation patronale, dont l’orientation politique est nettement affirmée au centre droit. C’est l’Union du commerce et de l’industrie pour la défense sociale.
Qu’ils soient liés aux industries protectionnistes, à l’instar d’Eugène Motte, grand patron du textile roubaisien, ou au grand commerce libre-échangiste, à l’instar du Marseillais Joseph Thierry, les animateurs de ce nouveau groupement sont avant tout soudés par une commune aversion pour les projets de réforme sociale et fiscale des radicaux. C’est pourquoi Joseph Thierry, deuxième président de l’organisation, n’hésite pas à en revendiquer la finalité politique : dans l’éditorial de son Bulletin, en juillet 1906, il prône la « conservation, avec la réforme et l’amélioration progressive, sans choc, sans disparition, sans précipitation inconsidérée, de tout ce qui constitue le patrimoine national ». L’ancien ministre Jules Roche, grand pourfendeur de l’impôt sur le revenu, encourage les patrons de l’Union à se jeter dans l’arène politique face au péril radical : « Vous avez le devoir, comme citoyens, de vous jeter dans la bataille et même de la conduire », affirme-t-il avec véhémence, « organisez-vous en vue de la bataille de 1906, de façon à faire comprendre à ces masses que l’on veut tromper que c’est contre elles qu’on travaille »147. Quant au juriste et publiciste Paul Beauregard, troisième président de l’Union et député de Paris, il rappelle en 1912 que son organisation « est aussi une association politique et qu’elle fait de la politique de façon complète, c’est-à-dire même au point de vue pratique sur le domaine électoral148 ». C’est pourquoi, à l’approche des élections de 1914, l’Union fait placarder une affiche qui dresse un bilan apocalyptique « de quinze ans de domination radicale-socialiste » : à en croire cette affiche, les impôts auraient doublé en dix ans, les affaires seraient dans le « marasme le plus profond », l’impôt sur le revenu aurait engendré « l’inquisition, le chantage, le délation, la guerre au village et dans les familles, et la ruine du crédit ». La deuxième partie du texte est un programme de « guerre aux radicaux-socialistes », à « tous les ploutocrates démagogues » qui « conduisent le pays à sa ruine ». Il faut voter « pour de bons Français, dont le seul idéal soit de voir la Patrie forte, grande et prospère » et qui défendront « royalement la loi des trois ans ».
L’Union de Joseph Thierry et Paul Beauregard n’est d’ailleurs pas la seule organisation patronale engagée dans ce combat électoral. Le 15 décembre 1913, les présidents et délégués de plus de quarante groupements patronaux se réunissent en effet à la Bourse de commerce de Paris pour rédiger un programme en vue des élections. On prévoit une campagne de tracts, de conférences, d’affiches, ainsi qu’une pression des groupements provinciaux sur les candidats de leur région. La réunion de lancement de cette campagne patronale a lieu le 11 février 1914, rassemblant plus de 2 000 personnes sous la présidence de Ferdinand Chapsal, directeur honoraire au ministère du Commerce, entouré par les dirigeants de plusieurs organisations, tels Antoine Guillain, du Comité des Forges, Robert Carmichaël, de l’Association de l’industrie et de l’agriculture françaises, et le baron Cerise, président de l’Union syndicale des compagnies d’assurances.
 
Après la guerre, le député de la Seine Louis Dubois succède à Paul Beauregard à la présidence de l’Union, incarnant la relève de la nouvelle génération libérale et conservatrice. Fils d’un armateur du Morbihan, lui-même fondateur de la firme d’impression Prieur et Dubois et du Moniteur des travaux publics, Dubois est membre du comité directeur de la Fédération républicaine. Dans son discours d’intronisation, il prône avant tout la « défense sociale », la protection des libertés, notamment la « liberté du travail » et la « liberté des échanges », ainsi que le désengagement de l’État. « Il faut que le travail soit productif, demande Louis Dubois, et pour cela qu’il ne soit entravé d’aucune manière. » Raison pour laquelle il affirme l’hostilité de l’Union « à ces doctrines socialistes, collectivistes, communistes, appelez-les comme vous voudrez, qui tendent à la destruction méthodique ou violente de la propriété libre et individuelle, sans laquelle il n’est pas de prospérité, de vie même, possible pour les sociétés modernes149 ».
Ce discours était déjà tenu, au mot près, par les chefs de la famille politique libérale dans les années 1880. Quant au « programme d’action » annoncé par Dubois, il entend faire connaître « de tous côtés, par tous les moyens, nos solutions, nos idées, en les propageant dans le public par la parole et par la presse », organiser des conférences, « suivre les projets ou propositions de loi, nous mettre en rapport avec les députés et les sénateurs, avec les commission spéciales des deux chambres », et ne pas « craindre non plus d’agir auprès du gouvernement » ainsi que « sur le terrain électoral ». C’est la panoplie d’un véritable groupe de pression, entré dans l’ère du lobbying.
Frédéric François-Marsal remplace Louis Dubois lorsque celui-ci est nommé au ministère du Commerce et de l’Industrie, des Postes et Télégraphes, le 28 novembre 1919. Banquier de formation, expert financier près de la délégation française lors du traité de Versailles, administrateur de la Banque de l’Union parisienne, l’une des banques d’affaires les plus puissantes de l’époque, il y fréquente le gotha de la finance française. Lorsqu’il accédera pour la deuxième fois au ministère des Finances, sous Poincaré, la presse patronale le saluera en ces termes : « Bénéficiant d’une situation en vue dans le monde des affaires, administrateur d’importantes sociétés, on peut avoir confiance dans l’homme qui a toujours préconisé un programme constructif de relèvement économique, essentiellement basé sur le retour à la liberté commerciale, industrielle et financière150. » Mais on sera alors à la veille du cartel des gauches, qui sonnera le glas de l’Union du commerce et de l’industrie pour la défense sociale. Tel sera aussi le sort de l’organisation rivale, le Comité Mascuraud.

Le comité du sénateur Mascuraud
Dès sa naissance, en mars 1899, le Comité républicain du commerce et de l’industrie s’est placé dans la mouvance de la famille radicale. Son président, Alfred Mascuraud, fondateur de la Chambre syndicale de la bijouterie française, a longtemps exercé la vice-présidence de l’Union nationale du commerce et de l’industrie, fidèle à la République modérée depuis les années 1880151. C’est donc tout naturellement dans le soutien au gouvernement de défense républicaine, formé en juin 1899 par René Waldeck-Rousseau, que le Comité a trouvé sa raison d’être et sa cohérence. Sous l’impulsion de Mascuraud, élu sénateur en 1905, il associe son destin à la République radicale, devenant l’un des piliers du régime, ainsi que l’une des principales sources de financement du parti radical.
Peut-on vraiment considérer le Comité Mascuraud comme une véritable organisation patronale, émanation des intérêts professionnels, ou faut-il y voir une courroie de transmission du radicalisme ? La réponse est évidemment ambiguë, puisque nous sommes à la charnière des deux mondes. Néanmoins, on peut constater que les animateurs du Comité sont des patrons, issus pour la plupart de la petite ou moyenne industrie. Le premier numéro du Bulletin officiel du Comité, daté du 1er mai 1900, nous donne la composition du conseil de direction, au moment où l’organisation prend sa structure définitive. Aux côtés du président Alfred Mascuraud, les vice-présidents sont le négociant Léopold Bellan, syndic du conseil municipal de Paris, et les industriels Rosset-Bressand, entrepreneur de travaux publics et président de la chambre de commerce de la Haute-Marne, Charles Jeune, un proche de Mascuraud puisqu’il préside la chambre syndicale des fantaisies pour modes, et François Debouchaud, président de la chambre de commerce d’Angoulême. En fait, ce sont principalement les secteurs des petites et moyennes industries parisiennes, et, de façon plus marginale, les chambres de commerce des villes moyennes de province, au total 45 chambres et 30 tribunaux de commerce, qui sont représentés au comité.
Ce qui a motivé la création du Comité Mascuraud, c’est avant tout le soutien à la politique de René Waldeck-Rousseau. Avant de fonder sa propre organisation, Mascuraud avait d’ailleurs adhéré au Grand Cercle républicain, l’organisation lancée en mars 1898 par le professeur de droit Marcel Fournier, sous la présidence de Waldeck-Rousseau, en vue d’attirer les élites économiques dans les circuits de la vie publique. « Si le commerce et l’industrie étaient comme ils devraient l’être représentés dans les chambres, je suis persuadé qu’on reviendrait promptement à une vue plus nette des intérêts nationaux », déclarait Waldeck-Rousseau152. C’est pourquoi le conseil général du Grand Cercle républicain faisait la part belle aux représentants des milieux économiques, tel Eugène Motte, le chocolatier Gaston Menier, ami personnel de Waldeck-Rousseau, et Gaston Griolet, vice-président de la Compagnie des chemins de fer du Nord. Mais Waldeck-Rousseau ayant eu beaucoup de mal à mobiliser les milieux économiques dans cette organisation qui apparaissait trop mondaine, trop parisienne, et trop éloignée des patrons locaux, Mascuraud a pris le relais. Au début, le Comité Mascuraud ne formule pas clairement sa finalité politique. Si l’on se réfère à l’article 2 des statuts du Comité, il s’assigne une mission relativement classique de « défense du commerce et de l’industrie » auprès des pouvoirs publics. Toutefois, Mascuraud ne tarde pas à étendre les ambitions de son organisation, visant à « constituer en quelque sorte un immense syndicat économique, un grand corps consultatif, spontanément créé par l’initiative privée », une sorte de conseil patronal permanent du pouvoir républicain. En outre, il définit comme le « but principal » du comité l’entrée au Parlement d’« un plus grand nombre d’industriels et de commerçants »153. Le discours est similaire à celui de l’Union du commerce et de l’industrie pour la défense sociale. Mais le comité combat dans le camp opposé, celui de la défense républicaine. Lors du banquet d’inauguration du comité, organisé au Grand Hôtel, le 30 novembre 1899, le socialiste Alexandre Millerand, ministre du Commerce et de l’Industrie du gouvernement Waldeck-Rousseau, préside la cérémonie. Dans son discours de bienvenue, Alfred Mascuraud l’assure du soutien du Comité « aux réformes que lui inspirent des idées généreuses ». Millerand lui répond que « c’est tout plaisir et tout profit pour un ministre que de pouvoir ainsi faire appel à des représentants autorisés du commerce et de l’industrie »154.
Deux ans plus tard, Waldeck-Rousseau en personne vient présider le banquet annuel du Comité, le 27 novembre 1901. Léon Bourgeois, le théoricien du solidarisme, y prononce l’éloge de Mascuraud : « Vous représentez le capital comme il doit l’être, c’est-à-dire comme l’instrument possible de la générosité des puissants », au service « d’une grande œuvre de paix sociale ». Et Waldeck-Rousseau, qui se dit l’« ami des industriels », salue l’« esprit de progrès » du Comité, qui l’emporte sur l’« esprit de résistance ». En 1902, Alfred Mascuraud célèbre la victoire du Bloc des gauches en accueillant le nouveau président du Conseil, le radical Émile Combes, lors du banquet annuel du comité, réunissant neuf cents convives au Grand Hôtel, en présence de tous les ministres et directeurs de ministères, mais aussi de nombreux présidents de tribunaux et chambres de commerce, de chambres syndicales, et de quelques grands patrons. « Entre toutes les adhésions, je me fais un devoir de répéter que la vôtre nous est une des plus précieuses », déclare le chef du gouvernement, qui promet « d’assurer la sécurité des affaires et la stabilité des intérêts » en évitant « toute mesure qui serait susceptible de jeter la perturbation dans les affaires ou d’alarmer les intérêts ».
Alfred Mascuraud est donc un personnage central dans le monde politique de la Belle Époque. Membre de la commission supérieure des Expositions, du conseil de direction du Comité français des Expositions à l’étranger, du conseil supérieur de l’enseignement technique, du conseil d’administration de l’Office national du commerce extérieur, du Comité consultatif des chemins de fer, et de bien d’autres comités extra-parlementaires, notre homme est un pilier de la République radicale.
Le député de la Seine Georges Berry s’en indigne à la tribune de la Chambre, l’accusant de s’enrichir personnellement à travers son organisation : « Rien n’a changé depuis l’affaire Wilson, conclut-il. Mascuraud vend des décorations et il donne de l’argent au gouvernement pour ses élections155. » S’estimant outragé, Mascuraud demande alors à ses amis, les députés Puech et Astier, d’exiger des explications. S’ensuit un échange de lettres, par lesquelles Georges Berry reconnaît que Mascuraud est « personnellement désintéressé » et que son action a une « portée exclusivement politique ».
Si l’on en croit un rapport de la Sûreté générale, il semble pourtant qu’il ait monnayé une « croix » (la Légion d’honneur) pour la somme de 40 000 francs, et qu’un « industriel, fabricant de boutons de manchette et autres, faisant partie du comité », ait « versé 25 000 francs pour être décoré »156. À l’occasion du dîner mensuel du comité, organisé le 20 juin 1904 au Palais d’Orsay, en présence de cinq cents convives, Mascuraud réfute publiquement de telles accusations, mais revendique son rôle de pourvoyeur de fonds : « Nous n’avons pas à rougir d’avoir été, Messieurs les Députés et Conseillers, vos amis non seulement au point de vue républicain, mais encore au point de vue financier », s’exclame-t-il. « Nous vous avons fourni des torpilles et nous vous en fournirons encore : tant qu’il vous faudra de l’argent, nous continuerons à vous en donner […] Nous ferons tout pour détruire le nationalisme et pour défendre la République157. »
D’où il ressort que Mascuraud, qui sera élu lui-même sénateur l’année suivante, voit son rôle de financier officiellement reconnu. Il passe même pour l’un des personnages les plus influents du régime, si l’on en croit cet article paru dans L’Écho de Paris, le 22 novembre 1904 : « Mascuraud est un important personnage, qui a rendu à la République combiste de signalés services… pécuniaires. Il a rang de ministre in partibus. Pour en être convaincu, il n’y a qu’à le voir reçu, à peine annoncé, sans connaître l’antichambre, dans les cabinets de nos Excellences… Toutes les portes s’ouvrent, automatiquement, devant le pas roulant de majesté qui bedonne de notre démocratique Éminence Grise. » Ce portrait acide est confirmé par un rapport de la Sûreté générale : « On raconte au palais de l’Élysée » que « lors de son récent voyage en Normandie, Mascuraud a voyagé comme un haut fonctionnaire de la République », dans le « wagon présidentiel réservé aux chefs de l’État », qu’il est « de toutes les fêtes nationales données en l’honneur des souverains venus en France », « de la suite de M. Loubet à Londres et à Rome, sans qu’il ait la moindre qualité pour cela »158.
Selon le même informateur, il nourrirait de « grandes ambitions politiques et rêve de se voir ministre du Commerce159 ». Un autre affirme que la campagne déclenchée à la Chambre contre Mascuraud a été préparée de longue date par Paul Doumer, car ce dernier n’est pas le candidat du Comité pour la présidence de la République160. Un autre encore impute cette campagne de l’été 1904 au président du Conseil, Émile Combes, lui aussi hostile à Mascuraud. Ce dernier « déclare à qui veut l’entendre que Combes a voulu l’atteindre, mais qu’il pourra se défendre à l’aide des nombreux sous-comités de province sur lesquels il exerce une grande influence. » Et, ajoute l’agent de la police secrète, « on pourra juger de son action lors des prochaines élections aux conseils généraux »161. On mesure bien ici la puissance, même fantasmée, du personnage.
Lors d’un banquet organisé par l’Alliance républicaine démocratique, afin de fêter le triomphe des gauches lors des élections de 1906, Murat, le secrétaire général du Comité Mascuraud, affirme que « le Comité n’a pas été pour peu de choses dans le résultat des élections dernières ». Quelques jours plus tard, c’est Mascuraud qui offre un banquet aux élus et vaincus républicains des élections générales, sous la présidence du ministre du Commerce, de l’Industrie et du Travail, Gaston Doumergue. On y fait la lecture d’une lettre envoyée par le président du Conseil Émile Combes à Mascuraud, au nom du parti radical et radical-socialiste, et remerciant le « comité que vous présidez du concours si empressé et si efficace donné aux candidats de gauche dans la dernière bataille électorale162 ».
Allié des radicaux, Mascuraud se montre un partenaire exigeant. En février 1908, il menace de ne plus soutenir le gouvernement Clemenceau si les patrons adhérents à son comité n’obtiennent pas suffisamment de médailles lors des diverses expositions organisées par l’État163. Quelques mois plus tard, le voici en tournée en Algérie et en Tunisie, accompagné, comme s’il était membre du gouvernement, par le chef de cabinet du ministre du Commerce et de celui de l’Agriculture164. La personnalisation du comité est alors à son apogée. C’est Mascuraud, patron et sénateur, qui fait le lien entre les deux mondes, organisant le financement des candidats radicaux, qui sont en quelque sorte les candidats « officiels » du régime républicain. Devant la commission d’enquête parlementaire sur le financement des élections de 1924, Mascuraud souligne la confidentialité de sa tâche : « Vous ne trouverez pas trace d’une élection, il n’existe rien […] Soyez convaincus, messieurs, que ce que nous avons fait, personne ne l’a jamais su165. »
Pourtant, en 1914, Mascuraud se détache du parti radical, et notamment de Joseph Caillaux, auquel il reproche son projet d’impôt sur le revenu. Lors du banquet annuel du comité, le 16 février, il s’oppose, au nom de ses adhérents, à l’obligation de contrôle des bénéfices réclamée par le projet radical166. Lors des grèves de 1917, le Comité Mascuraud prête « aux revendications patronales un concours peu démocratique ». En janvier 1918, les délégués du Comité se retirent du comité exécutif du parti radical167. Ce qui fait dire à un journaliste radical que Mascuraud « lui-même est menacé par la puissance des éléments rétrogrades168 ». Et, en effet, au sortir de la guerre, Mascuraud est en perte d’influence dans sa propre organisation, dont la présidence lui échappe en 1922. Lors du comité de direction organisé, le 11 février 1924, dans la perspective des prochaines élections législatives, le nouveau président Charles Chaumet définit une ligne nettement hostile au cartel des gauches. Lors d’un banquet organisé à Nancy, Chaumet appelle ses adhérents à soutenir les candidats conservateurs regroupés derrière Poincaré, « qui incarne l’instinct national du pays. Nous devons être à ses côtés puisque comme lui nous tenons à la sécurité de la patrie169. »
Ce revirement politique, puis les résultats de la commission d’enquête parlementaire sur le financement des élections, donnent des coups très durs au Comité Mascuraud. En outre, son image sera ternie au début des années trente par les affaires Oustric et Stavisky, impliquant plusieurs de ses responsables dont le nouveau président, le député radical-socialiste Louis Proust. Bien que repris en main par le filateur alsacien Paul Jourdain, député puis sénateur du Haut-Rhin, le Comité Mascuraud ne jouera plus jamais le rôle de premier plan qu’il exerçait à la Belle Époque. Ce n’est pas le cas du Comité des Forges, qui reste tout au long de la IIIe République le principal animateur de l’influence patronale.

L’influence des barons du fer
C’est lors d’une réunion organisée le 19 février 1864, par le gratin de la métallurgie française, que le Comité des Forges de France, lancé de façon informelle en 1840, a été véritablement fondé. Il comprenait notamment le bonapartiste Eugène Schneider, les légitimistes Charles de Wendel et Emmanuel Benoist d’Azy, l’orléaniste Élie Decazes, ainsi que le banquier libéral Henri Germain. Mais la puissance de cet état-major constituait aussi sa faiblesse, car il portait en lui les germes de la division, tant sur le plan des intérêts financiers que sur celui des projets politiques. Il a éclaté au bout de trois ans à peine, lorsque Eugène Schneider, qui le présidait, a été nommé à la tête du Corps législatif. Sa rivalité économique et politique avec Wendel a totalement détruit l’unité de l’organisation. Schneider ayant dû s’enfuir en Angleterre après la chute du second Empire et Charles de Wendel étant décédé en 1870, le Comité des Forges s’est retrouvé orphelin de ses principaux animateurs au début de la IIIe République, ce qui a provoqué son effacement pendant de longues années.
Il renaît en 1887 grâce à la loi Waldeck-Rousseau, qui lui permet d’adopter de nouveaux statuts syndicaux. Installé à l’entresol du Crédit Lyonnais, grâce à la complaisance d’Henri Germain, le comité se dote alors d’une commission exécutive de quinze membres issus des plus grandes régions productives, et surtout des plus grandes sociétés, représentées en permanence, tels les Schneider et les Wendel. D’une réunion occasionnelle de notables, le Comité des Forges de France se transforme ainsi en une organisation permanente. Il reste bien sûr dominé par une poignée de grandes familles, mais c’est le premier grand syndicat patronal d’envergure nationale.
C’est d’ailleurs sur le modèle des Forges qu’est fondé, la même année, le Comité central des Houillères de France, sous l’impulsion d’Henry Darcy, ancien préfet sous l’Ordre moral et proche du comte de Paris président des Forges de Châtillon-Commentry. Puis apparaissent en 1899 la Chambre syndicale des constructeurs et fabricants de matériel pour les chemins de fer et les tramways ainsi que la Chambre syndicale des constructeurs de navires, puis en 1903 la Chambre syndicale des fabricants et constructeurs de matériel de guerre. Les barons du fer et de l’acier sont en ordre de marche.
La grande vague de réorganisation patronale du début du siècle ne touche pas que la métallurgie et les mines. Sur des modèles similaires, apparaissent notamment l’Union des syndicats patronaux des industries textiles de France, créée en novembre 1900 sous l’impulsion de Robert Carmichaël, le Comité central des armateurs de France, fondé le 13 janvier 1903, puis l’Union de l’électricité en 1907 et celle de la chimie en 1909. Mais toutes ces organisations sont à la remorque des barons du fer.
« Le Comité des Forges commande. Le Parlement capitaliste n’a qu’à obéir », écrit le socialiste Francis Delaisi à la veille de la Première Guerre mondiale. Est-ce une exagération polémique ? Quelle est l’influence réelle du Comité des Forges de France, et sa place dans la nébuleuse financière ? Vers 1900, il gardait encore pour objectif unique le protectionnisme, c’est-à-dire le renforcement des tarifs douaniers. Ses dirigeants, tel Alexandre Dreux, proche de Jules Méline, étaient des protectionnistes convaincus et influents. Malgré la modernisation de 1887, le Comité des Forges se présentait encore comme « une sorte de cercle, où le professionnel trouvait une utilité et l’homme du monde un plaisir à fréquenter ses amis170 ». Jusqu’en 1898, il a été présidé par le baron René Reille, vieux hobereau conservateur, de même que les vice-présidents Robert de Nervo, Henri Schneider et Robert de Wendel. Que ce dernier ait remplacé Reille à l’orée du XXe siècle n’a rien changé à la tonalité très conservatrice de ce comité.
Ce qui a vraiment fait bouger les choses, c’est l’entrée du socialiste Alexandre Millerand dans le gouvernement Waldeck-Rousseau en 1899, puis la formation du Bloc des gauches en 1902. L’enjeu de la protection douanière est devenu alors plus secondaire. Désormais, c’est la question sociale qui domine toutes les autres, c’est-à-dire la nécessité de contrecarrer les réformes annoncées par les radicaux, d’arrêter le flux de la législation sociale et fiscale, et surtout l’essor de l’interventionnisme d’État.
 
Au mois de novembre 1900, dans les locaux de la Chambre syndicale des constructeurs de matériel ferroviaire, se tient une réunion au sommet des grands dirigeants patronaux. Y participent le baron de Nervo, vice-président du Comité des Forges et Henry Darcy, président du Comité des Houillères, ainsi que des représentants du Syndicat des fondeurs, des chambres syndicales des métaux, des industries électriques, des chaudronniers et des entrepreneurs de constructions métalliques. À l’issue de cette réunion est créée l’Union des industries métallurgiques et minières, qui se présente d’emblée comme une organisation au service du patronat tout entier.
Pourquoi cette nouvelle organisation patronale ? Parce que, deux mois plus tôt, le ministre de l’Industrie Alexandre Millerand a promulgué un décret installant, dans tous les secteurs industriels, des conseils du travail chargés de régler les confits sociaux. Ce décret est jugé comme une atteinte à l’autonomie du patron dans son entreprise. Toute l’industrie est concernée, et c’est pourquoi l’Union des industries métallurgiques et minières, soutenue par l’Union des syndicats patronaux des industries textiles, prend la tête de la révolte patronale contre le décret Millerand. Lorsque ce dernier fait organiser les élections des conseils du travail, en septembre 1901, elles sont boycottées par l’Union des industries métallurgiques et minières. Millerand fait alors une concession en acceptant, le 17 février 1902, devant la commission sénatoriale, de réduire la place des représentants des syndicats ouvriers dans les conseils du travail171. Mais l’Union, qui n’accepte pas le compromis, dépêche cette fois une délégation à Waldeck-Rousseau pour protester contre l’ensemble de la politique sociale de Millerand. Désormais, la nouvelle organisation patronale se pose en adversaire résolu de l’interventionnisme social.
Derrière cette mobilisation, se tient Robert Pinot. Artisan de la réunion fondatrice de l’Union en novembre 1900, il en est tout naturellement devenu le secrétaire général. La dynamique de rassemblement qu’il tente d’impulser est ensuite favorisée par la mort accidentelle de Robert de Wendel, président du Comité des Forges, en août 1903. Le baron de Nervo, qui est à la fois vice-président du Comité des Forges et de l’Union des industries métallurgiques et minières, décide alors de renforcer les liens entre les deux organisations. L’ancien ministre Antoine Guillain, qui succède à Edmond Duval à la tête de la Chambre syndicale du matériel ferroviaire, pousse lui aussi à ce rapprochement. En mars 1904, la fusion de la Chambre syndicale et du Comité des Forges en est l’étape décisive. La même année, Robert Pinot est nommé secrétaire général du Comité des Forges. Sous sa houlette, toutes les composantes de l’Union sont regroupées dans les locaux du Comité des Forges, boulevard Haussmann, puis rue de Madrid en 1910. À la tête d’une petite équipe, avec seulement sept permanents, Pinot anime toutes les organisations qui en dépendent172. Grâce à l’Union des industries métallurgiques et minières, il contrôle 31 chambres syndicales professionnelles nationales sur 50, ainsi que deux syndicats parisiens, 17 chambres syndicales de province et des syndicats régionaux sectoriels. C’est ainsi que Robert Pinot devient le premier lobbyiste du patronat français.
 
Avec Robert Pinot, le champ d’influence du Comité des Forges s’élargit d’un coup à toutes les questions économiques et sociales, voire au rôle et au fonctionnement de l’État. Il s’agit de concilier l’État-minimum, la lutte contre l’interventionnisme, et la priorité que les pouvoirs publics doivent donner au développement économique, par la construction d’infrastructures, par le protectionnisme, par des aides et des commandes à l’industrie. Il s’agit là d’enjeux qui dépassent le cadre strict de la métallurgie française, il s’agit de concevoir le rôle de l’État dans la société, la réorganisation des rapports sociaux, la modernisation de la vie parlementaire.
Ami d’enfance de Joseph Caillaux et Raymond Poincaré, diplômé de l’École libre des Sciences politiques, ancien secrétaire du baron de Mackau, député de l’Orne, Robert Pinot est d’abord un intellectuel, un chrétien libéral et passionné par les questions sociales, notamment par les rapports sociaux au sein du monde productif. Rédacteur à la revue La Science sociale, il a notamment publié en novembre 1886 un article consacré au premier congrès international des travailleurs, dans lequel il conseillait aux ouvriers de négocier avec les patrons plutôt qu’avec l’État, « lent, bureaucratique, administratif, stérile », et aux patrons d’écouter un peu moins les économistes, « juste bons à aligner des statistiques » et à susciter « les préjugés ineptes qui composent le fond des idées des classes dirigeantes »173.
Auteur d’un Cours de la Méthode en science sociale, en 1890, il y incite les patrons, « non seulement dans un intérêt social mais encore et surtout dans un intérêt personnel », à s’occuper « sérieusement de leurs ouvriers ». Directeur du Musée social en 1895, il veut y multiplier les enquêtes sur les relations sociales dans l’entreprise afin de trouver une façon moderne de les organiser. Une voie moderne, éloignée du libéralisme orthodoxe, et encore plus du socialisme d’État : « Nous devons étudier scientifiquement des espèces sociales qui sont en avant de la civilisation et du progrès social, écrit Pinot. Seuls, les ouvriers anglo-saxons ont su résoudre la question ouvrière en l’adaptant à l’évolution industrielle moderne. Ce ne sont pas eux qui briseront la machine ou imposeront les solutions arriérées du collectivisme ou du socialisme d’État174. » C’est donc en tant qu’intellectuel, juriste, économiste, et surtout spécialiste des questions ouvrières, qu’il a été recruté, le 27 juin 1899, par la Chambre syndicale des fabricants et constructeurs de matériel de chemins de fer et de tramways afin d’en exercer le secrétariat général.
Son salaire est largement justifié car il possède un carnet d’adresses politiques bien garni, et traite tous les problèmes en véritable professionnel de l’influence, employant toute la panoplie des moyens à sa disposition. Ses premiers dossiers témoignent de sa combativité polyvalente et de son efficacité. Lorsque Picard, le commissaire général de l’Exposition universelle de 1900, veut installer le pavillon des fabricants et constructeurs de chemins de fer à la périphérie de la capitale, à Vincennes, Pinot lui envoie une lettre de protestation, qu’il fait reproduire dans toute la presse. Résultat : les fabricants de chemins de fer seront placés au cœur de l’Exposition, sur le Champ-de-Mars175. De même, à propos d’un projet gouvernemental d’abaissement des droits sur le matériel ferroviaire importé des États-Unis, Pinot demande à être entendu par la commission des douanes de la Chambre, et son intervention s’avère si convaincante que la commission ajourne le projet gouvernemental176.
Pour combattre le premier décret du ministre socialiste Alexandre Millerand limitant la durée du travail journalier, Pinot s’adresse cette fois à un haut fonctionnaire, Arthur Fontaine, directeur du Travail de Millerand, et qui a lui-même rédigé le décret. Il se trouve que Pinot et Fontaine ont travaillé ensemble au Musée social, ce qui facilite la négociation. Comme Millerand s’entête, Pinot obtient de le rencontrer en novembre 1899, avec son président Edmond Duval. Millerand ayant maintenu son décret, la chambre syndicale refuse de participer aux adjudication des wagons-postes, en signe de protestation177. C’est la première fronde officielle d’un secteur industriel face au pouvoir politique.
Pinot fait preuve d’une opiniâtreté inébranlable, appuyée par sa parfaite connaissance du monde de la décision politique. C’est ainsi qu’il se fait accompagner d’un sénateur et de deux députés lorsqu’il se rend chez le ministre Pierre Baudin pour lui demander de faire pression sur les grandes compagnies ferroviaires, trop ouvertes aux fabricants étrangers. Baudin accepte d’organiser une réunion des fabricants français avec les directeurs des compagnies incriminées. En parallèle, Pinot fait campagne auprès des parlementaires en jouant sur la corde protectionniste, et il obtient que la Chambre des députés vote, le 16 janvier 1900, une proposition invitant le « gouvernement à user de ses pouvoirs sur les Compagnies de chemins de fer pour les obliger » à acheter du matériel français.
Et ainsi de suite. La liste des interventions, officieuses ou officielles, de Robert Pinot, entre 1900 et 1914, puis pendant la guerre et l’après-guerre, est interminable. La protection sociale, les salaires, la durée du travail, les rapports entre patrons et ouvriers, l’organisation économique, les droits protecteurs, les relations avec les autres secteurs professionnels, tout y passe.
Pour arriver à ses fins, Pinot déploie un éventail de moyens d’influence, qui va de la réunion patronale au harcèlement parlementaire, en passant par les pétitions, les brochures d’information distribuées à tous les députés, les délégations ou les entrevues secrètes avec les ministres ou les dépositions devant les commissions. C’est ainsi qu’il orchestre à partir de 1904 plusieurs campagnes de pression pour réclamer aux autorités gouvernementales que la Russie et le Japon, bénéficiaires des grands emprunts souscrits par les banques françaises, s’engagent en contrepartie à acheter du matériel aux industries métallurgiques. Lors du renouvellement du tarif douanier, prévu en 1910, il demande au député Stephen Pichon de proposer une loi visant à maintenir les droits de douane sur le minerai importé. Puis des délégations du Comité des Forges rencontrent successivement le ministre du Commerce Cruppi et le président du Conseil Clemenceau. Le 10 février 1909, Robert Pinot va même trouver Cruppi avec un dossier complet sur l’industrie sidérurgique de Meurthe-et-Moselle, concluant à la concurrence déloyale que lui impose l’industrie allemande.
Parallèlement, il « travaille » le monde parlementaire, demandant notamment au député Louis Klotz de faire pression sur la commission chargée de fixer les tarifs douaniers. Gaston Aubé, directeur du Comptoir de Longwy, rencontre le très influent Alfred Mascuraud, ainsi que Camille Krantz, député des Vosges. Enfin, Émile Henry, de Pont-à-Mousson, contacte Jean Grillon et Louis Marin, tous deux députés de Meurthe-et-Moselle178. Le 1er mars 1909, la commission des tarifs rejette la réduction des droits sur le minerai de fer. Albert Lebrun, député des régions métallurgiques, dépose même un amendement réclamant une hausse des droits sur le minerai de fer, allant encore plus loin que ce que demandait le Comité des Forges. Finalement, le 24 novembre 1909, une majorité de 357 députés contre 218 vote le maintien du tarif sur le minerai de fer. Le 15 décembre, les droits sur les produits métallurgiques importés sont eux aussi maintenus. Enfin, le tarif général, voté le 29 mars 1910, reste très favorable à l’industrie lourde en général, donc au Comité des Forges.
C’est avec le même succès que Robert Pinot se démène sur le front social, comme en témoigne son combat contre le projet de loi instaurant un jour de repos hebdomadaire. Ce projet, d’abord voté par la Chambre au début 1902, n’est examiné qu’en avril 1905 par une commission sénatoriale. C’est alors que Pinot intervient, envoyant une note au rapporteur de la commission, Alcide Poirrier, lui demandant une dispense pour les usines « à feu continu », c’est-à-dire les hauts fourneaux qui fonctionnent vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Sur un rapport favorable de Poirrier, la commission sénatoriale propose cette dispense. Mais elle est désavouée par la majorité des sénateurs. Pinot approche alors le rapporteur de la nouvelle commission, Charles Prévet, qui lui aussi demande à nouveau la dispense179. Finalement, la loi est votée, le 13 juillet 1906, mais avec une dispense pour les hauts fourneaux. Afin de la faire appliquer, il contacte son ami personnel Arthur Fontaine, directeur du Travail au ministère de l’Industrie. Six mois plus tard, le ministère du Travail adopte une réglementation directement inspirée par un rapport rédigé par Pinot.
Il manifeste la même persévérance pour combattre l’une des grandes réformes sociales réclamées par les radicaux : la réduction du temps de travail à dix heures, discutée à la Chambre le 2 juillet 1908. Robert Pinot et Antoine Guillain, respectivement secrétaire général et président du Comité des Forges, prennent alors contact avec Albert Lebrun, député de Meurthe-et-Moselle, et avec René Grosdidier, lui-même maître de forges et député de la Meuse. Ces derniers acceptent de présenter un amendement excluant des dix heures la durée des périodes de repos pour les ouvriers des usines à feu continu180. En outre, Lebrun contacte d’autres députés pour obtenir leur soutien, dont Jean Plichon, député du Nord et membre du Comité des Houillères. Approché lui aussi par le Comité des Forges, Louis Marin, député de Meurthe-et-Moselle, promet que tout sera fait pour que la loi ne passe pas. Dès que le projet est repris, en février 1912, une délégation de l’Union des industries métallurgiques et minières vient protester auprès de la commission du travail de la Chambre. Plichon dépose un amendement reprenant celui de Lebrun, c’est-à-dire excluant de la loi des dix heures les usines à feu continu. Cet amendement ayant été accepté par la commission du travail comme par le gouvernement, Alexandre Dreux peut écrire à Camille Cavallier, le patron de Pont-à-Mousson : « Le résultat nous donne satisfaction entière181. »
Pourtant, en mars 1912, la Chambre vote un amendement réduisant à huit heures la journée de travail dans les mines de fer. Les maîtres de forges de Meurthe-et-Moselle, Cavallier en tête, font alors voter par la Chambre de commerce de Nancy une pétition qui est envoyée, mi-juin 1912, aux parlementaires de Meurthe-et-Moselle, à plusieurs ministres et au président du Conseil Poincaré, qui est lorrain. De son côté, Robert Pinot réussit à obtenir de déposer devant la commission sénatoriale chargée du projet, le 28 juin. Le résultat de ces manœuvres sera de différer pendant plus d’un an la discussion sénatoriale de l’amendement de mars 1912. Dans l’intervalle, Pinot et Guillain sont entrés en contact avec le sénateur Louis Boudenoot, lui-même membre du Comité des Houillères et ami personnel de Guillain, et qui est justement le rapporteur du projet. Grâce à son travail, à l’intérieur et en dehors de la commission, Boudenoot obtient que, le 14 novembre 1913, la majorité du Sénat vote contre l’extension de la loi de 1905 aux mines de fer. À la Chambre, c’est Gustave Dron, député de Lille et proche de Robert Pinot, qui obtient que la commission des mines vote aussi contre l’extension. Après la chute du cabinet Barthou, le 2 décembre 1913, le nouveau ministre du Travail Albert Métin renonce lui aussi à étendre la loi des huit heures pour les mines de fer. Robert Pinot et le Comité des Forges ont gagné un combat de lobbying qui a duré plus de huit ans182.
 
Sous l’impulsion de Robert Pinot et de quelques autres, les structures de l’influence patronale sont donc profondément modifiées au tournant du siècle. Les grandes dynasties bourgeoises et les syndicats financiers ont laissé la place à de grandes organisations nationales, plus ou moins proches des partis politiques, et qui ont professionnalisé l’influence. Est-ce pour autant la fin de l’oligarchie financière qui domine la nébuleuse politico-financière depuis les débuts de la IIIe République ? Les hommes nouveaux, qui ont pris la tête des nouvelles organisations patronales, sont-ils les adversaires ou les alliés de ces vieilles dynasties financières ?
La réponse est assez claire : au-delà des divergences d’intérêts ponctuelles, au-delà du renouvellement des générations, c’est la continuité qui domine. Si l’on met de côté le Comité Mascuraud, atypique de par ses liens privilégiés avec le parti radical, rien ne semble avoir fondamentalement changé dans les mentalités et dans les comportements du grand patronat français. C’est la continuité dans la représentation des grandes dynasties capitalistes, notamment au sein du conseil de régence de la Banque de France, qui oriente la politique monétaire de la France. Mais c’est aussi la continuité des valeurs, continuité des conceptions sociales, marquées par le souci de préserver l’indépendance patronale face à l’État et face au mouvement social. Les nouveaux dirigeants du monde patronal au début du XXe siècle, managers comme Gaston Japy, Camille Cavallier, Léopold Pralon ou Alexandre Dreux, technocrates comme Antoine Guillain ou André Lebon, lobbyistes comme Robert Pinot ou Alfred Mascuraud, ne s’opposent pas à l’influence des hommes d’affaires traditionnels. Ils l’adaptent, ils la modernisent, mais ils ne la bouleversent pas. Mieux encore, ils reproduisent, une génération plus tard, cette concentration de l’influence qui était caractéristique du XIXe siècle.
Comme sous la monarchie de Juillet, comme sous le second Empire, comme dans les années 1870, c’est toujours une poignée d’hommes qui se charge de représenter le patronat français auprès du pouvoir politique, c’est une oligarchie qui prétend monopoliser l’influence, au nom de toute l’économie française. Le pouvoir du Comité des Forges se juxtapose à celui du syndicat Rothschild, mais, au fond, c’est toujours la même caste qui donne les règles du jeu. La Grande Guerre va-t-elle modifier cette donne quasi séculaire de l’influence patronale ? L’expérience du dirigisme économique, la radicalisation bolchevique du mouvement ouvrier, l’adaptation aux nouvelles conditions de l’économie mondiale vont-elles engendrer une réorganisation en profondeur du monde patronal ? Comment l’oligarchie financière va-t-elle s’adapter aux nouveaux enjeux de la société française ?
Ce sont des questions qui se posent avant même que n’éclate la guerre. À la Belle Époque, de nombreuses voix s’élèvent dans le monde économique pour réclamer une modernisation des structures et celle du discours patronal. On parle de rompre avec le libéralisme orthodoxe, qui refuse de façon caricaturale toute intervention de l’État dans l’organisation de l’économie et des entreprises. On évoque l’idée d’un nouveau pacte social avec les organisations ouvrières. Et surtout, on aspire à réunir l’ensemble du patronat dans une seule organisation, qui serait l’interlocutrice privilégiée du pouvoir politique. Ces nouvelles idées, ces nouveaux projets se heurtent évidemment à tous les conservatismes patronaux. Pour les surmonter, il faudra le traumatisme de la Grande Guerre.
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La Grande Guerre des patrons
Au moins de septembre 1870, le chancelier prussien Bismarck, qui assiégeait Paris, choisit d’installer son quartier général en Seine-et-Marne, au château de Ferrières, qui appartenait à Alphonse de Rothschild. Ce dernier, absent, avait tenu à exprimer sa réprobation, comme s’en indignait un collaborateur de Bismarck : « M. de Rothschild, cent fois millionnaire, refusa, par l’entremise de son gérant, de nous laisser boire, même en le payant, son vin183. » Cette anecdote n’est pas anodine. Elle reflète les sentiments patriotiques qui ont prévalu parmi les Rothschild français, en guerre contre l’Allemagne. À telle enseigne qu’Alphonse de Rothschild a abandonné son titre de consul de Prusse, qu’il a rompu toute relation financière avec son partenaire allemand Bleichröder, que sa mère a créé un hôpital militaire dans sa propriété de Boulogne-sur-Mer, et que ses fils ont participé à la défense de Paris contre les assaillants prussiens184. Ce patriotisme sans faille se retrouve chez la famille Rothschild pendant la Première Guerre mondiale. « Tout le pays est uni dans une seule pensée, celle de repousser l’envahisseur », écrit Édouard de Rothschild, le fils d’Alphonse, installé à Bordeaux, auprès du gouvernement français en exil185. Pour les Rothschild comme pour la plupart des patrons, l’heure de la mobilisation a sonné.
La mobilisation générale
L’engagement patriotique de la majorité du patronat est une donnée incontestable de la Grande Guerre. Dès le 30 mars 1914, soit plusieurs mois avant le déclenchement du conflit, André Lebon, président de la Fédération des industriels et commerçants français, et Ferdinand Perier, président de l’Union du commerce et de l’industrie pour la défense sociale, lancent la Ligue française, qui se propose de mobiliser les énergies patronales au service de la nation. Ils sont soutenus par les plus grands dirigeants des organisations patronales, tels Antoine Guillain, président du Comité des Forges, et David-Mennet, président de la chambre de commerce de Paris186.
L’année suivante, le ministre Étienne Clémentel et le sénateur Étienne Fougère, tous deux issus du monde patronal, créent l’Association nationale d’expansion économique, afin de stimuler le commerce entre les Alliés. Y collaborent une trentaine de groupements économiques, dont les plus importants, tels le Comité des Forges, l’Union des industries métallurgiques et minières, l’Association de l’industrie et de l’agriculture française, le Comité central des armateurs de France, et l’Union des syndicats patronaux des industries textiles. Alfred Mascuraud demande aux adhérents de son Comité de « laisser leurs usines ouvertes et d’enrayer par tous les moyens possibles le chômage ». Le 29 avril 1916, devant la Conférence interparlementaire internationale du commerce et de l’industrie, il porte un toast « à la victoire inéluctable187 ».
Cette mobilisation de l’ensemble du monde patronal s’exprime par de nombreux gestes philantropiques. Le Comité Mascuraud, par exemple, participe à l’Assistance maternelle et infantile du sénateur Strauss, ou à la Cocarde du Souvenir. De son côté, l’Union des industries métallurgiques et minières finance l’installation d’un sanatorium à Saint-Hilaire-du-Touvet, lance une Association métallurgique et minière contre la tuberculose en 1917, ainsi qu’une Caisse foncière de crédit pour l’amélioration du logement dans l’industrie en 1918.
 
La mobilisation est avant tout économique et financière. Ainsi, en ce qui concerne Édouard de Rothschild, fils d’Alphonse, les archives nous apprennent qu’il est sollicité par le gouvernement Viviani, le jour même de la déclaration de guerre, pour emprunter aux États-Unis plus de cent millions de dollars destinés à l’achat de matériel de guerre américain et à la constitution de réserves d’or. Rothschild télégraphie aussitôt au grand banquier américain John Pierpont Morgan : « Nous mettons nos services à la disposition des banquiers américains pour obtenir du gouvernement français qu’il fasse une opération financière en Amérique, bien que sa trésorerie ici se trouve en excellent état188. » Pendant toute la guerre, Rothschild engage son influence en faveur des emprunts d’État. En juin 1915, c’est même lui qui emprunte directement aux Américains, méfiants à l’égard de la solvabilité française. La banque Morgan lui ouvre alors un crédit de quarante millions de dollars en contrepartie d’actions des chemins de fer américains vendues à la Bourse de Paris. L’emprunt est effectué au nom de Rothschild frères, mais le crédit est établi au nom du Trésor français, et ce, il faut le noter, sans aucune commission pour Rothschild189. Ses cousins de Londres participent eux aussi à l’effort de guerre par des émissions d’emprunts. La correspondance entre la maison Rothschild de France, installée avec le gouvernement à Bordeaux, et la maison de Londres, est d’ailleurs assurée par le ministère des Affaires étrangères, et décodée à l’ambassade de France en Grande-Bretagne. Elle contient notamment cette lettre d’Édouard de Rothschild : « La première obligation qui nous incombe, à nous comme à tout Français, est de mettre à la disposition de notre gouvernement toutes les ressources dont nous pouvons disposer tant en France qu’au-dehors (et surtout au-dehors)190. » Ajoutons que son cousin Robert, mobilisé, reçoit deux citations en 1917 et 1918, et que le château de Ferrières est transformé en hôpital de guerre191. On voit que les Rothschild ont réellement bien « mérité de la patrie ».
Ils ne sont pas les seuls, notamment sur le terrain financier. L’historien Éric Bussière a montré par exemple que la Banque de Paris et des Pays-Bas, sollicitée par le Trésor, obtient des crédits étrangers pour le gouvernement français192. Horace Finaly, qui dirige la banque, joue par ailleurs un rôle de fédérateur des industriels chimiques français afin de les orienter vers la production de guerre. Il soutient aussi la société automobile Delaunay-Belleville, qui participe à la production d’armement, ainsi que les Chantiers navals français. Cette collaboration constante avec les responsables politiques explique d’ailleurs les liens d’amitié tissés à cette époque entre Finaly et Étienne Clémentel, ministre du Commerce, ainsi qu’avec Louis Loucheur, ministre de l’Armement en 1917193.
Certains se sont mobilisés bien avant le déclenchement des hostilités, à l’instar d’André Michelin, qui milite depuis plusieurs années pour le développement de l’aviation militaire. Le 1er février 1912, il fait distribuer à un million d’exemplaires une brochure tricolore intitulée Notre avenir est dans l’air, et réclamant « 5 000 aéroplanes, 5 000 aviateurs militaires et 50 millions par an194 ». À la tête d’un Comité national d’aviation militaire, mandaté pour solliciter des donations publiques, il réunit quatre millions de francs, remis au ministère de la Guerre en janvier 1914 : ils serviront à équiper 70 terrains d’atterrissage et à construire 120 avions. Le 6 août 1914, soit trois jours après la déclaration de guerre, Michelin débourse un million de francs pour récompenser les pilotes militaires. Le 20 août, il offre au gouvernement cent fuselages d’avions et propose de fournir, à prix de revient, autant d’avions que nécessaire : l’offre étant acceptée, Michelin produit à partir de juillet 1915 un biplan Breguet avec moteur Renault, et les cent premiers avions sortis des usines de Clermont-Ferrand forment l’« escadre Michelin », ou division Michelin. Au total, 1 884 bombardiers seront fabriqués, et Michelin ouvrira même une école de bombardement à Aulnat, dotée de la première piste en dur du monde195.
Lors de la discussion de l’affaire de Briey à la Chambre, le socialiste Albert Thomas, ministre de l’Armement de décembre 1916 à novembre 1917, met en valeur le rôle du Comité des Forges, qui a, selon lui, « rendu au ministère de la Guerre un service considérable […] Lorsque tous les industriels, épars à travers la France, devaient donner leur collaboration pour l’œuvre de la Défense nationale, l’organisation faite au siège de la rue de Madrid a été utile pour nous. On ne m’amènera pas à condamner une activité qui, dans l’ensemble, a été disciplinée au service du pays et, je le répète, a bien servi la défense nationale. » Même discours chez Louis Loucheur, successeur de Thomas au ministère de l’Armement : « Je manquerais à un devoir si je ne venais pas rendre ici un hommage complet à l’aide que pendant la guerre j’ai trouvée auprès du Comité des Forges, auprès de tous les métallurgistes français et auprès de toute l’industrie en général. »
Robert Pinot, qui publie en 1918 Le Comité des Forges au service de la nation, se charge d’exalter le rôle des grands patrons pendant la guerre. Il faut reconnaître que, dès le début du conflit, une collaboration régulière s’est instaurée entre les différents ministères concernés et Pinot. En témoigne cette note, que lui adresse Adolphe Messimy, ministre de la Guerre, le 23 août 1914 : « J’ai invité les directions de mon département, qui passent des commandes aux industriels adhérents à vos groupements, à se mettre directement en rapport avec vous pour assurer la répartition et l’exécution de ces commandes. Je serais désireux qu’en donnant tous vos soins à leur rapide exécution, vous vous efforciez de maintenir en activité la population ouvrière du plus grand nombre d’usines et d’ateliers qu’il vous sera possible196. » À partir de ce moment, Robert Pinot collabore avec le gouvernement français. C’était inévitable, étant donné l’importance économique du Comité des Forges, et cela deviendra aussi très lucratif pour certains grands métallurgistes. Installé dans un petit appartement bordelais, Pinot, l’agent patronal, devient le grand mobilisateur de l’industrie d’armement.
Les archives Millerand racontent comment ce dernier, ministre de la Guerre, a lancé la grande mobilisation des industriels français pour la fabrication de canons et de munitions, lors d’une grande réunion qui s’est tenue le dimanche 20 septembre 1914, à la faculté des lettres de Bordeaux. Étaient présents Robert Pinot et les plus grands métallurgistes, tels François de Wendel, Bernard de Courville, directeur de Schneider et Cie, Charles Laurent, directeur général des Forges et Aciéries de Marine-Homécourt, ainsi qu’Albert Herdner, ingénieur en chef de la Compagnie des chemins de fer du Midi, Charles Nigond, directeur de la Compagnie du Paris-Orléans, et enfin Louis Renault, président de la chambre syndicale des constructeurs d’automobiles, devenu l’un des interlocuteurs privilégiés des pouvoirs publics197.
Millerand réunit, tous les huit jours, puis tous les quinze jours à Bordeaux, puis tous les mois à Paris, les directeurs des grandes industries privées, les représentants du Comité des Forges et de la Chambre syndicale du matériel de guerre. À ses amis de l’École des Sciences politiques, Pinot raconte en 1916 l’atmosphère solennelle qui imprègne ses réunions : « L’émotion se lisait sur toutes les figures lorsqu’à la question posée par le ministre sur les résultats acquis dans la huitaine ou la quinzaine précédente, on entendait les uns avouer un succès, les autres un insuccès, […] éprouvant les plus douloureuses angoisses du patriotisme198. »
À la veille de chaque réunion ministérielle, il consulte les industriels, au Comité des Forges, afin de regrouper leurs questions et surtout leurs requêtes au ministre199. Devant la sous-commission de l’Armement du Sénat, le 15 juillet 1915, une délégation composée de Pinot, Wendel, Camille Cavallier, Léon Lévy, Pierre Richemond et Louis Renault, affirme que « toutes les usines qui pouvaient contribuer efficacement à la fabrication de matériels de guerre et de munitions ont été remises en activité ». Lors de la réunion du 2 octobre 1915 chez Millerand, Léon Lévy, directeur des Forges de Chatillon-Commentry souligne les difficultés que rencontrent les industriels pour importer de l’acier étranger et il demande à être approvisionné par l’État. Dans un rapport adressé au nom du Comité des Forges à Millerand, Pinot va jusqu’à se préoccuper du « remaniement de la carte de l’Europe après la victoire française », qu’il juge d’ailleurs inévitable. Il observe par exemple que la reprise de l’Alsace-Lorraine « donnerait un excédent de fonte contraire à l’intérêt économique de la métallurgie française », et qu’il faudrait donc trouver « une compensation partielle à ce désavantage sous forme de l’annexion des mines de la Sarre »200. On voit que l’engagement n’est pas tout à fait désintéressé.
Il n’en reste pas moins que l’efficacité du Comité des Forges est incontestable. Par exemple, le 1er octobre 1915, Albert Thomas demande au Comité d’étudier le moyen de centraliser les achats de fonte en Grande-Bretagne, afin d’éviter des hausses excessives des prix. Pinot s’engage à mettre immédiatement cette question à l’étude avec ses collègues. Deux mois plus tard, il installe un bureau d’achat à Londres, dirigé par Humbert de Wendel, et qui obtient la mise en route de cinq hauts fourneaux britanniques. La collaboration entre le Comité des Forges et le pouvoir politique est telle que Pinot éprouve le besoin de se justifier d’enfreindre ainsi les principes de l’indépendance patronale201. Lors de l’assemblée générale du Comité, le 24 mai 1917, il précise que cette collaboration « doit conserver un caractère essentiellement temporaire », et qu’il souhaite, « plus que personne », le « retour aux usages normaux du commerce et à la liberté des transactions », c’est-à-dire la fin des consortiums, « triste produit des nécessités que la guerre nous a imposées », vicié par « l’incompétence fatale de l’État en matière commerciale »202. L’effort de guerre ne doit pas remettre en cause les fondements de l’idéologie patronale, catégoriquement opposée à l’intervention de l’État. Conserver l’ordre social, cela doit faire partie des profits de la guerre.

Les profits de la guerre
Dans les années d’après-guerre, une kyrielle de grands patrons français sont décorés pour leur patriotisme. Jean Bonnardel, président de la Compagnie générale de navigation, est fait grand-croix de la Légion d’honneur en 1921 parce qu’il « a rendu de très grands services pendant la guerre », de même que Paul-Émile Javary, ingénieur en chef de la Compagnie des chemins de fer du Nord, récompensé 1922 pour son « esprit de sacrifice et son admirable dévouement au pays203 ». Léon Lévy et Léopold Pralon, tous deux vice-présidents du Comité des Forges, deviennent commandeurs de la Légion d’honneur en mai 1921, et Robert Pinot est officier. Cela relève des « bénéfices » symboliques de l’engagement patriotique, mais ne constitue pas les seuls profits tirés de la guerre. Que ce soit pendant ou après le conflit, grâce aux subsides ou aux marchés accordés par l’État, grâce aux liens qui se sont renforcés ou qui se sont créés avec la haute administration, un certain nombre de grands patrons ont profité largement des événements.
 
Les bénéfices réalisés pendant la guerre par quelques grandes entreprises sont spectaculaires, y compris sur le terrain financier. On sait par exemple qu’elles ont profité pleinement des bons de la Défense nationale, emprunts à court terme placés directement auprès du public par le ministre des Finances Alexandre Ribot, et qui leur permettaient de faire fructifier leurs fonds de roulement à des taux fort avantageux, et sans contrôle. D’autre part, il semble que le marché des fournitures de guerre ait donné lieu à de formidables abus. À la Chambre, le 14 décembre 1915, le député Symiand dénonce, notamment, les marchés frauduleux de couvertures, de chaussures et de chaussettes, passés entre des officiers du camp retranché de Paris et des fournisseurs douteux, par l’intermédiaire de prostituées204. Mais ce ne sont que des broutilles, comparés aux marchés conclus avec des entreprises reconnues, et qui vont profiter de la guerre pour réaliser d’énormes bénéfices.
Par exemple, la société des mitrailleuses Hotchkiss fait plus que décupler ses bénéfices par rapport au temps de paix. Un rapport réalisé en 1917 nous apprend par ailleurs que la société des moteurs Gnome et Rhône a vendu certaines de ses pièces à l’armée plus de trois fois leur prix réel. Mais aucun reversement ne sera réclamé à la société, qui a pourtant réalisé plus de 24 millions de bénéfices en deux ans205. Un autre rapport du député Louis Dupin examine en 1923 le marché des fournitures de moteurs d’avions de chasse, attribué notamment à la société Peugeot. Constatant qu’aucun moteur n’a été livré et que l’État a néanmoins payé 26 millions de francs à Peugeot et aux autres, le rapport adresse « les plus sévères critiques » au service des fabrications de guerre qui, « par faiblesse », a passé un marché fantôme206. On évoque aussi le scandale de La Morue française, une grande société de pêcheries qui a livré aux troupes plus de 600 tonnes de poisson avarié, à des prix prohibitifs, et ce grâce à l’entremise de Joseph Thierry, sous-secrétaire d’État au Ravitaillement, et par ailleurs administrateur de ladite société207. Aussi lucratifs sont les comptoirs d’achat créés par l’État pour réguler et contrôler les importations nécessaires à l’industrie de guerre. Les industriels placés à la tête de ces comptoirs d’achat, grâce à leurs amitiés politiques, y réalisent des bénéfices substantiels. C’est ainsi que Louis Louis-Dreyfus, ancien député de la Lozère, arrondit considérablement ses bénéfices à la tête de la section importation de l’Office national des blés ; et c’est au Comptoir de l’industrie cotonnière que le jeune Marcel Boussac, petit tisserand des Vosges, va bâtir sa fortune à partir de 1917208.
Comme Boussac, Louis Renault fait décoller son entreprise grâce à la guerre, quintuplant son capital entre 1913 et 1918, grâce à son rôle dans la production d’armement. Au mois d’août 1914, en pleine bataille de la Marne, il s’entend avec le ministre de la Guerre Messimy pour organiser une partie de la production d’obus avec ses collègues automobilistes. En octobre 1914, il propose de répartir l’acier proportionnellement aux engagements de production d’obus, ce qui, évidemment, n’est pas du goût de certaines grandes sociétés métallurgiques. Le ministère de la Guerre leur donne d’ailleurs gain de cause, mais il accorde à Renault une partie de l’acier acheté en Grande-Bretagne, à concurrence de sa fabrication d’obus. Dès lors, tout au long du conflit, chaque fois qu’une production a besoin d’être stimulée, les tracteurs et les moteurs d’avions en 1915, les avions en 1916, les chars en 1917, Renault propose ses services. Les taxis de la Marne, les camions de Verdun, les chars de la victoire sont tous issus des usines Renault209. Un jeune polytechnicien du nom d’André Citroën, obscur fabricant d’engrenages, va également bâtir son empire sur le marché des fournitures d’obus. Vice-président de la chambre syndicale de l’automobile et des industries qui s’y rattachent depuis 1911, adhérent du Cercle républicain, qui est le lieu de rassemblement privilégiés des industriels et des hommes politiques, ami personnel d’Édouard Herriot, Citroën sait frapper aux bonnes portes. Enrôlé comme lieutenant en 1914, il rencontre en janvier 1915 au ministère de la Guerre deux polytechniciens comme lui, le général Baquet, directeur de l’artillerie, et son adjoint Louis Loucheur, lui-même chef d’entreprises. Citroën leur propose de monter en trois mois une usine d’obus, quai de Javel : deux semaines plus tard, un marché est conclu pour la fabrication d’un million d’obus dans la nouvelle usine.
Comme Renault, qui fabrique le char FT17, comme Berliet, qui fabrique le camion CBA à Verdun, comme Peugeot, qui fabriquera pendant la durée de la guerre plus de six millions d’obus, 6 000 camions, 2 000 moteurs de chars et 10 000 d’avions, Citroën s’engage dans la bataille de la production. Le problème est qu’il ne tient pas ses promesses : la première fournée d’obus, promise pour juin 1915, n’est toujours pas prête en décembre. L’Inspection des Forges réclame alors son inculpation pour délit de fournisseur, mais il échappe à toute sanction grâce à l’indulgence du général Dumézil, polytechnicien comme lui, venu contrôler l’usine du quai de Javel. En juin 1918, le gouvernement lui confie même la réorganisation de l’arsenal de Roanne, qu’il convertit en une nouvelle usine d’obus. Au total, les deux usines Citroën produiront plus de 23 millions d’obus. Une enquête diligentée en mars 1919 constate que les prix demandés par Citroën sont deux fois plus élevés que ceux des ateliers publics, mais le rapport ne sera pas divulgué210. À la tribune de la Chambre, le 13 avril 1920, le député Stanislas de Castellane dévoile à son tour les prix excessifs pratiqués par Citroën. Mais ce dernier est défendu par le ministre Louis Loucheur : « Mon devoir d’honnête homme est d’empêcher de laisser attaquer à la tribune française les industriels lorsqu’ils ont fait leur devoir […] J’ai été moi-même l’adversaire de M. Citroën en affaires mais je dois rendre ici un hommage éclatant à l’effort considérable qu’il a fait pendant la guerre. »
 
La carrière de Louis Loucheur est l’illustration même de la connivence qui s’est instaurée entre le monde économique et le pouvoir politique. Dès 1911, lorsqu’il a souhaité implanter sa compagnie, la Société générale d’entreprises, au Maroc, il a été recommandé par son ami Jules Cambon, ambassadeur de France à Berlin, au président du Conseil Joseph Caillaux : c’est ainsi que la société de Loucheur a été associée en novembre 1911 à la création d’un nouveau consortium financier pour le Maroc211. Depuis cette date, Loucheur est toujours resté très proche des milieux gouvernementaux. Quelques jours avant la déclaration de guerre, il déjeune avec le ministre Noulens, qui lui raconte ce qui se dit au Conseil des ministres212. En avril 1916, alors qu’il n’est que simple lieutenant, il participe avec René Viviani, vice-président du Conseil, et Albert Thomas, sous-secrétaire d’État aux Munitions, à une mission gouvernementale chargée de conseiller la Russie, alliée de la France, pour la mobilisation industrielle213. En décembre 1916, il abandonne la direction de la Société générale d’entreprises et de ses multiples autres conseils d’administration, afin d’entrer à plein temps dans l’action politique. Le 7 décembre, lors d’un déjeuner avec le président du Conseil Aristide Briand, il n’hésite pas à réclamer un remaniement ministériel et l’arrivée d’« hommes énergiques » au gouvernement. Le lendemain, il demande à Albert Thomas, ministre de l’Armement, de lui confier le sous-secrétariat d’État aux Munitions « avec des pouvoirs absolus et complets et une dépendance purement nominale par rapport à lui ». En somme, il offre sa compétence, ses relations, en échange d’un poste ministériel. « Alors, je compte sur vous, n’est-ce pas ? », lui aurait répondu Albert Thomas, « en roulant vers moi ses deux bons yeux de chien214 ». Loucheur entre donc dans le nouveau cabinet Briand. Fort de ses réseaux industriels, il arrive à faire baisser les prix des fabrications de guerre en prenant comme entreprises-témoins celles dont il était administrateur, et qui continuent à le suivre, comme la Société de l’éclairage de Lyon ou Thomson-Houston215. Son efficacité, ses résultats probants l’amènent à remplacer Thomas au ministère de l’Armement en octobre 1917.
Aussitôt après l’armistice, il reçoit les grands industriels de sa région du Nord, Eugène Mathon, Joseph Toulemonde, Édouard Masurel, Fernand Motte, afin d’examiner les conditions de la reprise économique : en qualité de ministre de la Reconstruction industrielle, puis des Régions libérées, il leur sera un allié efficace. Sa bienveillance est telle envers les patrons nordistes qu’elle suscite une interpellation à la Chambre du député socialiste Inghels, qui l’accuse, le 3 juin 1921, d’avoir accordé des indemnités de complaisance. La presse de gauche prétend que le beau-frère de Loucheur a été personnellement très bien servi. Léon Daudet le surnomme « Loucheur-tout-en-or », en dénonçant les énormes bénéfices de guerre que lui et ses amis auraient réalisés. De nouvelles attaques ayant éclaté à la Chambre en décembre 1925, il sera finalement blanchi par un jury d’honneur. Il n’en reste pas moins que la Société générale d’entreprises, avant et après que Loucheur l’eut (officiellement) quittée, a bénéficié très largement des commandes d’armes de l’État. D’ailleurs, il ne se contente pas de la fourniture d’obus. Prenant en main la production des gaz asphyxiants, il fonde la société le Chlore liquide, grâce à des crédits généreusement attribués par l’État. Lié aux Motte, il confie la direction du Chlore liquide à l’un d’eux. Pour ses amis de la société Kuhlmann, dont les usines du Nord sont occupées, il obtient l’autorisation et les moyens de monter des usines nouvelles dans le Midi, notamment à Port-de-Bouc, sur l’étang de Berre, mais aussi de racheter plusieurs entreprises de taille inférieure, comme la Société française des produits chimiques, dont les usines sont situées à Aubervilliers et à Nevers. En 1918, Kuhlmann absorbe une nouvelle usine de superphosphates et d’acides à Petit-Quevilly, ainsi qu’une autre usine à Nantes. Dans ses Mémoires, Octave Homberg, le très influent vice-président de la Banque de l’Union parisienne, avoue que son protégé Loucheur, qu’il avait pourtant recommandé à ses amis ministres, ne lui semblait « peut-être pas très scrupuleux ». Mais il ajoute que la situation de « pénurie » l’obligeait toutefois à ne pas se montrer trop « formaliste »216.
Homberg se montre plus « formaliste » lorsqu’il démissionne de la Banque de l’Union parisienne parce qu’elle entretient des relations trop étroites avec la firme Schneider, dont il juge les « agissements critiquables ». En effet, lors d’une mission aux États-Unis, où il a fondé l’Agence financière du gouvernement français, il s’est aperçu qu’Henri Schneider bénéficiait d’un « privilège inexplicable » de la part du ministère de la Guerre, qui lui permettait d’acheter directement de l’acier aux Américains, alors que toutes les autres sociétés françaises devaient passer par l’intermédiaire de l’État. Schneider a pu ainsi « procéder à ses achats avant une hausse que le gouvernement français était ensuite obligé de subir217 ». Après avoir tenté, en vain, de faire abroger ce « privilège exorbitant et funeste », Homberg a donc préféré quitter la Banque de l’Union parisienne, alliée des Schneider. Ces derniers sont en compétition avec leurs grands rivaux, les Wendel, qui occupent une place prépondérante dans le service national d’achats. Humbert de Wendel, gros actionnaire et administrateur de Penarroya, dirige en personne le plus important bureau d’achat, installé à Londres, avec la bénédiction de l’attaché militaire de La Panouse, son cousin par alliance, et du représentant gouvernemental Jules Exbrayat, son collègue au conseil d’administration de la Banque de l’Union parisienne.
On ne peut imaginer plus parfaite confusion entre intérêts familiaux, industriels et étatiques. On a nulle raison d’être surpris que les ravitaillements en fonte et en acier soient destinés en priorité aux entreprises liées aux Wendel et au Comité des Forges, mais on a toutes les raisons de l’être, en revanche, quand on sait que le bureau d’achat londonien facture la tonne d’acier 200 francs aux utilisateurs français, alors qu’il ne l’a payée que 40 francs aux Britanniques. Et même en tenant compte des droits de sortie et des frais de transport, on peut penser que cette fonction d’intermédiaire s’avère fort lucrative pour les Wendel.
À la Chambre, le député Fernand Engerand ne s’y trompe pas, qui, le 6 décembre 1916, critique vivement la façon dont le Comité des Forges, donc les Wendel, procèdent à la répartition des métaux importés. On apprend par ailleurs en 1916 que la société Penarroya a confié le monopole de vente de sa production de plomb à la Metallgesellschaft de Francfort, qui a fait passer plus de cent mille tonnes par la Suisse218.
Le 25 janvier 1917, au Sénat, le nationaliste Gaudin de Villaine dénonce le scandale du nickel, impliquant de nouveau une société Rothschild, qui a vendu sa production de Nouvelle-Calédonie en contrebande vers l’Allemagne, par l’intermédiaire de l’American Metal Company, qui représente la Metallgesellschaft aux États-Unis. « J’accuse formellement la haute banque cosmopolite, du moins les détenteurs du sous-sol minier terrestre, d’avoir conçu, préparé et déclenché l’horrible tragédie actuelle dans une pensée monstrueuse d’agiotage mondial », conclut Gaudin de Villaine. La tonalité antisémite de ce discours explique en partie pourquoi aucune enquête parlementaire n’a été diligentée. Toutefois, les faits n’ont pas été démentis.
Deux ans plus tard, en février 1919, le député Engerand revient à l’attaque contre les maîtres de l’acier lorrain, qui ont obtenu que leurs aciéries de la région de Briey, occupées et exploitées par les Allemands dès 1914, ne soient jamais bombardées par les canons ou les avions français, et ce pendant toute la durée de la guerre. Il précise que les bombardements sur Briey ont été plusieurs fois réclamés par des généraux comme par des parlementaires, et que chaque fois le pouvoir politique est intervenu pour les interdire.
La Chambre vote la mise en place d’une commission d’enquête sur les « agissements du Comité des Forges », mais, après la victoire du Bloc national, en novembre 1919, les travaux de cette commission seront interrompus sans qu’aucune conclusion précise soit exprimée. Si l’on rappelle que Charles de Wendel, cousin de François et Humbert, était lui-même maître de forges dans la partie allemande de la Lorraine et député au Reichstag allemand, on peut supposer que l’« internationale » sidérurgique a tiré un profit maximum de la Grande Guerre.

Après la bataille
Les bénéfices de l’effort de guerre ne se limitent pas à la durée du conflit. Il est incontestable qu’une partie du monde économique va tirer un profit différé de sa collaboration « patriotique », réelle ou inventée, comme en témoigne l’usine Lepoutre de Roubaix, qui a touché 66 millions pour dommages de guerre… alors qu’elle n’était pas sinistrée219.
« Il faut que pendant la guerre même, les industriels et les négociants se préparent à la paix – et la préparent à leur bénéfice – lequel se confond avec l’intérêt même de la nation – en organisant leurs forces associées selon des directions et pour des fins nationales. » C’est ce que réclame La Journée industrielle, dans son éditorial du 16 mars 1918, en se félicitant que soit créée la Société corporative des mines de fer et de la sidérurgie des régions sinistrées. Elle est installée au Comité des Forges, rue de Madrid, au capital d’un million de francs, avec notamment Henri Schneider et François de Wendel aux commandes. Les grands métallurgistes espèrent ainsi tirer le plus grand profit de la reconstruction d’après-guerre.
Le Crapouillot de mars 1936 raconte par exemple l’histoire édifiante des entrepreneurs Robert et Hermann Roechling, qui, avant la guerre, siégeaient avec Alexandre Dreux, l’un des principaux dirigeants du Comité des Forges, aux Mines de Valleroy ainsi qu’à la société allemande Gewerkschaft Carl-Alexander. En 1919, le Conseil de guerre d’Amiens condamne les frères Roechling à dix millions d’amende et dix ans de réclusion pour vol et destruction de matériel pendant la guerre. Mais Alexandre Dreux intervient, qui va trouver Rault, le président de la Commission gouvernementale de la Sarre, en lui proposant de reprendre les entreprises des Roechling, pour le compte de la France, en échange de la libération de l’un des deux frères. Le président de la République Alexandre Millerand, après avoir refusé dans un premier temps, fait finalement libérer Robert Roechling en 1921, afin de ne pas laisser les Anglais racheter les usines. Dans les années suivantes, les Roechling vont bâtir une nouvelle entreprise, la Lorsar, qui deviendra actionnaire de la Société Lorraine minière et métallurgique, présidée par Alexandre Dreux.
D’après l’historien Jacques Bariéty, les intérêts privés n’auraient cependant exercé aucune influence dans la négociation des clauses sidérurgiques du traité de Versailles. Il se réfère au témoignage de Jacques Pinot, le fils du secrétaire général du Comité des Forges, affirmant que ce dernier faisait preuve d’une « antipoincarisme virulent […] Au début de l’occupation [de la Ruhr], les industries françaises, à commencer par Schneider, ont poussé des hauts cris et considéré comme une folie l’initiative de Poincaré. Ce n’est qu’à partir de mai-juin, quand l’opération est apparue comme une réussite, qu’elles ont eu des réactions différentes et ont essayé de profiter du succès de l’occupation […] mais sans jouer aucun rôle dans la décision politique220 ». Convient-il de prendre ce témoignage au pied de la lettre ? Comment penser que des hommes tels que Millerand et Poincaré, qui occupent les plus hautes charges de l’exécutif dans les années de l’après-guerre, soient restés insensibles aux sollicitations du Comité des Forges, eux qui en étaient si proches avant et pendant la guerre ? S’il est vrai que Robert Pinot n’a pas participé directement aux négociations du traité de Versailles et qu’il désapprouvait au tout début la stratégie d’occupation de la Ruhr, il est non moins vrai que son lobbying au sommet ne s’est pas arrêté à la fin de la guerre.
J’en veux pour preuve cette note, retrouvée, parmi beaucoup d’autres, dans les papiers Millerand, et que Pinot lui a envoyée à la présidence du Conseil, le 8 mai 1920, au moment des négociations de Spa. On y lit que le secrétaire du Comité des Forges « indique au gouvernement une combinaison qui, tout en permettant à l’Allemagne de se libérer immédiatement d’une partie de sa dette par un paiement en nature, donnerait à la métallurgie française une sécurité au point de vue de ses approvisionnements de charbon que le traité de paix n’a pas su lui assurer ». En clair, Pinot réclame le charbon allemand pour les métallurgistes français. Par ailleurs, il demande à Millerand d’« amener l’Allemagne à céder aux groupes français » des parts dans les entreprises minières allemandes. Et enfin, il « regrette que les troupes françaises n’aient pas encore occupé la Ruhr221 ». On voit que ce document invalide le témoignage de Jacques Pinot et prouve que, dès 1920, les métallurgistes français exercent une pression sur le pouvoir politique, afin de l’inciter à faire payer l’industrie allemande, par l’occupation de la Ruhr.
On dispose en outre d’une note confidentielle envoyée par Robert Pinot à Millerand, devenu président de la République, le 20 mars 1922. Il y relate son entrevue avec le Doktor Georg Goetz, chargé par les dirigeants de la métallurgie allemande de reconstituer les grandes ententes internationales d’avant la guerre, les cartels du fer et de l’acier. Goetz serait prêt à accepter la participation des capitaux français dans les sociétés de charbonnages allemandes, comme une « garantie contre les mesures de socialisation » envisagées par le régime de Weimar. Par ailleurs, il accepterait de former un « consortium international sous les auspices duquel serait lancé un emprunt affecté tant aux réparations qu’à la remise en état de l’industrie allemande222 ». Il s’agit, on le voit bien, de haute politique économique. S’y mélangent les enjeux économiques de la métallurgie française, mais aussi des préoccupations de politique sociale, et, bien sûr, la grande question des réparations. Une sorte de « contrat » politique se dessine, dont le pivot serait la collaboration entre les patronats français et allemands. Mais les choses ne sont pas simples.
 
En octobre 1918, voici ce qu’écrit le sénateur Charles Chaumet, futur président du Comité Mascuraud : « Contre nos ennemis, il faut prendre des précautions sérieuses car le militarisme économique de l’Allemagne n’est pas moins menaçant et dangereux que ne le fut le militarisme militaire […] Elle a perdu la partie : il faut payer […] il faut qu’elle restitue ses moyens de transport, qu’elle remette en état ses usines détruites », et qu’elle soit « condamnée à nous apporter le combustible nécessaire »223. Un communiqué du Syndicat des industries textiles, exigeant une « réparation intégrale par l’Allemagne, sans restrictions d’aucune sorte, va dans le même sens224 ». André Michelin, de son côté, envoie une lettre ouverte au président Poincaré, réclamant des mesures radicales pour empêcher le réarmement de l’Allemagne, afin que soit détruit « à jamais le militarisme prussien225 ». Dans une brochure intitulée Notre sécurité est dans l’air, il affirme la nécessité de construire une flotte aérienne supérieure à celle de l’Allemagne226. De quoi fabriquer des centaines de pneumatiques !
Plus globalement, il semble que les grandes entreprises aient largement bénéficié du « patriotisme » économique de l’après-guerre, comme elles en avaient bénéficié pendant le conflit. D’abord, en obtenant du gouvernement français le paiement par anticipation d’une partie des réparations réclamées à l’Allemagne. Pour ce faire, ils constituent un Office de la reconstruction industrielle, chargé de répartir les premières avances de fonds attribuées par l’État. Par ailleurs, ils obtiennent la création, par la loi du 10 octobre 1919, de la Banque du crédit national, autorisée à émettre des obligations garanties par l’État, afin de payer en avances les indemnités de dommages et de consentir des prêts aux industriels sinistrés.
Le conseil d’administration de ce nouvel organisme est une sorte de condensé du gotha des affaires : on y trouve en effet des représentants des banques, tels Aynard, Heine et Pillet-Will, et des grandes industries, tels Charles Laurent, président du conseil de direction de l’Union des industries métallurgiques et minières, Paul Lederlin, le grand cotonnier des Vosges ou Henry Darcy, du Comité des Houillères. Il est évident que ces puissants administrateurs vont favoriser leurs entreprises dans la répartition des fonds de reconstruction. L’État leur accorde donc un cadeau royal, avec l’argent des petits souscripteurs d’action227.
Certaines entreprises influentes bénéficient d’autres privilèges : l’achat, à des prix ridiculement bas, des biens industriels allemands mis sous séquestre par la France. Ces importantes opérations de liquidation vont donner lieu à une collusion scandaleuse entre les fonctionnaires chargés des séquestres et les entreprises acquéreuses. On peut citer les établissements de Rombas, Knutange et Hagondange qui sont cédés à très faible coût aux trois groupes Schneider, Petiet et Marine-Homécourt. À noter que Charles Laurent, le président du dernier groupe cité, a, comme par hasard, fait nommer son fils directeur du service commercial des séquestres. En outre, dans les mois qui suivent la vente, les compagnies acheteuses vont obtenir des délais et des réductions de paiement substantielles, grâce à la complicité des fonctionnaires bienveillants : le prix de vente des aciéries de Rombas, originellement fixé à 110 millions, sera réduit à 36 millions, dont 5 seulement payables tout de suite. Le rapport du député Cluzel, publié en 1928, qualifiera ces opérations de « plus fructueux pillage qu’on ait jamais connu228 ». Mais ce rapport sera retiré des archives de la Chambre « par ordre du président du Conseil » Poincaré, et aucune sanction ne sera jamais prise.
Le patriotisme affiché et proclamé par les milieux d’affaires pendant et après la guerre a donc justifié de fructueuses opérations financières. Mais faut-il s’en étonner, puisque la finalité des entreprises est de gagner de l’argent ? Quelles que soient les motivations qui ont poussé les patrons à entrer dans le combat de la production à partir de 1914, il est incontestable que leur engagement a contribué de façon souvent décisive à l’essor de l’appareil productif. De plus, l’économie de guerre a introduit de nouveaux rapports de collaboration entre le monde économique et le pouvoir politique. Des habitudes se sont prises, qui faciliteront ensuite le jeu de l’influence. En revanche, la guerre a aussi favorisé l’interventionnisme économique de l’État, ce que redoutent une bonne partie des patrons. Leur mécontentement se manifeste dès l’après-guerre, face aux consortiums ou aux projets de réformes sociales.
 
Un mois à peine après l’armistice du 11 novembre 1918, le Comité Mascuraud réclame le retour aux règles libérales d’avant la guerre, adressant au gouvernement Clemenceau le vœu « qu’il soit mis un terme aux réquisitions par l’État ; que soit rétabli le libre jeu de l’offre et de la demande, que les transports soient rapidement réorganisés, et que le rôle du ministère de la Reconstruction industrielle soit désormais uniquement d’aider avec impartialité et équité toutes les bonnes volontés229 ». C’est beaucoup plus qu’une simple revendication professionnelle : c’est un programme économique. Il est d’ailleurs formulé lors du conseil de direction du Comité, le 28 novembre 1919, quelques jours après les élections législatives. C’est un programme en huit points, excluant toute atteinte à la propriété individuelle, demandant la refonte générale du trafic douanier sur la base de la liberté de commerce, la création d’un organisme supérieur des transports, la construction d’une flotte marchande et la suppression des monopoles d’État. Le Comité convie le nouveau Parlement « à entreprendre tout de suite cette œuvre considérable230 ».
Le monde patronal est en effet bien décidé à revenir à l’état d’avant-guerre, et donc à supprimer le système des consortiums, installé en 1917 par Étienne Clémentel. Dès novembre 1918, l’Association nationale d’expansion économique diffuse un rapport rédigé par le journaliste Lucien Romier, préconisant de transformer les consortiums en comptoirs privés, afin de rompre avec une « politique économique dont le principe est la domination permanente de l’industrie par l’État, ou même, selon une formule nouvelle, la participation de l’État à l’industrie ». Un mois plus tard, le ministre de la Reconstruction industrielle Louis Loucheur annonce, dans une lettre au président du conseil général de la Seine, son intention de transformer les consortiums en « véritables comptoirs commerciaux » dirigés par des représentants du secteur privé. Ce faisant, il se met en désaccord avec Étienne Clémentel, ministre du Commerce, et partisan du contrôle de l’État sur les cartels. Mais Clémentel doit faire face au tir de barrage de la presse d’affaires et des associations professionnelles qui le harcèlent au début de l’année 1919. Dans un discours prononcé à la Chambre, le 14 février 1919, Loucheur lui donne en quelque sorte le coup de grâce en annonçant la fin des consortiums.
Cette victoire patronale ne met pas fin pour autant aux protestations véhémentes contre l’interventionnisme de l’État. La loi instaurant les huit heures de travail quotidien, votée le 23 avril 1919, suscite ainsi beaucoup de discussions parlementaires, surtout pour son application. Le député Prosper Josse, administrateur de plusieurs sociétés, intervient pour jeter « un cri d’alarme » et demander au ministre du Travail d’accorder de nombreuses dérogations à la loi. Les industriels du pétrole écrivent en juin 1919 au président du Conseil Georges Clemenceau pour s’opposer au projet d’un monopole d’État sur l’importation des pétroles et essences, présenté par le ministre des Finances au Conseil des ministres231. D’autre part, le gouvernement est submergé de pétitions demandant la cessation rapide des contrôles de guerre. C’est une véritable campagne menée par les chambres de commerce, au nom de la liberté commerciale et industrielle, et ce avec le soutien des pouvoirs locaux, de nombreux parlementaires et universitaires libéraux, et bien sûr des associations professionnelles. De même, le monde des affaires mène une campagne très efficace contre toute augmentation de la fiscalité sur le capital et sur les entreprises. Le 18 février 1919, le ministre des Finances Louis Klotz propose à la commission parlementaire des finances l’augmentation de certains impôts, et peut-être même un impôt exceptionnel sur le capital. Il déclenche aussitôt une riposte radicale des milieux d’affaires. Par voix de presse, avec Le Temps qui refuse toute idée de sacrifice pour les patrons. À la Chambre, le 13 mars suivant, le député Joseph Denais, un proche des milieux d’affaires, s’oppose à la proposition du socialiste Vincent Auriol, visant à taxer les bénéfices de guerre les plus abusifs. Quelques mois plus tard, au moment de la discussion de l’impôt sur les bénéfices de guerre, Le Temps monte de nouveau au créneau, au nom des milieux économiques, réclamant notamment la « suppression de tout impôt personnel232 ».
Au début janvier 1920, dans la Revue politique et parlementaire, le banquier Frédéric François-Marsal signe un article intitulé « Impôts personnels et impôts réels », véritable plaidoyer contre l’impôt sur les bénéfices de guerre et sur le revenu. Cette défense intransigeante des intérêts d’affaires lui vaut le portefeuille des Finances dans le cabinet Millerand formé le 20 janvier. Confronté aux réalités de l’endettement public, François-Marsal est ensuite obligé de reconnaître l’utilité de l’impôt sur le revenu, mais il concède à ses amis d’affaires l’abandon du projet d’impôt sur les bénéfices de guerre.
 
La mobilisation patriotique des grands patrons leur a donc largement profité, comme l’engagement républicain avait profité aux milieux d’affaires dans les débuts de la IIIe République. Tant sur le terrain des bénéfices financiers ou industriels que sur celui des rapports sociaux, on peut affirmer que l’oligarchie patronale est sortie renforcée de la Grande Guerre. Qu’ils soient barons du fer ou jeunes loups de l’automobile et de la chimie, les patrons d’élite peuvent aborder les années vingt avec confiance. Pourtant, le monde patronal n’est pas indifférent, loin de là, aux nécessaires transformations révélées par la guerre et par l’immédiat après-guerre. Le rôle de l’État dans l’organisation de l’économie, les rapports dans l’entreprise, la construction d’un marché mondial, voire la rénovation du système parlementaire : ce sont des enjeux que les patrons veulent prendre à bras le corps. C’est ainsi que s’ouvre une nouvelle ère dans l’histoire des patrons et de la politique : celle des modernisateurs.
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La tentation de rénover
La guerre et ses conséquences obligent les acteurs du monde patronal à renforcer leurs instruments d’influence face à un pouvoir politique qui se dégage de plus en plus du libéralisme classique, du laissez-faire, du laissez-passer. La plupart des nouveaux patrons des années vingt – les managers formés au sein des entreprises ou les technocrates issus de la fonction publique – sont des modernisateurs, convaincus de la nécessité d’adapter les objectifs et les méthodes de l’influence patronale aux nouvelles réalités de la société française. L’émergence des idées corporatistes ou planistes au sein de ce nouveau patronat semble donc indissociable de ce besoin nouveau de regrouper les forces de l’influence.
Étienne Clémentel, le rassembleur
Le 1er juillet 1919 se tient à Paris l’assemblée constitutive de la Confédération générale de la production française, la première organisation ayant vocation à rassembler tout le patronat français. Depuis le mois de février, 21 groupements professionnels, représentant plus de 1 200 chambres syndicales, y ont adhéré, faisant de la confédération la plus belle machine de guerre patronale jamais lancée. Elle est l’aboutissement d’un long processus entamé vingt ans plus tôt, lorsque les patrons ont pris conscience de leurs divisions et de leurs faiblesses. Mais les velléités de rassemblement patronal s’étaient heurtées aux réticences de plusieurs grandes organisations, notamment du Comité des Forges, qui ne voulait pas voir ébranler sa situation hégémonique. La nouvelle donne économique et sociale engendrée par la guerre a débloqué la situation. Avant même que le conflit ne soit achevé, la plupart des responsables patronaux ont compris qu’ils devaient s’unir pour contrecarrer la dynamique dirigiste et interventionniste que l’économie de guerre a installée en Europe. C’est ainsi que la Vereinigung Deutscher Arbeitgeberverbände ou l’United Kingdom Employer’s Defense Union sont apparues en Allemagne et en Angleterre dès 1913. En France, on a attendu six ans.
Pour que les patrons acceptent de se rassembler, il a fallu la volonté d’Étienne Clémentel, ministre du Commerce et de l’Industrie depuis octobre 1915. Lui-même ancien industriel, Clémentel est l’homme qui a organisé les consortiums de guerre, ces organismes mixtes contrôlés par l’État mais gérés par les grandes sociétés afin d’optimiser la machine productive de guerre. Après la disparition des consortiums, c’est lui qui a pris l’initiative de créer une représentation effective et permanente de l’industrie et du commerce français. Si l’on se réfère aux réactions de la presse patronale, on mesure toute la difficulté de la nouvelle confédération. Dans son édition du 17 janvier 1919, La Journée industrielle, organe du Comité des Forges, semble redouter que la nouvelle organisation ne soit qu’un « agent d’exécution » de la politique ministérielle. Le 2 août, il estime qu’il vaudrait mieux laisser fonctionner « les institutions lentement issues de la tradition, c’est-à-dire de l’expérience ». D’accord pour moderniser les organisations existantes, mais pas d’accord pour les réunir dans une nouvelle organisation. Clémentel rencontre les mêmes réticences du côté de l’Association de l’industrie et de l’agriculture françaises. Son président, le sénateur et industriel Eugène Touron, estime qu’il « est essentiel de ne pas prêter le flanc aux attaques » de la CGT « par une organisation trop voyante »233. Il faut que les différentes organisations agissent de concert, mais secrètement, afin de ne pas donner l’impression d’un bloc de classe.
Les grands comités professionnels acceptent néanmoins de faire partie de la nouvelle confédération, afin de mieux la contrôler. L’Union des industries métallurgiques et minières y adhère, de même que le Comité central des Houillères de France et l’Union des produits chimiques. C’est d’ailleurs Henry Darcy, de l’Union des industries métallurgiques et minières, qui exerce la présidence de la confédération jusqu’en 1924, entouré de René-Paul Duchemin, des industries chimiques, de Robert Carmichaël, représentant le textile, du baron Petiet, l’homme fort de l’automobile et de l’aéronautique, et de Pierre Richemond, porte-parole des constructions mécaniques. Au comité central siègent tous les grands noms du monde patronal : François de Wendel, président du Comité des Forges, Gaston Japy, André Citroën, François Lehideux, gendre de Louis Renault et futur président de l’Union française des banques, Jean-Paul Kempf, président de la chambre de commerce de Paris, ainsi qu’Étienne Fougère, de l’Association nationale d’expansion économique.
Par ailleurs, la confédération peut s’appuyer sur les nouvelles associations qu’elle a elle-même fondées, notamment l’Association d’hygiène industrielle, le Comité central des allocations familiales, et le Comité central des assurances sociales. Il s’agit de donner des solutions patronales aux nouveaux enjeux sociaux pris en charge par l’État. En outre, elle décide d’organiser des actions communes avec l’Association nationale d’expansion économique et l’Association de l’industrie et de l’agriculture françaises, qui ont préféré garder leur autonomie. Le 9 octobre 1919, à la veille de la campagne législative, elle lance un appel à la pacification sociale, pour que « toutes les forces vives de la Nation coopèrent à l’intensification de la vie économique » et que « chacun ait conscience de sa responsabilité vis-à-vis de la société tout entière ».
En mai 1922, elle constitue un comité de liaison avec le Comité Mascuraud, l’Association nationale d’expansion économique et la Fédération des industriels et commerçants français, afin de lutter contre toutes les atteintes au droit de propriété, « condition indispensable de la production et de la prospérité des peuples ». La Confédération générale de la production française est donc devenue le pivot du monde patronal français. En 1936, au moment du Front populaire, elle réunit plus de 4 000 syndicats dans vingt-sept groupements professionnels.
 
La confédération n’est pourtant pas seule à représenter le monde patronal dans les années trente. Outre les groupements professionnels, qui restent autonomes bien que fédérés, il ne faut pas négliger l’action des organisations régionales, notamment la Fédération des groupements commerciaux et industriels de la région parisienne, ainsi que des autres groupements de pression interprofessionnels, comme l’Assemblée des présidents des chambres de commerce, le Cercle des chambres syndicales de France, le Comité de salut économique, le Comité national d’entente économique, le Comité d’action économique et douanière, ou même la vieille Union du commerce et de l’industrie pour la défense sociale. De leur côté, les Unions professionnelles de catholique fusionnent en 1926 avec l’Union fraternelle du commerce et de l’industrie pour donner naissance à la Confédération française des professions commerciales, industrielles et libérales, sous la présidence de Joseph Zamanski, codirecteur du « Mouvement social ». La liste est loin d’être exhaustive : selon l’historien allemand Ingo Kolboom, il n’existerait pas moins de 6 683 organisations patronales en 1930, représentant au total 524 288 membres. C’est dire l’extraordinaire dispersion du monde patronal. Certes, presque la moitié des patrons et entreprises syndiquées sont situées dans le seul département de la Seine234. Certes, seule une poignée d’organisations exercent une influence nationale, et ce sont souvent les mêmes hommes qui se retrouvent aux commandes de ces grandes organisations, ainsi qu’à la tête de la confédération. Mais l’émiettement structurel du patronat reste très pesant sur ses capacités d’influence, et la confédération en souffre, car c’est un colosse aux pieds d’argile. Les grandes fédérations professionnelles, qui y sont entrées à reculons, tiennent en effet farouchement à leur autonomie, ce qui paralyse bien souvent l’organisation. Par exemple, la confédération reste souvent silencieuse dans le domaine crucial des questions sociales, considéré comme une chasse gardée du Comité des Forges. Elle est considérée par le pouvoir politique comme un représentant privilégié du patronat, et elle émet des avis sur tous les projets de loi importants. Néanmoins, la plupart des patrons l’ignorent, seuls 15 à 20 % d’entre eux versent des cotisations à leurs organisations professionnelles, et les entreprises commerciales et les banques ne siègent pas à son conseil général. D’ailleurs, il n’y a que quatre permanents à la Confédération générale de la production française.
En fait, l’Union des industries métallurgiques et minières, forte de ses 112 organisations, représentant plus de 780 000 salariés, assure la direction du mouvement patronal et fournit l’essentiel des fonds, ainsi que le siège de l’organisation, rue de Madrid, dans le fief du Comité des Forges. Il ne faut pas attendre beaucoup d’innovations de la part de ces barons du fer, nourris par les traditions de leur caste, et surtout attentifs à préserver les avantages acquis. C’est donc à la marge de la confédération, parmi les nouveaux managers que se préparent les modernisations de l’entre-deux-guerres.

L’esprit de rénovation
Les rénovateurs du patronat ne sont pas des héritiers, des descendants des grandes dynasties d’affaires du XIXe siècle, mais des self-made-men ou des managers, issus des grandes écoles scientifiques ou commerciales, polytechniciens dans l’électricité, inspecteurs des finances dans la banque. Depuis le début du siècle, ils sont très nombreux dans les conseils d’administration ou dans les directions des grandes sociétés françaises. Ils constituent un monde nouveau de dirigeants salariés à la tête des grandes entreprises235. Tous regardent vers l’avenir, vers un patronat rénové, ouvert sur les idées nouvelles du corporatisme ou du planisme qui baignent l’entre-deux-guerres. Ils sont pour un libéralisme pragmatique, qui ne récuse pas par principe l’intervention de l’État, du moment qu’il ne freine par l’expansion de l’entreprise. Ils entendent exercer leur influence par leurs idées nouvelles plus que par leur entregent social. S’ils ne transforment pas la physionomie d’ensemble et les valeurs profondes du patronat français, à savoir le credo de la libre entreprise et le conservatisme social, ils ébranlent les assises idéologiques et politiques du patronat, ainsi que les modalités de son influence.
Dans les années vingt, le plus actif de ces grands patrons modernisateurs est sans doute Ernest Mercier, ancien chef du cabinet technique du ministre de l’Armement Louis Loucheur, devenu la principale figure de l’électricité française, président et administrateur de très nombreuses sociétés électriques, et vice-président de l’Union pour l’industrie et l’électricité, banque officielle de ce secteur. À la tête d’une organisation qu’il baptise « Redressement français », il se propose de reconstituer les « élites » d’une France nouvelle, dynamique et entreprenante, et qui en finisse notamment avec « la dictature des Assemblées »236. Se proclamant « en dehors et au-dessus des partis », il prône « un programme d’améliorations sociales, économiques, financières et coloniales », et c’est afin d’obtenir ce résultat qu’il a « groupé les élites et commencé à déclencher un large mouvement d’opinion », n’excluant « que les socialistes marxistes »237.
On constate néanmoins que siègent au conseil d’administration du Redressement français plusieurs proches du Comité des Forges, comme Jacques Bardoux, qui préside la Société d’études et d’informations économiques liées au comité, son gendre Edmond Giscard d’Estaing, et son collaborateur Émile Mireaux. Entre le Redressement français et le vieux comité, le lien est donc très étroit, et lourd de signification. C’est le point de convergence entre une institution patronale, au cœur du monde économique, et une structure nouvelle, qui se veut tournée vers la modernité et la rénovation.
Ernest Mercier a en effet rassemblé quelque deux cents experts, chargés de proposer des solutions cohérentes aux grands enjeux de la société française, et qui élaborent une liste de réformes allant du renforcement du pouvoir exécutif à de nouvelles mesures d’aide sociale, en passant par l’encouragement de l’État à la concentration financière. Afin de faire connaître ces solutions à l’opinion publique, au-delà des dix mille adhérents du mouvement, Mercier utilise la presse, les conférences, et fait éditer des brochures, au total trente-cinq Cahiers du Redressement français. Il entend exercer une influence de nature intellectuelle, à l’écart du jeu politique traditionnel. D’ailleurs, les dirigeants du Redressement français ont prêté le serment de ne pas s’engager dans un parti.
Il n’empêche que l’organisation rédige régulièrement des articles publiés dans six quotidiens nationaux et dans une centaine de journaux de province. Ses commissions de travail élaborent des textes de projets de loi. Lors du premier congrès national de l’organisation métropolitaine et coloniale, organisé par le Redressement français du 7 au 9 avril 1927, sous le haut patronage des maréchaux Foch et Lyautey, Ernest Mercier s’en prend avec virulence à ce qu’il appelle la « démagogie », qui a selon lui « tout gâté, tout pourri », car « dès l’instant que le gouvernement et le législateur font référence à l’avis du nombre, dès cet instant tout est perdu ». Mais d’autres rénovateurs patronaux se montrent plus indulgents vis-à-vis du système. C’est de l’intérieur qu’ils entendent le réformer.
 
La multiplication des articles et des ouvrages consacrés à la rénovation des structures économiques et sociales traduit un mouvement de fond du monde patronal pendant cette période. En témoigne une conférence que Henri de Peyerimhoff, président du Comité central des Houillères de France, consacre en décembre 1928 aux « formules modernes d’organisation économique ». Peyerimhoff y prône un effort de rationalisation productive inspiré par les modèles américain et allemand238. Cela implique à ses yeux un processus d’organisation des professions, soutenu par un État qui renoncerait à ses « fonctions parasitaires », et ce dans un contexte de « paix sociale », c’est-à-dire par l’« harmonie au sein de la profession entre les différents associés qu’elle groupe », quelque chose qui, semble-t-il, anticipe une forme de corporatisme239. Sur le terrain politique, cet effort de rationalisation économique nécessite la disparition de ce que Peyerimhoff appelle les « symptômes de sénescence et d’inadaptation » du système parlementaire, à savoir l’« émiettement et la confusion des partis », l’« instabilité des équipes ministérielles » et le « détachement relatif de l’opinion publique ». À ses yeux, la maladie du système découle de son éloignement et de sa méconnaissance du monde économique. C’est pourquoi il suggère de transformer le Sénat en un « corps exclusivement économique, élu par les groupements qualifiés ». Enfin, il demande que les « hommes de l’économie, professionnels des ententes », se voient attribuer un rôle moteur dans le rapprochement des peuples européens240. La grande idée de Peyerimhoff, c’est de placer l’enjeu économique au cœur du système politique. On retrouve cette préoccupation chez André François-Poncet, par exemple, haut fonctionnaire passé par le Comité des Forges avant d’entrer en politique : « Comme l’avait annoncé Saint-Simon, la politique, demain, ne sera plus autre chose que la science de la production241. » La rationalisation est leur maître-mot : rationalisation de la production par les ententes, la régulation des marchés, la standardisation, voire la planification, mais aussi rationalisation des rapports sociaux par la concertation sociale, et surtout par la conversion du syndicalisme à l’éthique productiviste, voire par le corporatisme. Il n’est donc pas fortuit que la Confédération générale de la production française ait créé en 1927 une commission générale d’organisation scientifique chargée d’étudier la rationalisation.
Lorsque André Tardieu, ami intime d’Ernest Mercier, arrive au pouvoir, en novembre 1929, la rénovation libérale semble avoir le vent en poupe. Nommé sous-secrétaire d’État à l’Économie nationale, André François-Poncet est chargé d’élaborer une nouvelle politique économique exprimant une volonté interventionniste. Mais cette politique, marquée par le lancement de la ligne Maginot, avorte au bout de quelques mois. En fait, il faudra attendre le régime de Vichy pour que les projets de rénovation patronale trouvent un terrain d’expérimentation. C’est ainsi que plusieurs patrons des années trente, pour la plupart issus du monde des technocrates, hauts fonctionnaires devenus cadres du secteur privé, sortis de Polytechnique, de Centrale ou de Normale Sup, penseront trouver à Vichy le couronnement de leurs ambitions.
 
C’est le cas du groupe X-Crise, né à l’École polytechnique, à l’été 1931, à l’instigation du jeune ingénieur-patron Gérard Bardet. Il s’agit à l’origine de se réunir entre polytechniciens pour trouver des solutions d’experts aux problèmes suscités par la crise. C’est ainsi qu’à partir de l’automne 1931, le groupe commence à fonctionner, sous forme de soirées régulières organisées par John Nicolettis et André Loizillon, et fréquentées notamment par Jean Coutrot, patron d’une petite entreprise242. Très vite, le groupe publie une revue du même nom, qui tire à 2 500 exemplaires en quelques mois, et qui dépasse largement le cercle initial des polytechniciens pour intéresser bon nombre d’industriels, de directeurs, de banquiers, toutes tendances politiques confondues, mais majoritairement hostiles au capitalisme sauvage comme au marxisme.
La présidence d’X-Crise est exercée par Roland Boris, frère aîné du directeur de cabinet de Léon Blum à Matignon en 1938. Mais l’animateur est Jean Coutrot, dont le plan de redressement économique, véritable programme de gouvernement rédigé avec Gérard Bardet et Pierre Pucheu, futur ministre de Vichy, fait grand bruit lors de sa publication, le 9 juillet 1934. Il s’agit d’un véritable plan de gouvernement en 62 pages, parrainé par Jules Romain, Bertrand de Jouvenel ou encore Alfred Fabre-Luce. Il s’impose comme le bréviaire de la modernité économique des années trente. Coutrot devient ensuite conseiller de Charles Spinasse, ministre de l’Économie nationale de Léon Blum. À cette époque, X-Crise organise une grande conférence donnée par Ernest Mercier, de retour d’URSS, et qui demande à la France de se tourner vers ce grand pays, contrepoids à l’influence hitlérienne. Mais les tensions politiques de l’avant-guerre viendront à bout de l’esprit d’ouverture moderniste, dont X-Crise est l’incarnation. En août 1939, Jean Coutrot est contraint à dissoudre le groupement. Il disparaîtra dans des circonstances très mystérieuses en 1941. Peut-on parler d’un groupe d’influence patronale à propos d’X-Crise ? Il est certain qu’une partie du monde patronal, constituée notamment des cadres dirigeants des grandes entreprises françaises, s’est intéressée aux propositions du mouvement de Coutrot et que les projets d’X-Crise ont bénéficié, par l’intermédiaire de Coutrot et de ses émules, d’une écoute privilégiée de la part du monde politique, que ce soit sous le Front populaire ou sous le régime de Vichy.

Les modernistes à Vichy
Les historiens ont beaucoup écrit sur un autre groupe d’influence, dont les membres ont exercé une influence politique directe sur Vichy : le groupe de la banque Worms, que certains ont dénoncé comme le quartier général d’une société secrète, la Synarchie. Rappelons simplement que la banque Worms est, dans les années trente, la quatrième banque d’affaires privée française après celle de Paris et des Pays-Bas, celle de l’Union parisienne et celle des Lazard. Elle est alors dirigée par Jacques Barnaud, associé gérant depuis 1930.
Pendant la période de Vichy, Barnaud et ses amis sont accusés par un ancien cagoulard, le docteur Martin, d’animer une mystérieuse société secrète appelé Mouvement synarchique d’empire, et fondé au XIXe siècle par un certain Saint-Yves d’Alveydre. Leur objectif secret serait de placer le pouvoir politique directement entre les mains des représentants du monde économique, d’organiser en quelque sorte une dictature des grands patrons. Plusieurs ouvrages ont démontré depuis longtemps le côté tout à fait fantaisiste de ces accusations243. La réalité est plus prosaïque, mais pas moins intéressante. En effet, Jacques Barnaud et Gabriel Le Roy Ladurie directeur de la banque Worms de 1940 à 1944, sont bien au cœur d’une nébuleuse de grands patrons modernistes. Certains sont tentés par les solutions fascistes, d’autres sont partisans d’une réorganisation économique et sociale radicale, fondée notamment sur la concentration, le dirigisme et le corporatisme. Il est vrai aussi que Barnaud rencontre régulièrement d’autres « jeunes loups » des affaires, tel le normalien Pierre Pucheu, passé de Pont-à-Mousson aux établissements Japy, François Lehideux, ou le polytechnicien Jean Bichelonne, tous marqués à droite, une droite technocratique et élitiste, qui veut bouleverser la donne politique traditionnelle. Le scandale de la Synarchie éclate lorsque Barnaud, Pucheu, Lehideux et deux autres membres de leur cénacle, Paul Marion et Jacques Benoist-Méchin, tous proches de l’amiral Darlan, entrent dans le gouvernement constitué par ce dernier en février 1941. Les patrons modernistes sont au pouvoir à Vichy.
 
En fait, les représentants patronaux sont arrivés à Vichy dès le début du régime. Au lendemain du vote des pleins pouvoirs au maréchal Pétain, en juillet 1940, Lambert-Ribot du Comité des Forges, le baron Petiet de la Confédération générale du patronat français, Thiriez du textile nordiste, Gillet de la chimie lyonnaise et Peyerimhoff du Comité des Houillères arrivent dans la nouvelle capitale de l’État français244. Leur but premier est de faire restaurer l’administration française en zone Nord et d’obtenir un ministre de l’Industrie favorable aux intérêts patronaux. Mais sur l’un et l’autre point, ils sont cruellement déçus : « Le gouvernement ne comprend rien, se lamente Lambert-Ribot, il n’y a aucune raison de perdre notre temps ici245. » François de Wendel va même jusqu’à dire que Vichy « continue le travail du Front populaire246 ». À ses yeux, l’avant-garde moderniste du patronat est dominante.
Jacques Barnaud est en effet délégué général aux Relations économiques franco-allemandes ; François Lehideux est secrétaire d’État à la Production industrielle ; Pierre Pucheu, ancien membre du Parti populaire français de Doriot, est ministre de l’Intérieur ; Jean Bichelonne est lui aussi ministre, de même que Jacques Le Roy Ladurie frère de Gabriel, tandis qu’Émile Mireaux, un proche du Comité des Forges, est au secrétariat d’État à l’Éducation nationale. En fait, de toute la nébuleuse moderniste des années trente, qui gravitait autour d’X-Crise et du Redressement français, seul Ernest Mercier est ouvertement hostile au régime pétainiste. Il n’est donc pas surprenant de voir leurs idées, leurs plans, leurs projets alimenter les débats des comités vichystes. Ils sont même à l’origine du Centre d’information interprofessionnel, créé par décret du 30 avril 1941 pour prendre le relais de la Confédération générale du patronat français, et chargé par Vichy de chapeauter les nouveaux comités d’organisation, qui doivent structurer l’économie française.
Gérard Bardet, l’initiateur de X-Crise, est recruté au printemps 1941 par son collègue polytechnicien Jean Bichelonne, secrétaire général à la Production Industrielle, afin de présider le conseil consultatif du Centre d’information interprofessionnel. Sans manifester un maréchalisme excessif, il compte saisir une opportunité de rénovation. Les comités d’organisation, créés par la loi du 16 août 1940, découlent directement du courant moderniste, qui vise à mettre en place une économie dirigée afin de mieux protéger les entreprises et les emplois. Antoine de Tavernost, qui, sans être un pétainiste militant, se retrouve néanmoins délégué général du Centre d’information interprofessionnel, anime avec Gérard Bardet le Comité d’études pour la France, un autre organisme de réflexion lancé par Guillaume de Tarde. À la différence du Centre d’information interprofessionnel, il s’agit d’un cercle privé, mais qui produit sous l’Occupation des dizaines de rapports, dont plusieurs parviennent à Vichy, sur le bureau de Barnaud ou celui de Bichelonne. Une dynamique de la modernisation patronale s’exprime donc à Vichy, que ce soit au gouvernement, par la voix des grands technocrates du groupe « synarchique », ou que ce soit dans les cercles chargés de restructurer l’économie française.
Néanmoins, les « Anciens » font bonne garde. Si la Confédération générale du patronat français, le Comité des Forges et celui des Houillères ont été dissous en 1940, au même titre que tous les syndicats, il n’en va pas de même pour l’Union des industries métallurgiques et minières, qui bénéficie du statut associatif. Ainsi, la plus influente organisation patronale de l’avant-guerre est maintenue et son président, Jacques Lente, siège même à la Commission d’organisation professionnelle, chargée de mettre en place le système corporatiste. En outre, le comité d’organisation des combustibles et minéraux solides, remplit en fait le rôle de l’ancien Comité des Houillères, tandis que celui de la sidérurgie est contrôlé par les anciens du Comité des Forges. La multiplication des comités (126 en 1944 pour les secteurs de l’industrie et du commerce), les rend incontrôlables par le Centre d’information interprofessionnel, c’est-à-dire par l’État. Les modernistes comme Bardet, Coutrot, Tavernost et leurs amis se heurtent au conservatisme et à l’inertie des grands patrons. Ces comités tendent à se comporter comme les anciens cartels. Quatre cinquièmes des présidents des comités d’organisation sont en effet des grands patrons ou des représentants patronaux, qui défendent avant tout l’hégémonie de quelques oligopoles sur leurs secteurs professionnels. D’où le mécontentement des petites et moyennes entreprises, qui voient dans cette hégémonie des grands patrons un détournement de l’esprit corporatiste du régime de Vichy. Selon Pierre Nicolle, on essaie de « reconstituer des cartels, non pas au profit de l’intérêt national, mais pour mener à bien quelques grosses affaires financières247 ». Dans son célèbre discours dit « du vent mauvais », radiodiffusé le 12 août 1941, le maréchal Pétain se fait le porte-parole de ces accusations, dénonçant la « puissance des trusts », qui se dressent entre lui et le peuple, et qui utilisent « pour ses fins particulières l’institution des comités d’organisation ». En conséquence, le chef de l’État décide de les regrouper, et surtout d’y instaurer une représentation plus large « de la petite industrie et des artisans ». Entre le rêve moderniste des anciens d’X-Crise et la France traditionnelle du maréchal Pétain, le courant ne passe plus.
René Belin, responsable de la loi du 16 août 1940, a déjà perdu depuis plusieurs mois le portefeuille de la Production industrielle et du Travail. Jean Coutrot, écarté par Vichy, déçu de ne pas être entendu, se suicide en mai 1941. Gérard Bardet, à la tête du comité consultatif du Centre d’information interprofessionnel, se heurte à l’hostilité d’une partie de l’administration, notamment de François Lehideux, qui a remplacé Belin à la Production industrielle. Lorsque Darlan, leur protecteur, doit céder la direction du gouvernement à Pierre Laval, en avril 1942, ils perdent la majeure partie de leur influence. En dépit de ses liens personnels avec plusieurs grands patrons, Laval se méfie en effet du big business. Recevant une délégation de l’industrie lourde, en juillet 1940, il l’a traitée avec une rare grossièreté : « Monsieur Lambert-Ribot, votre démarche est inconvenante. Lorsqu’on sait comme moi que vous et vos amis avez depuis 36 léché le cul du Front populaire, vous auriez dû vous dispenser aujourd’hui de venir vous mettre ici, en ma présence, dans la situation ridicule où vous êtes248. »
Les petits patrons traditionnalistes tiennent désormais le haut du pavé, soutenus dans les allées du pouvoir par Pierre Nicolle, chef de cabinet de Pierre Laval et grand pourfendeur des trusts. Léon Gingembre, qui avait quitté la Confédération générale du patronat français en 1939 pour protester contre l’influence des grandes entreprises, est nommé secrétaire du Comité d’études pour la petite et moyenne entreprise, créé par un décret gouvernemental du 27 mai 1943, et il est conseiller ministériel. Claude-Joseph Gignoux, qui s’était appuyé sur les petits patrons pour prendre le contrôle de la confédération en 1936, leur apporte lui aussi son soutien, à la tête d’une commission de réorganisation économique et sociale. Proche de Pétain, c’est lui qui a inspiré le discours contre les trusts, reflet des aspirations conservatrices de la majorité des patrons, effrayés par les projets des modernisateurs. Au demeurant, c’est la position de nombreuses chambres de commerce, liées au comité dirigé par Gingembre. Lorsque le national-socialiste Marcel Déat, hostile au grand patronat libéral, s’installe au secrétariat du Travail en mars 1944, il s’empresse de recréer l’Association des présidents de chambres de commerce, et il écarte définitivement Gérard Bardet du Centre d’information interprofessionnel. Pierre Nicolle, l’ennemi des modernistes, se réjouit de constater la « déception des polytechniciens antisociaux et synarchiques249 ». C’est ainsi que se termine l’aventure des modernisateurs du patronat de l’entre-deux-guerres.
 
Dans cette période qui va de 1920 à 1945, la situation n’est pas encore mûre pour une véritable rénovation des mentalités patronales. Jusqu’à la Libération, le réflexe conservateur l’emporte sur la tentation de la modernité sociale. Au fond, les grands patrons n’ont pas besoin du changement, car les moyens ne leur manquent pas pour exercer leur influence.
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Les porte-parole du patronat
Le slogan qui résume l’influence des grands patrons dans les années trente, c’est celui des « deux cents familles ». Derrière ce slogan simpliste, une réalité, c’est-à-dire les deux cents plus gros actionnaires de la Banque de France qui en constituent l’assemblée générale, d’après les statuts fondateurs de 1800. Dans les années trente, il faut posséder au moins 52 actions de la Banque de France (soit environ un million et demi de francs actuels) pour en faire partie. À l’assemblée générale de janvier 1936, 76 actionnaires possèdent plus de 100 actions, soit un portefeuille qui dépasserait les trois millions de francs actuels250. Seuls les plus fortunés peuvent afficher ce luxe financier.
Actionnaires et régents
Dans son numéro de mars 1936 consacré aux « deux cents familles », Le Crapouillot évoque le chiffre démesuré de 1 312 sièges d’administrateurs qui seraient détenus par les deux cents familles. Figurent au palmarès de ces gros actionnaires aussi bien les vieilles dynasties de la haute banque (Rothschild, Mallet, Vernes, Davillier, Mirabaud) ou des industries traditionnelles (Wendel, Motte, Reille), que les nouveaux entrepreneurs familiaux (Peugeot) ou les managers de l’entre-deux-guerres comme Ernest Mercier, Paul Lederlin ou Octave Homberg. Certains actionnaires pulvérisent les records de jetons de présence, à commencer par le sénateur Paul Lederlin, qui occupe à lui seul soixante-trois fauteuils d’administrateurs, le magnat de l’électricité Ernest Mercier, présent dans quarante-six sociétés, ou Théodore Laurent, grand patron des industries d’armement, et qui siège dans quarante et un conseils d’administration251. L’enquête du Crapouillot souligne également l’imbrication étroite des réseaux financiers, les multiples connexions qui réunissent les différents conseils d’administration et les hommes qui les composent. Prenons l’exemple du Crédit Lyonnais, où siègent notamment le métallurgiste Eugène Schneider, et le banquier François Lehideux. On peut aussi constater que sont surreprésentés dans ces conseils d’administration le Parlement, le Conseil d’État, la Cour de cassation, la Haute Administration et la diplomatie252. Ce lien privilégié s’observe encore dans la nature même des personnes et des sociétés actionnaires de la Banque de France. La plupart d’entre elles sont des sociétés protégées de la libre concurrence, soit parce que ce sont des sociétés d’utilité publique, soit parce qu’elles appartiennent à des trusts, des ententes ou des cartels. Le Crapouillot ne se prive pas de souligner ce que ces sociétés, compagnies ferroviaires, ou sociétés d’assurances, Crédit foncier, banques coloniales avec privilèges d’émission, doivent à la protection de l’État ou à l’organisation monopolistique du marché. Il y a là une donnée objective de la concentration financière, qui traduit à l’évidence une proximité et un risque de collusion avec le pouvoir.
Mais il faut nuancer ce tableau, en observant que les journalistes du Crapouillot ont, par souci polémique, rangé parmi les actionnaires de la Banque de France tous les administrateurs qui figurent dans des sociétés représentées à l’Assemblée générale. C’est ainsi que l’on obtient le chiffre énorme cité plus haut. D’autre part, le fonctionnement de la Banque de France est tel que, dans les années trente, l’assemblée générale des deux cents actionnaires, dont la moitié au moins sont toujours absents, n’est qu’une chambre d’enregistrement des décisions prises par le conseil de régence. Ce sont les régents, plus que les deux cents, qui détiennent entre leurs mains les leviers primordiaux de l’influence économique.
 
La maîtrise de l’émission monétaire confère en effet au conseil de régence de la Banque de France un statut d’interlocuteur privilégié des pouvoirs publics, qui n’a cessé de se manifester tout au long de la IIIe République. On se souvient que, pendant la guerre de 1870, la tension a été très forte entre le conseil de régence, dominé par les conservateurs, et le gouvernement de Défense nationale. Dans un ouvrage consacré à l’histoire de la Banque de France, Achille Dauphin-Meunier, lui-même ancien directeur de banque et assez modéré dans sa vision des régents, reconnaît que ces derniers avaient mal accepté la chute du second Empire et voulaient « pousser à se démettre les membres du gouvernement provisoire253 ». Après avoir longuement tergiversé pour accorder un premier crédit de cent millions demandé par Gambetta, en octobre 1870, crédit au demeurant versé au compte-gouttes, les régents se refusaient à octroyer un second crédit de cent millions, réclamé le 9 décembre. Pourtant, au même moment, ils accordaient treize millions aux compagnies privées de chemins de fer. Le rapport de la commission d’enquête, réunie en 1871 pour déterminer le rôle de la Banque pendant la guerre, a cité notamment cette dépêche envoyée par Gambetta à Adolphe Crémieux, le 23 décembre 1870, et qui reflétait la tension extrême entre les deux pouvoirs : « C’est au moment où les Prussiens épuisés tentent un dernier effort […] que l’argent nous est refusé. Je vais protester par un appel public à la France. Je suis résolu à tout. Nous briserons, s’il le faut, la Banque. » Il a fallu que Gambetta menace de créer une caisse de la Défense nationale, dotée du droit d’émission, pour que les régents s’inclinent finalement, le 4 janvier 1871, et décident de prêter au gouvernement les sommes qu’il réclame. Mais ces avances sont arrivées bien trop tard, et la défaite française était déjà consommée.
Or, ce bastion financier que constitue le conseil de régence est encore dans les années vingt le monopole des vieilles dynasties financières ou industrielles. En 1936, huit régents sur douze en sont issus, manufacturiers comme François de Wendel, le marquis de Vogüé, Robert Darblay, ou banquiers comme Édouard de Rothschild, Ernest Mallet, le baron Hottinguer, Jacques de Neuflize et Pierre Mirabaud. Entre ces héritiers et les nouveaux princes de la finance, tel David David-Weill de la banque Lazard, les compromis ne sont pas toujours faciles à trouver. Wendel et Rothschild incarnent une ligne particulièrement conservatrice, notamment en matière de stabilité monétaire, ce qui provoque de nombreux tiraillements avec les autres régents. Il n’en reste pas moins que le conseil est un force incontournable, d’autant que les douze régents représentent à eux seuls 150 sièges dans 95 conseils d’administration. C’est une puissance financière exceptionnelle, au service d’une arme politique redoutable. Le conseil de régence apparaît ainsi comme un porte-parole de premier plan pour défendre les intérêts du patronat. Mais ce n’est pas le seul.

Journalistes et agents du patronat
Dans les derniers mois de la guerre, en mars 1918, les patrons français se dotent d’un quotidien qui va très vite s’imposer par la qualité de ses rédacteurs et la richesse de ses articles : c’est La Journée industrielle. Son rédacteur en chef est Lucien Romier, un journaliste de renom, qui sera ensuite remplacé par Claude-Joseph Gignoux, futur président de la Confédération générale du patronat français. Journal d’information, de référence mais aussi d’opinion, il se présente « sans préjugés de doctrine » et sans « parti pris politique ». Il n’en reste pas moins que ce grand quotidien de l’industrie française est bien l’émanation des grandes fédérations industrielles. En témoigne la liste de ses anciens administrateurs, où figurent successivement Alfred-Étienne Lambert-Ribot, de l’Union des industries métallurgiques et minières, Henri Cahen, président du Syndicat des producteurs et distributeurs d’énergie électrique, Henri Dalbouze, président du Syndicat des mécaniciens, chaudronniers et fondeurs de France, ou encore le sénateur Étienne Fougère, fondateur de l’Association nationale d’expansion économique254.
Un an plus tard, apparaît le Bulletin quotidien, qui est l’émanation du Comité des Forges, ou plus exactement de la Société d’études et d’informations économiques issue du service d’études du Comité des Forges, mis sur pied par Robert Pinot. Ce dernier dirige d’ailleurs la rédaction en chef, avant de laisser sa place à Émile Mireaux, puis à André François-Poncet jusqu’en 1924, date à laquelle ce dernier est élu député. À ses côtés on remarque notamment Jacques Bardoux, fils du ministre Agénor Bardoux et lui-même sénateur modéré, et qui siégera au Conseil national de Vichy, Pierre Pucheu, administrateur des établissements Japy et futur secrétaire d’État de Vichy, ainsi que Gaston Palewski, qui choisira le gaullisme. La lecture du Bulletin quotidien est plus aride que celle de La Journée industrielle, mais il faut noter que l’un et l’autre sont très étroitement liés au monde politique. Les rubriques d’information sur l’activité législative y sont très largement développées, afin que les patrons soient « prévenus » de ce que la Chambre leur prépare. Les éditoriaux et les commentaires sont souvent engagés. Ce ne sont pas seulement des organes d’information patronale mais bien, quelque part, les porte-parole d’une vision politique et sociale. On retrouve cette vision dans La Production nationale, le mensuel de la Confédération générale de la production française, édité à partir de 1924. Mais son tirage est confidentiel, si on les compare avec ceux de la grande presse d’information ou même avec ceux du Bulletin quotidien, très prisé dans le monde patronal. Il y a d’autres façons, beaucoup plus efficaces, de faire entendre les intérêts des patrons.
 
En 1930, Camille Cavallier, président de Pont-à-Mousson, écrit à son gendre et héritier : « À notre époque, à tout instant, on a des paiements à faire, parfois des subsides à des journaux, parfois des contributions à un syndicat patronal, parfois un cadeau à tel ou tel, parfois tout à coup quelqu’un nous demande une commission […] Généralement, d’après ce que j’entends dire dans diverses entreprises qui le pratiquent, on utilise le mot de “publicité”. Évidemment, c’est une solution. [Il paraît] que quand les gens du fisc tombent sur le mot “publicité”, ils sourient et passent à la suite255. »
C’est l’époque où l’escroc Stavisky dépense beaucoup d’argent pour s’assurer la bienveillance des journalistes. Outre les journaux chargés de sa promotion, tels que La Volonté, Le Midi, Le Rempart, il achète le silence des feuilles d’échos et de chantages, tels Le Cri du Jour, Le Carnet de la Semaine, Aux Écoutes, Bec et Ongles, mais aussi des cinq grands journaux généralistes, Le Petit Parisien, Le Journal, Le Petit Journal, Le Matin et L’Écho de Paris. Émile Moreau, le très respectable gouverneur de la Banque de France de 1926 à 1928, n’hésite pas lui aussi à payer les journalistes spécialisés. Il raconte par exemple que Hutin, le chroniqueur financier de L’Écho de Paris, vient souvent dans son bureau pour lui demander les directives de son article du lendemain256. L’ancien ministre Louis Germain-Martin, un autre grand témoin de l’entre-deux-guerres, confirme l’importance des journalistes achetés dans ses souvenirs. Ministre des Finances de Laval à partir de janvier 1931, il s’est laissé inviter au banquet de la presse financière par René Théry, « l’un de ces petits journalistes financiers qui gravitaient abondamment autour du ministère des Finances ». Germain-Martin professe le plus grand mépris pour les hommes comme Théry, mais il s’incline devant le système : « J’acceptai, écrit-il, étant donné qu’un ministre des Finances ne peut se passer du concours des journaux spécialisés dans les problèmes monétaires et fiscaux, et cela d’autant plus que nombre de ces petits journaux de chantage cherchent à nuire profondément à la réputation des ministres qui ne veulent pas largement verser à la caisse257. » Le grand maître du journalisme de chantage pendant l’entre-deux-guerres est sans conteste Georges Anquetil, le directeur du Grand Guignol puis de La Rumeur. Il règne sur tout un petit monde d’indicateurs, de coulissiers, d’employés véreux, de journalistes marrons, rôdant dans les couloirs du Palais-Bourbon, sous le péristyle de la Bourse ou dans la salle des pas perdus du Palais de justice. Anquetil se vante qu’au seul énoncé de son nom au téléphone, n’importe quel chef d’entreprise lui loue un placard publicitaire dans son journal. Sur sa carte de visite, il a écrit : « On a toujours intérêt à être bien avec La Rumeur et son directeur. »
 
Sans aller jusqu’à de telles pratiques, il y a pour un patron une façon beaucoup plus légale et beaucoup plus courante d’exercer une forme de « chantage » sur tel ou tel journal : lui affermer la publicité de ses sociétés. Louis Germain-Martin, encore lui, raconte une anecdote qui en dit long sur l’influence des agents de publicité pendant l’entre-deux-guerres. Il s’agit d’une visite faite à son ministère par Jacques Meyer, le directeur d’une agence de publicité, proche de l’entreprise Pathé, et qui est en relations personnelles avec plusieurs ministres ainsi qu’avec le président de la République Albert Lebrun. Jacques Meyer est accompagné de son « client » Marchal, de la banque Marchal et Bauer. Le but de la visite est d’obtenir que Germain-Martin accepte de céder une créance que le Trésor français possède en Espagne à la banque Bauer et Marchal, afin que celle-ci réalise de fructueuses opérations de changes. L’intègre Germain-Martin, apprenant que cette créance est constituée par une somme reçue des Allemands par le traître Bolo Pacha, coupe court à toute l’opération. Il refuse même d’accorder à Jacques Meyer la rosette de la Légion d’honneur briguée par ce dernier. Mais il apprendra en 1935 que son successeur au ministère des Finances a finalement accepté de décorer Jacques Meyer, sous la pressions insistante du président Lebrun258.
« Je vis de publicité financière », déclare sans complexe Jules Perquel, directeur du journal Le Capital, devant la commission parlementaire chargée d’examiner l’affaire Oustric en 1930. Il précise qu’il a touché 200 000 francs du banquier-escroc pour soutenir l’introduction en Bourse des actions Snia Viscosa259. La même commission révèle la puissance de deux agences de publicité financière : l’Agence économique et financière, dirigée par Robert Bollack, proche de Horace Finaly, et l’Information économique et financière de Léon Chavenon. Notons que l’associé de Robert Bollack est le sénateur de la Guadeloupe Henry Bérenger, ancien patron de presse. Rapporteur de la commission des finances du Sénat de 1922 à 1926, celui que l’on a surnommé le « procureur des contribuables » est une grande figure du monde parlementaire, par ailleurs président de la société des Chargeurs réunis. En tant que directeur d’une agence publicitaire, il est aussi l’un des grands bailleurs de fonds de l’argent patronal, l’un de ceux que le polémiste Lysis accuse d’être de véritables « corrupteurs de la presse », des « acheteurs de silence »260.
Jean Astruc, un autre grand distributeur de publicité financière, raconte devant la commission d’enquête sur l’affaire Stavisky comment il a obtenu le « concours actif des grands journaux financiers et politiques de Paris et de province », ainsi que « les sympathies de la presse financière de critique ou sa neutralité ». À cet effet, il a dépensé pas moins de 16 millions de francs fournis par Stavisky261. Maurice Mignon, de l’agence Kuenzi, travaille en général pour les sociétés d’assurances. En janvier 1919, lorsque le Comité des Forges est mis en cause par le député Édouard Barthe dans l’affaire du non-bombardement des usines de Briey, c’est lui qui est chargé de distribuer l’argent du comité pour organiser la contre-attaque médiatique. Il travaille aussi pour la Banque de France, qui dispose d’un « budget de publicité » d’en moyenne 2,7 millions par an, si bien, affirme Émile Moreau, que l’on en arrive à « renter certains journaux262 ». Chacun a plus ou moins sa spécialité. Gros et Fort par exemple travaillent beaucoup pour le Crédit Lyonnais, dirigé par le baron Brincard. Ils n’ont pu obtenir que ce dernier accorde sa manne financière au Journal des Débats, car Brincard est hostile aux attaques menées par le grand journal conservateur contre la politique étrangère d’Aristide Briand263. Mais Fernand Maroni, le chroniqueur financier du Journal des Débats, touche régulièrement des pots-de-vin de la banque Lazard264. Il n’est pas le seul à en « croquer », et pas seulement parmi les spécialistes des questions financières. Dans une lettre envoyée en juin 1938 à Étienne de Nalèche, le directeur des Débats, François de Wendel lui conseille de faire payer la caisse syndicale des constructeurs de navires, les raffineurs, les compagnies d’électricité, les minotiers, ainsi que les chambres de commerce de certains ports, soit tous les secteurs intéressés par l’effort économique de guerre. Il ne faut « pas défendre les gens sans qu’ils fassent jamais rien pour vous », conclut le grand métallurgiste, qui est par ailleurs l’un des principaux actionnaires du quotidien libéral265. En vertu de cette règle, le journal Le Petit Bleu de Paris se voit privé en mars 1931 de la publicité financière que lui octroyait jusqu’alors le Comité des Houillères, par l’intermédiaire de l’agent de publicité Quantin. Motif de ce retrait soudain : Le Petit Bleu de Paris a commis l’erreur de publier un article hostile au projet des Houillères du Nord et du Pas-de-Calais visant à diminuer les salaires des mineurs. Le journal d’Oulman y perd un budget publicitaire de 20 000 francs annuels266. La publicité est donc une arme politique redoutable pour qui sait s’en servir. À ce petit jeu, le roi de l’époque est sans conteste Léon Rénier, le tout-puissant directeur de l’agence Havas.
 
Proche du ministre Louis Barthou, qui est son exécuteur testamentaire, familier d’André Tardieu et d’Édouard Daladier, Rénier traite d’égal à égal avec le pouvoir. Depuis le début du siècle, il organise la publicité de tous les grands journaux populaires, et gare à qui veut lui résister. Henri Dumay, qui a tenté en 1923 de soustraire son journal Le Quotidien à l’influence des grandes féodalités financières, apprend à ses dépens que Rénier est impitoyable : « On intimide les marchands de journaux, on les menace, on leur interdit de vendre Le Quotidien sous peine de se voir retirer la vente des cinq grands267. » C’est ainsi que Dumay est peu à peu acculé à la faillite, et contraint à accepter secrètement de l’argent des compagnies de chemins de fer et des sociétés pétrolières. Accusé par ses rédacteurs de violer ses principes d’indépendance, il finit par affermer sa publicité à Havas en 1928, avant de quitter le journal.
À cette époque, le trust Havas, qui possède des participations dans plusieurs autres agences de publicité, s’occupe de cent soixante-trois quotidiens, ce qui lui donne évidemment une puissance économique et une capacité d’influence tout à fait exceptionnelles. Il est étroitement lié à la Banque de Paris et des Pays-Bas, l’une des trois grandes banques d’affaires française, dirigée par Horace Finaly. Ce dernier attache une énorme importance au rôle de la presse dans la promotion de ses intérêts. Finaly est par ailleurs implanté dans le capital de la maison Hachette, maîtresse de la distribution de presse, et d’ailleurs liée à Havas par un contrat de régie publicitaire. En outre, Paribas et Havas sont associés dans la Compagnie française de radiophonie, qui exploite à partir de 1923 le poste Radio-Paris. Dix ans plus tard, les mêmes s’associent pour créer la Compagnie Luxembourgeoise de radiodiffusion, qui lance en 1934 le poste Radio-Luxembourg. Finaly fait flèche de tout bois pour exercer une influence sur le public.
« Finaly n’a jamais été guidé par l’appât du gain, souligne le Financial Times en 1929, mais sa grande passion est la domination ou, selon ses adversaires, la tyrannie. Derrière la crise de la livre sterling, l’expédition française dans le Rif marocain ou les fluctuations du franc, chacun voit la main de Finaly. » Avec Havas, Finaly dispose d’une véritable capacité d’influence politique. C’est d’abord une agence de presse, qui filtre l’informations vers les journaux. Aux États-Unis, par exemple, le seul correspondant de presse français est le représentant d’Havas : toutes les nouvelles venues d’outre-Atlantique passent par lui. Dans les affaires intérieures, Léon Bassée, chef du service politique d’Havas, joue un rôle très important dans la manipulation de l’opinion publique. Les parlementaires, les ministres le redoutent, et lui ouvrent leur porte, y compris celle de la présidence du Conseil.
C’est pourquoi Finaly et Rénier figurent en bonne place parmi les bêtes noires de la presse d’extrême droite de l’entre-deux-guerres, qui dénonce les puissances occultes de l’argent, corruptrices des valeurs éternelles. À l’aube du régime de Vichy, en juillet 1940, une note gouvernementale se fait l’écho de cette diabolisation polémique : l’agence Havas y est décrite comme la « grande corruptrice du régime », autour de laquelle gravitent, « à ses ordres, tous les distributeurs de publicité financière », « aux frais des grands groupements patronaux ». Et la note pétainiste conclut : « Tout le personnel politique […] a dû accepter cette situation et en a plus ou moins profité, directement ou indirectement268. » Certains ont au contraire subi les foudres de l’agence Havas, lorsqu’ils lui faisaient de la concurrence. C’est le cas de Marthe Hanau, la « banquière des Années folles. »
 
En mars 1925, cette aventurière de la finance lance La Gazette du Franc, un quotidien d’informations économiques et politiques, auquel collaborent notamment Pierre Benoit, Roland Dorgelès et Paul Morand, et qui tire à 100 000 exemplaires. Elle s’en sert avant tout pour crédibiliser ses sociétés financières, notamment le Comptoir textile du Nord, qui attire des milliers d’épargnants. Le succès de la Gazette tient notamment à la caution que lui apportent un certain nombre de responsables politiques et administratifs. Maître Alfred Dominique, secrétaire général adjoint du parti radical, grand fabricant de parlementaires, est à la fois l’avocat de la « banquière »… et l’un de ses amants269. Charles Bertrand, secrétaire général de l’Union nationale des combattants et député-maire de Dinard, est le premier rédacteur en chef de La Gazette du Franc, dont il démissionnera un an plus tard à la suite d’accusations d’escroquerie. On apprend en 1928 que Jérôme Lévy, le sous-chef de cabinet du ministre du Travail Louis Loucheur, fait son entrée au journal, auquel Loucheur collabore déjà, ainsi que les sénateurs Rio, Peyronnet et Charles Dumont, et les députés François Piétri, Le Trocquer et Lucien Lamoureux270. Alphonse Rio siège aussi au conseil d’administration de l’agence Interpresse, fondée en septembre 1928, et qui est concessionnaire de toute la publication financière paraissant dans les journaux de Marthe Hanau.
Sans collaborer directement avec la « banquière », bon nombre de parlementaires et de hauts fonctionnaires ne sont sans doute pas insensibles à ses petits cadeaux, ce que l’on appelle dans le jargon boursier des « options », à savoir des paquets de titres de sociétés pas encore cotées en Bourse, et que l’on va s’empresser de revendre avec un fort bénéfice lorsque la cotation en aura fait, comme c’est l’habitude, grimper la valeur. Figure de la vie mondaine, Marthe Hanau fréquente le gotha du monde politique. Un soir, elle reçoit à dîner Édouard Herriot, alors ministre de l’Instruction publique, et Léon Perrier, ministre des Colonies, en compagnie de l’écrivain Colette. Elle obtient même l’autorisation de faire paraître dans son supplément La Gazette des Nations, daté du 14 avril 1928, la reproduction d’une lettre autographe du président du Conseil Raymond Poincaré félicitant le rédacteur en chef de cette feuille. Ce dernier, Pierre Audibert, est l’ancien chef de cabinet d’Anatole de Monzie, le « Talleyrand de la IIIe », au ministère de l’Instruction publique. C’est un très intéressant « coup de pouce » qui est ainsi donné par Poincaré aux affaires de Marthe Hanau. On peut penser que l’intercession d’Audibert et des autres n’a pas été inutile pour l’obtenir, de même qu’ils ont obtenu d’autres encouragements autographes de Paul-Boncour et Louis Loucheur. On sait aussi que l’entourage de Marthe Hanau fréquente Philippe Berthelot, du Quai d’Orsay, qui lui donne de précieux renseignements pour ses opérations boursières271.
La roue tourne néanmoins pour elle à l’automne 1928, lorsque Poincaré, qui n’a pas apprécié l’usage tapageur fait de son autographe, décide de s’en dégager. Dans ce but, il se rapproche d’Horace Finaly qui veut lui aussi écarter la banquière, sa concurrente. Les deux hommes se rencontrent en novembre 1928 : en échange d’une forte avance consentie par sa banque au Trésor public, Finaly réclame à Poincaré la tête de Marthe Hanau. Lors du Conseil des ministres du 3 décembre, le président du Conseil exige de Barthou, son ministre de la Justice, qu’elle soit arrêtée, sous n’importe quel prétexte. Le lendemain, l’arrestation de Marthe Hanau fait éclater un nouveau scandale de collusion entre les affaires, la presse et le monde politique. L’agence Havas, alliée fidèle d’Horace Finaly et concurrente directe de l’agence Interpresse de Marthe Hanau, orchestre alors une violente campagne de presse contre la « Présidente ». À l’extrême droite, on met l’accent sur le fait qu’elle est juive, et Léon Daudet dénonce la « République de voleurs, de traîtres et d’assassins » dans son éditorial de L’Action française du 7 décembre. Au terme de son procès, organisé en novembre 1930, Marthe Hanau est condamnée à deux ans de prison pour abus de confiance. Deux ans plus tard, elle tente de se relancer avec la Banque d’Union publique, et deux nouvelles publications, Forces et Secrets des dieux. Mais elle est de nouveau condamnée en appel et finit par se suicider en prison, le 14 juillet 1935. Un an plus tôt, c’est un autre concurrent de l’agence Havas qui a disparu de la scène médiatique. Bien qu’aux antipodes politiques de Marthe Hanau, il a subi le même sort.
 
François Coty, de son vrai nom François Spoturno, grand industriel et patron de presse, s’engage à corps perdu dans la vie politique de son temps. C’est un self-made-man, devenu milliardaire pendant la guerre grâce au succès de ses parfums vendus en Amérique. Devenu propriétaire du Figaro en 1922, il en prend la direction politique en 1927 et en fait une véritable machine de guerre au service de ses idées, qui sont largement imprégnées par le fascisme mussolinien. Signant lui-même des éditoriaux vengeurs contre la fiscalité excessive ou contre les complots occultes de la haute finance et du communisme international, il soutient de ses deniers l’Action française depuis 1919, puis le Faisceau de Georges Valois et son journal Le Nouveau Siècle, jusqu’à ce qu’il trouve Valois trop révolutionnaire.
En compagnie d’autres grands industriels comme Jean Hennessy, le roi du cognac, le pétrolier Serge André et le banquier Jean Beurrier, il encourage en 1926 la naissance des Croix de Feu, dont il finance l’organe Le Flambeau. En juillet 1923, il se lance pour la première fois dans l’arène politique, mais son élection comme sénateur de Corse est annulée pour corruption de délégués sénatoriaux. Après avoir aussi participé au financement en 1928 de la Fédération des contribuables de Lemaigre-Dubreuil, Coty revient à la politique en patronnant ses propres candidats « cotystes » lors des élections générales de mai 1932. Face à l’échec de cette tentative électorale, il préfère fonder sa propre ligue d’extrême droite, Solidarité française, dirigée par le commandant Jean Renaud, et qui regroupe quelques milliers de membres, de 1933 jusqu’en 1936.
À l’écart du sérail des grands patrons, Coty essaie d’incarner les aspirations populistes des classes moyennes conservatrices. Dans Le Figaro du 9 octobre 1926, il signe un article vengeur contre les « feuilles de M. Finaly », c’est-à-dire la plupart des grands journaux parisiens contrôlés par l’agence Havas et par le directeur de la Banque de Paris et des Pays-Bas. Dans L’Ami du Peuple du 13 septembre 1930, il dénonce le « maître occulte du régime » et sa banque « qui fait et défait les députés en payant les élections de ceux qui la servent ». À l’été 1933, il fait recouvrir les murs de France d’immenses affiches tricolores appelant les Français à le soutenir contre les « forteresses féodales de l’opinion vénale ».
Mais ces forteresses sont plus solides que lui, et elles vont écraser le quotidien qu’il a lancé en 1928, L’Ami du Peuple. En abaissant le prix de vente de son journal à dix centimes au lieu des vingt-cinq pratiqués par la concurrence, il est entré en guerre contre l’establishment de la presse, notamment contre les Messageries Hachette qui ont refusé de le distribuer, et contre l’agence Havas qui lui a refusé ses publicités. La Fédération de la presse a mis en demeure les kiosquiers de ne pas vendre L’Ami du Peuple sous peine de ne pas recevoir les autres journaux. Deux jours avant la date de parution prévue, le 17 mars 1928, l’imprimeur Simart a refusé de mettre le journal sous presse. Coty a alors fondé sa propre maison d’édition, la Société nationale d’édition et de publicité, ainsi qu’une régie publicitaire autonome, qui lui ont permis de sortir quand même son journal, le 2 mai 1928. Mais l’expérience ne dure que cinq ans. Après avoir gagné une série de procès contre ses adversaires devant le tribunal de commerce et tiré L’Ami du Peuple à plus d’un million d’exemplaires en 1930, Coty s’est heurté à de graves difficultés financières, dues à la crise économique mais aussi à un divorce très coûteux. L’Ami du Peuple est mis en liquidation judiciaire en décembre 1933, et Coty en meurt, le 25 juillet 1934. Entre-temps, c’est l’agence Havas qui a racheté le titre !
Coty a donc été éliminé parce qu’il ne jouait pas le jeu de l’establishment patronal. « Ce serait une grave erreur de le décourager alors qu’à vrai dire il défend, dans l’ensemble, les mêmes idées que nous », estime pourtant François de Wendel, figure de proue du Comité des Forges272. Mais Wendel est lui-même un cas particulier, atypique sur bien des points. Les barons du fer campent sur une ligne beaucoup plus modérée que François Coty, et ils disposent d’une presse dévouée pour la défendre.
 
Outre le Bulletin quotidien, son organe officiel, le Comité des Forges contrôle plusieurs autres grands journaux d’information, à commencer par Le Temps, tombé dans son escarcelle en octobre 1931. À cette date, c’est François de Wendel et Henri de Peyerimhoff, du Comité des Houillères, qui sont venus eux-mêmes annoncer à Adrien Hébrard, jusqu’alors président du conseil de surveillance du journal, qu’ils avaient choisi deux nouveaux directeurs, Émile Mireaux, ex-directeur du Bulletin quotidien, et Jacques Chastenet, de la Banque d’Union des mines. La rubrique financière du Temps est désormais affermée à l’Agence économique et financière, dont l’intermédiaire est Édouard Julia, délégué général de l’Association nationale des sociétés par actions. Or, cette association est contrôlée par Théodore Laurent, l’un des dirigeants du Comité des Forges273. Les métallurgistes disposent donc des pleins pouvoirs. Un rapport de police signale d’ailleurs que plusieurs rédacteurs se plaignent que le journal soit « devenu une maison d’affaires274 ». Un autre rapport explique que Le Temps a supprimé son Supplément colonial en février 1933, car les banques d’affaires et les entreprises coloniales, agacées par l’emprise du Comité des Forges, ont suspendu le versement de leurs subventions275. Les intérêts économiques ne sont d’ailleurs pas les seuls en cause. Il s’agit d’imposer une ligne politique au journal. Le Comité des Forges, sous la pression de Wendel, veut déclencher une offensive violente contre les principaux leaders de gauche, susceptibles de participer à un nouveau cartel. Des instructions très claires sont alors données aux journalistes du Temps, afin qu’ils mènent campagne contre tout projet d’impôts nouveaux et qu’ils critiquent sévèrement les socialistes276. En décembre 1933, le Comité des Forges renforce son hégémonie sur Le Temps, en rachetant les actions du Comité des Houillères, puis en octobre 1934, en acquérant celles du Consortium des grandes Compagnies d’assurances. À cette date, il est quasiment actionnaire unique277. L’orientation droitière se fait alors sentir, à tel point que des « personnalités amies » du journal en viennent à protester, en février 1935, contre des articles trop favorables à l’Action française278. En mars 1937, Le Temps et le Parti social français du colonel de La Rocque signent même un accord permettant à ce dernier de faire publier ses communiqués politiques par le journal279.
Il semble que la gauche ait essayé de contrecarrer cette dérive droitière du Temps, par l’intermédiaire du millionnaire Raymond Patenôtre, qui aurait cherché à racheter une partie du capital280. Mais le Comité des Forges a contrecarré cette tentative en constituant une sorte de « syndicat de blocage », où figurent notamment Théodore Laurent, Henri de Peyerimhoff, ainsi qu’Edouard de Rothschild281. C’est ainsi que le grand journal des républicains modérés, l’un des phares de la République, est devenu, sous l’influence du Comité des Forges, un journal de droite. À cette époque, les barons du fer contrôlent aussi L’Ordre, ainsi que L’Étoile belge, L’Indépendance belge et Le Moniteur des Intérêts matériels282. Ils versent des subventions à Camille Aymard, le directeur de La Liberté, ainsi qu’à L’Époque, lancée le 9 juin 1937 par Henry de Kerillis, le seul journal de droite antimunichois et antiallemand. Les maîtres de forges, « opposés, de parti pris, à tout mouvement pacifiste, avaient, pour combattre habilement les partisans de la paix, les journaux quotidiens les plus influents », écrit Germain-Martin : « Leur budget de publicité, avoué ou caché, était considérable283 ». François de Wendel, de son côté, s’est emparé du vieux Journal des Débats en octobre 1926. Il y soutient la politique de défense du franc prônée par Poincaré. Pour ce faire, il demande à Louis Germain-Martin, directeur du journal, de remplacer Maroni, jugé trop tiède, en charge de la chronique financière. En guise de remerciement, Poincaré fera plus tard publier un recueil des articles de Germain-Martin, préfacé par son ami Chéron, sénateur et ancien ministre284.
Toutefois, les barons du fer ne sont pas les seuls patrons implantés dans la presse. Jean Prouvost, grand industriel du textile, patron de la Lainière de Roubaix, relance quant à lui le quotidien Paris-Soir, qu’il a repris en 1930, ainsi que Paris-Midi, acquis en 1924 et dirigé par Pierre Lazareff, avec des financements du papetier et sucrier Ferdinand Beghin. Les journaux d’extrême droite, tels que Je suis partout et L’Action française, l’attaquent avec virulence. Un duel Prouvost-Maurras est même préparé, avec échange de témoins. Un autre grand patron, André Faraggi, le fondateur de la Société des grands travaux aéronautiques et d’entreprises générales, associé avec les familles Reille et Solages, finance le quotidien Le Jour, fondé en 1933 par Léon Bailby, et proche de l’Action française.
D’autres encore sont dénoncés par le député communiste Paul Vaillant-Couturier à la Chambre, le 3 décembre 1936 : c’est la « presse qui ment, la presse qui tue », la « finance internationale, les deux cents familles et les banques louches », les « bailleurs de fond de Gringoire et des sociétés groupées autour de la feuille infâme », coupables d’avoir poussé le ministre de l’Intérieur Roger Salengro au suicide, deux semaines plus tôt. Sont ici visés le métallurgiste Wendel, les banquiers Rothschild et Stern, ainsi que le riche agent de change Roland-Gosselin, tous actionnaires du groupe de Horace de Carbuccia, qui édite Gringoire, l’une des plus virulentes feuilles de l’extrême droite. Cela ne veut pas dire que ces grands capitalistes, et notamment Edouard de Rothschild, aient voulu ou même cautionné les campagnes violemment nationalistes et antisémites de Gringoire. Mais la participation financière à la presse d’extrême droite représente, pour une grande partie des milieux d’affaires de l’époque, une sorte de garantie, ou plutôt de rempart, contre le danger bolchevique. Pour se protéger des « rouges », l’influence politique peut même aller très loin. L’un des exemples les plus célèbres concerne la visite que Jacques Chastenet, le directeur du Temps, stipendié par le Comité des Forges, a rendu au chancelier Adolf Hitler, le 13 décembre 1933. Cette visite a d’ailleurs donné matière à un article publié dans Le Temps du 17 décembre 1933, signé XXX et titré « France et Allemagne », et appelant à des négociations directes avec Hitler. Mais les motifs de cette entrevue Chastenet-Hitler n’étaient pas seulement politiques. Dans les rapports de police, on affirme que Chastenet a surtout parlé au chancelier des intérêts du Comité des Forges dans le bassin de la Sarre. On note aussi que c’est André François-Poncet, ambassadeur de France à Berlin, qui a rendu possible cette rencontre avec le dictateur285. Les grands patrons disposent d’amis très bien placés dans tous les rouages du pouvoir.
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Des amis bien placés
Hauts fonctionnaires, directeurs de cabinets ou chefs de partis, ambassadeurs, députés, sénateurs, ministres : ils sont nombreux pendant l’entre-deux-guerres ceux qui collaborent plus ou moins directement avec l’élite patronale. Les réseaux d’amitié et de services qui se sont mis en place au début de la IIIe République n’ont fait que se renforcer et se structurer à mesure que les patrons ont compris l’importance de ces liens. C’est ainsi que patrons et responsables politiques ont noué des relations diverses, qui vont du conseil jusqu’à la corruption.
Des partis au Parlement
Lors du congrès national de l’Alliance démocratique, le 13 novembre 1938, le sénateur Étienne Fougère, grand industriel de la soie, prend la parole : « J’ai quitté la politique pour travailler avec les dirigeants du patronat au rétablissement de l’autorité dans l’industrie que, depuis deux ans, l’anarchie menaçait de conduire à la ruine. » Au nom des patrons, il se propose de revenir sur les principes du Front populaire, c’est-à-dire « le moindre effort pour le maximum de salaires et l’opposition systématique des travailleurs aux dirigeants des entreprises »286. Un tel discours, émanant d’une personnalité influente de la vie parlementaire, au cœur de l’un des partis de gouvernement de l’entre-deux-guerres, reflète bien la proximité de certaines familles politiques avec les intérêts patronaux. Au centre droit comme au centre gauche, cette proximité est incontestable.
Par exemple, lorsque Charles Jonnart, issu de l’Alliance démocratique, décide en 1920 de lancer le Parti républicain démocratique et social, sur la droite du parti radical, il s’associe avec Alfred Mascuraud, ainsi qu’avec Eugène Étienne, le chef du lobby colonial, et Alexandre Dreux, président de la chambre de commerce de Nancy et grand patron de la métallurgie française. Ils s’engagent à « défendre la liberté du commerce, de l’industrie et de l’agriculture », contre « toute politique de compromission avec les partis extrêmes et en particulier avec les communistes et les collectivistes »287. Quatre ans plus tard, lorsque Alexandre Millerand suscite la création d’une Ligue nationale républicaine, qui réunit les chefs de la droite libérale française, notamment Paul Reynaud et Louis Marin, il fait entrer au comité directeur de la Ligue un ancien président de la chambre de commerce de Paris, Pascalis288.
Par la suite, les années de crise ne font que renforcer cette proximité de la droite libérale et des intérêts patronaux. L’exemple le plus célèbre, étudié par Jean-Noël Jeanneney, est celui de François de Wendel, animateur du Comité des Forges, et l’un des principaux dirigeants de la Fédération républicaine. Mais on peut citer aussi le président du bureau exécutif de l’Alliance républicaine démocratique, l’ancien ministre Antony Ratier, président de plusieurs grandes sociétés d’assurances. Quelques années plus tôt, Ratier a d’ailleurs été entendu par la commission d’enquête parlementaire sur les financements patronaux des élections. Auprès de lui siègent notamment Léopold Bellan et Alfred Hirsch, du Comité Mascuraud, Raoul Péret, avocat d’affaires compromis dans le scandale Oustric, et le métallurgiste Alexandre Dreux. Le trésorier de l’Alliance, Adolphe Osmont, est directeur général de la compagnie d’assurances Le Conservateur. On peut penser que le secteur des assurances, représenté par le président et par le trésorier, n’est donc pas étranger au financement des candidats de l’Alliance. Au comité directeur siège d’ailleurs Paul Forsans, alors président de l’Union des intérêts économiques, qui a précisément pour mission de répartir les fonds patronaux parmi les candidats aux élections. On y trouve aussi le sénateur Étienne Fougère, Émile Mireaux, du Comité des Forges, ainsi que le député de la Loire Claude-Joseph Gignoux, qui deviendra en 1936 président de la Confédération générale de la production française. Des responsables éminents du monde patronal sont donc directement associés aux grandes formations politiques de la droite libérale. Leur objectif majeur est de lutter « contre les partis de désordre et contre les doctrines collectivistes », qui remettent en cause l’ordre patronal289. Dans la perspective des élections de mai 1936, face au Front populaire, la caisse de propagande électorale de l’Alliance reçoit d’ailleurs des subventions des banques Mallet, de Neuflize et Rothschild, qui tiennent le conseil de régence de la Banque de France290. Sur les affiches de l’Alliance, le programme correspond exactement à celui de ces grands banquiers : « Équilibre du budget, stabilité du franc, baisse du loyer de l’argent, allégement des charges excessives qui écrasent les contribuables, libre concurrence, garantie des initiatives individuelles291. »
 
Cette connivence entre les patrons et certains partis se retrouve tout naturellement dans les assemblées parlementaires. Une étude sur le groupe sénatorial de l’Union démocratique républicaine entre les deux guerres, soit un échantillon de soixante-douze sénateurs au centre de l’échiquier politique, montre qu’un quart d’entre eux sont issus du monde patronal. On y relève notamment les noms de Charles Chaumet, Louis Proust et Paul Jourdain, qui se sont succédé à la présidence du Comité Mascuraud, ainsi que de l’avocat d’affaires Raoul Péret, compromis dans l’affaire Oustric, de Jacques Bardoux et Émile Mireaux, déjà mentionnés à propos du Comité des Forges, ou encore d’Yves Le Trocquer, plusieurs fois ministre entre 1919 et 1924 et administrateur de vingt-six sociétés. Au centre gauche, sur les bancs de la Gauche démocratique, siégera par exemple le sénateur François Albert-Buisson, président de la Banque nationale pour le commerce et l’industrie puis de Rhône-Poulenc, de 1935 à 1959. En janvier 1920, l’Association nationale d’expansion économique organise d’ailleurs un banquet en l’honneur des parlementaires patrons292. Dans le journal du Comité des Forges, à la veille des élections de 1924, Lucien Romier rend hommage à ces députés d’affaires, ceux qu’il appelle les « spécialistes », crédités d’« un effort remarquable », et qu’il « serait tout à fait fâcheux » de voir disparaître « de la Chambre prochaine »293.
D’autres au contraire s’indignent de cette collusion scandaleuse entre les intérêts privés et les parlementaires. C’est le cas d’André Tardieu, qui dénonce la « confusion généralisée de la profession de parlementaire et de la profession d’avocat » comme l’« un des principaux moyens de la corruption politique »294. Il cite notamment l’exemple de son adversaire politique, le radical Camille Chautemps, avocat d’un industriel laitier accusé de fraude, et qui a profité de son passage-éclair à la présidence du Conseil, trois jours en février 1930, pour faire obtenir un non-lieu à son client. Autre exemple illustre cité par Tardieu, celui de Pierre-Étienne Flandin, avocat-conseil de l’Aéropostale et de la plupart des grandes sociétés liées à l’aéronautique dans les années vingt. Lors de la séance parlementaire du 12 mars 1931, consacrée aux subventions publiques accordées à l’Aéropostale, le député communiste Jacques Doriot s’étonne que Flandin, alors ministre des Finances vienne « solliciter du Parlement le vote de crédits pour renflouer la société dont il était la veille l’avocat-conseil ». Plus tard, le député socialiste Renaudel, rapporteur du budget de l’aéronautique, rappelle que Flandin, fort de sa notoriété politique, est personnellement intervenu en 1927 auprès du gouvernement italien pour faire prévaloir les intérêts de la Compagnie Air-Union, dont il était aussi l’avocat-conseil295.
Pourtant, si les « abus » de ce genre sont fréquents, force est de constater que les patrons sont beaucoup moins nombreux dans les chambres qu’ils ne l’étaient un demi-siècle plus tôt. Pour la plupart, ce ne sont plus des personnalités politiques de premier plan, comme elles l’étaient dans les débuts de la IIIe République. Aucun n’est un chef de parti ou même un orateur renommé. Seuls émergent les noms de François de Wendel, dirigeant de la Fédération républicaine, de Pierre Taittinger, roi du champagne et fondateur des Jeunesses patriotes, voire de Henry Franklin-Bouillon, administrateur de plusieurs sociétés d’assurances, représentant de l’aile droite radicale passé au nationalisme. Ce n’est pas dans les chambres que se joue l’essentiel de l’influence.

Les hauts fonctionnaires
Au début des années vingt, l’affaire de la Banque industrielle de Chine jette une lumière particulièrement crue sur l’un des phénomènes majeurs de la vie politique de l’entre-deux-guerres : la montée en puissance des hauts fonctionnaires. Elle met en effet en scène André Berthelot, ancien député radical et président-fondateur de la Banque industrielle de Chine, et son frère Philippe, haut fonctionnaire de premier plan, sous-directeur de l’Asie au ministère des Affaires étrangères. Lorsque le premier a fondé son établissement financier en 1913, le second n’a pas hésité à sortir de son devoir de réserve pour le soutenir. Cette première intervention a suscité une interpellation du député Edmond Lefebvre du Prey, dénonçant la complicité des deux frères. À la tribune de la Chambre, il a exhibé un prospectus de publicité de la Banque, qui contenait, contrairement à toutes les règles, une lettre d’approbation de la sous-direction de l’Asie296. Négligeant ces critiques, Philippe continue à soutenir André après la guerre, alors que ce dernier se trouve en grande difficulté, à cause de ses nombreuses imprudences de gestion. Nommé secrétaire général du Quai d’Orsay, donc numéro deux de la diplomatie française, Philippe Berthelot n’hésite pas à envoyer une note au Mouvement général des fonds pour demander que la Banque de France augmente ses crédits à la banque de son frère297. Il fait ensuite intervenir le ministre des Finances et ancien banquier Frédéric François-Marsal, qui demande à Georges Robineau, le gouverneur de la Banque de France, de trouver une solution pour aider la banque de Berthelot. Grâce à Horace Finaly, et donc à Paribas, Robineau réussit à former en janvier 1921 un consortium bancaire qui soutient la Banque industrielle de Chine298.
Pourtant, en dépit des millions investis par le consortium, par le gouvernement français et par le gouvernement général d’Indochine, l’établissement d’André Berthelot connaît de nouveaux problèmes. Cette fois, il se heurte aux réticences du nouveau ministre des Finances Paul Doumer, lié aux intérêts d’un établissement rival, la Banque de l’Indochine. Lorsque Finaly demande une nouvelle aide de l’État, au nom de Berthelot, en avril 1921, Doumer exige de soumettre cette aide à un vote du Parlement, ce dont ne veut pas le solliciteur. Pour faire céder le ministre, Finaly met alors en œuvre une véritable campagne de presse, appuyée notamment sur L’Information de Chavenon et sur L’Homme libre d’Eugène Lautier. Comme Le Figaro rechigne à le soutenir, il téléphone à son directeur Camille Aymard : « J’ai rendu des services au Figaro. Il n’y a pas deux manières d’être ami. Il faut marcher. » Puis il tient le même langage à Étienne de Nalèche, le directeur du Journal des Débats : « Si c’est une question d’argent, marchez et qu’on en finisse299. » Soutenu par Louis Loucheur, le ministre des Régions libérées, Finaly cherche ensuite de l’aide du côté du Comité des Forges, mais son président François de Wendel, adversaire politique de Berthelot, oppose un refus catégorique300. Loucheur et Finaly se tournent alors vers les banques, mais celles-ci refusent à leur tour, lors d’une réunion orageuse organisée dans le bureau de Doumer, le 29 juin 1921. Le lendemain, André Berthelot se résigne donc à fermer les guichets de sa banque.
C’est alors que l’affaire proprement dite se déclenche, lors d’une séance houleuse à la Chambre des députés, le 8 juillet 1921, où l’on accuse le haut fonctionnaire Philippe Berthelot d’avoir dissimulé le véritable état de faillite de la Banque industrielle de Chine. Horace Finaly essaie de contre-attaquer en finançant une nouvelle campagne de presse contre Paul Doumer, soupçonné de complicité avec la Banque de l’Indochine. Mais cela n’empêche pas une nouvelle interpellation du député nationaliste Pierre Taittinger, le 24 décembre 1921 : il y accuse Philippe Berthelot d’avoir utilisé la signature du président du Conseil Briand afin de cautionner sa banque. Cette accusation grave, et manifestement fondée, provoque dès le lendemain la démission de Berthelot, puis la chute du cabinet Briand, le 12 janvier 1922.
Deux mois plus tard, Philippe Berthelot comparaît devant un conseil de discipline, au Quai d’Orsay, en présence du nouveau président du Conseil Poincaré, et se voit condamné à dix ans de non-activité dans la fonction publique. Cela signe la victoire de la Banque de l’Indochine sur sa concurrente, mais aussi celle du ministre Doumer sur le ministre Loucheur, celle du centre droit sur le centre gauche, de Poincaré sur Briand, des milieux d’affaires modérés sur le banquier des radicaux, Horace Finaly.
 
Sans aller jusqu’à la collusion, il est certain que le monde de la haute fonction publique, et spécialement celui des cabinets ministériels, est soumis en permanence aux sollicitations des intérêts privés. La réciproque est d’ailleurs tout aussi vraie, comme en témoigne la relation nouée entre Philippe Berthelot et le banquier Horace Finaly, directeur général de la Banque de Paris et des Pays-Bas. Début octobre 1919, ce dernier, ainsi que des représentants de la Société générale, sont convoqués au Quai d’Orsay. Berthelot leur fait part de « l’intérêt que le gouvernement français attacherait » à voir l’influence française s’affirmer dans la Länderbank autrichienne. Deux ans plus tard, Paribas en prend le contrôle, participant à la création de la Banque des Pays de l’Europe centrale, présidée par l’ambassadeur Jules Cambon. Le scénario est identique en Pologne, où Paribas joue un rôle majeur dans le lancement de la Banque franco-polonaise en mai 1920, en Bulgarie où Finaly entre dans le capital de la Banque générale de Bulgarie, et aussi en Turquie, où il prend le contrôle de la Banque impériale ottomane, en octobre 1920. Dans cette dernière opération, le président de la République Alexandre Millerand, a personnellement demandé à Finaly d’intervenir pour préserver les intérêts de la France. Le « raid » sur la Banque impériale ottomane a été mis au point, le 20 octobre, dans le bureau du ministre des Affaires étrangères Georges Leygues, Philippe Berthelot se chargeant de faire accepter l’opération aux vieilles maisons de la haute banque parisienne, évincées par Paribas301. Au début des années vingt, la stratégie de développement de Finaly a donc épousé la diplomatie française, pour le plus grand profit des deux parties. Par la force des choses, la collaboration est donc permanente entre les grands patrons et les hauts fonctionnaires. En amont comme en aval de la décision politique, dans la préparation des propositions ministérielles comme dans l’application des lois, le haut fonctionnaire est un maillon important, parfois même décisif, dans la chaîne de l’influence. Cette connivence se renforce d’ailleurs par la pratique de plus en plus répandue du « pantouflage ».
Il peut sembler anachronique d’appliquer ce terme à l’entre-deux-guerres, alors qu’il ne s’est popularisé que dans les années soixante, dérivé de la « pantoufle », cette somme d’argent que les polytechniciens doivent rembourser à l’École pour passer dans le privé. En réalité, le passage du public au privé prend son essor dès les années vingt, du fait de la crise de l’État, des meilleurs salaires offerts par le privé et du besoin de crédibilité des entreprises. Ce phénomène, qui concerne aussi les élus et les ministres, n’existait quasiment pas au XIXe siècle, lorsque le grand capitalisme, de même que les processus d’influence, restaient le quasi-monopole des dynasties bourgeoises. Mais ce monopole ayant disparu, les grandes sociétés ayant de plus en plus recruté des hommes nouveaux, engagés pour leur compétence ou pour leur entregent, une porte s’est ouverte pour les technocrates issus du monde administratif. Outre leur compétence technique, souvent indéniable, ils apportent à l’entreprise privée un capital extrêmement précieux et recherché : la connaissance du monde politique et la maîtrise des rouages administratifs.
Dans ses souvenirs, le banquier Octave Homberg, lui-même issu de la fonction publique, déplore que Célier, directeur du Mouvement général des fonds, « un remarquable cerveau financier », « ait cru devoir suivre l’exemple de ses prédécesseurs et troquer son poste de directeur au ministère des Finances contre une situation considérable dans les affaires »302. On peut aussi noter que la branche parisienne de la banque Lazard recrute la plupart de ses associés dans la haute fonction publique, à la différence de la branche new-yorkaise, qui recrute avant tout des managers. New York demande d’abord une compétence, Paris a surtout besoin d’un réseau de relations. Comme l’explique François Bloch-Lainé, l’un de ces « pantoufleurs » entrés chez Lazard : « Il est vrai qu’entre le bassin public et le bassin privé, les phénomènes d’osmose sont plus frappants en France qu’ailleurs303. » Inspecteur des finances passé par le cabinet ministériel de Louis Klotz, Bloch-Lainé apporte en 1929 à la banque Lazard une compétence technique certaine, mais surtout une parfaite connaissance des instances de décision financière, que celles-ci soient politiques ou administratives. Pour les mêmes raison, David Weill, le patron de Lazard, a embauché comme directeur Georges Wormser, secrétaire de la délégation française lors des négociations du traité de Versailles, puis chef de cabinet et confident de Clemenceau.
À l’état-major de la Banque de Paris et des Pays-Bas, Horace Finaly a fait venir en 1911 le baron André Laurent-Atthalin, ancien auditeur au Conseil d’État, ancien chef de cabinet adjoint du ministre de la Marine Gaston Thomson, par ailleurs une figure des milieux d’affaires coloniaux. Laurent-Atthalin présidera d’ailleurs la banque à partir de 1940, après le départ d’Émile Moreau. Ce dernier, ancien inspecteur des finances promu gouverneur de la Banque de France en 1926, est quant à lui président de la Banque de Paris et des Pays-Bas en 1930. « Moreau quitte le service de la France pour le service de M. Finaly », écrit L’Action française304.
Mais Moreau entre assez vite en conflit avec Finaly, pour diverses raisons où se mêlent étroitement les paramètres politiques et financiers. Ancien radical, Moreau s’est converti à la cause monarchiste vers 1935, ce qui l’éloigne de Finaly, resté fidèle au centre gauche. Dans les premiers mois du Front populaire, il semble que Finaly ait joué un rôle de conseiller financier auprès de Léon Blum. Des collaborateurs de Finaly, dont Achille Dauphin-Meunier et Christian Pineau, participent au comité des experts chargé de préparer la suppression du conseil de régence de la Banque de France. Au début mars 1937, Finaly s’engage même personnellement pour soutenir le grand emprunt lancé par Blum. Moreau figure au contraire parmi les adversaires du Front populaire. Avec la complicité de Laurent-Atthalin, il obtient en juin 1937 la démission de Finaly, quinze jours avant que Blum soit conduit à abandonner la présidence du Conseil. La concordance de ces deux démissions est soulignée à l’époque. Elle marque de façon emblématique la proximité des deux mondes, politique et financier, ainsi que le rôle joué par les hauts fonctionnaires comme Moreau et Laurent-Atthalin à la charnière de ces deux mondes.
À propos d’Émile Moreau, Le Crapouillot de mars 1936, consacré aux deux cents familles, signale que, après son départ de la Banque de France, en 1928, il a « pantouflé » dans une bonne dizaine de sociétés, dont les chemins de fer du Maroc et la Librairie Hachette. La plupart des gouverneurs et sous-gouverneurs ont d’ailleurs fait de même, comme Moret à la Banque de Paris et des Pays-Bas, Charles Rist à la Compagnie de Suez, ou Sergent à la Banque de l’Union parisienne. Chaque gouverneur étant tenu de posséder au moins cent actions de la Banque de France, c’est bien souvent auprès des régents, banquiers privés comme Rothschild, Vernes, Mallet, Neuflize, qu’ils trouvent le crédit nécessaire pour les acquérir. Cela limite évidemment leur marge de manœuvre vis-à-vis du conseil de régence, donc des intérêts privés. Ensuite, cela facilite leur intégration (et leur docilité) dans le monde des affaires, dont ils sont devenus redevables.
En tout cas, les carrières privées sont assez attractives pour que bon nombre de hauts fonctionnaires partent « pantoufler » sans scrupule ni remords. Bien souvent, on reste dans son secteur de spécialisation. Paul Doumer, ancien gouverneur général de l’Indochine, est ainsi allé pantoufler à la Société des chemins de fer du Yunnan. Roume, l’ancien gouverneur de l’Afrique occidentale, est devenu président de la Compagnie des chemins de fer éthiopiens. Bertrand de Jouvenel évoque l’ampleur du phénomène dans le secteur de l’énergie, en observant que tous les derniers directeurs des forces hydrauliques au ministère des Travaux publics sont partis ensuite dans des compagnies privées de ce secteur. Le plus célèbre est Jean Maroger, entré à l’Union pour l’industrie et l’électricité, et devenu ensuite sénateur305. À son image, certains hauts fonctionnaires sont devenus des piliers de conseils d’administration. Maurice Paléologue, ancien secrétaire général du Quai d’Orsay puis ambassadeur de France, siège entre autres aux Chemins de fer de l’Est, à la Banque franco-japonaise et à celle de l’Union parisienne. Quant au conseiller d’État Paul Tirard, chef de cabinet du ministre de la Justice puis président de la Haute Commission interalliée des territoires rhénans, il n’occupe pas moins de seize fauteuils d’administrateur, notamment à la Banque de l’Union parisienne et au Crédit Lyonnais, dans les assurances, la métallurgie, les chemins de fer, et jusqu’à la présidence d’Air France, fondée en 1933.
En guide de bilan, Le Crapouillot de mars 1936 donne une liste impressionnante de hauts fonctionnaires et membres des grands corps passés au privé : vingt-deux diplomates, quinze conseillers d’État, cinq de la Cour des comptes, onze de l’administration préfectorale ou coloniale, dont Henri de Peyerimhoff, devenu président du Comité des Houillères, et pas moins de vingt officiers supérieurs, généraux et amiraux, dont Weygand à la Compagnie de Suez. Ils y côtoient bien souvent d’anciens ministres.

Les ministres bienveillants
Les industriels Louis Loucheur et Yves Le Trocquer, les banquiers Frédéric François-Marsal et Charles de Lasteyrie, Paul Doumer, familier des conseils d’administration, Lucien Dior et Denys Cochin, liés à Saint-Gobain, Charles Reibel, avocat-conseil de plusieurs sociétés d’armement, se succèdent dans les grands ministères économiques pendant la période du Bloc national. Notons, par exemple, que dans le gouvernement formé par Alexandre Millerand, le 20 janvier 1920, les Finances sont attribuées à François-Marsal, directeur de la Banque de l’Union parisienne, les Travaux publics à Yves Le Trocquer, patron de ce secteur, et le Commerce au grand négociant Auguste Isaac.
Dans la décennie suivante, Le Crapouillot de mars 1936 donne une liste des ministres liés au grand capital. Paul Doumer y figure en première place, en tant que vice-président de l’Union des industries métallurgiques et minières et multi-administrateur de sociétés. On y retrouve aussi François Pietri, de l’Union des Mines, Jacques Stern, des Automobiles postales, Charles Dumont, de la Société centrale des Banques de province, André Honnorat, des Grands Moulins de Paris, Maurice Petsche, marié à l’héritière de la banque Lazard, ainsi que Louis Barthou, qui a siégé à la Compagnie de Suez, voire Paul Reynaud, qui a siégé à la société familiale André Reynaud ainsi qu’à la Française commerciale maritime. On peut d’ailleurs ajouter à cette liste d’autres personnalités de premier plan dans l’entre-deux-guerres, tels Louis Marin, proche du Comité des Forges, Albert Lebrun, administrateur de plusieurs sociétés minières et métallurgiques, ou Pierre-Étienne Flandin, accusé en 1931 de favoriser les intérêts de la Compagnie aéropostale, contrôlée par la banque Bouilloux-Laffont, dont il a été l’avocat-conseil.
Les scandales de l’entre-deux-guerres, notamment les affaires Oustric et Stavisky, révèlent la collusion coupable de certains responsables politiques, au sommet du pouvoir. C’est le cas, par exemple, du ministre des Finances Raoul Péret, qui s’est montré fort complaisant envers Oustric, dont il a été l’avocat-conseil. « Au cours de ma longue carrière ministérielle, je n’ai jamais rien vu de semblable », a confié à la commission d’enquête Joseph Caillaux, successeur de Raoul Péret au ministère des Finances en juin 1926. « Mais je n’entends blâmer personne », s’est-il empressé d’ajouter. D’ailleurs, le monde politique dans son ensemble manifeste une étrange mansuétude à l’égard des protagonistes de l’affaire Oustric. « Les travaux de la commission d’enquête ont été étouffés par la plus basse des conjurations », s’indigne Louis Marin dans ses papiers confidentiels. « La presse a servi d’écran entre la commission et l’opinion, poursuit-il. Le Parlement a été effrayé des tares qu’on découvrait dans son sein. Les politiciens ont mis le holà. […] Commission en léthargie, Haute Cour, tribunaux, conseils de discipline n’ont pas suivi la commission dans sa volonté d’assainissement. Ils ont préféré tout couvrir306. » L’indignation de Louis Marin est compréhensible, tant l’affaire Oustric fait la preuve du climat d’affairisme dans lequel baigne le régime républicain dans l’entre-deux-guerres, ainsi que de son incapacité à s’amender. L’acquittement de Raoul Péret par la Haute Cour de justice, en juillet 1931, constitue l’un des sommets de cette hypocrisie républicaine, dans laquelle le parti radical et ses réseaux portent une large responsabilité.
Dans l’affaire Stavisky, le « suicide » providentiel de M. Alexandre, le 9 janvier 1934, permet d’évacuer un certain nombre de responsabilités politiques, sur lesquelles la commission d’enquête parlementaire reste très évasive. Seul Albert Dalimier est contraint à la démission de son ministère des Colonies, le jour même du suicide, parce que plusieurs lettres attestent qu’il a, en tant que ministre du Travail, favorisé les intérêts de Stavisky. Les responsabilités de Camille Chautemps, président du Conseil au moment de l’« affaire », et de son beau-frère Pressard, procureur de la République, sont incontestables dans la tentative d’étouffement judiciaire et politique du scandale. C’est d’ailleurs ce qui provoquera la démission de Chautemps, le 28 janvier 1934, puis la journée du 6 février, avec les conséquences politiques que l’on connaît. Mais les scandales ne sont pas tout, la corruption n’est qu’un épiphénomène, et un ministre proche des affaires n’est pas nécessairement un affairiste.
La plupart des ministres entretiennent par la force des choses des relations amicales avec les milieux patronaux. Parfois, il arrive que la ligne jaune soit franchie entre la collaboration naturelle et la complaisance coupable. Le journaliste Roger Mennevée observe qu’un rapport de la commission d’enquête sur les marchés et spéculations, déposé en janvier 1928 par le député Louis Cluzel, a été retiré des archives de la Chambre des députés « par ordre du président du Conseil », Raymond Poincaré. Selon Mennevée, ce rapport devenu introuvable, qui portait sur le transfert des usines de Lorraine reprises aux Allemands en vertu du traité de Versailles, concluait à un véritable « pillage » en faveur des principaux acquéreurs, dont les Forges et Aciéries de Marine-Homécourt, dirigées par Théodore Laurent. Mennevée souligne que le candidat soutenu par Poincaré pour la prochaine élection présidentielle n’est autre qu’Albert Lebrun, sénateur de Meurthe-et-Moselle, par ailleurs administrateur des Aciéries de Micheville et de la Société belge des charbonnages de Beeringen, où il siège aux côtés de Charles Laurent307. Lebrun est élu président de la République, le 10 mai 1932.
Un rapport de police confidentiel s’étonne que le gouvernement formé par André Tardieu en novembre 1929 comporte une majorité de ministres administrateurs de sociétés, comme Jean Hennessy à l’Agriculture, Pernot aux Travaux publics et François Piétri aux Colonies308. Faut-il en conclure que Tardieu veut ainsi amadouer les milieux d’affaires ? Serait-il, lui aussi, l’un de ces grands ministres porte-parole du patronat ? Ce n’est pas la première impression que donne sa carrière politique, une carrière d’intellectuel réformateur, qui veut avant tout moderniser le système politique et économique libéral. Mais d’autres rapports de police nous font découvrir un Tardieu plus affairiste, plus proche des milieux d’affaires qu’il n’y paraît. Ainsi, par exemple, celui du 18 décembre 1929 fait état de dizaines de millions de francs que lui auraient promis, entre autres, la banque américaine Morgan et André Citroën, afin qu’il lance un grand quotidien destiné à combattre la gauche. Un autre rapport du 13 septembre 1935 fait état des entretiens qu’il a eu avec les banquiers Robert de Fels et James de Rothschild en vue d’obtenir des fonds pour relancer L’Écho national, qu’il avait créé en 1922.
Tout cela, au fond, n’a rien de scandaleux. Il est normal qu’un responsable politique et patron de presse comme Tardieu recherche des financements auprès de ceux qui les possèdent. Le problème tient à ce que cette dépendance financière peut faire douter de la capacité d’indépendance politique du parti et du journal stipendiés. Lors du banquet de l’Union des intérêts économiques, le 19 novembre 1930, Tardieu déclare que les « intérêts » représentés par l’organisation patronale « sont ceux de la France », « reconnus par lui comme les collaborateurs nécessaires de la grandeur nationale ». Là encore, il n’est pas anormal qu’un chef de gouvernement courtise et soit courtisé par les grandes organisations patronales, qui font partie des acteurs nécessaires de la croissance économique. Mais on sait bien aussi que l’Union des intérêts économiques n’est pas une organisation patronale comme les autres, puisque sa fonction principale consiste à distribuer l’argent des patrons aux candidats favorables à leurs intérêts. À sa décharge, précisons que Tardieu n’est pas une exception. La plupart des chefs de gouvernement de l’entre-deux-guerres ont défilé dans les banquets de l’Union des Intérêts économiques ou du Comité Mascuraud. Mais cette sociabilité quasi institutionnelle entre le pouvoir politique et le monde économique ne doit pas pour autant être banalisée. Elle est partie intégrante du processus de l’influence, comme les rapports personnels qui unissent certains responsables politiques aux intérêts privées.
 
Louis Germain-Martin gardait un souvenir amusé de toutes les sollicitations mondaines qu’il avait reçues en tant que ministre, notamment celles des milieux d’affaires. « Je pus acquérir l’impression, écrit-il, que les hommes politiques qui disposent d’une influence certaine n’ont pas, en temps ordinaire, beaucoup à se préoccuper de leur ravitaillement. » Chaque jour, il se voit en effet « offrir des déjeuners soignés qui permettent à l’impromptu de lui demander un service »309.
Dans les années vingt, Louis Renault déjeune avec Alexandre Millerand et reçoit pour chasser, dans son manoir d’Herqueville, Aristide Briand, Pierre-Étienne Flandin et Paul Reynaud, futures grandes figures de la vie politique310. Le 2 octobre 1934, il organise une grande soirée de gala à l’Opéra de Paris, en présence du président de la République Albert Lebrun, du président du Conseil Gaston Doumergue et de tout son gouvernement. Le gotha de l’industrie française assiste, ce soir-là, à la projection d’un film-documentaire intitulé Automobile de France, tout entier consacré à la gloire des usines Renault311. Deux ans plus tôt, le 30 novembre 1932, André Citroën, le grand rival de Louis Renault, triomphait à la Sorbonne pour la présentation de sa fameuse Croisière jaune, en présence du président de la République, Albert Lebrun, du maréchal Pétain, du général Weygand et du gratin de la vie politique française312.
Patrons et hommes politiques se retrouvent plus régulièrement dans les clubs et les cercles, comme l’Automobile Club de France, le Nouveau Cercle, l’Aéro Club, le Cercle des Capucines, le Cercle artistique et littéraire, l’Union interalliée, la Société du Polo de Bagatelle, le Yacht Club de France, le Saint-Cloud Country Club, ou les golfs de Chantilly. Culture du corps et de l’esprit, mondanité et sociabilité intéressée y font bon ménage. Le Crapouillot de mars 1936 évoque le récent dîner de la Revue des Deux Mondes, organisé au Cercle Interallié, et auquel participaient notamment Paul Morand, Alexandre Millerand, Philippe Pétain, Jacques Bardoux, ainsi que plusieurs représentants du monde des affaires, tels qu’Eugène II Schneider, le baron Jean Seillière, Lewandowski, directeur du Comptoir d’escompte, Martin, directeur du Crédit national, Barbier, le directeur de l’agence Havas, ainsi qu’Émile Mireaux, l’homme du Comité des Forges au journal Le Temps. Au Groupement Rive Gauche, patronné par les duchesses d’Uzès, d’Harcourt et de Polignac, participent d’éminents représentants du monde économique. La liste des conférences est alléchante, parce qu’elle reflète les enjeux auxquels sont confrontés les décideurs des années 1930 : Max Hermant, le président de l’Union des assurances, parle de l’« humanisme au XXe siècle », Henri de Peyerimhoff, du comité des Houillères, évoque la « politique des échanges », Louis Marlio, grand patron de l’électricité, s’intéresse à l’« homme et la machine », tandis qu’Ernest Mercier envisage l’« électricité comme l’un des grands facteurs d’évolution sociale ». Mais, il faut le reconnaître, la sociabilité des élites ne sert pas toujours des ambitions aussi élevées.
 
Faut-il parler d’un service rendu à propos de l’intervention de Frédéric François-Marsal, ministre des Finances en 1920, écrivant à la commission parlementaire des réparations pour s’opposer à la récupération par la société pétrolière américaine Standard Oil de sa flottille allemande de pétroliers ? Quelques journalistes avisés font remarquer à cette occasion que François-Marsal est administrateur de la Société maritime des pétroles, filiale de la Royal Dutch Shell, qui est la principale concurrente de la Standard Oil313. Cette dernière bénéficie d’un allié très influent, en la personne d’Horace Finaly, le directeur de la Banque de Paris et des Pays-Bas. Sa banque étant partenaire de la Standard Oil, Finaly fait des pieds et des mains, en 1920 pour que le gouvernement français renonce à son projet d’un monopole d’État sur les pétroles. Grâce à l’appui de son ami Paul Painlevé, l’un des chefs de la famille radicale, et de Charles Dumont, le président de la commission du budget de la Chambre, il obtient que soit votée la loi du 9 juillet 1921 renonçant au monopole et rétablissant la liberté d’importation314. Un peu plus tard, il obtient aussi que le gouvernement français renonce à participer au capital de la Turkish Petroleum Company, contrôlée par Banque de l’Union parisienne, la principale concurrente de la Banque de Paris et des Pays-Bas315.
Un autre grand banquier de l’époque, Octave Homberg, entretient lui aussi des relations très proches et, semble-t-il, très fructueuses, avec les chefs politiques de son époque. En août 1927, L’Action française publie une lettre, signée de Pierre Hamp, ancien chef de cabinet et proche conseiller de Pierre Laval, et adressée à Homberg, qui veut se présenter au Raincy pour les élections législatives de 1928. Il s’agit d’une véritable transaction, proposée au banquier par Laval, député-maire d’Aubervilliers et donc très influent dans la commune voisine du Raincy : « J’ai tenté de découvrir de quelle façon M. Pierre Laval pouvait espérer que son amitié pour vous pourrait lui être utile », écrit Pierre Hamp, avant d’énoncer les conditions de son patron : « Le projet de M. Laval est d’obtenir le contrôle des grands journaux de province et de les utiliser comme leviers de l’opinion publique. » La publication de cette lettre perturbe évidemment les projets de Homberg, qui renonce finalement à se présenter au Raincy. Mais un tel « marché » en dit long sur les connivences possibles entre patrons et parlementaires.
À la Chambre des députés, on peut signaler les interventions multiples du député de la Charente-Inférieure, Le Provost de Launay, réclamant l’occupation de la Ruhr en guise de sanction contre l’Allemagne. « Seule l’occupation de la Ruhr peut assurer la paix européenne », écrit-il dans L’Éclair du 11 mai 1921. Il n’est certes pas le seul parlementaire à réclamer cette occupation. Mais Le Provost de Launay n’est pas un député comme les autres. Il est aussi président d’une grande société métallurgique, adhérente du Comité des Forges, et qui a tout intérêt à l’annexion de la Ruhr pour obtenir à faible coût du charbon allemand. Au passage, on peut rappeler qu’en 1923 le chef du service des Informations et de la Propagande des armées d’occupation de la Ruhr n’est autre qu’André François-Poncet. Or, ce dernier collabore avec le Comité des Forges en dirigeant la Société d’études économiques et financières, organe des grands métallurgistes. André François-Poncet, lui-même administrateur des Mines et Usines de Redange-Diling, est par ailleurs secondé en Allemagne par Max Hoschiller, qui est l’avocat du Comité des Forges. André Citroën, très actif au moment de la Grande Guerre, bénéficie lui aussi d’une grande bienveillance politique par la suite, y compris lorsque son entreprise tombe en faillite. À la fin de l’année 1934, Citroën négocie directement avec le ministre des Finances le paiement de sa dette de 92 millions de francs au Trésor public, et obtient que son règlement soit échelonné au rythme de deux millions par mois316. La pratique fera recette par la suite.
Racontant ses souvenirs de gouverneur de la Banque de France, Émile Moreau donne lui aussi plusieurs exemples de « services » rendus par des responsables politiques à des hommes d’affaires. En date du 19 janvier 1927, il note que M. X.., sénateur, est venu le voir, accompagné d’un ami industriel, pour lui demander de faire escompter par la Banque de France les traites tirées par cet industriel sur ses fournisseurs. C’était une violation caractérisée des statuts de la Banque de France, ce qui explique le refus d’Émile Moreau317. Quelques jours plus tard, ce dernier reçoit la visite d’un autre patron nommé Durand, président de la société l’Énergie industrielle, cette fois recommandé par Joseph Caillaux en personne, et qui vient demander à la Banque de France d’acheter un million de dollars provenant d’un emprunt que sa société va contracter au Canada. Moreau renvoie alors Durand au ministère des Finances « qui est le seul avec lequel je consente à traiter de pareilles questions ». Là encore, on a voulu contourner les règles, et Moreau est trop heureux de souligner la complicité, active ou passive, de Caillaux, qu’il déteste318.
D’autres ne semblent pas avoir les mêmes scrupules. Le 3 février suivant, à l’issue du conseil de régence de la Banque de France, Gabriel Cordier, président du PLM, lui demande ne pas faire obstacle à l’émission d’un emprunt de sa compagnie en Suisse. Moreau refuse, au nom du patriotisme financier. Mais quelle n’est pas sa surprise de contacter que, le lendemain, le ministre des Travaux publics André Tardieu demande à Moret, directeur du Mouvement général des Fonds, d’autoriser le PLM à contracter son emprunt en Suisse319. Il semble que Tardieu ait voulu rendre un « service » au président du PLM.
Le sénateur Mahieu veut faire de même, lui qui plaide la cause du PLM auprès de Moreau, le 11 février, au nom de l’industrie métallurgique, qui a besoin des commandes ferroviaires320. Le 9 mai suivant, c’est au tour de Fernand Bouisson, le président de la Chambre des députés, de venir défendre les intérêts de la Compagnie des Messageries maritimes du Canada, qui veut emprunter cinq millions de dollars au Canada afin de lancer la construction d’un nouveau navire dans les chantiers de La Ciotat321. Moreau apprend par ailleurs que, sur intervention du ministre Anatole de Monzie, le dossier du directeur de la Banque du Rhin, au ministère des Affaires étrangères, a été expurgé de tous les rapports défavorables322.
 
Des petits journaux de chantage aux ministres de la République, nombreux sont donc les instruments et les collaborateurs dont disposent les grands patrons pendant l’entre-deux-guerres. Ils en usent et, parfois, ils en abusent afin de défendre leurs intérêts personnels ou professionnels. Le quotidien de la sociabilité des élites est fait de ces petits services ou de ces grandes décisions qui consolident les liens tissés depuis des décennies entre le monde de l’argent et celui du pouvoir politique. Mais ces liens sont menacés par l’émergence des partis de gauche, qui remettent en cause les règles immuables de l’hégémonie patronale et la loi du marché. C’est alors que les grands patrons mobilisent les instruments de l’influence, afin de conserver l’ordre établi.
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Les caisses patronales face au péril rouge
Au sortir de la Grande Guerre, les patrons sont confrontés à un danger politique nouveau, plus effrayant que tous les autres : c’est le bolchevisme, le péril rouge. Pour répondre à cette menace sans précédent, il faut des moyens sans précédents.
 
Depuis les débuts de la IIIe République, les patrons ont pris l’habitude d’investir plus ou moins massivement dans les élections. Certains n’hésitent pas à se « payer » les électeurs, à l’instar de Maurice de Rothschild, élu en 1924 « dans un “bourg pourri” des Alpes, grâce à des moyens sonnants et trébuchants qui lui permettaient d’acquérir une reconnaissance électorale […] et même quelques cœurs défaillants323 ».
Avant de se porter candidat dans les Hautes-Alpes, Maurice de Rothschild avait d’abord été élu dans les Hautes-Pyrénées en 1919, avec l’étiquette du Bloc national et une affiche où ne figurait que son portrait, accompagné de ce slogan : « Mon nom, c’est mon programme. » Ce qui avait le mérite de la franchise. Battu aux élections de mai 1924, Rothschild a eu l’idée de se présenter dans les Hautes-Alpes, où le député élu était soudainement décédé. Bien que « parachuté » dans cette nouvelle circonscription, il y remporte la victoire, le 10 août 1924, avec plus de sept cents voix d’avance sur le candidat du cartel des gauches. Léon Blum ayant demandé l’annulation de l’élection, la chambre cartelliste vote en faveur d’une enquête parlementaire324.
Le rapport de cette enquête révèle qu’il a fait envoyer à des notables influents deux cents lettres contenant des billets de vingt francs, et que, dans une seule ville, cent personnes ont reçu des dons d’argent, échelonnés de vingt à mille francs. Il a aussi distribué cinq cents francs pour une fête de village, cinq cents francs pour un club de boules, mille francs pour une œuvre de bienfaisance, et cinq mille francs pour payer les uniformes d’une compagnie de sapeurs-pompiers bénévoles. Les députés communistes ajoutent même que Rothschild a fait envoyer des paniers de faisans aux élus de la région. Au total, il aurait déboursé 1,6 million de francs pour conquérir son siège. Le rapport d’enquête cite d’ailleurs cette réflexion d’un électeur à un député de la région : « M. de Rothschild a fait bien plus en cinq minutes que vous en une heure, car il nous a donné beaucoup d’argent et vous ne nous apportez que des paroles. »
Un autre témoin affirme : « On a cru que c’était une mine d’or pour le département. » Le rapport estime néanmoins que le « candidat n’avait forcé la main de personne », se contentant simplement de répondre à des sollicitations. Mais la Chambre casse tout de même l’élection de Maurice de Rothschild325. Ce dernier se représentera quelques semaines plus tard et il sera triomphalement élu avec trois fois plus de voix que son adversaire, puis réélu en 1928.
La Flèche du 1er février 1936 révèle d’autres méthodes patronales, plus subtiles mais tout aussi efficaces, pour gagner les élections. C’est Gaston Bergery, le directeur du journal, qui en a été la victime, en mai 1934, à l’occasion de l’élection législative partielle de Mantes, où il affrontait Henry Chasles, le président du trust céréalier des Grands Moulins de Paris. Il semble en effet que ce dernier ait exercé un chantage sur les producteurs de blé, en refusant de faire acheter leur production par les Grands Moulins de Paris s’ils votaient pour Bergery, grand pourfendeur des trusts. Dans la séance parlementaire du 29 mai 1934, le député Max Hymans révèle que pour mener à bien cette opération, les Grands Moulins de Paris ont fait appel à Lebecq, conseiller municipal de Paris et président de l’Union nationale des combattants, qui a touché une commission de deux francs par quintal acheté. Et La Flèche cite la réponse faite par Chasles au sénateur Jacques Benoist, qui se plaignait que la coopérative de sa circonscription d’Eure-et-Loir n’avait pas bénéficié des mêmes faveurs que celles de la région de Mantes : « La raison en est que ces coopératives nous ont livré du blé qui ne faisait certes pas de la farine plus blanche, mais plus nationale », aurait déclaré, non sans cynisme, le président des Grands Moulins de Paris. Mais ce type d’arrosage électoral, hérité du temps des notables, reste une pratique marginale. En revanche, les patrons s’intéressent très sérieusement au financement des candidats aux élections. Pour organiser ces transferts de fonds, ils peuvent compter sur un agent très efficace, au nom prédestiné : il se nomme Ernest Billiet.
Ernest Billiet, le grand distributeur des années vingt
C’est en 1910 qu’Ernest Billiet est devenu le secrétaire général de l’Union des intérêts économiques pour la liberté du commerce et de l’industrie. Fondée en 1901, cette organisation ne ressemble à aucune autre. Financée essentiellement par le secteur des assurances, elle se veut néanmoins interprofessionnelle, et aspire même à regrouper tous les types de patrons. Structurée selon le statut associatif de la loi de 1901, elle n’est pas seulement une confédération de syndicats patronaux, mais elle tend à regrouper des fédérations de syndicats, des chambres syndicales en même temps que d’autres types d’associations. Son originalité fondamentale, sa vocation, c’est sa volonté d’intervenir dans la compétition électorale comme sur un terrain privilégié de l’influence. À partir de 1910, l’Union s’identifie totalement avec la personnalité et la carrière de Billiet. Tout passe par lui, c’est lui qui décide de tout et, d’ailleurs, le trésorier de l’organisation n’a qu’un tout petit budget de fonctionnement. À la différence de Mascuraud, Ernest Billiet n’est pas lui-même un patron, bien qu’il soit issu d’une famille d’industriels lyonnais. Il a été journaliste, collaborateur de plusieurs journaux de province. Puis il est devenu un véritable agent patronal, choisi par l’Union syndicale des assurances afin d’organiser le nouveau Syndicat professionnel des agents d’assurances. En quelques années, l’Union va devenir sa chose, la principale pompe à finances du patronat vers les partis de droite et du centre, occupant l’essentiel du terrain délaissé par le Comité Mascuraud dans les années vingt. Maire d’Asnières de 1919 jusqu’à sa mort, et sénateur de la Seine de 1920 à 1927, Billiet devient comme Mascuraud une personnalité de la vie politique française. Son journal, Le Réveil économique, se fait l’écho de cet engagement, auprès des petits et moyens patrons qui le suivent. Mais c’est surtout par sa fonction de financier qu’Ernest Billiet joue un rôle capital, faisant de l’Union des intérêts économiques une véritable « pompe à finances », chargée de drainer l’argent des patrons vers les candidats susceptibles de défendre leurs intérêts et leurs conceptions. Comme Mascuraud au début du siècle, Billiet est une sorte d’institution de la France d’entre-deux-guerres. Commentant une photographie publiée la veille dans Le Petit Parisien, représentant Billiet en compagnie du président du Conseil André Tardieu, L’Action française lui confère ironiquement le titre de « président de la machine à fabriquer des députés majoritaires326 ».
Si l’on en croit certains témoignages, ainsi que les confidences de Billiet lui-même, il semble que des sommes assez considérables aient transité entre ses mains, émanant surtout des sociétés d’assurances, qui l’ont lancé, ainsi que des grandes compagnies minières et ferroviaires, du secteur du bâtiment et des industries de l’alcool. On sait en tout cas que des représentants éminents du monde économique siègent aux côtés de Billiet au bureau de l’Union des intérêts économiques lorsqu’il en devient président en 1924. On y trouve en effet Paul de Rousiers, qui représente le Comité central des Armateurs, Henri de Peyerimhoff, du Comité central des Houillères, ainsi que Chapuis, de l’Association des actionnaires et obligataires de chemins de fer, qui représente les grandes compagnies ferroviaires. « C’est par millions que se chiffrent ses ressources », dénonce la Fédération des industriels et commerçants français dans une note rédigée fin 1919, et précisant que « l’argent vient des grands organismes financiers du pays », « des gens qui veulent s’emparer des monopoles d’État pour les faire fructifier au profit des grands trusts constitués et de l’oligarchie financière nationale et internationale ». Il y a sans doute de l’exagération dans ce jugement, porté par une organisation patronale concurrente, et en perte de vitesse. Néanmoins, si l’on en croit La Journée industrielle, Billiet a réuni « un trésor commun » au monde patronal, afin de disposer « d’une force sociale considérable », et il a distribué « trente millions de francs » pour les seules élections de 1919327. La commission d’enquête sur « l’origine des fonds ayant servi à tous les partis en 1924 », présidée par le socialiste Pierre Renaudel, ne donne pas beaucoup plus de précisions sur son rôle. Elle est d’ailleurs subitement tombée en sommeil lorsqu’on a appris qu’un membre radical-socialiste du cabinet Herriot avait reçu des subsides de Billiet. Personne n’a intérêt à faire éclater la vérité : le rapport de la commission, publié en 1925 ne contient qu’un seul volume, d’ailleurs inachevé.
Ferdinand Matignon, président de l’Union syndicale des compagnies d’assurances, reconnaît néanmoins que son groupement a versé 800 000 francs à Ernest Billiet. Il fallait, s’explique-t-il, se « défendre contre les monopoles », c’est-à-dire contre le risque d’une « nationalisation des assurances ». Les grandes compagnies ferroviaires se sont montrées, elles aussi, très généreuses avec Billiet. En témoigne Marcel Peschaud, secrétaire général de la Compagnie d’Orléans et du Comité de direction des réseaux chemins de fer, qui parle d’un million de francs pour la seule année 1924. Cette somme aurait été prélevée sur le budget de publicité des compagnies, une pratique qui remonte aux débuts de la IIIe République. « Les Compagnies ont des gros intérêts à défendre, se justifie Peschaud. À ces fins, nous avons un budget de publicité. Il répond à une véritable nécessité et cette nécessité n’a jamais été aussi grande que ces derniers temps328. »
Moins généreuse, mais aussi moins puissante, l’Union des industries chimiques, n’a versé que 250 000 francs. Il est possible que René-Paul Duchemin, son président en même tant que celui de la Confédération générale de la production française, n’ait pas jugé bon de trop s’engager dans les élections. En ce qui concerne les autres grands groupements professionnels, le Comité des Forges, celui des Houillères et celui des Armateurs, les versements sont avoués mais non quantifiés. Quant à Billiet, il a accepté de venir témoigner devant la commission, mais sans prêter serment, ce qui revenait à ne rien dire. Racontant son audition, son frère Louis Billiet, délégué à la propagande de l’Union, décrit avec mépris les « chefs du parti socialiste, conduits par le nez de M. Léon Blum, entre les jambes duquel j’apercevais de temps en temps la grosse face du tout petit M. Ernest Lafont329 ». Le trésorier adjoint Gailliard a, quant à lui, prêté serment, mais devant un crucifix, afin de marquer son mépris pour la commission : « Je sais que M. Billiet ne donne pas d’argent personnellement à des parlementaires pour faire pression sur eux », affirme-t-il à Renaudel330.
Faut-il croire ce qu’écrit Henri de Kerillis, électron libre de la droite ? « L’Union des intérêts économiques n’a aucune organisation électorale, n’entreprend aucun travail préparatoire […] Acheter des députés pour le compte des grandes compagnies, voilà, en somme, toute l’affaire. Quant aux principes, Billiet n’en a pas331. » L’exagération est sans doute due à un contentieux personnel, car Kerillis a lui-même constitué une organisation appelée le Centre de propagande des républicains nationaux, lancée par une grande souscription dans son journal L’Écho de Paris, avec l’ambition de concurrencer l’Union des intérêts économiques. Mais c’est un échec car la majeure partie de l’argent patronal passe par Ernest Billiet. Devant la commission, ce dernier s’obstine pourtant à présenter son rôle et son organisation sous un aspect artisanal : « J’estime que je ne saurais, sans manquer à mon honneur, divulguer les noms des amis qui m’ont confié des fonds dont je ne dois les comptes qu’à eux seuls [..] La plupart des fonds que j’ai recueillis m’ont été remis à moi personnellement, affirme-t-il. En aucun cas, les programmes n’ont lié d’une façon complète les candidats qui y ont adhéré. Il n’y a pas de lien entre les adhésions au programme et les concours électoraux remis aux candidats. Les candidats qui ont signé le programme économique ne se sont jamais vendus comme on semble le dire calomnieusement, et il n’y a pas eu de corruption ! […] Fort de mon droit, j’ai réuni de l’argent français pour aider des candidats qui sont restés mes amis, bien qu’ils appartiennent à des partis politiques différents. C’est donc l’action d’un homme politique, d’un parlementaire, qui est en cause. Dans ces conditions, il est impossible que d’autres hommes politiques lui demandent des noms332. » Mais la quantité des sommes distribuées et la diversité des réseaux de distribution de ces sommes inclinent à penser que ce mécénat amical ressemble fort à un système de contrôle.
L’historien Jean-Noël Jeanneney affirme par exemple, preuves à l’appui, que l’Union des intérêts économiques assure la survie de la Fédération républicaine, sous forme d’une allocation mensuelle de dix mille francs versée au secrétariat parisien du parti333. Pour les élections de 1928, 1932 et 1936, l’organisation de Billiet aurait fourni respectivement 87 %, 75 % et 76 % des sommes distribuées par Louis Marin à ses candidats334. Au-delà de la Fédération républicaine, c’est toute la droite qui est stipendiée, à lire le rapport d’Edmond Brousse, trésorier de la Ligue nationale républicaine fondée par Millerand pour combattre le cartel des gauches en 1924335. De même, Billiet approvisionne le Redressement français d’Ernest Mercier, une organisation qui s’engage ouvertement dans le combat politique contre la gauche. En quelques mois, Mercier aurait ainsi récolté plus de cinquante millions des grands comités professionnels336.
Mais cela ne veut pas dire que Billiet oublie le centre gauche, notamment le parti radical, pilier du régime. « Tel ou tel député radical peut être au service de groupements patronaux », écrit le politologue François Goguel, ajoutant que le « parti de la rue de Valois est en liaison avec des organismes comme le Comité des assurances », c’est-à-dire avec Ernest Billiet337. D’ailleurs, la liste des députés qui se déclarent prêts à appliquer le programme économique de l’Union des intérêts économiques transcende les frontières politiques : aux élections de 1919, ils sont 377 sur 613, soit beaucoup plus de la moitié de la Chambre. Cela ne signifie pas que plus de la moitié des députés soient aux ordres du monde patronal, mais c’est un indice, sans doute non négligeable. Nous sommes en effet dans le domaine du secret, soigneusement entretenu par les donateurs comme par les destinataires des dons. Les quelques renseignements qui sont fournis sur la distribution des fonds patronaux pendant l’entre-deux-guerres montrent que les organisations patronales privilégient les républicains modérés, excluant la gauche socialiste et communiste.

Contre les bolcheviques
Nous disposons de quelques archives concernant la Ligue républicaine nationale, crée en novembre 1924 par Alexandre Millerand, et dirigée par un comité où siègent les personnalités du monde républicain modéré, comme François-Marsal, Le Trocquer et Flandin. Son objectif ? Lutter contre la « politique de spoliation et d’inquisition fiscale du cartel des gauches ». Ses moyens ? Les papiers d’Alexandre Millerand nous renseignent sur les subsides patronaux dont elle bénéficie. Les accusés de réception des chèques reçus en 1925 et 1926 par le trésorier de la Ligue, Emmanuel Brousse, indiquent entre autres des versements du baron Charles Petiet, au nom de l’industrie automobile, de Marcel Peschaud, au nom des compagnies ferroviaires, du grand métallurgiste François de Wendel, qui a donné cent mille francs, de Théodore Laurent, qui en a donné cinquante mille au nom du Comité des Forges, de Georges Thorel, le secrétaire général de Saint-Gobain, ainsi que du Redressement français d’Ernest Mercier, qui a versé cinquante mille francs. Le gotha du monde industriel a mis la main à la poche.
La Ligue de Millerand n’est d’ailleurs pas la seule bénéficiaire de ces dons patronaux, loin s’en faut. Emmanuel Brousse déplore en effet la « concurrence de nouveaux groupements qui drainent l’argent à notre détriment », citant le « Faisceau (de Georges Valois), le groupement du sénateur Fougère (c’est-à-dire l’Association nationale d’expansion économique), le groupement Mercier (le Redressement français), le groupement de Maurice Bokanowski (l’Union républicaine et sociale), sans parler de la Fédération républicaine de Louis Marin et François de Wendel, du Parti républicain démocratique et social de Charles Jonnart, et des Jeunesses patriotes de Pierre Taittinger »338.
De même, on sait qu’André Meyer, l’un des dirigeants de la banque Lazard, « faisait toujours ce qu’il devait faire vis-à-vis des partis politiques339 ». Horace Finaly, patron de la Banque de Paris et des Pays-Bas, ne se prive pas, quant à lui, de financer ses amis radicaux, notamment lors des élections de 1924 : huit cent quarante-cinq mille francs de frais généraux non justifiés sont ainsi destinés aux candidats du Parti radical340. Quant à Camille Cavallier, patron de Pont-à-Mousson, il avertit son gendre et successeur désigné Marcel Paul : « À notre époque, à tout instant, on a des paiements à faire, parfois des subsides à des journaux, parfois des contributions à un syndicat patronal, parfois un cadeau à tel ou tel, parfois tout à coup quelqu’un nous demande une commission341. »
Comme le souligne Camille Cavallier, la manne des gros entrepreneurs transite souvent par les syndicats patronaux. Henri de Peyerimhoff s’en charge pour le Comité des Houillères, Paul de Rousiers pour celui des Armateurs, René-Paul Duchemin pour les industries chimiques, et, pour les chemins de fer, l’intermédiaire supplémentaire est le bureau de l’Association des actionnaires et obligataires de chemins de fer. Robert Pinot le confirme en 1925, devant la commission d’enquête parlementaire sur les fonds électoraux, en admettant que le Comité des Forges a servi d’intermédiaire entre certains industriels métallurgistes et des candidats aux élections. C’est même le Comité qui sollicitait les fonds, devant être déposés au compte de l’Union des industries métallurgiques et minières, à la banque Mirabaud. « Lors des dernières élections, avoue Robert Pinot, un certain nombre d’amis à moi ont fait appel à mon amitié et à la connaissance que j’ai de leurs intérêts. Ils m’ont demandé si je voulais bien leur servir d’intermédiaire entre eux et les groupements économiques. Je l’ai fait342. » L’engagement électoral des patrons n’est pas uniquement financier, loin s’en faut. Preuve en est la dimension idéologique et politique qu’Ernest Billiet prétend donner à l’Union des intérêts économiques, en présentant, à chaque élection, son programme conditionnel. Ce n’est pas l’organisation qui épouse les idées des candidats, ce sont les candidats qui doivent épouser le « programme économique » de Billiet : « protection de la propriété, défense de l’initiative privée contre les entreprises étatistes ou collectivistes, liberté du travail (contre les syndicats), intensification de la production, et protection de la famille française ». En outre, Billiet organise des conférences, diffuse des tracts, placarde des affiches, plus d’un million lors de la campagne de 1919, dont certaines, notamment celle qui représente l’immense « pieuvre étatiste », sont même reproduites en cartes postales. Ajoutons une tournée de conférences auprès des associations patronales locales de la France entière qu’il s’agit de mobiliser343. « Nous devons marcher en rangs serrés, nous discipliner et accepter une consigne si nous voulons empêcher la France d’être économiquement socialisée », proclame-t-il344. Dans ce but, il propose dans son journal « que les bureaux de toutes les association économiques, de toutes les chambres syndicales, de tous les groupements commerciaux et industriels se réunissent en une conférence pour examiner méthodiquement ce qu’il convient de faire afin de réaliser une France prospère et libre345 ». C’est l’ambition d’un véritable rassemblement politique patronal. Celui-ci démontre sa force, le 12 mai 1919, au Palais de la Mutualité, lors d’un meeting réunissant plus de deux mille représentants de groupements économiques. C’est l’occasion d’appeler les patrons électeurs à choisir des « hommes connaissant les affaires, capables de se rendre compte des répercussions des lois votées et des mesures à prendre », c’est-à-dire des modérés. Il s’agit de faire battre les « partisans de la socialisation collectiviste et de la dictature du prolétariat », en s’unissant « en face de la coalition adverse » grâce à « une liste républicaine unique », qui fera « triompher les partisans de l’ordre et de la liberté »346. Tout plutôt que les socialistes.
Pour cette raison, Billiet n’hésite pas à s’associer avec le Comité Mascuraud, proche des radicaux, pour diffuser une « Affiche aux Français », qui est la quintessence des valeurs patronales. Le seul adversaire déclaré, c’est le « Parti socialiste unifié », auquel presque toute l’affiche est d’ailleurs consacrée. On l’accuse de vouloir « faire de l’État le seul patron et le seul fournisseur et de lui donner un monopole universel », de vouloir « faire de tous les citoyens des fonctionnaires d’État soumis à un contrôle absolu », de vouloir « remplacer l’initiative individuelle par le règne de la paperasserie et de la bureaucratie ». Une autre affiche représente un paysan, courbé sur son ouvrage, et s’adressant à l’ouvrier des villes : « Et si je faisais la journée de huit heures, qu’est-ce que tu mangerais ? », demande le brave agriculteur. Avec ce commentaire : « C’est un reproche amical qu’il adresse à un frère dont il se sent solidaire […] Puisse l’ouvrier entendre le reproche et l’avertissement de son frère, le paysan. » Juste avant le premier tour des élections, prévu le 16 novembre 1919, il n’y a qu’un seul « mot d’ordre » pour le patronat : « Votez contre les socialistes unifiés, contre les bolchevistes, contre les révolutionnaires qui prêchent la dictature du prolétariat. » L’Union des intérêts économiques a ainsi contribué ainsi à la victoire du Bloc national.
Le rapport de la commission d’enquête sur le financement des élections, et la condamnation d’Ernest Billiet, pour non-prestation de serment, donnent en 1925 un coup d’arrêt à l’Union des intérêts économiques. Est-ce à dire que le monde patronal cesse d’intervenir dans le débat politique après cette date ? Ce serait oublier les autres groupements de l’époque, tel le Redressement français d’Ernest Mercier, alimenté par des capitaux industriels et proche des milieux politiques néolibéraux. Certes, les membres du Redressement français se sont engagés par serment à n’être candidats à aucune élection et à ne briguer aucune fonction. Ils ne veulent surtout pas constituer un parti. Mais en tant que pôle de réflexion et de propagande, ouvertement antisocialiste, Le Redressement français apparaît comme un acteur à part entière de la vie politique au tournant des années trente. L’organisation d’Ernest Mercier fonctionne d’ailleurs en relation directe avec le Comité des Forges, qui est le poumon du patronat français. C’est le Comité qui finance La Revue antibolchevique, devenue La Vague rouge, une revue mensuelle fondée en juillet 1926 par Gustave Gautherot, professeur d’histoire à l’Institut catholique de Paris, et consacrée exclusivement à la lutte contre le communisme. En fait, Gautherot est très proche du Redressement français, qui abrite les locaux de La Vague rouge. Au mois d’avril 1927, un avion survole la banlieue parisienne en jetant des tracts représentant l’araignée bolchevique. Le journal communiste L’Humanité affirme qu’il s’agit d’un avion du Comité des Forges, l’« état-major de l’impérialisme français347 ». On sait en tout cas que les tracts antibolcheviques ont été rédigés par La Vague rouge. Les barons du fer semblent donc s’être mobilisés pour faire barrage au bolchevisme. Un an plus tôt, ce sont les banquiers qui ont fait chuter le Cartel des gauches.
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Le mur d’argent contre le Cartel des gauches
« Mais oui, il existe le mur d’argent », écrit l’ancien ministre André Tardieu. Venant d’un libéral, qui a souvent été proche des milieux d’affaires, cette affirmation ne manque pas de surprendre. On croyait le thème du « mur d’argent » réservé à la gauche, et voilà que Tardieu, l’un des chefs de la droite républicaine, en reconnaît la validité. Il lui donne même cinq piliers, cinq noms, cinq visages : « Peyerimhoff des Houillères, Wendel des Forges, Hermant des Assurances, Duchemin de la Production française et Mercier de l’Électricité », c’est-à-dire les personnages les plus puissants de l’économie française348. Si l’on en croit Tardieu, rien ne se fait, rien ne peut se faire sans la collaboration de ces cinq grands patrons. Face au Cartel des gauches, ils ont choisi de s’engager.
L’engagement patronal
La mobilisation des patrons a commencé pendant la campagne électorale, qui voyait s’affronter le Cartel et la coalition des droites, dominée par Poincaré. Cinq jours avant le scrutin décisif du 11 mai 1924, c’est lui qui préside le banquet annuel de l’assemblée des présidents des chambres de commerce, entouré de ses ministres d’« affaires », Louis Loucheur et Frédéric François-Marsal, de l’ancien ministre Louis Dubois et des sénateurs Touron et Mascuraud, tous représentants éminents du monde politico-financier. On note aussi la présence de tous les présidents des grandes fédérations professionnelles, tels Carmichaël pour l’Union du textile et Peyerimhoff pour le Comité des Houillères, ou encore des présidents des grandes compagnies de chemins de fer et des banques, avec Lehideux, président du Syndicat des banquiers de Paris. La quasi-totalité du monde économique se tient derrière Poincaré, « à la veille du jour où le pays est appelé à se prononcer sur ses destinées349 ».
Révélatrice est la réaction du sénateur Eugène Touron, l’un des principaux dirigeants de l’industrie textile, au lendemain de la victoire électorale du cartel des gauches : « Aux dernières élections, la France s’est prononcée dans un sens qui n’était pas précisément celui que nous souhaitions. Les élections sont franchement mauvaises dans l’ensemble car leur orientation est nettement à gauche. Et ce qui est surtout inquiétant, c’est l’énorme gain du parti socialiste350. » La Journée industrielle, organe du Comité des Forges, sortie de sa réserve traditionnelle pour se prononcer très nettement, le jour même du vote, en faveur « de la politique nationale du gouvernement Poincaré », redoute que la nouvelle majorité, « fatalement dominée pour quelque temps par l’extrême gauche, doive jeter sa gourme à l’heure où la situation extérieure et la situation financière exigent une parfaite précision de manœuvre »351.
À la Chambre, l’industriel du luxe Pierre Taittinger, député de Paris, s’engage dans un affrontement politique direct contre le Cartel à la tête de ses Jeunesses patriotes. Il s’est déjà distingué en janvier 1924, en plaidant, au nom des milieux d’affaires, contre toute augmentation d’impôts, pour la réduction du nombre des fonctionnaires et pour la suppression du monopole de l’État sur les allumettes352. Le 25 novembre, il prend la parole au nom de l’opposition conservatrice pour dénoncer le transfert des cendres de Jaurès au Panthéon, organisé trois jours plus tard. Mais, après qu’il a évoqué la « menace d’un coup de main provoqué par les agents de Moscou », il est interrompu par les députés cartellistes, l’accusant d’être payé par les grands intérêts pour affoler l’opinion. « Vous travaillez pour le compte de Billiet », lui lance-t-on, sachant que ce dernier, à la tête de l’Union des intérêts économiques, a versé des sommes considérables aux candidats conservateurs. Taittinger réplique en soulignant (avec raison) que certains députés du Cartel ont eux aussi bénéficié des largesses de Billiet. D’où un chahut général, qui n’en débouche pas moins sur la nomination d’une commission d’enquête parlementaire, chargée de vérifier l’emploi des fonds distribués par Billiet. On a vu plus haut ce qu’il est advenu de cette commission.
Le combat se mène aussi sur le front des idées. En 1925, André François-Poncet, ancien collaborateur du Comité des Forges, publie ses Réflexions d’un républicain moderne, une critique virulente et argumentée de la politique des gauches. Il y condamne l’État-patron, qui, dit-il, « a étendu sans mesure la limite de ses attributions », devenant « industriel, commerçant, banquier, éleveur », ce qui le conduit à la « décadence »353. Il y dénonce la « démagogie » des radicaux et des socialistes, notamment à propos de la fiscalité sur le capital, un grand projet du Cartel : « Au lieu de réclamer un peu d’argent à beaucoup de contribuables, elle vise à extraire beaucoup d’argent d’un nombre infime de personnes », déplore François-Poncet, affirmant qu’il « n’est pas possible qu’une petite minorité, devenue taillable et corvéable à merci, porte, à elle seule, les bras tendus, le budget de toute une nation »354.
Mais c’est surtout sur le terrain financier que les milieux d’affaires sont en mesure d’entraver les gauches. Sans revenir sur la chronologie des événements, analysée en détail par Jean-Noël Jeanneney, on peut simplement rappeler que le gouvernement Herriot, lorsqu’il arrive au pouvoir en juin 1924, se trouve confronté à un enjeu essentiel, le déséquilibre des finances publiques. Pour y remédier, il dispose de deux armes : d’une part, la souscription des bons d’État par les épargnants, d’autre part, les avances de la Banque de France. Sous la pression des milieux d’affaires, ces deux armes vont être totalement émoussées. En premier lieu, parce qu’un certain nombre de grands financiers feront sortir leurs capitaux hors de France, provoquant le réflexe de défiance qui écartera les petits épargnants des bons d’État. En second lieu, parce que le conseil de régence de la Banque de France, par la voix du gouverneur Robineau, mettra fin aux dépassements d’avance, qu’il avait pourtant autorisés aux gouvernements précédents, et exigera du gouvernement Herriot, en janvier 1925, le remboursement d’un milliard de francs. Sur ces deux terrains, au moins, on peut estimer que le cartel des gauches s’est effectivement heurté à ces deux murs d’argent, édifiés par une partie des milieux d’affaires.
François de Wendel a alors beau jeu, le 31 décembre, de dresser un bilan accablant : « Jamais je ne me serais imaginé qu’un parti, aussi avancé qu’il fût, pourrait, en moins de sept mois, sinon ruiner, du moins compromettre presque irrémédiablement la situation du pays355. » Son attitude intransigeante ne saurait néanmoins refléter l’ensemble des réactions des milieux d’affaires. Horace Finaly, par exemple, apporte son concours à la réussite financière du Cartel, du moins dans les premiers mois. Il met ainsi le poids de sa banque et de ses réseaux de presse dans le soutien à l’emprunt public lancé par Herriot en novembre 1924356. Jules Chevalier, son collaborateur à Paribas, obtient même un bureau au ministère des Finances afin de coordonner la campagne en faveur de l’emprunt. Il préside un comité de rédaction où siègent le directeur du Mouvement général des fonds, le secrétaire général de la Banque de France, mais aussi des dirigeants de Paribas, de la Société générale et de la Banque des pays de l’Europe centrale : ils produiront plus de cent articles et dix mille insertions dans la presse. Finaly mobilise tout particulièrement ses collaborateurs de la Banque de Paris et des Pays-Bas pour des tournées de conférences dans les groupements professionnels régionaux ou dans les chambres de commerce. Un supplément économique du Temps, rédigé par l’équipe de Chevalier, est tiré à 250 000 exemplaires, le 4 décembre 1924.
Mais cette débauche d’efforts aboutit à peu de résultats car les épargnants sont méfiants. Et l’on en revient au rôle de François de Wendel, la tête pensante du conseil de régence de la Banque de France, engagé dans un bras-de-fer avec le Cartel. En juillet 1924, il a pris l’initiative de contacter Henry Simond, le directeur de L’Écho de Paris, afin d’associer ce dernier à son projet de Comité consultatif, qui serait animé notamment par le général de Castelnau, par Frédéric François-Marsal et par Louis Marin, afin de mener la bataille politique. Ce projet avorte d’ailleurs très rapidement, car c’est Millerand qui réorganise la droite, le 7 novembre, en lançant sa Ligue nationale républicaine. Mais cette Ligue Millerand est elle aussi financée par les milieux d’affaires, et François de Wendel figure à titre personnel parmi les plus gros donateurs.

La Confédération sort de sa réserve
Même la Confédération générale de la production française, d’ordinaire plutôt prudente, sort de sa réserve à plusieurs reprises pour sermonner le gouvernement Herriot. En octobre 1924, l’organisation patronale envoie une lettre au ministre des Travaux publics pour lui demander de ne pas remettre en cause l’application souple de la loi des huit heures dans les compagnies ferroviaires, en souhaitant que soit limitée « au maximum l’augmentation du personnel nécessité par la loi » et que l’on n’impose pas « aux réseaux des dépenses considérables »357. Quelques jours plus tard, une autre lettre est envoyée au président du Conseil Herriot, au ministre des Travaux publics et au président de la Commission de législation civile du Sénat, pour s’opposer au projet de loi d’amnistie des fonctionnaires et des agents des services publics impliqués dans les grèves de 1920 : « Les tentatives de pacification préparent, en les aggravant, le retour des discordes, au lieu de les prévenir, car la masse ne peut qu’en conclure que le succès est du côté du désordre », affirme l’organisation patronale. Les patrons redoutent que les cheminots réintégrés ne reconstituent « des centres d’une propagande révolutionnaire » et estiment que « l’intervention du gouvernement paraît procéder d’une confusion qui la met en contradiction avec les principes essentiels du droit moderne »358. La condamnation de la politique de main tendue pratiquée par le Cartel envers les syndicats est donc sans appel. Le ton est virulent, l’attaque frontale !
Au mois de novembre, un comité central extraordinaire de la Confédération demande au gouvernement radical de pratiquer une politique d’économie, notamment en s’abstenant de toute mesure étatiste et en résistant à toute dépense démagogique. Il vote une résolution exprimant son hostilité à la multiplication des impôts, aux « dénonciations, menaces, prohibitions, contraintes ou interventions en tous genres » ainsi qu’à toutes les dépenses « qui n’ont point un caractère productif » (à savoir les « dépenses sociales »), et exigeant une réorganisation des administrations publiques ainsi que la privatisation des industries d’État. Cette résolution, adressée au gouvernement Herriot, constitue une sorte d’ultimatum, émanant de la plus grosse organisation patronale.
De l’ultimatum, on passe au regroupement offensif, le comité directeur de la Confédération générale de la production française fusionnant avec celui de l’Association nationale d’expansion économique en décembre 1924, puis avec celui de l’Association de l’industrie et de l’agriculture françaises. Un front commun des trois plus grandes organisations patronales s’adresse désormais aux pouvoirs publics. En décembre 1924, une lettre au ministère des Finances exige que les finances soient « gérées avec économie », et que des « engagements téméraires de dépenses ne viennent pas mettre en péril l’équilibre budgétaire », car les « commerçants et industriels français ne veulent pas que de semblables maux ravagent notre patrie »359.
Le 28 janvier 1925, devant la commission des assurances sociales du Sénat, la délégation de la Confédération générale de la production française comprend deux hommes clés du patronat : Robert Pinot, alors vice-président du Comité des Forges, et Alfred-Étienne Lambert-Ribot, secrétaire général de l’Union des industries métallurgiques et minières. Ils présentent la Confédération comme l’« organisation la plus représentative des employeurs », reflétant l’opinion de l’« immense majorité » du patronat français. Ils affirment que les « employeurs n’ont pas attendu l’élaboration des mesures législatives pour améliorer les conditions de la vie de leurs ouvriers ». Ils s’opposent aux cotisations patronales proposées par le gouvernement, qui leur semblent « une charge excessive pour l’industrie nationale », ainsi qu’au « principe de la division des salariés en caisses, telle que l’institue le projet Grinda ». Enfin, ils demandent que l’on laisse « subsister toutes les institutions existantes », c’est-à-dire « toutes les œuvres d’initiative privée ».
Au nom de la liberté patronale, toutes les mesures du gouvernement Herriot sont rejetées avec plus ou moins de virulence. Le décret de janvier 1925 instituant le Conseil national économique est ainsi perçu comme une étape vers le « socialisme d’État », « un nouveau produit de la bureaucratie et un rouage appelé à favoriser l’étatisme qui est bien la doctrine la plus antiéconomique que le socialisme ait pu imaginer »360. Lors de l’assemblée générale du Comité central des Houillères de France, réunie le 27 mars 1925, le président Henry Darcy constate que l’« avenir se charge de nuages », que les « intérêts du travail sont menacés », et que « déjà l’étourderie ou la préméditation s’en prennent à l’ordre social ». Il dénonce la « réduction du rendement du travail et de la production de la richesse par des lois téméraires », des « faux palliatifs qui aggravent le mal », les « largesses budgétaires », l’« augmentation des traitements et salaires, les impôts croissants »361.
Le Réveil économique, organe de l’Union des intérêts économiques, se fait l’écho des multiples protestations patronales qui convergent vers le gouvernement Herriot. Le journal patronal cite notamment les récriminations de l’Association nationale d’expansion économique, du Comité central d’études et de défense fiscales, du syndicat professionnel de la Compagnie des hommes d’affaires, de la Fédération des syndicats patronaux de Normandie, ou de l’Union commerciale et industrielle de l’Ain. Il importe de donner l’impression d’un bloc compact des intérêts économiques, dressé unanimement contre le pouvoir362. En avril 1925, une lettre de la Confédération générale de la production française, adressée au président de la commission des finances du Sénat, exprime la « vive émotion » des milieux d’affaires face aux charges nouvelles que la nouvelle loi de finances « impose au travail national ».
C’est une nouvelle déclaration d’hostilité à la politique du gouvernement Herriot : « Ce n’est point par les menaces et les vexations, ce n’est point en ébranlant les garanties fondamentales de la famille et de la propriété, en répandant un sentiment d’insécurité générale qu’on mettra nos budgets en équilibre », précise la lettre, en affirmant que le rétablissement de l’ordre dans les finances ne peut être que l’œuvre commune du gouvernement et des patrons. Dans Le Réveil économique, René Coty, député proche des industriels normands, se réjouit que la commission des finances du Sénat, répondant à la campagne du monde économique, ait finalement rejeté la loi de finances votée par la Chambre. En prenant appui sur la commission des finances de la Chambre haute, bastion du conservatisme, les organisations patronales construisent la ligne d’opposition à la politique du Cartel.
L’article de Coty est daté du 11 avril 1925, le lendemain du jour où est tombé le premier cabinet Herriot, celui qui incarnait véritablement l’esprit du cartel des gauches. La campagne d’opposition du monde des affaires est venue à bout des projets de réforme fiscale, et, par la même occasion, du gouvernement tout entier. N’en concluons pas trop vite que c’est cette campagne antifiscale qui a fait tomber Herriot. Les spécialistes de cette période ont montré que beaucoup d’autres paramètres sont intervenus dans son échec.
 
Si l’on en croit Louis Germain-Martin, la chute du premier cabinet Herriot s’est préparée chez Édouard de Rothschild. Convoqué chez le grand banquier de la rue Laffitte, quelques jours auparavant, Germain-Martin y rencontre plusieurs autres régents de la Banque de France, dont François de Wendel et René Laederich. Sollicité pour donner son avis sur le projet du tout nouveau ministre des Finances Anatole de Monzie, visant à consolider les bons de la Défense nationale, Germain-Martin conseille aux régents de s’opposer à cette opération qui, selon lui, « atteindrait mortellement le crédit de la France ». Suivant ses conseils, le conseil de régence refuse de suivre Monzie, provoquant ainsi la chute du gouvernement Herriot, le 10 avril 1925363. En fait, Germain-Martin s’attribue une importance qui n’est pas la sienne. S’il est vrai que le conseil de régence est pour beaucoup dans la fin du premier cabinet Herriot, c’est essentiellement par son refus de consentir de nouveaux dépassements des avances consenties par la Banque de France à l’État. Mais cette image du « complot » des régents prouve néanmoins que le front patronal contre le Cartel des gauches est entré en action.
Jusqu’au bout, jusqu’à la chute du deuxième cabinet Herriot en juillet 1926, le front commun des grands patrons, des organisations patronales, de la Banque de France et du Sénat restera vigilant et actif. Il faut en effet « défendre la société en danger du fait de la situation financière », affirme l’industriel Louis Dubois, député et ancien ministre, présidant le déjeuner mensuel de l’Union du commerce et de l’industrie pour la défense sociale, en avril 1926. Lors du même déjeuner, André Tardieu déplore le « manque absolu de continuité dans l’effort gouvernemental » et appelle à former « une troupe parlementaire de choc contre les vieux clichés et les vieilles routines dont le pays ne veut plus ». Quant à René-Paul Duchemin, le nouveau président de la Confédération générale de la production française, il dresse en mars 1926 un bilan catastrophique de la politique du Cartel, faite à ses yeux de « déséquilibre financier, économique et moral », « subordonnée à la politique de parti », et qui a « sapé quelques-uns des grands principes de notre démocratie ». Son message final, qui en appelle à la mobilisation patronale, est explicite : « Nous pouvons être le cristal central autour duquel viendront se cristalliser toutes les forces françaises aujourd’hui en déliquescence364. »
La guerre se mène aussi de façon plus souterraine et plus efficace, en laissant monter la panique financière des petits porteurs (le « plébiscite des porteurs de bons »). À la différence de ce qu’ils avaient fait en mars 1924, les grands banquiers français laissent déferler ce vent de panique sans réagir. Ils veulent en finir avec le Cartel, comme en témoigne Raymond Philippe, associé-gérant de la banque Lazard. En mai 1926, il participe à une réunion avec Édouard de Rothschild, Horace Finaly et Louis Louis-Dreyfus. Ce jour-là, décision est prise de « rassurer les capitalistes aussi bien que la petite épargne ». Ce qui veut dire, en clair : revenir à Poincaré365. C’est sur ce terreau de crise financière que se fonde l’offensive politique de la droite contre l’incapacité du gouvernement Herriot, et surtout contre les gouffres financiers des dépenses sociales. Le conseil de régence de la Banque de France donne le coup de grâce au mois de juin en refusant au ministre des Finances Raoul Péret les quatre-vingt-neuf millions de francs restant de l’emprunt Morgan, qui auraient permis de nantir les fonds du Trésor afin de demander un nouvel emprunt aux États-Unis. Ce refus, orchestré par Rothschild et Wendel, provoque la démission de Péret et marque surtout l’arrêt de mort du Cartel. Le 21 juillet, Herriot est renversé par 290 voix contre 237.
Après avoir obtenu la tête d’Herriot, les milieux d’affaires apportent au contraire leur entier soutien au « ministère du franc » formé, deux jours plus tard, par le « sauveur » Raymond Poincaré. René-Paul Duchemin, le 18 mars 1927, rend « hommage à l’admirable ténacité du président Poincaré », qui a « permis un redressement » spectaculaire. « Il nous appartient à nous tous, qui représentons les éléments producteurs du pays, d’aider, en rajustant nos prix de revient aux nouvelles conditions économiques, à prendre notre part du salut final », conclut le président de la première organisation patronale366. On se préoccupe aussi de préparer l’avenir, c’est-à-dire d’empêcher le retour des gauches au pouvoir. Dans ses souvenirs, Émile Moreau, alors gouverneur de la Banque de France, raconte une entrevue assez révélatrice avec Édouard de Rothschild, le 11 octobre 1927. Ce jour-là, Rothschild lui propose de faire abroger la loi de 1918 restreignant l’exportation des capitaux, et ce afin de donner aux conservateurs une arme contre les hommes du Cartel si ces derniers revenaient au pouvoir. « Ceux-ci pourraient être à la merci d’une panique financière », conclut-il. Le banquier est donc prêt à recourir à l’arme financière, au « mur d’argent », afin d’empêcher le retour des gauches au pouvoir.
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Les patrons contre le Front populaire
« Dans les milieux que je fréquentais, on était violemment hostile, viscéralement hostile au Front populaire367. » Ainsi parle François Ceyrac, devenu en 1972 le président du Conseil national du patronat français, le patron des patrons. Le jeune Ceyrac est donc entré au service de la plus puissante organisation patronale de l’époque, l’Union des industries métallurgiques et minières, parce qu’il voulait défendre les patrons « injustement attaqués ». Il rappelle au passage que son cousin Lambert-Ribot n’était autre que le vice-président de l’Union des industries métallurgiques et minières, et que son père était un militant de la Fédération républicaine, dont le vice-président était François de Wendel. Il semble assez représentatif d’un monde somme toute homogène qui s’oppose, en 1936, à la politique du Front populaire comme il s’est déjà opposé au Cartel.
Du traumatisme au combat
Dans un premier temps, les grands patrons ont pourtant manqué de combativité face au Front populaire. En février 1936, à la suite d’une réunion organisée chez Peyerimhoff, en présence des « grands intérêts », François de Wendel constate avec amertume que l’on « ne fait pas grand-chose », qu’il y a « peu d’entrain, peu d’argent, pas de plan, quelques combines seulement sur lesquelles on est à peu près d’accord »368. Une autre rencontre, organisée chez Duchemin, alors président de la Confédération générale de la production française, le 19 mars 1936, débouche sur le projet de demander au maréchal Pétain de lancer un appel contre le Front populaire à la veille des élections, mais rien ne vient. Au lendemain des élections, « on épilogue mais on ne s’abandonne pas trop », constate Wendel, le 14 mai 1936. « Tout le monde est inquiet, déconcerté, se réserve en attendant de quoi sera fait demain », écrit-il le 22 mai. Lors de la réunion du conseil central de la Confédération générale de la production française, le 15 mai 1936, la victoire du Front populaire n’est même pas évoquée, sauf par Aymé Bernard, représentant des petits patrons lyonnais : « Je suis surpris de voir l’esprit de bienveillance avec lequel cette expérience est acceptée parmi les groupes les plus affectés369. » La grève générale, l’occupation des usines, la paralysie générale de l’économie française expliquent ce sentiment de désarroi et d’impuissance des milieux d’affaires : « 36 a été épouvantable », se souvient Ferdinand Beghin, l’empereur du sucre et du papier, encore sous le choc quarante après370.
Après le traumatisme, vient la négociation. Le vendredi 5 juin 1936, au lendemain de la formation du gouvernement de Léon Blum, Lambert-Ribot, au nom du Comité des Forges, rencontre le juriste Grunebaum-Ballin, président du Conseil de Préfecture de la Seine, et ami personnel de Blum : il se dit prêt à négocier un relèvement des salaires contre la fin de l’occupation des usines371. Le soir même, à 22 h 30, Léon Blum reçoit Lambert-Ribot, son ancien condisciple, ainsi que Duchemin, Pierre-Ernest Dalbouze, président de la chambre de commerce de Paris et du Syndicat des industries mécaniques de France, et Pierre Richemond, président du Groupement des industries métallurgiques, mécaniques et connexes de la région parisienne. Ils représentent le patronat face aux délégués de la CGT. De leurs discussions vont sortir, le 7 juin 1936, les fameux accords Matignon sur le relèvement des salaires et les contrats collectifs.
Le premier mouvement des élites économiques a donc été de rechercher l’accord, le compromis avec les gauches, afin d’éviter une révolution. Les patrons catholiques de la Confédération française des professions commerciales, industrielles et libérales approuvent même les congés payés et les conventions collectives. Si l’on en croit le témoignage de François de Wendel, les dirigeants de l’Union des industries métallurgiques et minières ont accueilli avec philosophie le compte rendu des accords Matignon par Lambert-Ribot et Richemond : « Peu de récriminations ; tout le monde sent bien que le terrain cède sous les pieds », écrit Wendel, le 9 juin 1936. Ce dernier, qui avait été si combatif face au cartel des gauches, semble lui-même résigné au compromis, comme l’illustre un article non signé qu’il publie dans L’Ordre du 27 juin 1936, considérant que les accords Matignon constituent une « mesure d’apaisement capable d’éviter les pires catastrophes ».
Wendel intervient néanmoins au Sénat, le 23 juillet 1936, pour s’opposer à la suppression du conseil de régence de la Banque de France, prévue par le gouvernement de Léon Blum. À la Chambre, c’est son ami personnel, l’ancien ministre Louis Marin, leader de la Fédération républicaine, qui mène la résistance. Mais c’est un combat perdu d’avance, car le programme du Rassemblement populaire, arrêté le 10 janvier 1936, a promis de « soustraire le crédit et l’épargne à l’oligarchie économique ». Au lendemain de la victoire du Front populaire, la démocratisation de la Banque a fait partie de la dizaine de projets de loi à voter d’urgence, avant les vacances. Quelques jours plus tard, la Chambre était à peine réunie que déjà s’entassaient les propositions hostiles à la féodalité financière. La première, déposée le 9 juin par le communiste Jacques Duclos, tendait à instituer un prélèvement sur les grosses fortunes, parmi lesquelles François de Wendel et « certains membres des deux cents familles ».
Le projet gouvernemental du 19 juin 1936 vise, quant à lui, à écarter le conseil de régence et à renforcer le rôle de l’État dans la gestion de la Banque de France. Discuté le 10 juillet à la Chambre, il a été défendu avec ardeur par son rapporteur, René Brunet, stigmatisant l’« oligarchie économique et financière, maîtresse des destinées et des décisions de la Banque ». Puis le ministre des Finances Vincent Auriol est revenu lui aussi sur le même thème, dénonçant le « gouvernement économique et financier de la nation », devenu « héréditaire, oligarchique et comme de droit divin ». C’est enfin le député communiste Berlioz qui s’est livré à une nouvelle envolée aux étranges relents antisémites, attaquant la banque Lazard frères, liée à la maison américaine Morgan, et les Rothschild, qui représente le « capital international ». En conclusion, il a demandé à ce que la « Banque de France, qui a été jusqu’ici aux ordres des deux cents familles » soit mise « au service de la nation ».
C’est chose faite après le vote du projet de loi par 444 voix contre 77. Au Sénat, et en dépit des protestations de François de Wendel et de l’ancien garde des Sceaux Henri Lémery, le projet gouvernemental est voté par 190 voix contre 74372. Une telle majorité, qui dépasse largement les limites du Front populaire, mérite d’être soulignée. Elle reflète pour le moins la volonté d’une rupture avec le passé, la volonté de casser l’hégémonie du conseil de régence. Elle s’explique aussi par la modération du projet, qui ne touche pas au statut mixte de la Banque, c’est-à-dire à ses actionnaires privés. Il ne s’agit pas d’une nationalisation, à la différence de ce que le gouvernement Léon Blum a réalisé dans le secteur des industries de guerre, par la loi du 11 août 1936. L’échange des actions contre des titres de rente, initialement prévu, n’a pas été réalisé. On s’est contenté de remplacer le conseil de régence par un nouveau conseil représentant les milieux économiques et sociaux. Les deux cents familles de gros actionnaires ne sont donc pas directement touchées.
Convoqués en assemblée extraordinaire, les actionnaires conspuent le gouvernement ainsi que Léon Jouhaux, le représentant de la CGT au nouveau conseil de la Banque. Puisqu’on leur a accordé deux représentants au sein de ce conseil, ils élisent deux opposants notoires au Front populaire, Édouard Duhem, de la Confédération des groupements industriels et commerciaux, et Jacques Lemaigre-Dubreuil, de la Fédération des contribuables, qui passe pour être un proche de l’extrême droite. Mais les réactions n’iront pas plus loin. Louis Marin, l’un des principaux chefs de l’opposition, semble étonné par le « peu de résistance des patrons ». Certains se disent même satisfaits de la victoire du Front populaire, à l’instar de Marcel Bloch, futur Marcel Dassault. « En 1936, j’étais radical-socialiste, donc je ne trouvais pas anormale cette révolution sociale de Léon Blum. Je la trouvais même plutôt bonne », confiera Dassault, bien des années plus tard. Après le vote de la loi nationalisant les industries de guerre, le 17 juillet 1936, Marcel Bloch et son associé Henry Potez sont les seuls patrons à accepter de signer un accord amiable avec l’État, ce qui leur assure d’ailleurs de fructueuses (et contestables) indemnités. Mais Dassault, comme toujours, se comporte de façon atypique. Plus représentative de l’état d’esprit des grands patrons est cette note envoyée par l’un des dirigeants du Comité des Forges à Lambert-Ribot, le 3 juin 1936 : il y reconnaît la défaite, estimant « que le patronat paie pour son inertie pendant les dernières élections », suggérant « que nous commencions à préparer aujourd’hui, tout de suite, les élections de 1940 » mais que les patrons soient disposés à faire des sacrifices, notamment « une semaine de congés payés » et « des délégués du personnel », et ce « afin d’éviter une crise révolutionnaire ». Une sorte de résignation pragmatique caractérise donc le comportement des décideurs de l’économie, mais elle ne signifie pas une abdication, loin de là.
 
Certains, et non des moindres, sont même partisans d’une farouche résistance, à l’instar des groupements des banques, des assurances et des grands magasins, qui refusent de souscrire aux accords Matignon. L’Assemblée des présidents des chambres de commerce, réunie en session extraordinaire, le 9 juin 1936, proteste quant à elle contre la semaine des quarante heures373. À l’initiative de Dalbouze, le président de la chambre de commerce de Paris, il est décidé de mettre sur pied un Comité national d’entente de l’industrie et du commerce, qui apparaît comme une organisation rivale de la Confédération générale de la production française. L’Union des syndicats patronaux des industries textiles, qui avait refusé d’envoyer des représentants à Matignon, quitte la Confédération, le 8 octobre 1936. Si l’on en croit Henri Donon, porte-parole des industriels du textile, l’« accord du 7 juin a eu pour cause la carence totale d’une partie des employeurs français […] L’accord Matignon a rendu manifeste, pour chaque industrie ou commerçant, la gravité du péril que leur fait encourir une organisation insuffisante374 ».
Ce mécontentement généralisé pousse Paul Brenot, président de la Chambre syndicale des industries radioélectriques, et Claude-Joseph Gignoux, président de la Fédération des industriels et commerçants français, à prendre la tête d’une fronde contre Duchemin, accusé d’avoir bradé les intérêts du patronat. Ils obtiennent gain de cause en octobre 1936, avec la démission de Duchemin, remplacé par Gignoux à la tête de la nouvelle CGPF, rebaptisée depuis le mois d’août Confédération générale du patronat français. On y remarque l’influence nouvelle exercée par les représentants des petites et moyennes entreprises, comme Pierre Nicolle, Léon Gingembre, Jacques Verger ou Édouard Duhem. Ce sont eux qui mènent l’offensive contre le Front populaire, en condamnant l’attentisme et la prudence des grands patrons. Certains sont même en rupture ouverte avec la confédération, à l’instar de Charles Stapfer, président de l’Organisation des chefs d’entreprise de la construction électrique, qui a publié au mois de juin un manifeste de la « France encore libre » contre le double danger des trusts et de la CGT, accusés d’être complices dans la signature des accords Matignon. Il en appelle à fonder une Confédération générale du labeur français, réunissant sept organisations de petites et moyennes entreprises, hostiles à la politique du compromis menée par l’oligarchie patronale375. Faut-il pour autant considérer que l’oligarchie des grands managers a perdu après 1936 le contrôle du monde patronal ? Ce serait méconnaître les rapports de force qui traversent la Confédération. En effet, on constate que les transformations de 1936 n’ont pas remis en question la surreprésentation des grands patrons au sein du bureau exécutif de l’organisation : Lambert-Ribot, Peyerimhoff, Richemond, Lehideux et même Duchemin, nommé président d’honneur, restent aux commandes. Leurs relations avec Gignoux ne sont pas toujours bonnes, loin s’en faut, car ils se méfient de son entourage. Paralysée par ses incertitudes et par ses divisions, la Confédération ne peut donc constituer le bastion de la résistance au Front populaire. C’est à l’extérieur qu’il faut chercher les réactions les plus violentes.
 
Depuis la fin du mois de juin 1936, l’ancien ministre Louis Germain-Martin soutient le point de vue des patrons dans Le Matin et Le Capital376, Pierre Guimier, administrateur de l’agence Havas, fomente dans Le Journal de violentes campagnes contre le gouvernement Blum. Le 16 octobre, trois cents journaux publient un communiqué commun rédigé par des responsables du patronat, et affirmant que le « gouvernement du Front populaire est prisonnier des communistes » et qu’il « s’agit d’installer le bolchevisme en France ». Dans les colonnes du grand quotidien Le Temps, les projets gouvernementaux sont systématiquement critiqués. « Il faut que le gouvernement fasse accepter la leçon des faits, sous peine d’aller à l’abîme », peut-on lire dans l’éditorial du 3 octobre 1936. « Mauvais début », titre Le Temps du 31 décembre, pour résumer les premiers mois du Front populaire : « Quand bien même Léon Blum chercherait à modifier sans heurts ni catastrophes les rapports entre le salariat et le patronat, il aboutirait à créer une situation révolutionnaire, de par l’esprit et les tendances de la coalition politique qu’il représente au pouvoir. Le Front populaire c’est le marxisme, et le marxisme c’est la guerre sociale », conclut le journal d’Émile Mireaux. C’est aussi la raison qui prévaut dans les éditoriaux du Temps qui ne cessent d’exhorter socialistes et radicaux à résister à la pression des syndicats et du parti communiste. « Nous avertissons les partis dits de gauche du “noyautage” effréné auquel se livrent à leur détriment les partis d’extrême gauche », lit-on dans l’édition du 4 octobre 1936. « Le Front populaire doit faire un effort sur lui-même, opérer un “rétablissement” dans le sens de l’autorité et de la discipline, c’est-à-dire contenir les éléments extrêmes, calmer les foules qu’il a déchaînées. » Au nom du monde patronal, Le Temps conjure le gouvernement de faire cesser les grèves, fomentées par des « meneurs irresponsables qui transforment les organisations syndicales en auxiliaires du parti communiste », et d’aider « à la libération des groupements professionnels ». Il exige que la « mise en application de la semaine de 40 heures soit retardée » et que le gouvernement réprime l’« agitation qui désorganise le travail »377. L’objectif doit être la « rupture du Front populaire » que « les faits rendront inéluctables »378.
C’est ce à quoi travaille activement Paul Brenot, qui décide de constituer en septembre 1936 un Comité de prévoyance et d’action sociale, afin de mener une lutte de propagande systématique contre le Front populaire379. Louis Germain-Martin, porté à la tête du Comité en janvier 1937, raconte qu’il dispose « de sérieux moyens contre le Front populaire », afin de « démontrer à la nation les dangers de ses doctrines ». Le comité de Brenot marche main dans la main avec l’Union des intérêts économiques d’Ernest Billiet et avec le Cercle républicain du sénateur Jourdain, anciennement Comité Mascuraud. Par des articles de presse, des conférences, des ouvrages et surtout des affiches, Germain-Martin a pour mission de mener la « lutte antimarxiste ». Selon son témoignage, les chefs de la CGPF, Lambert-Ribot, Peyerimhoff et le baron Pétiet voient d’abord d’un mauvais œil cette organisation rivale. Il prétend même que Max Hermant, le président de l’Union des assurances, aurait essayé d’« étrangler » son organisation. Mais le « sectarisme du milieu de M. Jouhaux et de M. Léon Blum nous obligeait à rester unis dans la lutte », commente-t-il380. Il lance l’hebdomadaire L’Élan Social, qui tire à 40 000 exemplaires, publie un ouvrage intitulé De la civilisation latine à la dictature asiatique, qui dénonce le retour de la barbarie. À longueur de pages et de colonnes, il dénonce le syndicalisme comme l’expression du communisme en lutte contre la libre entreprise, et recommande la constitution de syndicats jaunes pour lutter contre l’hégémonie des rouges. Pour Germain-Martin, la « peur du communisme est le commencement de l’action patronale381 ». On peut rapprocher cette affirmation d’une allocution prononcé par Henri Donon, président de l’Union des syndicats patronaux des industries textiles de France, lors de l’Assemblée générale du 19 novembre 1936 : il y stigmatise la grève générale qui a accompagné la victoire du Front populaire, « une entreprise de grande envergure, destinée à saper les fondements de la société actuelle pour préparer l’avènement du communisme ». À l’appui de ses dires, il cite un article publié par Jacques Bardoux, un proche du Comité des Forges, dans La Revue de Paris du 15 août 1936, et dénonçant le « complot soviétique contre la France », un complot qui vise à assurer l’« instauration de la dictature rouge » et à ouvrir « nos frontières à l’invasion allemande ». Sur le même thème, Bardoux vient de publier un pamphlet intitulé Les Soviets contre la France, dans lequel il se propose de révéler le projet d’insurrection communiste : « J’ignore la date exacte, mais je connais l’occasion attendue : la faillite économique de l’expérience Front populaire. » Au nom de quoi il en appelle à une révolution, pour sauver la France, un projet qui annonce le régime de Vichy382. Ce brûlot corporatiste relève du combat d’idées que mènent certains patrons contre les gauches. Mais le patronat tourne aussi ses regards aux frontières de la France.

La tentation de l’extrême droite
« Mussolini est le “premier personnage de l’Europe” », écrivait François de Wendel en 1 932383. Cette réflexion ne reflète sans doute pas le sentiment général des grands patrons français, comme le déplore un autre métallurgiste, Camille Cavallier : « Depuis l’arrivée de Mussolini au pouvoir, je suis devenu un mussoliniste. Mes collègues de l’industrie métallurgique et notamment de la rue de Madrid (siège du Comité des Forges) ont haussé les épaules », écrit-il384. Néanmoins, les organisations d’extrême droite, fascisantes ou autres, présentent aux yeux des patrons le double avantage de se dresser face aux communistes, donc face au péril social, et de proposer une rénovation autoritaire de l’État, qui les séduit. Ils les financent, notamment sous le Front populaire.
L’un des principaux dirigeants de l’extrême droite à l’époque est Pierre Taittinger négociant puis industriel, remarié en 1925 avec sa belle-sœur, veuve Perrier, qui lui a amené une dot impressionnante, administrateur de plusieurs sociétés dont les Forces motrices de la Vienne, de l’Union générale des intérêts maritimes, de la Franco-Belge de Carrières Neuves, de l’Omnium de concentration financière et industrielle, et, bien sûr, des champagnes Taittinger. Millionnaire, celui que l’on appelle le « député-chocolat » car il préside la société Suchard, a dirigé dans les années vingt les Jeunesses patriotes avant de fonder en 1930 le Parti républicain national. En 1936, il essaie d’utiliser sa puissance financière pour étendre son territoire politique dans l’extrême droite. Un rapport de police nous apprend en effet qu’il a prêté trois mille francs au Parti du rassemblement populaire français de Jean Renaud, dont la situation financière était devenue intenable. En échange de cette manne, Taittinger demande à plusieurs dirigeants du parti de Renaud d’adhérer à sa propre organisation385. Selon un article publié dans La Montagne en février 1937, Pierre Michelin quant à lui n’embaucherait dans la firme familiale que des adhérents du Parti social français (ex-Croix de Feu) du colonel de La Rocque. Ce dernier bénéficie des subsides de François de Wendel, qui est pourtant un haut responsable de la Fédération républicaine. Les Croix de Feu sont d’ailleurs soupçonnées par les communistes de recevoir des fonds des banquiers Rothschild et Finaly386.
La conférence donnée par le colonel de La Rocque à Saint-Cloud, le 4 juin 1933, a été patronnée par un comité où siègent entre autres Jacques Bardoux, ainsi que Georges Claude, patron d’Air Liquide et par ailleurs commanditaire de l’Action française, l’industriel textile Georges Motte et Marcel Carteret, fabricant de masques à gaz. On sait aussi que la Société indépendante de presse (SIP), qui fait l’acquisition du Petit Journal en 1937, en remet la direction politique au colonel de La Rocque. Henri de Nalèche, héritier des propriétaires du Journal des Débats, détient la majorité des actions de la SIP, mais il n’est que le prête-nom d’un groupe financier où figurent notamment l’industriel Fernand Javal, la banque de Neuflize, la Société française pour le commerce avec les colonies et l’étranger, et plusieurs autres grandes familles d’affaires, liées au commerce colonial. On notera d’ailleurs qu’Edmond Giscard d’Estaing, père du futur président de la République et homme d’affaires influent du commerce colonial, préside la section des Croix de Feu du huitième arrondissement en 1934. Signalons enfin qu’Ernest Mercier, grand patron de l’industrie électrique française et fondateur du Redressement français, est lui aussi membre des Croix de Feu387. Mercier subventionne par ailleurs le Front républicain des Anciens Combattants, une organisation très active lors des manifestations du 6 février 1934. Un rapport de police de novembre 1936 affirme que Peyerimhoff aurait fait demander au colonel de La Rocque si l’on pourrait compter sur le Parti social français en cas d’agitation sociale du parti communiste, et il ajoute que le colonel se montre très réticent car il ne veut pas passer pour un défenseur des groupements patronaux388. Il semble que les patrons se soient alors tournés vers le Parti populaire français de Jacques Doriot, qui ne connaît pas de tels scrupules.
Selon un autre rapport, Peyerimhoff a en effet offert un « chèque important » à Doriot389. Il semble par ailleurs que Louis Marin, président de la Fédération républicaine, ait promis à Doriot « de lui amener des subventions régulières du Comité des Forges390 ». François de Wendel aurait joué un rôle central dans ces financements. Sont-ils importants ? Sont-ils durables ? C’est une autre histoire. Jean-Noël Jeanneney fait état d’un dîner réunissant Wendel, Doriot et Pierre Pucheu, grand collecteur de fonds du Parti populaire français, le 27 octobre 1937, mais il note que la conversation a paru à Wendel « peu intéressante391 ». Un rapport de police ajoute que lorsque Doriot a racheté le quotidien La Liberté, Wendel a décidé d’abandonner ses subventions au journal392. Les grands maîtres de forges, qui dirigent à cette époque le mouvement patronal, se méfient donc de la dérive fasciste incarnée par Doriot.
D’autres patrons n’ont pas de tels scrupules, à l’instar du Comité de prévoyance et d’action sociale de Paul Brenot, qui aurait versé des subsides au Parti populaire français, en échange de renseignements hebdomadaires sur les activités des groupements communistes. Le soutien au PPF cessera néanmoins lorsque Pucheu viendra informer Germain-Martin que Doriot est financé par Mussolini, donc qu’il n’est pas un « Français indépendant ». De leur côté, les industriels du Rhône et de la Loire rassemblent de l’argent pour « toutes les organisations d’ordre, de l’Action française à Doriot », créant pour ce faire une société anonyme spéciale qui dissimule ses activités sous une partie de la publicité commerciale courante des entreprises contributives393. Selon un dossier confidentiel, le Parti populaire français reçoit au total 4 367 millions en 1937, et 5,7 millions en 1938, émanant de deux cent quarante entreprises et organisations, dont l’Union coloniale française, les grands lainiers du Nord, plusieurs grandes firmes de l’automobile et de l’alimentation (Byrrh notamment), le Comité des Houillères, les Aciéries de l’Est, et huit grandes banques parisiennes comme Vernes, Rivaud, y compris les banques juives Rothschild, Dreyfus et Lazard, ce qui n’est pas le moindre des paradoxes394.
À cette époque, la crainte du bolchevisme est encore plus forte que celle du national-socialisme chez bon nombre de patrons français. En revanche, les finances du Parti populaire français retombent à 1,2 million en 1939, une fois que le péril social du Front populaire s’est estompé. C’est le constat désabusé qui est fait par la presse doriotiste : « Une fraction du patronat a jugé que nos sections d’entreprises étaient utiles au pays au lendemain de la capitulation sans gloire des accords Matignon. Les mêmes qui espéraient alors bénéficier d’une prime contre la dictature du prolétariat disent aujourd’hui : quel besoin avez-vous de réveiller des luttes politiques dans les usines avec vos journaux ronéotypés, votre propagande, vos réunions contradictoires395 ? »
En revanche, le Comité secret d’action révolutionnaire, dit « la Cagoule », organisation terroriste vouée à la déstabilisation de l’État républicain, est stipendiée par certains patrons396. Le fondateur de la Cagoule, Eugène Deloncle, polytechnicien, a été manager de plusieurs sociétés et il siège au Comité central des armateurs de France. Si l’on en croit François Méténier, l’un de ses complices, « Deloncle recevait de l’argent de plusieurs industriels », dont Pierre Michelin, qui aurait versé « plusieurs millions », ainsi que « Lemaigre-Dubreuil », le P-DG des huiles Lesieur, qui aurait donné un million. Un autre cagoulard, Michel Harispe, parle de la société des peintures Ripolin, de Saint-Gobain, des alcools Cointreau et d’un « groupe de soyeux lyonnais ». Une note de police sur les ressources de la Cagoule évoque les trois cent mille francs versés par Pont-à-Mousson, un million par les Chantiers de Saint-Nazaire, et un million par le Syndicat de l’industrie lyonnaise397. Eugène Schueller, le fondateur du groupe L’Oréal, offre lui aussi ses fonds et ses locaux à la Cagoule. Enfin, un autre rapport de police indique que le principal financier en serait le lyonnais Polinger, qui a constitué dans ce but un Comité industriel et commercial398.
Le paradoxe est que ces fonds patronaux ont servi notamment à financer deux attentats contre la Confédération générale du patronat français et contre l’Union des entreprises métallurgiques de la région parisienne, le 11 septembre 1937. En fait, il s’agit d’une provocation destinée à mouiller la gauche. Le poseur de bombes, arrêté en janvier 1938, est un certain Locuty, ingénieur chez Michelin, et trois autres ingénieurs de la firme sont eux aussi des cagoulards. L’Humanité du 11 janvier 1938 décrit du coup la maison Michelin comme « un véritable nid de cagoulards ayant toute la confiance du roi du caoutchouc ». L’interprétation est hâtive et ne peut être prouvée. L’exemple extrême de la Cagoule prouve néanmoins que certaines fractions ultraconservatrices du grand patronat sont prêtes à tout pour combattre ce qu’elles considèrent alors comme le « péril rouge ».
 
Par tous les moyens, l’inertie financière, l’obstruction parlementaire et réglementaire, la campagne de presse, la manipulation des organisations catégorielles, les financements occultes, les patrons ont ainsi contrecarré l’expérience du Front populaire. Lorsque Léon Blum, en mars 1938, tente de former un gouvernement d’Union nationale allant du communiste Maurice Thorez à la Fédération républicaine de Louis Marin, il se heurte à l’hostilité farouche de François de Wendel, qui fait capoter l’affaire, malgré l’intercession du libéral Paul Reynaud399. Après la chute définitive de Blum, en avril 1938, l’esprit de revanche qui anime le monde patronal est à la mesure du combat, feutré mais implacable, qui s’est mené pendant deux ans. Depuis Matignon, ils attendent ce que Simone Weill appelle la « bataille de la Marne des patrons400 ».
Ils tiennent à Daladier un langage de fermeté : « Gouvernez, M. Daladier », exhorte La Journée industrielle du 1er juillet 1938, ajoutant que « l’opinion française doit à tout prix se ressaisir, se réunifier, se retrouver devant les périls ; le travail pour notre défense nationale doit être accru, énergiquement mené ». Sur les ondes de Radio-Paris, Claude-Joseph Gignoux, le patron des patrons, oppose à l’État interventionniste les « traditionnelles vertus de travail et d’épargne », qui « rétabliront rapidement comme elles l’ont fait plusieurs fois dans notre histoire […] les destins de la nation »401. Lors d’un discours prononcé à la Bourse du commerce de Dijon, il demande à Daladier de prendre des mesures énergiques pour en finir avec les « erreurs » du Front populaire402. Gignoux en personne signe l’éditorial du quotidien patronal, en date du 23 août 1938 : il félicite Daladier d’avoir enfin décidé d’assouplir la loi des 40 heures afin de relancer l’effort productif, et réclame d’autres mesures, précisément une « politique générale en faveur des capitaux », « une politique financière cessant de drainer au profit de l’État les capitaux du marché ». Le contre-pied de la politique du Front populaire, c’est la politique de la libre entreprise. « Toutes les calomnies ne feront croire à personne que le patronat cherche aujourd’hui l’occasion de sordides représailles », affirme Gignoux lors d’un banquet du patronat régional à Paris, le 21 octobre 1938. C’est pourtant l’esprit revanchard qui l’emporte, comme en témoigne cette consigne donnée par les dirigeants du Groupement des industries métallurgiques de la région parisienne, incitant leurs adhérents à punir avec fermeté les « fautes précises et individuelles » commises par les salariés403. Il s’agit de prendre une revanche sociale, une revanche sur l’été 1936. Plus explicite encore est cet appel adressé par la chambre de commerce de Grenoble à Daladier, le 11 octobre : « Gouvernement : commandez et agissez ! Nous vous en prions et nous vous en supplions. Les intérêts que nous représentons obéiront. Brisez ceux qui ne voudraient pas comprendre et seraient, par là même, la cause de la destruction possible de notre belle France. » C’est un appel à la répression sociale, à briser les mouvements de grève et d’occupation qui se sont déclenchés depuis le mois d’avril. L’affrontement décisif se situe en novembre 1938, quand le président du Conseil, pressé par son ministre des Finances Paul Reynaud, décide de mettre fin au mouvement d’occupation des usines déclenché depuis avril et d’empêcher la grève générale prévue à la fin du mois. « Je vous préviens, si Renault n’est pas évacué cette nuit, c’est la fin de la politique de redressement », aurait soufflé Paul Reynaud à Daladier, le 24 novembre. À la date prévue pour la grève générale, Daladier fait donc intervenir les troupes, réquisitionner les services publics, et recourt pour la première fois aux gaz lacrymogènes. Trente ans plus tard, un industriel confie son soulagement à l’historien Patrick Fridenson : « Après, nous avons eu une paix royale404. »
 
On peut user et abuser du terme de « modernité » pour qualifier les transformations de l’influence patronale dans les années de l’entre-deux-guerres. C’est vrai qu’il y a dans cette période une volonté très nette d’adaptation aux nouveaux paramètres économiques et sociaux, qui se traduit non seulement par le renouvellement des élites et des structures patronales, mais aussi par une grande remise en question des valeurs patronales, notamment dans le domaine des rapports avec l’État ou avec la classe ouvrière.
Ce renouvellement structurel et intellectuel a-t-il bouleversé en profondeur les modalités de l’influence politico-financière ? Les véritables détenteurs de l’influence ont-ils changé de nature ou d’idées ? Les chemins de l’influence ont-ils véritablement évolué ? Jusqu’au Front populaire, ce sont les éléments de permanence et de continuité qui l’emportent. Continuité des grands acteurs de l’influence, grands patrons, grandes organisations comme le Comité des Forges ou l’assemblée des présidents de chambres de commerce, institution comme le conseil de régence de la Banque de France. Mais aussi continuité des canaux d’influence, qui continuent de privilégier la relation personnelle entre le grand banquier et le ministre, le lobbying feutré des grandes organisations auprès des gouvernements ou des parlementaires, voire le financement électoral ou la corruption.
Pourtant, la crise provoquée par la victoire du Front populaire suscite une nouvelle vague de remise en cause, notamment sous la forme des Nouveaux Cahiers, une revue bimensuelle puis mensuelle lancée au printemps 1937 par le polytechnicien Auguste Detœuf, administrateur général d’Alsthom et président du Syndicat général de la construction électrique. Il y prône une nouvelle harmonie sociale, fondée sur le dialogue dépolitisé et sur la négociation collective entre syndicats patronaux et ouvriers. En 1938, il publie Les Propos de O.-L. Barenton, confiseur, qui résument, sur un mode ironique et parfois provocateur, sa conception de la modernité patronale. Lucide, il résume d’une formule la frénésie modernisatrice dont il est lui-même l’un des chantres : la politique, selon lui, c’est « le cauchemar de l’industrie » mais « le rêve de l’industriel »405. Il est assisté par Henry Davezac, dirigeant du Syndicat général de la construction électrique, par André Isambert, directeur à la Compagnie générale d’électricité, et par Guillaume de Tarde, haut fonctionnaire devenu vice-président de la nouvelle SNCF en 1937. Mais le véritable inspirateur des Nouveaux Cahiers est Jacques Barnaud, associé de la banque Worms et futur cadre de Vichy.
« Pourquoi Les Nouveaux Cahiers ? » peut-on lire dans le premier numéro, publié le 15 mars 1937 : parce que « des hommes appartenant à des milieux très différents […] fonctionnaires et anciens fonctionnaires, industriels, hommes de science, de lettres, des professions libérales, affiliés à des organisations patronales, à des organisations ouvrières, à des partis politiques, croyants ou non », ayant la « même volonté de rénovation pacifique, le même effort de compréhension réciproque, la même horreur du parti pris », ont décidé de rénover la société française hors de l’affrontement droite/gauche traditionnel. Participent à ce mouvement des universitaires comme René Cassin ou Henri-Irénée Marrou, des militants ouvriers ou syndicalistes comme Boris Souvarine, et même des écrivains comme Pierre Bost ou Jean Paulhan. Ces collaborations inattendues traduisent la volonté d’ouverture sociale manifestée par le groupe d’Auguste Detœuf, lui-même passionné par les questions syndicales. Preuve en est ce qu’il écrit dans Les Nouveaux Cahiers du 1er juin 1938 : « Un patron social est nécessairement un patron pénétré de la solidarité patronale aussi bien que de la solidarité intérieure à son entreprise : c’est un patron syndical. » Pressenti en 1937 pour prendre la tête de la CGPF, il en est empêché par les patrons conservateurs, tels Louis Renault ou le baron Charles Petiet, fondateur du Salon de l’auto en 1921, et qui présidera lui-même la CGPF de septembre 1939 jusqu’à sa dissolution par Vichy en novembre 1940.
Malgré l’échec de Detœuf et des autres modernisateurs, on peut estimer que la période du Front populaire à la Libération a modifié sensiblement les structures du patronat français, ainsi que ses rapports avec l’État et le pouvoir politique. La victoire du Front populaire a obligé le syndicalisme patronal à se doter d’une organisation plus efficace et plus combative. Sous Vichy, les patrons modernisateurs des années trente ont fréquenté les allées du pouvoir, à l’instar de Detœuf présidant le comité d’organisation des constructions électriques de 1941 à 1944, de même que les corporatistes, très proches du maréchal Pétain. Les grandes organisations patronales d’avant-guerre ont été dissoutes ou muselées. Des hommes nouveaux émergent, des expériences sont tentées, qui reflètent peu ou prou l’effervescence conceptuelle du patronat de l’entre-deux-guerres. Ces expériences avortées, souvent contradictoires, traduisent une volonté d’aller de l’avant.
L’atmosphère réformatrice de la Libération va évidemment offrir un espace nouveau à ce renouvellement. Ce sera un renouveau douloureux, marqué par un climat de réprobation et d’hostilité envers le monde patronal, associé au régime de Vichy et à la collaboration. Ce sera aussi un renouveau forcé par l’État, appuyé sur la nationalisation et la planification. Mais cette nouvelle donne des contraintes économiques et sociales sera un élément de la rénovation patronale. Elle va permettre à une nouvelle oligarchie patronale de s’imposer sur le terrain de l’influence. Elle va surtout confronter les patrons à la nouvelle donne des sociétés européennes : l’État-providence.
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Un patronat épuré ?
Un beau jour de 1950, un certain René Bousquet, ancien secrétaire général de la police de Vichy, fait son entrée comme conseiller technique à la Banque de l’Indochine, l’une des plus prestigieuses de l’avant-guerre. Moins d’un an après avoir été convaincu « du crime d’indignité nationale » par la Haute Cour de justice, l’exécuteur des basses œuvres pétainistes se retrouve propulsé dans le monde des affaires.
René Bousquet, roi de la banque
Bousquet fait une carrière remarquable à la Banque de l’Indochine, dont il devient directeur général adjoint en 1960, ce qui le pose comme une grande figure de l’establishment économique jusqu’à la fin des années soixante-dix. Présidant des filiales de la banque ou des sociétés dont elle est actionnaire, comme la Compagnie générale des mines, le Crédit foncier de la Nouvelle-Calédonie et la Société des plantations réunies de l’Ouest africain, il siégera par ailleurs dans de multiples sociétés liées aux affaires coloniales, dont la Société financière pour la France et les pays d’outre-mer, présidée par Edmond Giscard d’Estaing406. Il faudra les révélations de Darquier de Pellepoix, ancien commissaire général aux questions juives de Vichy, publiées dans L’Express du 28 octobre 1978, pour qu’éclate le scandale Bousquet. Sous la pression des syndicats, il sera contraint à démissionner de ses différents postes d’administrateur, d’abord de la compagnie aérienne UTA en décembre 1978, puis du groupe Indosuez en janvier 1979, etc.407. Pendant deux décennies, Bousquet, « l’homme qui riait avec les nazis », a été un personnage influent du monde des affaires.
À qui René Bousquet doit-il cette longévité miraculeuse ? À ses amitiés politiques nombreuses, dont celles de François Mitterrand, d’Antoine Pinay ou du président de la République René Coty, qui l’a gracié en janvier 1958. Mais, surtout, à la protection de Paul Baudouin, directeur général de la Banque de l’Indochine avant la guerre, avec qui il a sympathisé durant son séjour à la prison de Fresnes à la Libération. Baudouin a été plusieurs fois ministre de Pétain jusqu’en janvier 1941. Lors de son procès, en 1947, il a bénéficié du témoignage favorable de Pierre Louis-Dreyfus, résistant et compagnon de la Libération. Condamné néanmoins à cinq ans de travaux forcés, à la confiscation de ses biens et à l’indignité nationale, il a été libéré dès 1949, et a retrouvé la plupart de ses postes d’administrateur. C’est ainsi qu’il a pu faire entrer Bousquet à la Banque de l’Indochine, où ce dernier a lui-même fait venir Pierre Leguay, fils du préfet vichyste Jean Leguay, et qui deviendra ensuite secrétaire général de la Banque408. Ce qui fait dire à François Bloch-Lainé que, à la Libération, la Banque de l’Indochine a fait office d’organisme « réparateur de l’épuration409 ».
Cette « filière » n’est d’ailleurs pas la seule qui a permis aux patrons, plus ou moins impliqués dans la collaboration, de passer entre les mailles de la justice. Dès le mois d’avril 1945, les syndicats ouvriers se plaignent que les comités professionnels d’épuration, mis en place en octobre 1944, fonctionnent avec une « lenteur désespérante ». Ils en démissionnent d’ailleurs en juillet 1947. Ils constatent, par exemple, qu’un seul grand patron de la sidérurgie française a dû renoncer à ses fonctions : Marcel Paul, dit Paul-Cavallier le président de Pont-à-Mousson, anticommuniste et fasciné par le modèle fasciste410. De même, les nombreux acheteurs de biens juifs qui ont profité de l’aryanisation économique sont peu inquiétés, à l’instar du Crédit industriel et commercial, qui s’est emparé de la Banque Transatlantique, ou du Crédit commercial de France, qui a fait main basse sur les Galeries Lafayette. Ils rappellent que des grands managers de la banque, tels Henri Ardant de la Société générale ou Hugues Jéquier du Crédit commercial de France ont participé ostensiblement à la vie parisienne avec les Allemands. Certes, Ardant a organisé la dissimulation de certains de ses salariés requis par le STO et le Comité d’organisation des banques, dont il était le principal animateur, et il a réussi à empêcher une absolue tutelle allemande sur la vie bancaire. D’autre part, si l’on en croit le témoignage de François Bloch-Lainé, collecteur de fonds pour la Résistance, de nombreux banquiers lui ont accordé des subventions à partir de juin 1944. La balance est-elle pour autant égale ?
Ainsi Jacques-Edouard Vernes n’est accusé que de vente anormale de titres boursiers. Il a pourtant participé à l’aryanisation, comme commissaire liquidateur des banques Stern et Cie, Rueff et Cie, Heine et Cie. Mais une enquête de la préfecture de Gironde le suspecte, en 1941, de favoriser les intérêts juifs411. C’est dire la complexité de la situation, la difficulté à juger ces patrons qui ont ménagé les Allemands, les collaborateurs et les résistants. Cela explique qu’à la Libération, seuls une trentaine de dirigeants des banques, dont un quart pour la seule Banque de Paris et des Pays-Bas, soient poursuivis par la Commission nationale interprofessionnelle d’épuration.

Tous coupables ? Les résistants face aux collabos
La notion même de collaboration patronale n’est pas toujours facile à définir. Faut-il condamner les patrons qui ont travaillé pour l’Allemagne, dans le souci de préserver leur entreprise, donc l’emploi ? C’est le cas par exemple de Charles Rist, directeur de la Banque de Paris et des Pays-Bas, qui a collaboré avec les Allemands, tout en s’affichant comme opposant au régime de Vichy. Ou celui de Marcel Boussac, le « roi du coton », qui a fourni des kilomètres de tissu à l’armée allemande. Ou celui de René-Paul Duchemin, ancien président de la Confédération générale de la Production française, qui a accepté de marier en 1941 sa société Kuhlmann au cartel IG. Farben. Ou encore des Michelin, plutôt sympathisants du régime pétainiste, catholiques et paternalistes, et même cités en exemple par le Commissariat général à l’éducation et aux sports de Vichy, qui vantait les mérites de l’Association sportive montferrandaise, animée par Marcel Michelin dans le « plus pur esprit de la révolution nationale ». Pendant toute la guerre, les Michelin ont fabriqué des pneus pour la Wehrmacht en échange de gomme synthétique remplaçant le caoutchouc. Mais ils ont produit les camions réclamés par les Allemands avec une lenteur extraordinaire, au rythme de trente par mois au lieu de quatre cents avant l’Occupation. De plus, ils ont dissimulé l’invention révolutionnaire du pneu X, qui fera le succès de la firme après-guerre412. En continuant de faire tourner leurs usines, les Michelin ont surtout empêché le départ de plusieurs milliers d’ouvriers pour le Service du travail obligatoire en Allemagne. La société a d’ailleurs rétribué clandestinement ceux qui se cachaient pour éviter d’être réquisitionnés. Marcel Michelin a même créé pour ses ouvriers réfractaires un refuge dans la forêt d’Effiat, à 35 kilomètres de Clermont-Ferrand. Il a organisé des groupes pour rejoindre Londres ou Alger, ce qui lui a valu d’être arrêté en juillet 1943 avec son fils Jacques, et de mourir en déportation, en janvier 1945, au camp de Ohrdurf. Tandis que Philippe Michelin combattait dans l’aviation alliée, Jean-Pierre, l’un des premiers soldats des Forces françaises libres, a été tué en Corse en 1943. Voilà pourquoi le général de Gaulle est venu rendre hommage aux Michelin, dès le 30 juin 1945 : « Patrons, ingénieurs et ouvriers, qui avez su donner l’exemple du courage et du sacrifice, je vous salue413. »
A contrario, un homme comme René Laederich, patron du textile du Nord, n’a fait aucune affaire avec l’occupant, mais il a ouvertement soutenu Vichy, exerçant notamment la présidence du Comité d’organisation du textile. À la Libération, il est l’un des rares patrons à proclamer sa fidélité à Pétain, organisant même un Groupe des amis du Maréchal. Ce partisan du régime de collaboration doit-il être considéré comme un collaborateur ? De même, Marius Berliet, l’un des grands épurés de la Libération, est pourtant l’un de ceux qui ont livré le moins de véhicules aux Allemands. Il n’a réalisé sous l’Occupation qu’un tiers de son chiffre d’affaires avec l’Allemagne, alors que Renault, Peugeot et Citroën ont fourni chacun plus de 80 % de leur production aux Allemands. Mais il est vrai que Louis Renault, mécène avant la guerre de l’hebdomadaire d’extrême droite Gringoire, est lui-même inculpé le 23 septembre 1944 pour « commerce avec l’ennemi », avant que son entreprise ne soit nationalisée en janvier 1945. Il faut dire aussi que les Peugeot ont accepté de laisser saboter et bombarder leurs usines par la Résistance, afin de perturber l’effort de guerre allemand. Tandis que, par deux fois, en mars 1944, Berliet a refusé de se laisser saboter. « J’ai vu la chose uniquement en chef d’industrie », avoue-t-il lors de son procès, en 1946414.
Dès le printemps 1941, donc bien avant l’invasion de la zone sud, son fils Paul Berliet se rendait deux fois par mois à Paris pour négocier avec les Allemands. Fin 1942, il a même demandé à ces derniers de ne pas réduire leurs commandes. En outre, loin de se contenter d’une collaboration économique, il organisait la distribution des éditoriaux de Philippe Henriot, propagandiste de la collaboration, à tous ses chefs de service. Son directeur adjoint du personnel a même fait arrêter par la Gestapo un ouvrier soupçonné de résistance en octobre 1942. Dans ces conditions, le verdict du procès Berliet, en juin 1946, aurait pu être exemplaire : deux ans de prison pour Marius, avec confiscation de tous ses biens et indignité nationale ; pour ses fils Paul et Jean, cinq ans de travaux forcés, assortis des mêmes peines annexes. Mais la société civile Berliet est épargnée par le verdict, si bien que la famille Berliet conserve deux tiers environ des votes au conseil d’administration. Dès le mois de juillet 1946, le gendre de Marius Berliet dépose au nom des actionnaires un recours au Conseil d’État contre la réquisition-séquestre. Il est conseillé dans cette procédure par Georges Villiers, ancien administrateur de la société, devenu depuis un mois président du Conseil national du patronat français. À l’issue de trois années d’un rude combat juridique et politique, Berliet obtient en juillet 1949 un arrêt du Conseil d’État annulant la nomination du gérant choisi par l’État. Au mois de novembre 1949, Émile Parfait, l’homme de confiance des Berliet, est nommé P-DG par le conseil d’administration. Ainsi se referme la parenthèse de la collaboration. « Je ne regrette rien », conclut Paul Berliet415.

Les rescapés de l’épuration
Bon nombre de patrons, même très engagés dans la collaboration, retombent sur leurs pieds quelques années à peine après la Libération. Jean Gosselin, créateur de la Société des grands travaux de France, qui a construit pour les Allemands le fameux « mur de l’Atlantique », s’en tire avec seulement deux ans de prison, parce qu’il a versé de l’argent à la Résistance… en août 1944. Le sulfureux Eugène Schueller, créateur de L’Oréal, des établissements Lumière, des savonneries Monsavon et des peintures Valentine, a pourtant milité à l’extrême droite avant la guerre et pendant l’Occupation. Mais il est relaxé en juin 1947 grâce aux interventions des gaullistes André Bettencourt et Pierre de Bénouville, et s’empresse d’embaucher Jacques Corrèze, ancien dirigeant de la Cagoule, et qui a combattu sous l’uniforme allemand sur le front de l’Est. Amnistié en 1959, porté en 1961 à la présidence de la Cosmair, filiale américaine de L’Oréal, Corrèze ne reviendra sous les feux de l’actualité qu’en juin 1991, lorsque l’homme d’affaires Jean Frydman, ancien résistant, rappellera son passé trouble.
Le député-industriel et patron de presse Pierre Taittinger, agitateur de l’extrême droite depuis les années vingt, s’est lui aussi clairement engagé en faveur de la collaboration. En septembre 1940, il a figuré aux côtés de Doriot et Déat parmi les signataires d’un appel du Rassemblement pour la révolution nationale en vue de créer le Parti national et socialiste français, demandant « que la France ait sa place dans la nouvelle Europe ». Le 17 mai 1941, salle Gaveau, il donnait une conférence consacrée au « Maréchal Pétain, rédempteur de la patrie ». Dans une lettre envoyée en juillet 1941 au conseiller allemand Brust, Taittinger faisait valoir que ses journaux avaient « servi la cause de la collaboration416 ». En récompense de ses services, il a d’ailleurs été nommé président du conseil municipal de Paris en mars 1943417. Et pourtant, après quelques mois de prison à Fresnes, pour intelligence avec l’ennemi, Taittinger a été libéré dès le 27 février 1945, « faute de preuves suffisantes », et à la suite de « renseignements élogieux » qui auraient été fournis à la justice par la police judiciaire et par la Sûreté générale418.
Quant à Jean Leguay, l’adjoint de Bousquet, délégué général à la police sous Vichy et l’un des organisateurs de la rafle du Vel’ d’Hiv’, il est embauché en 1946 par le patron de la haute couture Nina Ricci, qui lui-même avait adhéré en 1941 au Cercle européen, un comité de collaboration économique franco-allemand419. On peut encore citer Georges Albertini, ardent collaborationniste après avoir été syndiqué à la CGT, ancien numéro deux du Rassemblement national populaire de Marcel Déat. Dans les colonnes du National populaire, organe du RNP, il en appelait en 1942 à la victoire de l’Allemagne et à la « terreur » contre les résistants. Condamné en 1944 à cinq ans de travaux forcés, il a partagé sa cellule de la prison de Fresnes avec le banquier Hippolyte Worms lui-même condamné pour collaboration économique. Libéré dès 1948, Albertini est aussitôt embauché par Worms avec le titre de « conseiller politique », et devient le croisé de l’anticommunisme patronal420. Il dirige le Bulletin d’études et d’informations politiques, devenu en 1956 le bulletin Est et Ouest, dont Boris Souvarine, ancien militant communiste, et Guy Lemonnier alias Claude Harmel, ancien militant cégétiste, tous deux antistaliniens farouches, sont les principaux rédacteurs. Albertini est à la fois le coordinateur et le pourvoyeur de fonds, car c’est sur son nom que les fonds patronaux français et américains alimentent les caisses d’Est et Ouest. Étienne Villey, grand organisateur de la métallurgie française, est l’un des généreux donateurs qui lui permettent de créer, en 1951, un Centre d’archives et de documentation politiques et sociales, voué à l’anticommunisme. Il s’agit à la fois d’une agence de presse, d’un centre de propagande, et surtout d’une officine de conseils. Albertini les prodigue auprès des plus hauts responsables politiques de la IVe République, comme le président de la République Vincent Auriol, le socialiste Guy Mollet, le radical Edgar Faure ou le démocrate-chrétien Georges Bidault. Sur le terrain de l’anticommunisme, il rivalise avec le Centre des hautes études américaines, financé notamment par Ernest Mercier et Louis Breguet, et avec le Centre d’études politiques et civiques, créé en 1954 par le banquier Alfred Pose, ancien ministre de Pétain, et par Guy de Wendel, baron de la métallurgie lorraine. Dans ses Mémoires, Edgar Faure raconte que ses relations avec Albertini ont exercé une « forte influence » sur sa carrière, « et toujours d’une façon bénéfique421 ». Quant à Guy Mollet, il semble qu’il ait reçu en 1956, grâce à Albertini, des fonds du patronat pour la SFIO. Cet homme de l’ombre, lié au monde des affaires, a donc conseillé et influencé les principaux responsables de la troisième force au cœur de la guerre froide. En 1954, il fonde l’Institut d’histoire sociale et de soviétologie, fréquenté notamment par le jeune Alain Madelin. Par ailleurs lié à plusieurs gaullistes comme Roger Frey ou Jacques Foccart, Albertini devient un conseiller écouté de Georges Pompidou à Matignon. « J’ai moi-même eu l’occasion d’assister à la nomination de ministres dont les noms avaient été suggérés par Albertini », raconte un ancien collaborateur du Premier ministre422.
Lors de la campagne présidentielle de 1974, il met à la disposition de Valéry Giscard d’Estaing des colleurs d’affiches venus de l’extrême droite. On dit par ailleurs qu’il aurait inspiré le fameux discours de Cochin dans lequel Jacques Chirac, le 6 décembre 1978, fustige « le parti de l’étranger ». Étrange paradoxe pour cet ancien croisé de l’hitlérisme !
 
Quid des patrons résistants ? Plusieurs patrons liés aux affaires coloniales, tel Paul Bernard, de la société financière française et coloniale, Alfred Pose, de la Banque Nationale du Commerce et de l’Industrie, ou Jacques Lemaigre-Dubreuil, gendre de Paul Lesieur, ont participé au réseau Alliance, créé dès 1940 par l’ex-cagoulard Loustaunau-Lacau. Certains feront une belle carrière après la Libération, tel François Sommer, navigateur de bombardier dans le groupe Lorraine, Jacques Maillet, compagnon de la Libération, Pierre Guillain de Bénouville, dirigeant du mouvement Combat, futur bras droit de Marcel Dassault, ou François Bloch-Lainé, chargé des finances de la Résistance, porté plus tard à la présidence du Crédit Lyonnais.
Mais ce ne sont que des cas isolés. Il n’y a eu que deux industriels, Joseph Laniel et Maxime Blocq-Mascart, au Conseil national de la Résistance. André Debray, directeur de la Banque de Paris et des Pays-Bas, en est le commissaire aux finances. En 1946, il n’y a que deux patrons résistants à la tête du CNPF, Georges Villiers et Yvon Chotard. Le livre d’or des patrons résistants n’a jamais vu le jour, et la Fédération française du Devoir, créée pour représenter « les industriels, artisans et professionnels qui n’ont pas travaillé pour l’ennemi », reste marginale dans le monde patronal de la Libération423.
Au contraire, un réflexe de solidarité s’exerce entre les patrons résistants et ceux qui n’ont pas eu ce courage. C’est ainsi qu’Aimé Lepercq, qui a rejoint dès 1942 l’Organisation civile et militaire, obtient du général de Gaulle la libération de René Perrin, grand patron des mines de la Loire, accusé d’avoir collaboré avec Allemands424.
Georges Renand, administrateur-gérant de la société des Grands Magasins de la Samaritaine, collaborateur notoire et même « hitlérien » si l’on en croit les témoignages recueillis par la police, réussit en novembre 1944 à faire relaxer son fils, qui a pourtant appartenu au secrétariat de Laval. « Je le dois aux relations de papa », aurait déclaré le fils Renand lors de sa libération. Gabriel Cognacq, l’autre administrateur de la Samaritaine, a été membre du Conseil national de Vichy et président du Comité d’entr’aide pour l’hiver mis en place par Pétain. Et pourtant son dossier, comme celui de Renand, est classé sans suite en décembre 1944425.
On peut s’étonner aussi de l’ordonnance de non-lieu rendue en juin 1947 par la commission de la Haute Cour de justice chargée d’instruire le dossier de Jean Prouvost, le magnat du textile, fondateur de la Lainière de Roubaix, devenu un grand patron de presse de l’entre-deux-guerres, propriétaire des journaux Paris-Midi et Paris-Soir. « Une injure à la Résistance », titre L’Humanité du 12 juin 1947, rappelant que Prouvost a été secrétaire général à l’Information du gouvernement de Vichy, collaborant à Paris avec la Propagandastaffel afin de faire reparaître son Paris-Soir426. Prouvost s’empare néanmoins du Figaro en 1950, après avoir financé le lancement de Paris Match l’année précédente. Dans les années soixante, son empire de presse le rend intouchable, et l’on sait que le Premier ministre Georges Pompidou fréquente ses chasses de Sologne. Lorsque Ferdinand Beghin, industriel du raffinage et copropriétaire du Figaro, publie dans l’édition du 27 août 1965 un pamphlet critiquant la politique sucrière du gouvernement, Prouvost réagit par une série de lettres ouvertes parues dans Le Monde des 2 et 10 septembre. S’ensuit un procès où il est défendu par Edgar Faure, futur ministre de Pompidou, et qui conduira en 1970 au rachat des parts de Beghin par Prouvost.
Cinq ans plus tard, un autre rescapé de Vichy rachète à son tour Le Figaro au vieux Prouvost. Il s’agit de Robert Hersant, qui avait fondé en 1940 le mouvement Jeune Front, une organisation collaborationniste proche du journal Au pilori427. Faute d’adhérents, l’aventure du Jeune Front avait tourné court à l’automne 1941, mais Hersant avait continué à animer à Brévannes un centre de jeunesses pétainistes, très inspiré par les méthodes hitlériennes. En 1947, cet engagement collaborationniste lui vaut d’être condamné à dix ans d’indignité nationale, mais il se lance néanmoins dans les affaires grâce à l’aide d’Albert Igoin, de son vrai nom Haïm-David Jaller428. Étrange collusion, sachant qu’Igoin, ancien attaché de cabinet des ministres communistes de la Libération Grenier, Billoux et Tillon, préside la Société parisienne de banque et la Compagnie France-Navigation, une société contrôlée par le Parti communiste français429. « Hersant est-il un agent communiste ? », titrera même L’Événement du jeudi du 23 avril 1987. L’argent d’Igoin permet en tout cas à Hersant de lancer en 1950 L’Auto-Journal, point de départ de son empire de presse.
En créant l’Automobile-Club du Parlement, il s’est concilié les faveurs de nombreux parlementaires, notamment Edgar Faure, photographié à la « une » de L’Auto-Journal en 1954. C’est donc sous l’étiquette radicale qu’il se présente aux élections législatives de l’Oise en 1956. Il y sera élu sans interruption jusqu’en 1978. L’influence de son journal L’Oise-Matin, créé en 1953, n’a pas été pour rien dans ses succès électoraux. Mais ce quotidien départemental n’était que l’amorce d’une stratégie de conquête incessante, qui le conduit en 1957 à fonder l’agence de publicité Publiprint, puis à grignoter peu à peu plusieurs fleurons de la presse régionale française, dont Paris-Normandie en 1972, jusqu’à l’acquisition du Figaro en 1975. Le self-made-man Hersant s’empare alors d’un bastion de la France traditionnelle.

Le retour des deux cents familles ?
Que reste-t-il des deux cents familles au lendemain des nationalisations de la Libération ? L’avènement d’un grand secteur public, représentant plus de trois millions d’employés et fournissant 14 % de la production industrielle, bouleverse les données de la nébuleuse politico-financière, donc les rapports qui vont s’instituer entre le patronat et le pouvoir politique. Les représentants traditionnels du capitalisme, les deux cents familles de la Banque de France comme les dynasties bourgeoises issues de la première révolution industrielle, ne peuvent plus incarner à elles seules le monde de l’argent. Un nouvel ordre se crée, et une nouvelle élite fusionne les grands commis de l’État et les managers venus du privé. Ce sont eux désormais qui dirigent l’économie française et qui influent sur le monde politique.
Est-ce pour autant la fin des grandes dynasties financières ? Le polémiste d’extrême droite Henri Coston le nie avec véhémence, publiant livre sur livre pour attester de leur permanente hégémonie économique et politique. En 1960, il dénonce « le retour des deux cents familles » avec l’avènement du général de Gaulle, puis il revient sur ce thème en 1977, décrivant « les deux cents familles au pouvoir » au cœur de la république giscardienne430. Évoquant les élections présidentielles de 1974, il souligne les liens entretenus par les trois principaux candidats avec le monde des grandes affaires. En ce qui concerne Valéry Giscard d’Estaing, ce sont les liens du sang. Valéry Giscard d’Estaing est en effet marié à Anne-Aymone de Brantès, petite-fille et héritière des Schneider. Il est apparenté par sa grand-mère aux Georges-Picot, présents depuis un siècle à la Compagnie de Suez, à Saint-Gobain ou à la Banque de l’Indochine, ainsi qu’à Jacques Bardoux, sénateur libéral du Puy-de-Dôme, qui administrait deux douzaines de sociétés dans les années trente. Son père, Edmond Giscard d’Estaing, grand administrateur de sociétés coloniales dans l’avant-guerre, est devenu, entre autres, président de la Société financière pour la France et les pays d’outre-mer et il figure dans les années 1950 parmi les porte-parole les plus en vue du patronat colonial. Son frère Olivier Giscard d’Estaing, député des Alpes-Maritimes, est P-DG de Gibbs Hill-France. Son cousin François est directeur général de la Banque française du commerce extérieur, et son autre cousin Philippe est vice-P-DG de la société Le Matériel téléphonique. De tels liens n’engendrent pas forcément la collusion, ni même la complicité avec le monde des affaires et les grands patrons.
Ces derniers sont nombreux à lui préférer Jacques Chaban-Delmas, le candidat gaulliste, associé par Coston au « trust » Hachette ainsi qu’au baron Guy de Rothschild. Quant au candidat de la gauche, François Mitterrand, ancien « employé » du patron de L’Oréal, Eugène Schueller, il est soutenu notamment par le promoteur immobilier Jean-Claude Aaron, descendant par sa mère de la famille Reinach, par Jérôme Seydoux, l’un des patrons du « trust » Schlumberger, héritier d’une vieille famille de la finance protestante, ainsi que par Claude Perdriel, ancien bras droit du baron Edmond de Rothschild devenu P-DG du Nouvel Observateur431.
Une importante étude consacrée au « patronat de la seconde industrialisation », publiée en 1979 sous la direction de l’historien Maurice Lévy-Leboyer, rappelle que 38 % des patrons des années soixante-dix sont eux-mêmes fils de grands dirigeants patronaux, et 7 % issus de patrons moyens432. Parmi les dirigeants parisiens, le pourcentage de fils de patrons s’élève même à 46,8 %, presque la moitié, en 1973433. Il existe donc un incontestable phénomène de reproduction sociale dans l’élite économique française.
Cette reproduction sociale n’est pas forcément celle des héritiers. Depuis le début du XXe siècle, la méritocratie républicaine, les ingénieurs, les techniciens se sont largement substitués aux grandes familles dans la gestion des grandes sociétés françaises. Les héritiers eux-mêmes sont passés par les grandes écoles, tels Robert Peugeot et René Delaunay-Belleville, sortis de l’École centrale, Edmond Gillet de l’École de chimie industrielle de Lyon, ou les deux fils d’Henri de Wendel passés par l’École des mines434. Néanmoins, selon les évaluations de Maurice Lévy-Leboyer, ces représentants des grandes dynasties patronales fournissent encore 21,3 % des dirigeants patronaux en 1973435. Diplômés ou non, ces héritiers constituaient toujours un cinquième des grands patrons à l’aube des années 1980.
 
Certains ont bien négocié le tournant de la Libération. Victime de la nationalisation de l’industrie houillère, en 1946, la famille de Solages, liée aux mines de Carmaux, s’est reconvertie dans la Banque générale industrielle. La liste des administrateurs de cette nouvelle banque d’affaires ressemble à un bottin mondain des années 1880, rassemblant le baron Girod de l’Ain, trois barons Reille, le comte de Vienne, ainsi qu’Henri de Peyerimhoff, ancien président du Comité central des Houillères de France, et qui est lié par ailleurs à la famille Vilgrain, des Grands Moulins de Paris. Après sa fusion avec la banque La Hénin du comte de Boisgelin, en 1952, la Banque générale industrielle prend le contrôle des mines d’Anzin, de Blanzy et d’une vingtaine de sociétés. La famille Reille, une autre grande dynastie industrielle, est encore représentée de nos jours dans le monde des affaires par le baron Emmanuel, président de la Société pyrénéenne d’entreprises industrielles, ainsi que par Philippe-Amédée, P-DG de plusieurs sociétés.
D’autres dynasties, qui ont échappé aux nationalisations de l’après-guerre, ont prospéré pendant plusieurs décennies. Ce n’est qu’en 1960, à la mort du dernier héritier mâle, Charles Schneider, que la grande famille du Creusot a perdu le contrôle de sa société, passée sous l’emprise du baron Empain. Jusqu’aux années soixante-dix, les Audiffret-Pasquier, Fould, Girod de l’Ain, Hélie d’Oissel, Lacaze, Perier, Nervo, Petiet, Roederer, de Wendel, qui ont accompagné la première révolution industrielle, dirigeaient ou administraient encore une ou plusieurs firmes sidérurgiques. Le grand papetier Robert Darblay, député du Loiret et régent de la Banque de France en 1936, a laissé des descendants dans la société financière Darblay SA. Les Vogüé, premiers propriétaires fonciers de France, et présents dans l’industrie française depuis le XIXe siècle, siègent aujourd’hui dans plusieurs sociétés liées à l’industrie du luxe, comme Veuve Clicquot et Givenchy. Pierre Taittinger a légué à ses trois fils un véritable empire viticole, hôtelier et industriel, comprenant aussi la Banque privée de dépôt et de crédit. Pierre-Christian Taittinger, ministre de la Justice sous Giscard, maire du 16e arrondissement, vice-président du Sénat, a été pendant plusieurs décennies une personnalité en vue de la droite républicaine.
Dans le secteur des banques, les Rothschild, les Schlumberger, les Mallet, les Vernes, les Hottinguer, traversent le siècle. C’est ainsi que les protestants Hottinguer, banquiers depuis 1788, collectionnent les sièges d’administrateur, à la Compagnie financière Drouot, au Printemps, et dans le groupe de Jean de Beaumont. Jean-Marc Vernes, représentant la branche cadette d’une autre grande banque protestante, a bâti sa fortune tout seul. En 1988, il siégeait dans 26 sociétés dont Rhône-Poulenc, Air Liquide, et les Avions Marcel Dassault. Quant à la famille David-Weill, qui a connu son heure de gloire dans les années vingt, elle finance encore, par l’intermédiaire de la banque Lazard, bon nombre de grandes sociétés françaises.
Beaucoup de dynasties industrielles et financières ont su se reconvertir ou s’adapter à la modernité. Le record d’ancienneté revient sans doute à la dynastie de Dietrich, fondée en 1684 en Alsace, et qui a vu neuf générations se succéder aux commandes de l’entreprise. La famille Lafarge, héritière d’une entreprise fondée en 1833 par Auguste Pavin, seigneur de Lafarge, est restée majoritaire dans le capital de la société jusqu’en 1961, et quelques descendants siègent encore au conseil d’administration. Francis Cyprien Fabre, descendant d’une longue lignée d’armateurs marseillais, président des Chargeurs réunis en 1946, a reconverti les activités de son groupe vers les transports aériens, participant à la création d’UTA, d’Air Inter et d’Air Afrique. Gérard Mulliez, le très discret fondateur d’Auchan, l’une des plus grosses fortunes de France, est le descendant d’une vieille famille de commerçants. De même pour Geoffroy Roux de Bézieux, P-DG de Virgin Mobil France et installé en 2008 par Laurence Parisot à la tête de l’Unedic, et qui représente la sixième génération d’une dynastie d’industriels lyonnais. Mais l’exemple le plus remarquable de cette longévité au sommet est sans conteste celui des Michelin.
Manufacturiers à Clermont-Ferrand depuis le XIXe siècle, les Michelin ont développé une entreprise multinationale. Après Jules Michelin, son fils Édouard a repris la firme, tandis que son frère André, diplômé de l’École centrale, se chargeait de la publicité, inventant le populaire Bibendum en 1898. Ancien responsable du secteur de la carte de France au ministère de l’Intérieur, très actif au Touring Club de France, André Michelin a été à l’initiative de la numérotation des routes et du lancement des cartes automobiles. Depuis toujours, les Michelin ont cultivé une liberté de parole et d’initiative qui les a entraîné à intervenir dans le champ politique. Au sortir de la Première Guerre mondiale, par exemple, ils diffusaient des brochures réclamant le développement d’une aviation de bombardement, égratignant au passage « la force d’inertie légendaire à laquelle on se heurte à chaque pas dans toutes les affaires du gouvernement, la présence à des postes importants de gens incapables, maintenus par l’ignorance ou la faiblesse de l’autorité responsable », « parce que l’État est un mauvais patron »436. Plus d’un demi-siècle plus tard, François Michelin livre ses réflexions sur la gauche dans l’hebdomadaire Paris-Match : « Depuis 1936, on a fait en France une politique socialisante. On a menti aux Français sur la gestion économique. Et les technocrates au pouvoir depuis la Libération ont achevé de flanquer la France par terre […] Après tout, peut-être fallait-il que ces expériences d’étatisme et de bureaucratie fussent faites, afin qu’on pût en tirer la leçon. Mais justement un socialiste ne sait pas tirer la leçon d’un fait parce qu’un socialiste raisonne toujours en fonction d’une théorie437. » En 1981, il ne voit pas de différence entre Raymond Barre et Pierre Mauroy, qui n’ont « jamais cessé de dénigrer les chefs d’entreprise », et il taxe le CNPF d’« irresponsabilité », car il le juge beaucoup trop conciliant avec les socialistes438. Selon lui, la plupart des hommes politiques des soixante dernières années ont été « marxistes », et son livre de souvenirs, paru en 1999, confirme le franc-parler, le goût de la provocation et le sentiment qu’éprouvent les Michelin de la légitimité automatique de leur propos439. On comprend qu’ils aient eu du mal à se plier à la discipline de l’organisation patronale.

Le cnpf d’André Boutemy
À la Libération, la rénovation patronale se traduit d’emblée au sein de sa représentation. Il faut trouver une organisation nouvelle, susceptible de prendre le relais de la Confédération générale du patronat français, dissoute par Vichy en 1940. À la tête du gouvernement provisoire de la République française, le général de Gaulle s’en préoccupe dès l’automne 1944. Il suscite la création d’une commission de représentation patronale, en liaison avec le ministre du Travail Alexandre Parodi. La cheville ouvrière en est Gaston Palewski, directeur de cabinet du général de Gaulle, qui essaie de constituer une commission sans tache, formée de patrons ayant joué un rôle dans la Résistance. Par l’intermédiaire d’Étienne Villey, secrétaire général du Groupe des industries métallurgiques de la Seine, Palewski confie cette mission de réorganisation patronale à Pierre Fournier, négociant en grains et résistant. Mais le courant passe mal avec le général de Gaulle, qui reproche aux grands patrons leurs complaisances avec le régime de Vichy. Le 4 octobre 1944, il réserve à la commission Fournier un accueil « glacial ». « Je n’ai vu aucun de vous, Messieurs, à Londres », lance-t-il, ajoutant : « Ma foi, après tout, vous n’êtes pas en prison. »440 De son côté, Robert Lacoste, ministre socialiste de la Production industrielle, reconstitue une commission consultative pour l’aide aux entreprises, créée avant la Libération : son président est Pierre Ricard, ancien président du comité d’organisation de la fonderie sous Vichy, assisté par Henri Davezac, ancien secrétaire du comité d’organisation de la construction électrique. Ce sont deux patrons modernistes, issus des milieux du Redressement français et des Nouveaux Cahiers d’Auguste Detœuf, dont Davezac était le bras droit441. Avec Henri Lafond, banquier et administrateur de multiples sociétés, ancien secrétaire général à l’Énergie sous Vichy jusqu’en 1942, ils animent l’Association des cadres dirigeants de l’industrie, un groupement fondé en septembre 1945 par René Perrin, et qui prolonge l’inspiration des Nouveaux Cahiers. Laissant de côté les considérations politiques, ils prennent appui sur les comités d’organisation de Vichy pour reconstruire le mouvement patronal. Membres de la commission Ricard, après avoir été au cabinet de Bichelonne sous Vichy, Léon Gingembre obtient que soit créée en janvier 1945 la Confédération générale des petites et moyennes entreprises, dont il devient le délégué général.
Par ailleurs, les travaux des commissions Ricard et Fournier aboutissent à la nouvelle organisation chargée de représenter le patronat français : le 21 décembre 1945, se réunit l’assemblée constitutive du CNPF, le Conseil national du patronat français. Il est décidé que cette nouvelle organisation, héritière de la vieille, réunira tous les groupements patronaux, grands ou petits, soit 275 fédérations industrielles, 75 fédérations commerciales, 75 fédérations interprofessionnelles régionales et 75 fédérations de petites et moyennes entreprises. Il s’agit d’éviter l’émiettement, la dispersion, et l’hostilité de certaines branches patronales, notamment des petits patrons. Les statuts du CNPF, adoptés le 12 juin 1946, stipulent qu’il a pour mission la représentation générale des chefs d’entreprise auprès des pouvoirs publics. Pour aborder la reconstruction de la société française, le patronat entend parler d’une seule voix.
Toute la question est de savoir ce que représente cette voix. Elle est manifestement celle des grands patrons, celle de l’oligarchie patronale. Le principal souci de Léon Gingembre, à la tête de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises, est de gagner son autonomie par rapport au CNPF, dont il quitte le bureau dès 1947. Il entend protester contre la mainmise des grands patrons sur la fédération patronale. En effet, il arrive au CNPF ce qui était arrivé, pendant l’entre-deux-guerres, à la Confédération générale de la production française : la nouvelle organisation est d’emblée sous le contrôle des grandes fédérations professionnelles, notamment celles de la chimie, du bâtiment, du textile, et surtout sous la coupe de l’Union des industries métallurgiques et minières, dont Marcel Meunier est le président. C’est l’Union qui tient les cordons de la bourse : avec les fédérations de la chimie, du pétrole et du textile, elle finance 80 % du budget du CNPF au début des années 1950.
 
C’est l’époque où les métallurgistes se mobilisent contre la construction européenne, qu’ils considèrent comme une menace directe sur leur secteur. Jacques Ferry, président de la Chambre syndicale de la sidérurgie dans les années 1970, reconnaît que son organisation « était contre le plan Schuman », qu’elle « a fait ce qu’elle a pu pour l’éviter, mue par un vieux réflexe protectionniste, mais aussi parce que le plan Schuman allait libérer la sidérurgie allemande, donc faire réapparaître un concurrent envahissant, de plus grande dimension »442. Lorsque l’Union douanière franco-italienne a été négociée, en mars 1949, plusieurs secteurs du monde patronal se sont engagés pour la combattre, notamment les industriels du coton, Marcel Boussac en tête. Ils ont inondé les membres du Conseil économique et les parlementaires de lettres et de pétitions, et multiplié les délégations pour faire entendre leur hostilité. Mais c’est le projet Schuman de Communauté européenne de charbon et de l’acier (CECA) qui suscite la plus forte mobilisation du CNPF, animé par les métallurgistes.
André Métral, président du Syndicat des industries mécaniques, voit dans ce projet la « soviétisation de l’économie de la Schumanie443 ». Lors de l’assemblée générale du CNPF, Georges Villiers exprime les « plus grandes réserves » de son organisation, redoutant « que la mise en vigueur de ce pool ait pour effet le renforcement de l’intervention de l’État en matière économique444 ». Devant le Conseil économique et social, Emmanuel Mayolle, président de la commission économique du CNPF, regrette « que les garanties nécessaires n’aient pas été prévues pour permettre aux industriels français d’affronter à armes égales les industries étrangères445 ».
À l’Assemblée nationale, le député Pierre André lance l’offensive, par une interpellation formulée dans la séance du 12 avril 1951. Il craint que la haute autorité de la CECA n’institue « une dictature économique sans précédent » et que le plan Schuman ne « donne à l’Allemagne une puissance économique accrue qui contribuerait grandement à rétablir sa puissance politique ». C’est pourquoi ce plan fait peser selon lui « les plus grands dangers pour l’économie française et pour la production française »446. Le 7 décembre, il dépose une motion d’ajournement du pool charbon-acier, car il craint « un coup de fouet à l’industrie allemande447 ».
Au Conseil de la République, en avril 1952, le sénateur André Armengaud formule lui aussi les craintes de la sidérurgie française, menacée par la concurrence allemande. En tant que rapporteur pour avis de la commission de la production industrielle, il se dit prêt à accepter la CECA mais sous certaines conditions : « Les industries perdant toute protection douanière doivent devenir la fierté, la gloire du pays, et bénéficier – j’insiste sur ce point – d’un statut préférentiel, celui que l’on doit à ceux qui font la force et la grandeur d’une nation. » Et comme Félix Gaillard, secrétaire d’État à la présidence du Conseil et aux Finances, lui fait remarquer que des « centaines de milliards de francs » ont déjà été investis par l’État dans les charbonnages et la sidérurgie depuis la Libération, Armengaud estime que cela est « fort bien » mais que les métallurgistes français n’ont pas bénéficié d’allégement de charges suffisants. À ses yeux, la CECA n’est possible que si l’on aide les patrons français à affronter la concurrence allemande448.
Pierre Uri, devenu directeur de la CECA, résume cette offensive tous azimuts des patrons : « La sidérurgie française a fait tout ce qu’elle a pu pour torpiller la CECA. Elle n’a reculé ni devant les campagnes de presse chauvines et calomnieuses, ni devant les distributions massives d’“enveloppes” au Parlement. Pierre Ricard me l’a cyniquement confirmé, lorsqu’il a remplacé Aubrun à la présidence de la chambre syndicale de la sidérurgie : “Naturellement, a-t-il eu l’audace de me dire, j’ai mes bonnes œuvres”449. »
Les « bonnes œuvres » patronales servent ensuite à combattre le projet Pleven de Communauté européenne de Défense, car il fait peser une menace sur les industries françaises de l’armement. Il semble qu’André Boutemy, à la fois bailleur de fonds et lobbyiste du CNPF, se dépense sans compter pour convaincre les parlementaires de renoncer au projet. À l’Assemblée nationale, Pierre André mène à nouveau l’opposition, suscitant en 1953 la création d’un Comité national pour la défense de l’unité entre la France et ses territoires d’outre-mer450. En juillet 1954, Georges Villiers en personne avertit Pierre Mendès France, président du Conseil, des « conséquences économiques » que pourrait engendrer le traité, et l’exhorte à « prendre des positions telles que nos entreprises puissent offrir des prix compétitifs ». Dans La Revue des Deux Mondes, Claude-Joseph Gignoux, ancien président de la confédération patronale, dénonce ce qu’il appelle « l’engrenage européen451 ».
Après la présentation du rapport Spaak sur le projet de Communauté économique européenne (CEE), le 21 avril 1956, les délégués de l’industrie privée, dont Emmanuel Mayolle, votent contre ou s’abstiennent, puis votent un contre-projet demandant la reprises des négociations sur des bases nouvelles452. En octobre 1956, le CNPF envoie deux notes aux négociateurs français du traité de Rome, réclamant l’intégration des territoires d’outre-mer dans le Marché commun, ainsi que l’harmonisation des charges sociales et des protections communes453. C’est seulement après le traité de Rome que le CNPF acceptera de s’engager vraiment dans la construction européenne.
Comme avant la guerre, ce sont donc quelques grands patrons, dirigeant les grandes organisations professionnelles, qui s’expriment au nom de l’ensemble du patronat français. Certes, le premier président du CNPF, Georges Villiers, n’est pas l’un de ces grands oligarques patronaux. Président d’une entreprise moyenne de la métallurgie, on l’a choisi surtout parce qu’il a été résistant et déporté à Dachau. Bien qu’il ait été maire de Lyon sous l’Occupation, de 1941 à 1943, il n’apparaît pas comme compromis avec le régime de Vichy, et, de surcroît, il rassure les milieux de la petite et moyenne entreprise. Néanmoins, ceux qui l’entourent sont de purs produits de l’establishment patronal d’avant-guerre, ayant même dirigé des comités d’organisation de Vichy. Ainsi Pierre Ricard, premier vice-président du CNPF et éminence grise de Villiers, ou Marcel Meunier, chargé de diriger la commission sociale de la nouvelle confédération454. Ce passé compromettant pèse particulièrement sur l’agent le plus efficace du CNPF, en charge de l’influence politique de l’organisation patronale : c’est André Boutemy.
 
« Un industriel peut être sollicité d’appuyer de ses deniers un mouvement, un candidat, une propagande. Ès qualités, je suis tenu de le conseiller sur l’opportunité du geste. C’est tout455 ! » Voilà comment Boutemy décrit sa fonction en 1947, lors de la seule interview qu’il ait jamais accordée. Tant de modestie étonne de la part d’un homme qui se considère comme le grand manitou de la IVe République. À la tête du Centre d’études administratives et économiques du CNPF, ou Comité de Penthièvre, du nom de la rue où il est installé, il centralise l’essentiel des fonds patronaux, ce qui lui confère une capacité d’influence exceptionnelle. Fonctionnaire détaché auprès de la commission parlementaire des Finances, Boutemy s’est créé un solide réseau de relations politiques avant la guerre. Son équipe se compose d’ailleurs d’anciens fonctionnaires de la IIIe République, passés sans encombre sous les ordres de Vichy, comme le préfet Henri Cado, grand ami du secrétaire général de la police René Bousquet, André-Paul Sadon, ancien préfet de Toulouse, et Jean Weber, fonctionnaire ministériel. Lui-même directeur des renseignements généraux de Vichy puis préfet de la Loire et préfet régional de Lyon, Boutemy a obtenu en 1944 que la condamnation à mort de Georges Villiers, arrêté par les Allemands, soit commuée en déportation. Bien que révoqué à la Libération pour faits de collaboration, incarcéré puis remis en liberté au bout de trois mois en janvier 1945, il a été sollicité par les reconstructeurs du patronat, avant même que ne soit créé le CNPF.
Jean-Noël Jeanneney fait état d’une rencontre organisée en août 1945 par Henri de Peyerimhoff entre Boutemy, son partenaire Maurice Brulfer, et Louis Marin, le chef de la Fédération républicaine. Il s’agit de définir à quelles conditions les grands patrons français peuvent s’engager à financer les candidats de la droite, face à la montée en puissance des forces de gauche à la Libération. Brulfer est l’homme de confiance d’Ernest Mercier, qui a d’ailleurs pris en charge Boutemy à l’Énergie industrielle. Il n’y va pas par quatre chemins : « Nous voulons, de gré ou de force, faire l’union des partis d’opposition, nous en avons les moyens. Il faudrait que la Fédération républicaine disparaisse et que vous, monsieur Marin, vous vous effaciez. » Et il ajoute que la droite n’obtiendra « pas un centime sans cette condition et celles qui suivront ». On imagine la stupeur de Louis Marin, l’un des chefs incontestés de la droite, face à cet ultimatum patronal456. Toujours est-il que la Fédération républicaine et son chef vont disparaître du paysage politique français, laissant la place à de nouvelles organisations, notamment aux « indépendants » d’Antoine Pinay et Roger Duchet, qui sont les protégés de Boutemy et Brulfer. Roger Duchet, le fondateur du Centre national des Indépendants, est un familier du Centre d’études administratives et économiques, à tel point que René Bousquet le surnomme le « petit Duchet de Penthièvre457 ». Quant à Antoine Pinay, qui l’a connu comme préfet de Saint-Étienne en 1944, il écoute volontiers les conseils de Boutemy. À partir de mai 1952, ce dernier siège d’ailleurs à la haute assemblée, alors nommée Conseil de la République, sous l’étiquette du Centre républicain d’action rurale et sociale, qui est le groupe des Indépendants. Cette présence dans le monde politique est précieuse pour le patronat, qui subit le contrecoup de son soutien au régime de Vichy et à la collaboration. Le CNPF a besoin d’hommes comme Boutemy, familiers des rouages de l’État et du parlementarisme. De leur côté, les partenaires de la « troisième force », indépendants, radicaux de Queuille et Mayer, démocrates-chrétiens de Bidault, voire socialistes, bénéficient des largesses de Boutemy. « Je n’ai pas d’autre règle que l’anticommunisme », explique-t-il. Du côté du parti communiste, les financements proviennent à cette époque d’un réseau très complexe de sociétés commerciales, sous le contrôle de Michel Feintuch, alias Jean Jerôme, le financier occulte du parti, en contact direct avec Moscou. Le 24 novembre 1948, le député communiste Jacques Duclos donne lecture à l’Assemblée nationale d’une lettre étonnante adressée en 1946 à un adjoint de Boutemy par le député des Deux-Sèvres Clovis Macouin. Ce dernier fait part de son amertume envers les « services de la rue de Penthièvre », qui lui ont promis « une somme de 200 billets », dont il n’a pas vu la couleur. Macouin se dit « peiné de savoir que d’autres collègues, pourtant fortunés, ont été royalement servis et que, personnellement, je n’ai rien obtenu, si ce n’est des dettes que j’aurai beaucoup de mal à régler ». La révélation de ces usages met fin à la carrière parlementaire de Clovis Macouin, mais Boutemy continue de plus belle à distribuer l’argent des patrons.
On pense que le Comité de Penthièvre a distribué entre cinq et six milliards de francs de 1946 à 1952. Un milliard aurait été dépensé par Boutemy pour la seule élection de 1951, à l’issue de laquelle on a fait circuler à l’Assemblée une liste de cent soixante députés, sans doute incomplète, qui auraient été financés par la rue de Penthièvre. « Il est exact que j’ai distribué beaucoup d’argent. Je ne me souviens plus de qui je le tenais, mais je sais fort bien à qui je l’ai donné », déclare-t-il en février 1953458.
Non content de distribuer l’argent des patrons aux politiques, Boutemy leur prodigue ses conseils. Parvenu de la politique, il a toutes les audaces, comme le révèle l’historienne Georgette Elgey. Déjeunant en mars 1946 avec le garde des Sceaux Pierre-Henri Teitgen, il lui reproche de gouverner en compagnie des communistes. Teitgen se justifiant par la nécessité d’éviter le pire, Boutemy l’admoneste avec véhémence : « J’ai déjà entendu, monsieur le ministre, un raisonnement analogue. Il était tenu par le président Laval à Vichy en 1943. Vous savez où cela a conduit le président Laval459. » C’est ainsi que le financier du CNPF se permet de parler à un ministre de la République.
À la fin de l’année 1952, il joue un grand rôle dans la coulisse pour obtenir que son ami radical René Mayer, lui-même très lié au monde des affaires, succède à Pinay à la présidence du Conseil. Auprès de ses amis radicaux, indépendants, républicains populaires, Boutemy plaide la candidature de Mayer. Lorsque ce dernier prend la tête du gouvernement en janvier 1953, il récompense Boutemy en lui confiant le portefeuille de la Santé et de la Population. Sans doute pas de gaieté de cœur, car Boutemy est un personnage plutôt encombrant, très ambitieux et grand amateur de whisky. Les proches collaborateurs de Mayer ont tenté de l’amener à modifier son choix, mais le nouveau président du Conseil a balayé leurs réticences : « Vous n’êtes qu’une bande de cons, vous ne savez pas qu’il y a des choses qu’il faut savoir faire. »
Georges Villiers, le président du CNPF, est très réticent lui aussi, car Boutemy ne lui semble efficace qu’en restant dans l’ombre. Mais René Mayer a une dette envers ce dernier. À l’origine, il lui avait même promis le ministère des Postes, mais Roger Duchet l’en a dissuadé : « C’est de la folie ! Tout le monde sait qu’il distribue les fonds du patronat. Vous allez avoir 300 000 fonctionnaires en grève sur les bras. » Sur ce, Mayer aurait déclaré : « Zut, je n’y avais pas pensé ! Bon… Je vais l’envoyer à la Santé publique. Là, ça ne fera pas d’histoires460. » Si l’on en croit Le Canard enchaîné, il y a une raison plus décisive à la nomination de Boutemy à la Santé publique. Il y remplace en effet Paul Ribeyre, dont le projet d’organisation européenne des médicaments, baptisé « pool blanc », suscite une très vive opposition des industriels de la chimie, qui redoutent la concurrence étrangère461. Avec Boutemy, on est sûr que le « pool blanc » sera enterré.
Mais René Mayer s’est lourdement trompé : cette nomination de Boutemy, même sur un ministère de second plan, va plonger le gouvernement dans de graves turbulences. Paul Delouvrier l’avait prédit à Mayer : « Permettez-moi seulement de vous dire qu’avec Boutemy dans votre gouvernement vous aurez des emmerdements. » C’est en effet une aubaine pour les communistes, comme le confiera Jacques Duclos à Georgette Elgey : « Nous n’allions pas laisser passer une telle opportunité. C’était inespéré462. » Boutemy est évidemment la cible idéale, compromis à la fois avec Vichy et avec le patronat. Raison pour laquelle le député communiste Jean Pronteau interpelle le gouvernement Mayer à l’Assemblée nationale, le 23 janvier 1953, exigeant la démission de Boutemy, « éminence grise du patronat français et directeur de l’officine de corruption connue sous le nom de groupe de Penthièvre », et « qui a échappé aux tribunaux grâce à ses relations avec le patronat et au fait qu’il a détruit à Lyon avant la Libération certains dossiers de collaboration économique. » Le bureau de l’Assemblée fixe au 17 février un débat sur la présence de Boutemy dans le ministère. René Mayer ne peut pas prendre ce risque : il fait rédiger par ses collaborateurs une lettre de démission, que Boutemy, malade, accepte de signer. Le 11 février, il quitte le gouvernement.
Dans un discours prononcé à Pau, le 29 juin suivant, le président de la République Vincent Auriol exploite l’affaire en dénonçant l’« assaut des féodalités économiques corporatives ou technocrates » qui « tendent à se substituer au gouvernement et font peser sur le Parlement des pressions aussi impudentes que scandaleuses »463. À l’Assemblée, le libéral Paul Reynaud déplore que les « congrégations économiques » paralysent l’État et un député du MRP suggère même d’expulser « certains groupements d’intérêts […] de nos couloirs et de nos bureaux »464. Quant à Pierre Mendès France, il affirme qu’en vingt-cinq ans de carrière parlementaire, il n’a jamais connu dans les couloirs de l’Assemblée une telle « nuée d’officieux et d’informateurs, de porteurs de confidences et de chuchoteurs de fausses nouvelles465 ».
Cette remarque peut notamment s’appliquer aux intérêts du grand patronat colonial, qui continuent tout au long des années 1950 à être défendus sur la scène publique. Leurs figures de proue se nomment Edmond Giscard d’Estaing, élu en 1957 président de la Chambre de commerce internationale, Paul Bernard, fondateur en 1946 de la Compagnie des transports aériens intercontinentaux, Luc Durand-Réville, surnommé « l’éléphant d’Afrique », sénateur du Gabon au Conseil de la République, et Robert Lemaignen, ancien résistant et administrateur de plusieurs sociétés liées au commerce africain. Tous militent en faveur de la modernisation des territoires de l’ancien empire colonial, mais sous condition d’y préserver l’autorité et les règles imposées par la métropole. En décembre 1951 par exemple, Luc Durand-Réville livre un combat d’amendements contre le projet de loi d’un nouveau code du Travail dans les territoires d’outre-mer. Dans la presse matinale et dans leurs publications, Paul Bernard et Edmond Giscard d’Estaing se font les champions de l’Indochine française. Dans Le Monde du 20 octobre 1954, Jacques Lemaigre-Dubreuil publie un article intitulé « Éclaircie sur le Maroc », et dans lequel il propose une solution médiane entre l’indépendance et le maintien de la présence française. Georges Blachette, surnommé « le roi de l’Alfa », et Laurent Schiaffino, président de la chambre de commerce d’Alger, militent contre l’indépendance de l’Algérie, le premier à l’Assemblée nationale et dans Le Journal d’Alger, le second au Conseil de la République, aux côtés du grand propriétaire Henri Borgeaud, et dans La Dépêche quotidienne. Leurs idées s’expriment par ailleurs au sein du Comité central français pour l’outre-mer, héritier de la vieille Union coloniale française, et qui réunit vers 1950 plus de 400 sociétés ou entreprises travaillant dans ou avec les anciennes colonies. Le Cercle de la France d’outre-mer, fondé par Durand-Réville, organise par ailleurs des dîners-débats avec politiques et journalistes. Ils sont surtout très influents à la direction-même du CNPF, où Henri Lafond, président de la Banque de l’Union Parisienne et multiadministrateur de sociétés nord-africaines, puis Marcel Demonque, président de la Nord-Africaine des Ciments Lafarge, conseillent Georges Villiers. Paul Bernard puis Luc Durand-Réville animent au sein de la fédération patronale le Comité d’études et de liaison du Patronat de l’Union française, devenu de l’outre-mer en 1959. Jusqu’au début des années 1960, le lobbying colonial est donc resté très actif, de même que celui du sénateur Boutemy.
Ce dernier a dû abandonner ses fonctions au Centre d’études administratives et économiques à la suite du scandale de janvier 1953, mais sa carrière politique n’est pas terminée pour autant. Il sait trop de choses pour qu’on ne le ménage pas. En décembre, lors de l’élection du président de la République par le Congrès réuni à Versailles, il fait partie, avec Antoine Pinay, Roger Duchet et Henri Queuille, d’une conjuration visant à empêcher la victoire de Joseph Laniel, jugé trop encombrant466. En outre, il se distingue comme l’un des plus ardents adversaires de la Communauté européenne de Défense, s’alliant même pour la circonstance avec ses ennemis d’hier, les communistes et les gaullistes. Lorsque le CNPF se rallie au Marché commun, Boutemy est élu en juin 1957 représentant de la France à l’assemblée de la Communauté européenne du charbon et de l’acier. Les bureaux de la rue de Penthièvre sont fermés après sa démission, mais le Centre d’études administratives et économiques est transféré place de la Madeleine, sous la direction de Maurice Brulfer et de l’ex-préfet Cado, qui étaient précisément les assistants de Boutemy. Le lobbying du CNPF connaîtra une embellie en 1965 avec Aimé Aubert, dit « le Pharaon », pour son goût du secret et son attitude hiérarchique. Placé à la tête du Service d’études législatives, une petite équipe de huit personnes dont les bureaux jouxtent ceux de l’organisation patronale, il exerce jusqu’en 1978 une double activité de lobbyiste et de financier des partis politiques de droite. Mais c’est déjà une autre époque, celle d’Ambroise Roux.
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L’époque d’Ambroise Roux
« L’establishment, se souvient un grand patron, c’étaient Ambroise Roux et une cohorte de banquiers et de grands patrons. C’étaient des liaisons étroites avec les politiques, calmes et paisibles. Peu voyantes. Des liaisons avec l’administration, pour la dominer, et, quand elle ne répondait pas à leurs vœux, ces hommes s’adressaient aux responsables politiques. Ils avaient également une influence sur les médias et sur toutes sortes de notables comme les présidents de chambres de commerce. Enfin, il faut ajouter à cela un peu de maçonnerie, pour obtenir le cocktail idéal. Nul n’est en mesure aujourd’hui de tirer toutes les ficelles à la manière d’un Ambroise Roux. Il tenait tout467. »
Une nouvelle oligarchie aux commandes
Comme la plupart des grands managers de son époque, Ambroise Roux a commencé sa carrière au service de l’État. Sorti de Polytechnique, il est devenu en 1951 directeur de cabinet du ministre de l’Industrie Jean-Marie Louvel, avant de partir dans le secteur privé468. Cette trajectoire est aussi celle de Jacques Marchandise, conseiller d’État passé par plusieurs cabinets ministériels de la IVe République, avant de prendre la direction du groupe Hachette. Tous deux illustrent une génération de technocrates, formés dans les grandes écoles et dans les grands corps de l’État, les « voies royales », l’inspection des finances, l’École des mines, l’École des ponts et chaussées, la Cour des comptes ou le Conseil d’État, avant de s’orienter vers les entreprises privées, nettement plus lucratives que la haute administration. Sous la présidence Pompidou, sur les quarante dirigeants des plus grosses entreprises, huit seulement en sont les créateurs, cinq des héritiers de dynasties financières et vingt-sept des managers issus des grands corps de l’État. À cette époque, pas moins de cinq anciens inspecteurs des finances siègent au conseil d’administration de la Compagnie de Suez, et six à la Compagnie financière de Paris et des Pays-Bas. Sur les 4 200 élèves sortis de l’ENA entre sa création et 1989, un sur six environ travaille dans le privé à cette date.
Selon l’étude du sociologue Michel Bauer, ces « pantoufleurs » attendent néanmoins une bonne quinzaine d’années avant de quitter le service de l’État vers l’âge de quarante ans. Les plus doués sont issus de l’inspection des finances, le saint des saints de la nomenklatura française. Il s’agit d’une véritable confrérie de la haute fonction publique, avec ses codes, ses rites, et sa sociabilité. Entre eux, les membres de l’inspection se tutoient et s’appellent « camarade », ils se doivent respect et protection, et les grandes directions du ministère des Finances leur sont traditionnellement dévolues ; 40 % d’entre eux vont dans un cabinet ministériel ou présidentiel. Issus du même moule, formés dans les mêmes écoles, l’ENA, Polytechnique, Centrale, passés par les mêmes corps, l’inspection des finances, la Cour des comptes, les Mines ou les Ponts et Chaussées, souvent par les mêmes cabinets ministériels, les décideurs de l’économie et ceux du monde politique se sont forgé un langage commun, parfois des valeurs communes, en tout cas une façon identique d’aborder les grands enjeux.
Depuis les années cinquante, c’est donc vers la haute administration et les cabinets ministériels que se concentre le lobbying patronal. L’année passée par Francis Bouygues, alors jeune entrepreneur débutant, comme conseiller du ministre de la Reconstruction Roger Duchet, en 1955, a été décisive pour lui permettre de nouer des relations précieuses dans le monde politique. « Mon directeur de cabinet ? c’est lui qui prend les décisions », répète à qui veut l’entendre Jean-Marie Louvel, laissant un rôle décisif à Ambroise Roux469. Devenu directeur général de la CGE en 1965, Ambroise Roux, reconnaissant, y fera nommer Louvel à la présidence. C’est ainsi que des rapports permanents se sont établis entre les cabinets ministériels, les directions générales des administrations et les fédérations patronales. D’ailleurs, ces dernières se sont dotées de négociateurs hautement qualifiés, recrutés en général dans la haute fonction publique. Selon une enquête menée par le sociologue américain Ezra Suleiman, au début des années soixante-dix, plus d’un quart des directeurs de cabinets ministériels reconnaissent avoir des entretiens presque quotidiens avec des représentants des groupes d’intérêts, patrons ou autres, et presque la moitié avouent les rencontrer très souvent. Seul un sur dix prétend ne jamais les recevoir470. Ces rencontres se font d’ailleurs bien souvent à l’instigation des hauts fonctionnaires eux-mêmes : plus de la moitié des directeurs interrogés admettent consulter souvent les groupes d’intérêts concernés par tel ou tel projet ministériel471. Parmi ces groupes d’intérêts, les organisations patronales semblent privilégiées, pour deux raisons : parce qu’elles constituent des groupes de pression légitimes, structurés ; parce que leurs représentants sont bien souvent issus du même moule que leurs interlocuteurs. C’est sur cette « scène centrale » technocratique, selon l’expression de François Ceyrac, que se joue l’essentiel de l’influence. Et sur cette scène, c’est Ambroise Roux, le haut fonctionnaire devenu grand patron, qui tient le premier rôle.
 
« Le passage dans les cabinets ministériels sous la IVe République était ce qu’il y avait de plus formateur et de plus enrichissant », affirme Claude de Kemoularia, en ajoutant que son ami « Ambroise est la plus belle réussite d’un haut fonctionnaire qui a su s’adapter aux affaires »472. Lorsque Georges Villiers cède la présidence du CNPF à Paul Huvelin, ancien résistant et P-DG de Kléber-Colombes, en juin 1966, c’est Ambroise Roux qui prend la tête de la commission économique, le véritable poumon de l’organisation patronale. Fils d’un administrateur du groupe textile Prouvost, allié aux chimistes Poulenc par sa mère, P-DG de la Compagnie générale d’électricité, de l’Électrofinancière et de CIT-Alcatel, vice-président du Crédit commercial de France, administrateur de Paribas, du Crédit national et de Péchiney-Ugine-Kuhlmann, Ambroise Roux est au cœur d’un réseau politico-financier sans égal, qu’il s’est patiemment constitué depuis le début des années cinquante.
« Écoutez M. Ambroise Roux. C’est un homme qui compte et qui raisonne juste », conseille Valéry Giscard d’Estaing, qui pourtant ne l’aime guère. Sous l’impulsion du patron de la CGE, la confédération patronale se transforme, et décide d’entrer de plain-pied dans l’arène politique. En janvier 1965 est publiée une charte de l’économie libérale, portée par Pierre de Calan et inspirée par Roux lui-même : « La France n’a pas su choisir la voie qui mène au progrès avec une rigueur à la mesure de sa volonté de mieux-être et de ses ambitions nationales ! Il faut mettre cet échec au passif de l’État, qui n’a plus les moyens d’assurer correctement les tâches qui lui incombent. » Les idées ne sont pas nouvelles, mais la méthode l’est : pour la première fois, le patronat s’adresse à l’opinion publique, et lui propose un projet de société. Quatre ans plus tard, en octobre 1969, le CNPF réforme ses statuts. Paul Huvelin est reconduit à la présidence en février 1970, mais les vrais dirigeants sont Ambroise Roux, président de la commission économique, et François Ceyrac, président de la commission des affaires sociales depuis 1968. C’est ce dernier qui est élu patron des patrons en décembre 1972, afin de marquer l’esprit de la rénovation.

Ceyrac et la rénovation
Arrivant à la tête du CNPF, Ceyrac dénonce « la faiblesse de la vision politique », le manque d’unité, la concurrence entre les fédérations et entre les hommes, autant d’éléments de « faiblesse et d’irréalisme » qui rongent l’organisation473. Ancien élève de Sciences Po, membre du conseil de surveillance de Sacilor et de Peugeot, François Ceyrac est moins un patron qu’un professionnel de l’organisation patronale. Entré à l’Union des industries métallurgiques et minières en 1936, il en est devenu le secrétaire général adjoint en 1945 puis le président en 1969. À la tête de la commission des affaires sociales, il s’est montré un homme d’ouverture et de dialogue avec l’État et avec les syndicats. Le jour de son élection, il s’engage néanmoins à « défendre la libre entreprise, à défendre l’autorité et la liberté d’action de son chef ».
Par ailleurs, il assure la prépondérance de l’Union des industries métallurgiques et minières, premier bailleur de fonds du CNPF, au sein du monde patronal. Avec ses quelque deux cent vingt permanents, le CNPF ne fait pas le poids devant la puissante Union, qui prolonge l’hégémonie traditionnelle du Comité des Forges. « Je n’ai aucun pouvoir coercitif ! Je ne peux contraindre personne. Tout au plus puis-je convaincre et inspirer confiance », avoue François Ceyrac en 1977474. Plus sévère encore, Francine Gomez, la très remuante P-DG de Waterman : « J’aimerais bien qu’on m’explique à quoi sert le CNPF ! Ils sont très contents quand ils ont rencontré trois fois par jour Chirac, Fourcade et compagnie, mais après […] Le CNPF ? on est poli là-dedans, on fait la guerre en dentelles475. » Cette inertie et cette impuissance conduisent d’ailleurs Roger Martin, P-DG de Saint-Gobain, à créer en juin 1969 l’Association des grandes entreprises françaises faisant appel à l’épargne (Agref), avec Renaud Gillet de Rhône-Poulenc, Jean Forgeot de Creusot-Loire, et François Gautier de Peugeot. Cette nouvelle organisation, ce groupe d’influence, soutenu par Ambroise Roux, est conçu comme une sorte de club de l’establishment patronal, une forteresse des grands patrons face au danger de dilution au sein du CNPF. Il s’agit de l’une des réponses que l’élite patronale a décidé d’apporter aux remises en question issues de mai 68.
 
Tandis que de jeunes patrons contestataires, menés par Claude Neuschwander, futur patron de Lip, occupaient le siège du CNPF, Paul Huvelin a attendu plus de quinze jours de grève avant d’intervenir à la télévision. Afin de limiter les dégâts, il s’est empressé de donner son accord à la proposition Pompidou d’une conférence tripartite, organisée, le 25 mai, rue de Grenelle, au ministère des Affaires sociales. La délégation patronale, conduite par Huvelin et par Marcel Petiet, président de l’Union des industries métallurgiques et minières, y a accepté de relever le salaire minimum et d’étendre les droits syndicaux. Seule la Fédération du caoutchouc, entraînée par l’ultraconservateur François Michelin, a refusé de souscrire aux accords de Grenelle. Ce dernier a d’ailleurs quitté le CNPF en signe de protestation.
Dans un esprit tout différent, des patrons progressistes en ont profité pour prendre encore plus de distance envers la confédération patronale. Tel est notamment le cas de l’Association des cadres et dirigeants d’entreprises, apparue dès 1945 comme un cercle de réflexion et d’innovation patronale. Ses dîners-débats, son bulletin, d’une haute tenue intellectuelle, en font la tribune des nouveaux dirigeants d’entreprises hostiles au vieux patronat familial. C’est ainsi qu’en 1954, l’association n’a pas hésité à soutenir Mendès France, que plusieurs grosses fédérations patronales avaient pourtant choisi de combattre. En 1968, elle se tient du côté de la modernisation.
De même pour le Centre des jeunes patrons, qui a critiqué ouvertement en 1965 la charte du CNPF jugée trop conservatrice. En 1967, il a publié un numéro spécial de sa revue Jeunes Patrons, intitulé « Livre Rouge ». Cette provocation a valu à ses animateurs, José Bidegain et Jacques Bruneau, d’être exclus du bureau du CNPF. Ils ont alors constitué le Centre national des dirigeants d’entreprises, qui se propose ni plus ni moins de remplacer la vieille confédération patronale. En mars 1970, ils fusionnent avec le Groupement d’études et de réformes de l’organisation patronale, un cercle de réflexion créé par quelques grands patrons de sensibilité progressiste, comme François Dalle, de L’Oréal, Antoine Riboud, de BSN, Marcel Bleustein-Blanchet, de Publicis, et Jacques Ehrsam, de Singer. De cette fusion naît l’organisation Entreprise et Progrès, décidée à jouer un rôle moteur dans la rénovation des mentalités et des comportements patronaux, le rôle d’aiguillon que le Centre des jeunes patrons avait joué dans les décennies précédentes476.
Ces patrons d’avant-garde ne sont pas représentés dans l’exécutif du CNPF. En 1969, lorsque Jacques Chaban-Delmas présente son projet de « nouvelle société », il se heurte à l’hostilité de la confédération patronale : « Un programme aussi vaste et imprécis ne laisse pas de poser des problèmes et de créer quelques inquiétudes », observe François Ceyrac lors de l’assemblée générale de l’Union des industries métallurgiques et minières477. Le 24 octobre 1972, aux assises nationales des entreprises organisées à Marseille, un rapport du « progressiste » Antoine Riboud sur « la croissance et la qualité de la vie » provoque même un scandale parmi les dirigeants de l’organisation patronale. Un risque de scission apparaît au sein du monde patronal français. Il faut toute l’habileté d’Ambroise Roux pour « désamorcer la bombe Riboud », dont les idées sont saluées comme très novatrices mais irréalisables478.
François Ceyrac n’est pas tout à fait insensible à ces idées. Et bien qu’hostile à toute hypothèse de nationalisation ou même de cogestion, le patron des patrons n’en mène pas moins une politique contractuelle tous azimuts, recherchant des solutions sociales par des négociations branche par branche, avec les syndicats de salariés. C’est une ouverture nouvelle du patronat à la modernité sociale, qui s’exprime dans le Livre blanc publié par le CNPF en 1973 : il y est question d’une « contribution collective à la construction d’une société plus forte, plus prospère, plus humaine », vers un « nouveau modèle de société ».
 
La modernité patronale s’arrête néanmoins au seuil de l’élection présidentielle de 1974. Les vieux réflexes conservateurs conduisent le CNPF à s’engager en faveur de Jacques Chaban-Delmas, qui ne parle plus de « nouvelle société ». Recevant à l’Élysée une délégation de la confédération patronale, au mois de septembre 1974, le président Giscard d’Estaing s’exclame : « Une fois de plus, le patronat a fait preuve de son imbécillité pratique479. »
Il y a évidemment des raisons politiques qui expliquent cet engagement des dirigeants du patronat en faveur du candidat gaulliste, synonyme de continuité et de stabilité, les maîtres mots des patrons. Mais il y aussi des facteurs de nature psychologique, une méfiance incontestable du patronat envers Valéry Giscard d’Estaing, qui représente les nouvelles élites du pouvoir républicain, issu du moule de l’ENA et de l’inspection des finances. Lorsqu’il accède à la présidence en 1974, Giscard n’est pas un inconnu pour le patronat. Secrétaire d’État aux Finances dans le gouvernement Debré de 1959 à 1962, puis ministre des Finances dans les gouvernements Pompidou, Chaban-Delmas et Messmer, il est depuis une décennie le principal interlocuteur des patrons qui lui reprochent sa morgue technocratique, son attitude méprisante de grand commis de l’État. Le paradoxe, c’est que Giscard est étroitement lié au monde des affaires, par ses origines familiales comme par son entourage politique. Mais là est justement la raison, aux yeux d’Ambroise Roux, du mépris dont fait preuve le haut fonctionnaire Giscard à l’égard de sa propre caste, la « gent patronale, la “bourgoisie d’affaires” qui a préféré l’enrichissement privé au service public ». D’où un climat tendu entre, d’un côté, la présidence de la République, les conseillers de l’Élysée comme François Poldge de Combret et Pierre Souviron, directeur général de l’Industrie et, de l’autre côté, les dirigeants du CNPF. Ces derniers s’opposent avec force aux préconisations du rapport sur la réforme de l’entreprise, demandé par Giscard d’Estaing au centriste Pierre Sudreau, et publié à plus de 200 000 exemplaires. Devant l’assemblée générale du CNPF, en 1976, Ambroise Roux se propose de « détruire le mythe de la cogestion », qui menacerait de « paralyser la direction de nos entreprises ». C’est une fin de non-recevoir adressée aux projets de réforme giscardienne. « Les technocrates qui entouraient Giscard étaient très dirigistes, racontera Ambroise Roux, ils intervenaient constamment dans la gestion même des entreprises. Ils se substituaient aux patrons, ils ne les laissaient pas faire leur métier, les en croyant incapables. » Ce que confirme Alain Chevalier, son successeur à la tête de la commission économique patronale : « Au fond, on tenait les patrons à distance, comme des gens compromettants ; on multipliait les mesures vexatoires. »
Il y a sans doute quelque exagération dans ces propos, mais il est incontestable que l’émergence de cette nouvelle technocratie dirigeante, incarnée par le président de la République en personne, représente le phénomène majeur du renouvellement des élites depuis 1945. Le fait paradoxal, c’est que ce renouvellement ne s’applique pas seulement au pouvoir administratif et politique, mais aussi au pouvoir économique, c’est-à-dire aux grands patrons. Nous l’avons vu un peu plus haut : ce sont les technocrates qui s’emparent des conseils d’administration, comme ils s’emparent des portefeuilles ministériels sous la Ve République. Cela favorise évidemment les concubinages entre les deux mondes.

Les concubinages de la Ve
On connaît la méfiance professée par le général de Gaulle à l’encontre du monde des affaires, qu’il a trouvé trop enclin à collaborer sous l’Occupation. Et pourtant, dès le premier gouvernement gaulliste, constitué par Michel Debré, gendre d’une héritière de Wendel, on retrouve Louis Jacquinot, lié par son épouse à la banque Lazard, Maurice Couve de Murville, issu d’une famille de banquiers protestants, lié à la banque Mirabaud et à celle de l’Union parisienne, son cousin Wilfrid Baumgartner, gendre du grand patron Ernest Mercier et frère d’un grand patron de l’électricité et du pétrole, Albin Chalandon, multiadministrateur, ancien de la Banque commerciale de Paris contrôlée par Marcel Dassault, ainsi que François Missoffe, d’Unilever.
Le général de Gaulle lui-même est soupçonné par les communistes d’être un « agent du grand capital ». On fait remarquer que sa mère descend des industriels nordistes Kolb-Bernard, que son frère Pierre de Gaulle est directeur adjoint de la Banque de l’Union parisienne, président de la Société des grands immeubles de la Côte d’Azur et multiadministrateur de sociétés, et que le Général a marié son fils à Henriette de Montalembert, de la famille Wendel, et sa fille à Alain de Boissieu, de la famille Schneider. En outre, quelques-uns de ses plus proches collaborateurs sont liés aux grandes industries du Nord, comme Bertrand Motte, grand patron du textile et membre de la direction du RPF, ou Léon Delbecque, agent des gros industriels du textile480. Mais on pense surtout à Georges Pompidou, directeur général de la banque Rothschild Frères tout au long de la IVe République, administrateur de la société minière Penarroya, des chemins de fer du Nord, des chemins de fer Paris-Orléans, de la Banque de l’Afrique occidentale, et ami personnel de Guy de Rothschild.
Directeur de cabinet du général de Gaulle à partir du 1er juin 1958, il refuse le portefeuille des Finances en janvier 1959 afin de revenir dans le groupe Rothschild, où il préside la Société d’investissement du Nord. Au lendemain de la dévaluation du franc, quelques spéculations heureuses suscitent chez les gens de Bourse l’impression que certains financiers ont été mis dans le secret. Dans Le Figaro du 16 janvier 1959, Raymond Aron estime « fâcheux que des indiscrétions aient permis à des banquiers et à des milieux proches des nouveaux princes des spéculations et des bénéfices scandaleux. » Le nom de Pompidou vient sur toutes les lèvres, au point que Le Figaro, proche des gaullistes, éprouve le besoin de le dédouaner dans son édition du 23 janvier 1959 : « Il est juste d’ajouter que les conseillers du général de Gaulle, M. Pompidou et M. Goetz, ont vainement demandé qu’une enquête fût ouverte et que des mesures de récupération fussent prises », écrit cette fois Raymond Aron. Sur ordre ?… En tout cas, personne ne se hasarde plus à définir le rôle exact du collaborateur des Rothschild.
Lorsqu’il est nommé Premier ministre, en avril 1962, L’Humanité titre que « le directeur de la banque Rothschild a formé son gouvernement ». Le journal rappelle que Pompidou et Guy de Rothschild déjeunent une fois par mois au bureau de ce dernier à Pennaroya ou à l’hôtel Matignon, quand le Premier ministre ne vient pas passer un week-end chez le banquier, au château de Ferrières. Il est par ailleurs conseillé par Georges Albertini, rescapé de l’épuration et proche de la banque Worms. Lorsqu’il accède à la présidence de la République en 1969, L’Humanité récidive : avec « l’ancien commis des Rothschild à l’Élysée, la Banque demeure au pouvoir ». L’accusation est pour le moins contestable. En revanche, comme le fait remarquer Le Canard enchaîné, la Bourse s’envole après la démission du général de Gaulle : « L’homme providentiel, cette fois, c’est Pompidou481. » À peine installé à l’Élysée, ce dernier reçoit régulièrement une note de Georges Albertini sur ce que devrait être sa politique sociale et syndicale. Par ailleurs, il écoute les conseils d’Ambroise Roux, l’éminence grise du patronat français, qui se dit son ami intime. « Mon amitié avec Georges Pompidou, c’était avant tout l’amitié et la complicité de deux paysans », observe Ambroise Roux, expliquant par ailleurs que Pompidou, bien que de formation littéraire, « comprenait et aimait les chefs d’entreprise482. »
Du temps où il était Premier ministre, Pompidou ne s’est jamais privé de travailler avec Ambroise Roux, son intermédiaire auprès des décideurs de l’économie française. Le patron de la CGE a ainsi pu faire modifier en 1966 un projet sur l’intéressement des travailleurs aux bénéfices, préparé par le ministre René Capitant. Quelques mois plus tard, en mars 1967, c’est à Ambroise Roux que Pompidou a confié la présidence du Conseil du progrès industriel. « Ambroise Roux préparait l’embryon de la politique industrielle voulue par Georges Pompidou », raconte Gérard Worms, alors conseiller du ministre Olivier Guichard. Et Gérard Worms ajoute que le patron Ambroise Roux, « s’il a été un chantre de l’industrialisation, n’a pas manqué, par ailleurs, de défendre sa boutique, la CGE »483. C’est toute l’ambiguïté des relations au sommet entre le pouvoir politique et l’intérêt patronal.
 
L’apogée des administrateurs-ministres semble coïncider avec la présidence Giscard d’Estaing. Dans le gouvernement Chirac de 1974, les représentants du monde des affaires sont en nombre, parmi lesquels Michel d’Ornano, l’ami personnel du président Giscard d’Estaing, président des parfums Orlane, le ministre des Finances Jean-Pierre Fourcade, qui vient des banques d’affaires, et le ministre de la Coopération Pierre Abelin, qui dirige la filiale française de la multinationale américaine ITT.
Il reste à évaluer précisément la présence du monde économique au Conseil des ministres. Les statistiques montrent que 14 % des ministres et des secrétaires d’État sont issus du monde des affaires à la Libération, 17,4 % sous la présidence du général de Gaulle, 13,4 % sous celle de Pompidou et 16 % sous Valéry Giscard d’Estaing484. Sous la présidence Mitterrand, le pourcentage tombe à 10 %, beaucoup moins que les hauts fonctionnaires, qui constituent un quart des cabinets sous de Gaulle, et plus d’un tiers sous Pompidou et sous Giscard485. Rappelons en outre que les institutions de la Ve République interdisent de détenir un portefeuille ministériel tout en exerçant une activité professionnelle, ce qui n’était pas le cas sous les régimes précédents.
Il n’empêche que la représentation du patronat dans le personnel ministériel reste disproportionnée par rapport à son poids démographique, en raison du processus classique de concentration des élites. On notera en outre que le phénomène du pantouflage, qui ne concernaient que 13,5 % des ex-ministres sous la IVe République, s’applique à un tiers d’entre eux sous la Ve. Il s’agit donc d’un phénomène important, d’autant qu’il faut ajouter à ce chiffre les 8,2 % de ministres retrouvant un siège d’administrateur déjà acquis avant le portefeuille ministériel486. Entre les ministres issus des grands conseils d’administration, ceux qui vont les découvrir et ceux qui vont y retourner, une moitié du personnel gouvernemental est à cheval entre les deux mondes sous la Ve République.
Concubinage ne signifie pas vassalité, comme l’illustrent les confrontations souvent tendues entre les patrons et Giscard d’Estaing. Voilà pourtant un président de la République issu d’une famille directement liée au monde des affaires. Jusqu’au lendemain de son élection, son père Edmond a exercé la présidence de SOFOO, qui est au cœur des échanges économiques avec l’outre-mer. Sur proposition de René Bousquet, il en devient président d’honneur le 31 mai 1974. Le siège de la campagne présidentielle de Giscard s’était d’ailleurs installé dans un hôtel particulier parisien prêté par le Comité du rayonnement français, lié aux sociétés d’outre-mer et notamment à la SOFOO de son père487.
Or, le président va entretenir des relations souvent difficiles avec les patrons français, et notamment avec les représentants du CNPF. On l’a dit plus haut, son adversaire gaulliste Jacques Chaban-Delmas a bénéficié des principaux soutiens patronaux lors de l’élection présidentielle de 1974. En guise de représailles, Giscard ne reçoit François Ceyrac, le patron des patrons, que le 15 octobre 1974, soit cinq mois après son élection. L’accueil est glacial : « Je salue en vous l’homme, et non le représentant d’un patronat qui avait choisi les lobbies contre la modernité. »
De fait, à plusieurs reprises, les désaccords éclatent entre Giscard et les patrons, rompant le climat d’harmonie qui existait sous Pompidou. Trois jours après la rencontre avec Ceyrac, des milliers de patrons manifestent au pavillon Baltard de la Villette contre le plan d’austérité du ministre des Finances Jean-Pierre Fourcade. Dès le mois d’août, ils se sont opposés au projet d’une taxe conjoncturelle destinée à lutter contre l’inflation, la « serisette », du nom de Jean Serisé, conseiller de Giscard. Tout rentre néanmoins dans l’ordre avec l’arrivée de Raymond Barre à la tête du gouvernement, en août 1976. Une véritable collaboration s’instaure alors entre le régime giscardien et le patronat français488. La situation est grave, sur le front économique comme sur le front social. Sur le terrain politique, il faut surtout faire barrage à la gauche.
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Le refus du programme commun
« J’ai pensé qu’il n’était pas possible d’appliquer une telle politique », conclut Serge Dassault, héritier de l’empire industriel de son père Marcel, après avoir lu le programme commun de la gauche, signé en juin 1972. Cette réaction épidermique le pousse à adhérer aussitôt au Centre national des Indépendants, parce que, dit-il, Pinay est « le seul homme politique vraiment libéral par conviction »489.
Les Dassault sont une dynastie atypique, et leur engagement politique n’a pas toujours reflété les grands courants de l’élite patronale. Pourtant, en l’occurrence, Serge Dassault se fait l’interprète fidèle du réflexe de peur sociale qui a gagné l’élite patronale au début des années soixante-dix, lorsque l’alliance socialo-communiste, sur la base de réformes économiques et sociales très poussées, leur a fait entrevoir la tragique perspective du « grand soir » de la révolution.
Le cnpf contre l’union de la gauche
Le premier réflexe en 1972 est celui de la peur sociale, déclenchée par l’union de la gauche et par la signature du programme commun. Lors des assises nationales du patronat français, tenues à Marseille le 24 octobre, la question n’est pas encore soulevée, mais François Ceyrac, alors vice-président du CNPF, rappelle dans son discours que les patrons ne sont pas prêts à « consentir à ce que l’économie soit sacrifiée » au nom des réformes sociales. Élu président le 19 décembre, il donne une conférence de presse dans laquelle il prévient qu’« un étatisme généralisé entraînerait une crise grave, bloquerait une insertion dans la Communauté européenne et stériliserait notre aide au tiers monde. Il ne faudrait pas l’oublier à l’heure des choix qui nous seront proposés en termes non équivoques490. » François Ceyrac, qui passe pourtant pour un patron social et modéré, choisit alors de dramatiser les enjeux à l’approche des élections législatives, prévues pour le mois de mars.
Le 31 janvier 1973, c’est au tour de l’Association des grandes entreprises françaises de publier un dossier évaluant le coût du programme commun. Quelques jours plus tard, les conclusions de ce dossier sont reprises par François Ceyrac lors d’un discours prononcé à Toulouse devant les patrons du Sud-Ouest. Cette fois, il s’en prend clairement au programme commun, qui vise selon lui « au bouleversement total et irréversible des structures actuelles de la société » car « il prévoit la mainmise de l’État sur l’économie ». Non seulement cela « ruinerait les chances de l’économie française et mettrait en cause les progrès acquis », mais, affirme Ceyrac, « d’autres libertés seraient immédiatement menacées, tant il est vrai que toutes les libertés sont solidaires ». Commentant ce discours, Le Monde constate que c’est la première fois depuis sa création que l’organisation patronale s’engage aussi ouvertement dans une campagne électorale491.
À la tête de la direction générale des études législatives du CNPF, Aimé Aubert s’occupe de distribuer la manne patronale aux candidats de la droite, mais il n’est pas le seul à agir : l’Union des industries métallurgiques et minières mène une véritable « opération-propagande » entre octobre 1972 et mars 1973492. Cette opération vise à compléter l’action « normale » du CNPF, et ce avec l’accord du Premier ministre Pierre Messmer. Elle comprend le financement d’une campagne télévisée, soit plusieurs films pour les partis du centre droit, des séminaires de formation pour les candidats de l’UDR gaulliste et pour les giscardiens, au motif que leurs partis ne sont pas « suffisamment motivés et compétents pour assurer la défense du système libéral493 ». Le financement de ces opérations donne lieu à la création par Emile Boursier, vice-président de l’UIMM, d’une « caisse de secours mutuelle » baptisée EPIM (Entraide Professionnelle des Industries de la Métallurgie) et qui est en fait une caisse noire à destination des partis et des syndicats. En 2007, elle sera au cœur du « scandale » de l’UIMM.
Les patrons de la métallurgie financent aussi la fabrication et la distribution de 8,8 millions d’exemplaires de journaux et revues divers, et ce dans cent quarante circonscriptions « sensibles », qui risquaient d’être conquises par les candidats d’union de la gauche. Parmi ces abondantes publications, on retiendra Révélations, un journal de huit pages au format France-Soir, tiré à 3,5 millions d’exemplaires, Monsieur Dupont voit rouge, un roman-photo de 16 pages tiré à 4 millions d’exemplaires, Lettre ouverte d’un cadre aux intellectuels de gauche, une brochure tirée à 600 000 exemplaires, ou encore Le Cauchemar ou l’Application du Programme commun comme si vous y étiez, une autre brochure apocalyptique tirée à 200 000 exemplaires.
On fait imprimer deux millions d’affiches, deux millions de bandeaux, trois millions de tracts, ainsi que plusieurs ouvrages, dont Le Piège, publié par Olivier Stirn, Jean-Pierre Soisson et Bernard Stasi, aux éditions France-Empire, qui appartiennent à Yvon Chotard, l’un des dirigeants du CNPF. Par ailleurs, on mène une « action d’imprégnation auprès des grands leaders d’opinion », les journalistes Jean-François Kahn, Jean Ferniot et Roger Priouret, en systématisant des « contacts avec une vingtaine d’entre eux ». On privilégie « l’essor des mouvements de cadres favorables aux idées libérales, la CGC notamment », et on met sur pied une « cellule de réflexion rassemblant deux ou trois responsables de l’UDR et deux experts » patronaux pour « inspirer une campagne de recrutement et de propagande auprès des masses ouvrières ». « L’UIMM m’était très précieuse pour son rôle de “sergent recruteur” électoral », témoigne Victor Chapot, alors chargé du financement de la campagne giscardienne. Par ailleurs, il souligne le rôle d’Aimé Aubert, « une personnalité importante de la République. »494
La mobilisation patronale n’aura pas été vaine car la droite l’emporte finalement en mars 1973, puis à l’élection présidentielle de 1974. À cette occasion, l’argent des patrons s’est porté très largement sur la droite, puisque seules trois branches patronales sur soixante ont versé de l’argent à Mitterrand, pour un total dérisoire de 370 000 francs495. S’y ajoutent néanmoins les dons individuels de patrons sympathisants, dont ceux qui ont signé une pétition en faveur de Mitterrand dans Le Point en juin 1974, comme Antoine Riboud, P-DG de BSN, Jérôme Seydoux ou Gilbert Trigano. S’y ajoutent aussi les « caisses noires » de certaines fédérations du CNPF : selon un rapport du président de la Fédération de la chaussure, 2 millions de francs auraient ainsi transité vers la campagne socialiste sous la responsabilité de José Bidegain, délégué de cette fédération496. Cette manne serait issue de la taxe d’apprentissage collectée par la fédération, conservée en trésorerie et placée en banque. D’après un rapport de la Cour des comptes, c’est une pratique courante, car il existe plus d’une centaine de taxes d’apprentissage qui drainent au total plus de 240 milliards de francs.

Les patrons, rassembleurs de la droite
La menace d’une victoire des gauches lors des élections législatives de 1978 pousse le CNPF à jouer le rôle de rassembleur des droites. Le 4 juillet 1977, Ceyrac revient à l’Élysée, mais cette fois, c’est pour jouer les bons offices entre Giscard et Chirac, qui se déchirent. Il promet au président de convaincre Chirac de se rallier à cette solution, affirmant qu’il en fait « une affaire personnelle497 ». Aimé Aubert, le financier du CNPF, menace donc de couper les vivres aux partis de droite s’ils ne ravalent pas leurs divisions. « Aubert avait une autorité immense, se souvient un témoin, il avait une façon de couper les représentants de la majorité de l’époque en disant : “Messieurs, si vous permettez, je vais parler un peu politique” […] Après son coup de gueule, tout était rentré dans l’ordre le lundi suivant498. » Sous l’égide de l’Union des industries métallurgiques et minières, Aimé Aubert met en place un groupe de travail et d’informations politiques pour la défense des libertés, qui concentre son effort sur cent trente-quatre circonscriptions délicates, dénombrées par le Service des études législatives. On fournit aux candidats une assistance multiforme, qui comprend des conseils techniques, des publications de brochures et d’ouvrages, ou des financements bruts499. La nouveauté, exposée par Aubert aux quatre-vingt-quinze délégués départementaux du CNPF, réunis le 19 mai 1977, c’est que les financements aux candidats sont désormais distribués par chaque fédération et non plus par le Service des études législatives.
Dans une conférence de presse donnée le 12 juillet 1977, François Mitterrand dévoile ce « plan mis au point par le grand patronat en vue des élections législatives de 1978 » et qui prévoit selon lui « des campagnes massives de propagande et de publicité contre la gauche », le tout pour « un milliard de nouveaux francs. » Il affirme que « des agents assurent la liaison entre le grand patronat du CNPF et les milieux gouvernementaux », notamment par l’intermédiaire de l’Association pour la démocratie, et que « quarante unions locales du CNPF sont déjà dotées d’un responsable politique »500. Il n’est pas démenti.
Par ailleurs, le CNPF mène sa propre campagne sur le terrain des idées, grâce à l’Institut de l’Entreprise, dirigé par Michel Drancourt, ancien rédacteur en chef de l’hebdomadaire économique Entreprise, et qui a publié en septembre 1976 une brochure hostile aux nationalisations. Ce même Drancourt participe au financement d’une association baptisée Économie et Libertés, animée par Jean d’Ormesson du Figaro, Raymond Aron de L’Express et Georges Suffert du Point, et qui organise une convention nationale, les 26 et 27 septembre 1977. Quelques jours plus tôt, François Ceyrac présente à la presse un ouvrage collectif intitulé Les Dossiers de l’économie de liberté, publié aux éditions France-Empire, et dont un chapitre s’en prend à nouveau aux nationalisations, l’axe majeur du programme commun501.
Par ailleurs, le patronat décide de lancer un nouveau quotidien, baptisé J’informe, sous la direction de Joseph Fontanet, ancien ministre centriste. Plus de 2 milliards y sont investis par la société Inforem, où siègent notamment des représentants de l’Union des industries métallurgiques et minières, de Paribas, de la banque de Suez et de celle de l’Indochine.
Le président du conseil de surveillance de J’informe est Jean Bourrelis, fils du fondateur de la société Fougerolles, un grand des travaux publics, et époux d’une fille Michelin. On constate par ailleurs que la moitié des associés fondateurs d’Inforem sont représentés au conseil d’administration par Francis Vallat, de la société Soflumar, filiale des grands groupes pétroliers français502. L’objectif de J’informe, dont le premier numéro est tiré à 350 000 exemplaires, le 19 septembre 1977, est à la hauteur des investissements : il ambitionne de devenir le grand journal de référence de la majorité présidentielle, Le Monde de la droite. Mais le résultat sera très décevant : J’informe s’arrête dès le 17 décembre, ses ventes ayant chuté à environ 40 000, dont une bonne moitié étaient pourtant des souscripteurs intéressés. Dans son éditorial d’adieu, Fontanet déplore que J’informe ait souffert d’une « plaie d’argent ». En fait, ses bailleurs de fonds patronaux lui ont coupé les vivres, faute de résultats.
 
Une nouvelle fois, les patrons tentent d’exorciser les mauvais démons du Cartel des gauches et du Front populaire. Un sondage réalisé à cette époque montre en effet que deux tiers des patrons jugent la gauche incapable de gérer l’économie nationale503. Un autre sondage, publié par L’Expansion en janvier 1978, indique qu’en cas de victoire de la gauche, seuls 2 % des patrons sont prêts à augmenter l’embauche et 1 % leurs investissements, tandis que 35 % réduiraient leurs effectifs et 46 % leurs investissements504. « En 1977-1978, le programme commun créait dans le monde patronal un traumatisme profond, à cause de son contenu mais aussi à cause des hommes qu’il rassemblait », se souvient François Ceyrac. C’est ainsi qu’il justifie la « mobilisation extraordinaire du patronat et l’engagement des chefs d’entreprise dans la campagne électorale »505.
Dès le 16 décembre 1976, lors d’une assemblée exceptionnelle du CNPF, Aimé Aubert a distribué une brochure de 27 pages intitulée Le Programme commun ou La logique de la collectivisation. François Ceyrac la considère comme le « nouveau petit livre rouge du patronat506 ». En mars 1977, lui-même prend nettement position en faveur de la droite. Commentant les mesures annoncées par le Premier ministre Raymond Barre à la Foire internationale de Lyon, il les juge « suffisantes pour redonner vigueur aux secteurs en difficulté » et rappelle que les Français doivent « choisir entre un système fondé sur la liberté et un système de collectivisme bureaucratique »507. Dans une interview accordée au journal Sud-Ouest, il avertit des « conséquences dramatiques » qu’aurait le programme commun « pour les entreprises, pour l’économie et pour tous les Français »508. Au micro de France-Inter, il évoque à nouveau les « dangers du programme commun » et affirme sa confiance en Raymond Barre509. Dans une déclaration à l’AF-P, il répète que le « programme commun constitue une formidable menace pour les entreprises et pour l’économie tout entière », qui anéantirait « tout espoir de progrès »510. Enfin, à deux semaines du scrutin, il annonce qu’une victoire de la gauche entraînerait inévitablement « des grèves et de sérieuses difficultés sociales511 ».
C’est donc avec un grand soulagement que le patronat accueille en mars 1978 la défaite de la gauche. Reconduit pour trois ans dans ses fonctions de président du CNPF, Ceyrac intervient deux jours après le second tour pour se féliciter que les « Français, en repoussant le programme commun et en choisissant une société de libertés », aient « préservé l’acquis du présent et les conditions du progrès pour l’avenir »512. La veille, la Bourse a réalisé une séance historique, avec 6 % de hausse qui s’ajoutent aux 15 % de la semaine précédente. Une semaine plus tard, François Ceyrac est reçu par le président Giscard d’Estaing, sans doute pour retirer les dividendes de l’engagement patronal. La satisfaction des milieux d’affaires est à la mesure de la crainte qu’ils ont éprouvée et de la mobilisation qu’ils ont consentie.
 
En revanche, la mobilisation patronale semble relativement faible lors de l’élection présidentielle de 1981. Si l’on en croit François Ceyrac, le « patronat n’a pas eu l’impression que l’élection présidentielle présentait le risque d’une rupture, d’un changement de monde comme les élections de 1978513 ». L’union de la gauche s’étant brisée, la perspective du mitterrandisme semble moins effrayer les patrons. D’autre part, bon nombre de grands patrons ont coupé les ponts avec le président Giscard d’Estaing. Ambroise Roux, par exemple, est l’un des plus chauds partisans de Jacques Chirac, qu’il a poussé à se présenter : « Sans lui, estime-t-il, deux millions d’électeurs partaient tout de suite à gauche514 ». Selon le témoignage d’un agent patronal, alors chargé de mission à la direction générale des études législatives du CNPF, « les chefs d’entreprise n’aimaient pas Giscard ou plus exactement ne l’aimaient plus. En 1974, le président sortant avait su les convaincre et les conquérir. En 1981, il les avait déjà déçus ». Toujours selon ce témoignage, les grands patrons se sont alors cherché « un sauveur », et l’ont trouvé en la personne de Jacques Chirac, qui « les prenait en considération », leur proposant « ce qu’ils attendaient depuis longtemps : la suppression de la taxe professionnelle, la diminution des charges, la réforme du droit de licenciement ». En somme, « Jacques Chirac avait repris leurs thèmes »515.
Le conseil exécutif du CNPF exprime lui son soutien légitimiste au président sortant, et surtout un rejet total de Mitterrand516. Des entreprises de premier plan comme Elf-Aquitaine, Thomson, Carrefour, Promodès et Auchan s’engagent à investir des fonds importants pour Giscard. Si l’on en croit Pierre Moussa, P-DG de Paribas, s’exprimant en décembre 1980 : « Personne, parmi nous, n’aime Giscard. Mais ce n’est pas l’important. En affaires, l’amour importe peu […] L’élection de François Mitterrand serait un risque, pas une aventure : je connais trop bien la gauche pour savoir que je la convaincrai517. » C’est pourquoi François Ceyrac, au mois de janvier 1981, rappelle aux patrons que l’action du gouvernement Barre a été « hautement bénéfique » et leur recommande de « s’en tenir à la ligne qu’ils ont adoptée en 1974 et en 1978 », autrement dit de soutenir Giscard pour barrer la route à la gauche518.
Certes, le CNPF ne donne pas de consigne de vote pour le premier tour, car il ne veut pas trancher entre Giscard et Chirac. Mais le bon score de François Mitterrand pousse François Ceyrac à intervenir entre les deux tours, lors d’une conférence donnée à Marseille, le 4 mai 1981. Il y oppose le programme de Giscard, « un système qui n’est pas parfait, mais qui est adapté au monde dans lequel nous vivons et qui est perfectible », à celui du candidat socialiste, « le repliement sur nous-mêmes, la rupture avec le monde et la remise en cause de ce qui a été acquis ». Le ralliement mitterrandiste de Georges Marchais lui sert d’épouvantail pour dénoncer une gauche socialo-communiste qui entraînerait la France « vers plus de dirigisme, dans la voie du collectivisme »519.
De son côté, le Service des études législatives du CNPF, désormais dirigé par Michel de Mourgues, débloque 100 millions de francs pour la campagne d’affiches de Valéry Giscard d’Estaing lors du second tour. Quant au financier Jean-Marc Vernes, qui redoute la nationalisation de sa banque, il publie dans tous les grands journaux le texte du discours qu’il a prononcé, le 27 avril, lors de l’assemblée générale de son établissement : il y affirme que la victoire de la gauche livrerait « à l’étranger les intérêts de leur pays », et « que les Français rejetteront une politique aussi néfaste à leurs intérêts et à l’indépendance nationale »520. Même son de cloche chez un autre grand banquier nationalisable, Georges Hervet, président de l’Office de coordination des banques privées, qui présente le projet socialiste de nationalisation du crédit comme un « risque direct et immédiat sur les libertés individuelles et collectives ». À deux jours du second tour, il publie dans Le Monde, une tribune intitulée « Pourquoi je suis libéral », dans laquelle il appelle bien sûr à repousser la gauche521. On connaît la suite.
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Face au vent du changement
La victoire de François Mitterrand, le 10 mai 1981, est ressentie comme une catastrophe dans les milieux boursiers. « On n’a jamais vu cela », répète d’un air accablé un familier de la corbeille, constatant que la plupart des valeurs n’ont pas pu être cotées, le « torrent des ordres de vente ayant submergé la Bourse ». Sur les marchés boursiers étrangers, les valeurs françaises baissent en une séance de 15 à 20 %. Quant à François Ceyrac, il fait une déclaration laconique, au lendemain de l’élection, pour demander au nouveau pouvoir le « respect de la liberté d’action » des entreprises et l’allégement des charges522. « Je ne suis pas très sûr que les Français aient été très conscients de ce qu’ils ont fait », estime le patron des patrons523.
Le fond de la déprime
À ce moment, « les chefs d’entreprises ont connu le fond de la déprime », se souvient un dirigeant du CNPF524. Avant les élections législatives de juin, Ceyrac rencontre Jacques Delors, ministre de l’Économie et des Finances du premier gouvernement Mauroy, afin de plaider contre la nationalisation totale des groupes industriels prévus dans le programme de Mitterrand. Mais ce dernier reste inflexible, malgré l’intercession de Delors525. Lors du congrès du parti socialiste, organisé à Valence, le 23 octobre 1981, Jean Poperen stigmatise la « campagne d’affolement et de démoralisation des chefs d’entreprise ». Pour Louis Mermaz, président de l’Assemblée nationale, « tous les éléments d’une contre-révolution économique se mettent aujourd’hui en place. Il faut frapper vite et fort contre le sabotage de notre économie526 ».
Qu’en est-il exactement de cette contre-révolution patronale dénoncée par Mermaz ? Il semble bien qu’à l’automne 1981 l’état d’esprit des patrons soit plutôt à l’abattement qu’à la riposte. « La situation est beaucoup plus grave qu’en 1936 », affirme François Ceyrac, évoquant une « situation pré-révolutionnaire », qui « peut amener les patrons à des comportements nouveaux »527. Il se refuse néanmoins à pratiquer la « politique du pire528 ». Il n’approuve pas l’attitude de Pierre Moussa, P-DG de Paribas, qui tente de soustraire sa filiale suisse à la nationalisation en la plaçant sous le contrôle de la compagnie Pargesa. Lorsque Moussa est démis de ses fonctions, lors du conseil d’administration extraordinaire de Paribas, Ceyrac ne prend pas sa défense. « Cela m’a été pénible, explique-t-il, mais je ne voulais pas faire du dossier des nationalisations un foyer d’incendie529. »
Cette stratégie d’apaisement n’est pourtant pas partagée par tous les patrons, comme le rappelle Yvon Gattaz, élu à la succession de Ceyrac, le 15 décembre 1981 : « À mon arrivée à la tête du CNPF, deux tendances dominaient mon comité exécutif : ceux qui recommandaient la grève de l’investissement et de l’embauche, et, surtout du côté des PME, ceux qui me demandaient de conduire des défilés devant l’Élysée et Matignon530. » Gattaz, qui est un négociateur, promet que son organisation n’élèvera « ni le mur de l’argent ni le mur de l’idéologie » et qu’elle se présentera comme « une force de proposition constructive plutôt que d’opposition systématique »531. Mais il est contesté par des opposants décidés, tels le banquier Jean-Maxime Lévêque, Jean-Louis Descours des chaussures André, ou Jean-Louis Giral de la Fédération des travaux publics, qui financent Le Quotidien de Paris de Philippe Tesson, le journal de droite le plus virulent envers le mitterrandisme. Ambroise Roux, qui juge Ceyrac puis Gattaz trop conciliants, décide d’organiser la résistance à la tête des grandes entreprises françaises. De façon discrète, il contacte des avocats et des juristes, notamment Jean Loyrette, du cabinet Gide-Loyrette-Nouel, afin de trouver des parades légales contre les projets de nationalisations. Un comité occulte est créé, présidé par Jean Dromer, « protégé » de Roux, président de la Banque internationale pour l’Afrique occidentale, et réunissant les représentants des principales entreprises menacées par la nationalisation. Ces réunions hebdomadaires aboutissent à un rapport volumineux qui sera diffusé à la presse au moment où le Conseil constitutionnel sera saisi du projet gouvernemental.
L’opposition menée par Ambroise Roux n’exclut pas la négociation avec le pouvoir, bien au contraire. Ce dernier se flatte même d’être devenu un interlocuteur privilégié de François Mitterrand, qu’il rencontre à plusieurs reprises à l’Élysée. C’est le cas en février 1983, par exemple, lorsque Ambroise Roux propose à Mitterrand de lui apporter confidentiellement les dossiers préparés par son association patronale, l’Afep, afin de lui faire comprendre les besoins des entreprises françaises : « On vous apporte nos dossiers. Vous êtes d’accord ? C’est vous qui êtes à l’origine de tout : nous n’existons pas. Vous n’êtes pas d’accord ? Nous nous inclinons, sans défiler sous vos fenêtres pour vous dire que nous ne sommes pas contents. » Rapportés par un conseiller du président, de tels propos reflètent une véritable connivence, une sorte de contrat moral plutôt surprenant entre deux personnalités aussi différentes.
Où commence l’intérêt, où finit l’idéologie ? Le débat est ouvert. Toujours est-il qu’Ambroise Roux prétend avoir exercé sous les deux septennats Mitterrand une influence au plus haut sommet de l’État, à mi-chemin du conseil et de la pression. À titre individuel, d’autres grands patrons négocient eux aussi avec la présidence en vue d’aménager au mieux les conditions de la nationalisation. C’est le cas par exemple de Guy Dejouany, P-DG de la Générale des Eaux, qui obtient de son ami André Rousselet, lui-même patron des taxis G7 et directeur de cabinet de Mitterrand, que son groupe reste privé. Idem pour Félix Rohatyn, responsable de la banque Lazard à New York, et qui obtient de Jacques Attali, sans doute à l’époque le plus influent conseiller du président, que sa banque ne soit pas nationalisée. Ce même Attali, reçu par Jean-Luc Lagardère dans sa propriété de Normandie, recommande que le groupe Hachette échappe à la nationalisation. De même, Pierre de Bénouville, collaborateur historique de Marcel Dassault mais aussi compagnon de résistance de Mitterrand, obtient-il de ce dernier que la société Dassault conserve au privé la totalité de son patrimoine immobilier, usines et bureaux compris. « J’ai été voir François Mitterrand, je lui ai dit que si Marcel Dassault était nationalisé cela le tuerait », raconte Bénouville. L’avionneur est ainsi resté « conseiller technique » de sa société, qui garde comme raison sociale Marcel Dassault532. D’ailleurs, ce dernier n’a pas dénoncé la victoire de François Mitterrand, pas même l’alliance avec les communistes, se contentant de prôner un très improbable gouvernement d’union nationale : « Je ne regrette pas la présence des communistes au gouvernement, je regrette l’absence des autres533. »
Yvon Gattaz lui-même, au nom du CNPF, obtient à plusieurs reprises des rendez-vous avec le président de la République : pas moins de sept rencontres en tête à tête entre 1981 et 1986, un record absolu dans l’histoire des relations entre les patrons et le pouvoir politique. À l’issue du premier entretien, le 8 janvier 1982, il le juge « particulièrement constructif » et décrit leur relation comme celle de « partenaires, selon l’expression du président de la République, courtois, mais constructifs et fermes »534. Si l’on en croit le témoignage de l’ancien « patron des patrons », une relation de confiance s’est instaurée entre les deux hommes, et ces rencontres ont poussé le président Mitterrand à réviser son jugement manichéen sur le monde patronal. Ce serait à la suite d’une intervention personnelle de Gattaz que le projet d’un impôt sur l’« outil de travail » au-dessus de cinq millions de francs, adopté par le Conseil des ministres du 9 septembre 1981, est finalement repoussé un an plus tard par ce même Conseil des ministres. Il semble que Mitterrand ait beaucoup écouté Gattaz, et qu’il ait beaucoup appris. Selon l’ancien président du CNPF, le fameux « tournant de la rigueur » de 1982-1983 ne serait pas totalement étranger aux explications qu’il aurait fournies au premier des socialistes. De même avec Pierre Mauroy, rencontré lui aussi à plusieurs reprises, et qui aurait, selon Gattaz, « découvert le monde de l’entreprise avec une sincérité surprenante », promettant au patron des patrons de « corriger » les excès de charges pesant sur les sociétés françaises. Au fond, et tout en restant un adversaire de la politique socialiste, Yvon Gattaz joue un rôle de conseiller, d’éclaireur, de pédagogue, plus que de syndicaliste patronal.
C’est précisément ce qu’on lui reproche : un sondage réalisé par L’Usine nouvelle, en février 1982, indique que quatre cinquièmes des patrons réclament du CNPF une opposition plus vigoureuse au gouvernement socialiste. « Nous ne croyons pas à l’Etat-Providence », déclare René Bernasconi, président de la CGPME depuis 1978. Invité au centenaire de HEC, le 8 décembre 1981, François Mitterrand est confronté à quelques sifflets et au discours hostile de Jean Thèves, président de la chambre de commerce de Paris et chiraquien convaincu, qui prononce un hymne à la liberté d’entreprise, pour « en finir avec l’image du patron vu comme un adversaire et non comme un partenaire535 ».
Pour sa dernière interview en tant que président du CNPF, dans Le Figaro du 9 décembre, François Ceyrac demande au gouvernement de « mieux comprendre la nature des choses » et encourage les patrons à défendre la « liberté d’entreprendre. » Le Figaro de Robert Hersant est d’ailleurs en pointe dans l’opposition aux projets économiques de la gauche, de même que la plupart des grands journaux financiers. Jean Favilla, l’éditorialiste des Échos, présente la vague de nationalisations comme une « atteinte insupportable aux textes constitutionnels qui ont été adoptés par référendum en 1958 », et prétend qu’elle ouvre « la voie à une dictature qui ne dirait pas son nom »536. Tout aussi virulente est la réaction de Guy de Rothschild, dont la banque familiale est nationalisée en octobre 1981 : « Juif sous Pétain, paria sous Mitterrand, pour moi cela suffit », écrit-il à la une du Monde, avant d’annoncer son intention (provisoire) de quitter la France537. Mais on notera que son cousin Edmond de Rothschild, à la tête de la Compagnie financière, continue à faire prospérer en France les intérêts de la dynastie bancaire. Des patrons d’entreprises nationalisables, tel Jean-Maxime Lévêque, P-DG du Crédit commercial de France, la deuxième banque privée française, suscitent la création d’associations d’actionnaires, qui protestent contre les projets du gouvernement Mauroy. Ancien conseiller économique du général de Gaulle, Lévêque est un opposant farouche à la gauche, qui est restée selon lui « au XIXe siècle » et qui « n’a cessé de dénigrer les patrons français »538. En février 1982, il quitte avec fracas la présidence du CCF, refusant publiquement de devenir P-DG d’une banque nationalisée. Il lance l’Union nationale pour l’initiative et la responsabilité. Son ami Jean-Marc Vernes, abandonnant lui aussi sa banque nationalisée, affirme que « cette nationalisation n’est qu’un incident de parcours » et « qu’un jour prochain viendra où une banque Vernes, rendue au secteur privé, rayonnera à nouveau »539. Mais avant de lâcher prise, les patrons et les associations d’actionnaires se sont battus avec acharnement, constituant des dossiers, multipliant les argumentaires envoyés aux parlementaires de l’opposition. Avec le soutien logistique des services d’études du CNPF, ils ont joué un rôle majeur dans la préparation des centaines d’amendements déposés par l’opposition à l’Assemblée nationale.

La guerre ouverte
Le patronat trouve d’ardents défenseurs parmi les députés de la droite, qui y voient une occasion de dénoncer le collectivisme rampant du gouvernement socialo-communiste. Lors de la grande bataille parlementaire d’octobre 1981, se constitue un véritable « commando de choc », formé du gaulliste Michel Noir et des deux libéraux Charles Millon et François d’Aubert, assistés par les experts juridiques et financiers du patronat et de la haute banque. Plus d’un millier d’amendements sont déposés à cette occasion, et la dramatisation atteint des sommets. Pour le gaulliste Pierre Bas, « l’État socialo-communiste entend créer un quasi-monopole à son profit et éliminer toutes les initiatives privées ». Selon Albert Brochard, les nationalisations sont « une véritable révolution qui mène directement la France sur la voie de la socialisation, voire de la collectivisation ». François d’Aubert demande que l’on ne nationalise pas Saint-Gobain, en s’appuyant sur un long texte que le P-DG Roger Fauroux a prononcé lors de l’assemblée générale de la société540. Il dénonce « l’ampleur extravagante » des nationalisations, décidées selon lui « dans le mépris le plus total de l’environnement international ». Il parle même d’émigrer en Autriche, car « nous ne sommes plus dans une République des libertés »541.
On retrouve une mobilisation similaire contre les projets de loi du ministre du Travail Jean Auroux, visant à instaurer une nouvelle démocratie dans l’entreprise. « Comme les médecins de Molière, ils veulent soigner l’entreprise, ils vont la saigner ! » s’exclame Yvon Gattaz542. Cette fois, plus de 3 500 amendements sont déposés par les défenseurs du patronat. À la pointe de l’opposition, on retrouve Michel Noir et Charles Millon, ainsi que Philippe Séguin.
En février 1984, c’est toujours au nom de la libre entreprise que la droite monte une nouvelle fois au créneau pour défendre le groupe de presse de Robert Hersant, menacé par un projet du ministre Georges Fillioud, visant à le démanteler. Plus de 2 300 amendements sont présentés en trois semaines, et l’on atteint un pic lorsque Alain Madelin, Jacques Toubon et François d’Aubert s’en prennent à l’attitude de François Mitterrand pendant l’Occupation543. Rappelons à cette occasion que Madelin, ancien militant du groupe d’extrême droite Occident, a beaucoup fréquenté ensuite l’Institut d’Histoire sociale créé par Georges Albertini et animé par Guy Lemonnier, grâce aux subsides du patronat. Lui et ses deux compères parlementaires de l’opposition sont sanctionnés par l’Assemblée et privés pour un mois d’une moitié de leurs indemnités. Non moins tumultueuse est la séance du 2 juillet suivant, entrecoupée par 58 rappels au règlement et 18 suspensions de séance. « Le gouvernement et sa majorité n’ont plus de soutien politique et moral qui les autorisait à engager des réformes de structure », affirme François d’Aubert. Dans la séance du 3 juillet, l’opposition demande des scrutins publics pour tous les amendements déposés, soit une cinquantaine rien que pour l’article premier de la loi, ce qui représentait au minimum 75 heures de débats parlementaires. Alain Madelin crie au scandale à tout propos et Emmanuel Hamel dénonce la marche au goulag. Il faudra que le gouvernement ait recours à l’article 49-3 pour faire passer la loi anti-Hersant, le 5 juillet 1984544.
 
D’autres batailles sont lancées tous azimuts contre les grands projets socialistes, et l’opinion publique est désormais prise à témoin. En février 1982, le CNPF part en campagne contre la loi des 39 heures et contre les charges nouvelles imposées aux entreprises. « C’est en expert économique que je lance ce cri d’alarme », affirme Yvon Gattaz dans Le Monde, exigeant que l’on arrête les « saignées qu’on leur impose pour financer le progrès social »545. Sortant d’un entretien avec Pierre Mauroy à Matignon, le 22 mars 1982, le patron des patrons prévient que l’on risque d’assister « à un effondrement des firmes entraînant licenciements et chômage ». Le 8 juin, il envoie au Premier ministre une lettre lui demandant de reporter l’application des lois Auroux à juillet 1983. Une semaine plus tard, devant l’assemblée générale extraordinaire du CNPF, il avertit une nouvelle fois que la « politique économique et sociale du gouvernement a placé l’économie française dans un situation très grave » et exige « un changement complet » de cette politique. Jean Gandois, qui passe pourtant pour un patron « social », démissionne de la direction de Rhône-Poulenc au mois de juillet, en dénonçant la confusion qui s’aggrave entre l’État-gouvernement et l’État-actionnaire546.
Le 7 juillet, les petits patrons du Syndicat national des petites et moyennes entreprises (SNPMI), dirigé par Gérard Deuil, sont lancés à l’assaut de la Bourse de Paris, afin de protester contre la politique économique du gouvernement. Le 13 septembre, ils sont 7 000 à manifester à nouveau, aux cris de : « Finies les vaches à lait, les fauves se révoltent. » Enfin, le 14 décembre 1982 voit l’apogée de la mobilisation patronale avec l’organisation des états généraux de l’entreprise au service de la nation, à Villepinte, sur le thème « L’entreprise en péril ». Plus de 15 000 entrepreneurs, rejoints par 6 000 patrons du BTP de retour d’une manifestation à Paris, se réunissent. Dans son discours inaugural, Yvon Gattaz a beau souligner qu’il ne s’agit pas d’une « manifestation politique », cette réunion sans précédent apparaît évidemment comme une démonstration de force. « Nous défendons nos entreprises en péril et cette défense ne supporte et ne supportera ni compromis ni compromission », affirme le patron des patrons, en présentant un programme en huit points, qui insiste sur l’allégement des charges sociales et surtout sur le refus des « contraintes paralysantes », c’est-à-dire les lois Auroux. Il n’y aura aucun débordement, aucun dérapage politique lors de ces états généraux, mais ils marquent bien la prise de conscience d’une force patronale campée sur ses positions547.
En fait, lorsque sont organisées les journées de Villepinte, on peut considérer que le patronat a déjà gagné son combat politique : les socialistes ont renoncé au projet socialiste. Le tournant du septennat a eu lieu le 16 avril 1982 à l’occasion d’une « journée de travail » organisée à l’hôtel Matignon entre le gouvernement et les dirigeants du CNPF. C’est ce jour-là qu’a été pris le véritable « tournant de la rigueur », qui marque une rupture affichée avec le programme initial de 1981 : le gouvernement s’engage notamment à réduire la taxe professionnelle, à geler les cotisations des entreprises à la Sécurité sociale et, surtout, à laisser les partenaires sociaux négocier la réduction de la durée du travail. Aux yeux des communistes, ce sont des « cadeaux au patronat548 ».
La prochaine étape vers la rigueur a été franchie par le ministre de l’Économie et des Finances Jacques Delors, qui demandait depuis novembre 1981 une « pause dans les réformes ». Le 12 juin 1982, devant le congrès du Centre des jeunes dirigeants d’entreprises, réuni à Deauville, il a annoncé le blocage des prix et des salaires, suivi d’une dévaluation. Le 26 août, il a lancé un train de mesures en faveur d’une réorientation de l’épargne « pour améliorer l’environnement de l’entreprise ». Le 7 septembre, Michel Rocard, ministre du Plan, a promis que le neuvième plan donnerait la priorité à l’industrie. Enfin, le 15 septembre, le Conseil des ministres a adopté le principe d’une exonération de l’impôt sur les grandes fortunes jusqu’en 1985. La rigueur patronale a triomphé des illusions socialistes.

Les patrons, reconstructeurs de la droite
Au moment des états généraux de Villepinte, en décembre 1982, les patrons préparent déjà le retour de la droite au pouvoir. Ils viennent d’organiser les premières assises nationales de RPR-Banques, une association présidée par le banquier Pierre Habib-Deloncle, et dont le projet s’intitule Banques et Avenir. Bernard Pons, secrétaire général du RPR, Alain Juppé, conseiller économique de Jacques Chirac, et Michel Noir, député du Rhône, y sont intervenus, réclamant bien sûr la dénationalisation du crédit549. À la même époque, Ambroise Roux transforme l’Agref en une Association française des entreprises privées (Afep), dont l’objectif déclaré est de « recréer l’establishment mis à mal par les nationalisations ». À l’origine, trente-six grands patrons entourent Ambroise Roux, notamment Guy Dejouany, Jérôme Monod, P-DG de la Lyonnaise des eaux et fidèle de Jacques Chirac, dont il a été le directeur de cabinet à Matignon, François Dalle de L’Oréal, Pélisson et Dubrule d’Accor, Alain Chevalier de Moët-Hennessy, le banquier Jean-Marc Vernes puis, bientôt, François Pinault, qui représente la nouvelle génération, et David de Rothschild. La cotisation annuelle, fixée à 230 000 francs, sert à financer les projets d’études et les projets de loi concoctés en vue de l’alternance politique.
Dans ses dîners-conférences, l’Afep reçoit aussi bien les ténors de l’opposition – Chirac, Barre et Giscard – que les ministres socialistes jugés les plus modérés, comme Bérégovoy qu’apprécie Ambroise Roux.
Mais c’est aux conseillers de Jacques Chirac que l’Afep prodigue ses rapports et ses conseils : Jean Dromer, le bras droit d’Ambroise Roux, participe au groupe de travail animé par Jacques Friedmann, un proche de Chirac, en vue de préparer les privatisations. De leur côté, Ambroise Roux, Marcel Dassault, Jean-Marc Vernes font le siège de Valéry Giscard d’Estaing et de Jacques Chirac afin d’obtenir une réconciliation des deux grands ténors de la droite. Pierre de Bénouville organise même une rencontre au sommet entre les deux chefs, au restaurant Drouant, en décembre 1984. À partir des idées de l’Afep, Édouard Balladur établit le programme de privatisation de l’opposition unie, marqué notamment par le système des « noyaux durs », en vue des élections législatives de 1986550.
Dans cette perspective, les durs du CNPF tentent même de se débarrasser de Gattaz, jugé trop conciliant avec les socialistes. Aux yeux des grands patrons, Gattaz traîne le lourd handicap d’être issu de la moyenne entreprise, dont il a d’ailleurs tenté de réévaluer l’importance au sein de l’organisation patronale. Ambroise Roux, qui se targue d’être le véritable décideur du patronat, l’accuse de pratiquer la « diplomatie du tambourinaire ». Gattaz affirme de son côté que le fondateur de l’Afep « est malade de rester dans l’ombre » et que son groupement est d’une « totale inefficacité »551. Mais il est aussi contesté au sein même de son organisation, par les représentants du grand patronat, et notamment par son rival Yvon Chotard. La « guerre des deux Yvon » semble reprendre, constate la presse, en observant que Chotard, premier vice-président et président de la commission sociale du CNPF, voit assez régulièrement les dirigeants de l’opposition, surtout Jacques Chirac552.
Soutenu par l’Union des industries métallurgiques et minières et par la Fédération du BTP, Chotard tente d’orchestrer une véritable révolution de palais en vue de l’assemblée générale de décembre 1984. Pour parer la manœuvre, Yvon Gattaz se positionne plus nettement à droite : sur TF1, le 4 novembre, il approuve « très sincèrement » le programme du RPR, qui « va dans le sens du libéralisme ». Trois jours plus tard, à Toulouse, il demande aux chefs d’entreprise de « s’impliquer dans la vie politique » et estime que l’élection de Ronald Reagan aux États-Unis doit servir d’exemple pour la France553. À l’approche des élections législatives de mars 1986, Yvon Gattaz fait encore un pas de plus vers la droite. Début janvier, il affirme que les patrons seraient « inquiets pour les entreprises » si les socialistes devaient rester au pouvoir554. Commentant la plate-forme électorale RPR-UDF, il juge qu’elle va « dans le bon sens, le sens des idées libérales555 ». D’ailleurs, l’un de ses collaborateurs, Michel Calzaroni, chef du service de presse du CNPF, a délaissé l’organisation patronale pendant le temps de la campagne éléctorale, afin de prendre en charge la communication du Parti républicain, l’un des pôles de l’opposition libérale556. Par la suite, il deviendra d’ailleurs responsable de la communication de François Léotard au ministère de la Culture de 1986 à 1988 puis de Gérard Longuet à celui de l’Industrie de 1993 à 1994, avant de créer la société DGM en compagnie de Michel Frois, responsable du service d’information du CNPF depuis 1970.
La victoire de la droite lors des élections législatives de mars 1986 est donc aussi une victoire des patrons. Yvon Chotard en profite pour démissionner de la vice-présidence du CNPF, afin d’exprimer sa différence avec Gattaz, jugé trop conciliant avec le mitterrandisme. Il est appuyé par Jean-Louis Giral, président de la Fédération des TP, qui a démissionné lui aussi quelques mois plus tôt, et qui vient d’être élu sous les couleurs du RPR. Chotard aurait été conseillé par Charles Pasqua : « Il faut quitter ce collabo », lui aurait dit le nouveau ministre de l’Intérieur à propos de Gattaz557. Mais Jacques Chirac, soucieux de ne pas faire de vagues juste après les élections, aurait au contraire critiqué son comportement trop belliqueux. De fait, ces psychodrames patronaux n’ont pas lieu d’être car les premières mesures décidées par le gouvernement Chirac sont très favorables aux chefs d’entreprise : abrogation de l’autorisation administrative de licenciement, réduction du taux de l’impôt sur les sociétés, suppression de l’impôt sur les grosses fortunes, rétablissement de l’anonymat des transactions sur l’or, amnistie sur les exportations illicites de capitaux.
La « liberté de vivre », que réclamait Yvon Gattaz lors des états généraux de Villepinte, est désormais octroyée aux patrons, et la loi sur les privatisations, promulguée dès le mois de juillet 1986, tire un trait sur les nationalisations mitterrandistes. On est en pleine euphorie libérale, et les « noyaux durs » installés par Édouard Balladur permettent aux grands patrons de l’Afep de reprendre en main l’économie française. C’est l’aboutissement d’un combat qui aura duré quatorze ans, depuis l’annonce du programme commun de la gauche en 1972. Durant cette période, tout l’arsenal de la mobilisation patronale a été utilisé, depuis la concertation au sommet jusqu’à la manifestation à la base, en passant par les campagnes de presse, le financement des candidats et des partis sympathisants, le harcèlement parlementaire ou l’engagement de puissants groupes de pression. Jamais le patronat ne s’était mobilisé aussi longtemps pour défendre ses valeurs et ses intérêts.
Encore faut-il savoir de quel patronat nous parlons. À toutes les étapes de cette mobilisation contre le danger socialo-communiste, lors de toutes les grandes batailles, seule une petite minorité de très grands managers a mené la danse. La « piétaille » est restée à l’écart des combats décisifs. Certes, on a vu se mobiliser la Confédération générale des petites et moyennes entreprises de René Bernasconi ou le Syndicat national des petites et moyennes industries de Gérard Deuil, mais sans grande conséquence. Ce sont les dirigeants de l’Union des industries métallurgiques et minières qui ont financé les élections de 1973 et de 1978. C’est Ambroise Roux qui a été reçu plusieurs fois par les dirigeants socialistes. Ce sont les grands patrons de l’Afep qui ont concocté la politique de privatisation mise en œuvre lorsque la droite est revenue au pouvoir. Yvon Gattaz, l’homme des entreprises moyennes, a été muselé dès 1984, et il cède d’ailleurs la présidence en décembre 1986 à François Périgot, président d’Unilever France, un digne représentant de l’élite directoriale. La défaite de la gauche, l’échec du socialisme, marque donc d’abord le triomphe des grands patrons. C’est aussi l’apogée d’une époque, que certains ont appelé les « années-fric ».
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Le temps des années-fric
Dans un ouvrage publié en 1987, sous la première cohabitation, Édouard Balladur dénonce la « synarchie née de la collusion du pouvoir politique et du pouvoir économique, au profit d’un petit groupe de techniciens558 ». Pourtant, les modalités des privatisations, prévues dans la plate-forme électorale RPR-UDF et réalisées sous sa houlette, ont renforcé l’influence de cette oligarchie patronale technocratique. C’est elle qui conçoit les « noyaux durs ». C’est elle aussi qui amorce l’offensive idéologique et politique du patronat contre l’État-Providence.
Les « noyaux durs »
L’inventeur des « noyaux durs », Jean-Marie Messier, polytechnicien, énarque et inspecteur des finances, a préparé les premières privatisations au cabinet de Camille Cabana, ministre délégué sous tutelle d’Édouard Balladur, ministre de l’Économie, des Finances et des Privatisations. Ce presque jeune homme a été admis dans le cercle étroit des conseillers de la rue de Rivoli, où l’on rencontre les anciens inspecteurs des finances Jacques Friedmann, François Heilbronner, Jean Dromer, ainsi que le banquier Jean-Marc Vernes, financier du RPR, et l’inévitable Ambroise Roux, que nous avons croisé depuis les années Pompidou. On remarquera que ce comité informel, requis pour mettre le pays sur les rails du libéralisme, réunit un grand patron dynastique (Jean-Marc Vernes), un pilier du patronat (Ambroise Roux) et la génération des nouveaux managers, dont Jean-Marie Messier est le plus brillant produit. Intéressant raccourci de la continuité oligarchique qui caractérise l’influence du monde patronal.
De fait, les privatisations des années 1986-1987, loin d’instaurer le capitalisme populaire prôné par Édouard Balladur, consistent avant tout à remettre les entreprises nationalisées par la gauche sous la tutelle des grands groupes financiers. Dans un premier temps, les patrons des entreprises publiques privatisables sont remplacés par des proches du pouvoir, François Heilbronner aux assurances Gan, Jean Dromer au Crédit industriel et commercial, Marc Viénot à la Société générale, Renaud de la Génière à Suez, et Jean-Maxime Lévêque au Crédit Lyonnais. Le centriste Michel Albert, lui aussi issu de l’inspection des finances, est maintenu à la tête des assurances AGF en raison de ses bons rapports avec Édouard Balladur.
Michel Pébereau, un pur produit du système, polytechnicien, énarque et inspecteur des finances, ancien du cabinet Giscard d’Estaing en 1971, puis directeur de cabinet de René Monory, est placé à la présidence du Crédit commercial de France, privatisé en 1987, avant d’exercer la présidence de la BNP, elle aussi privatisée en 1993. Philippe Jaffré, major de sa promotion de l’ENA devant Laurent Fabius et Gérard Longuet, ancien du cabinet de René Monory en 1979, conseiller officieux de Balladur avant 1986, est nommé en 1987 à la tête du Crédit agricole puis, en 1991, aux commandes d’Elf-Aquitaine, dont il mènera la privatisation. Jean-Marie Messier, part « pantoufler » à la banque Lazard à l’issue de la première cohabitation, puis il refusera de diriger le cabinet d’Édouard Balladur en 1993. Appelé à la présidence de la Générale des eaux, devenue Vivendi, il en fera le fleuron de la mondialisation à la française. Quant à Francis Bouygues, allié pour la circonstance au milliardaire anglais Robert Maxwell, il bénéficie en avril 1887 de la privatisation de la chaîne de télévision TF1, au détriment de Robert Hersant et Jean-Luc Lagardère. Le groupe Bouygues sera d’ailleurs l’un des plus gros bailleurs de fonds pour la campagne électorale de 1993.
En quelques années, l’État a rompu avec la dynamique interventionniste inaugurée à la Libération, et il s’est désengagé de secteurs aussi stratégiques que le pétrole, la banque, ou les assurances. Sans favoriser nécessairement le libre exercice de la concurrence économique, ce désengagement a, en revanche, renforcé la tendance oligarchique du grand patronat. Les fameux noyaux durs de grands actionnaires, encore assez friables lors des premières privatisations de 1986, sont devenus de véritables rocs lors des secondes privatisations lancées en 1993 par le gouvernement Balladur. L’objectif, selon le pouvoir, était de désigner des professionnels compétents. Mais il se trouve que ces « professionnels » sont pour la plupart des amis politiques de la droite libérale, recrutés dans un cercle très restreint de sociétés.
C’est ainsi que Guy Dejouany, prédécesseur de Jean-Marie Meissier à la tête de la Générale des eaux, siège entre autres aux conseils d’administration de Saint-Gobain, d’Alcatel-Alsthom, de la Société générale, de Canal Plus et de Petrofina. Il figure en bonne place dans le gotha des multiadministrateurs, aux côtés de Jacques Calvet, de Jérôme Monod et de Pierre Suard, qui cumulent chacun neuf sièges dans les conseils des vingt plus grandes sociétés françaises. En 1995, les recordmen du cumul sont sans conteste Michel Pébereau, P-DG de la BNP, et Jean Peyrelevade, P-DG du Crédit Lyonnais, présents tous les deux dans treize conseils d’administration.
Sur un plan individuel, les membres du « club » des privatisées retirent des avantages financiers non négligeables de leur multiappartenance, puisque la fourchette des jetons de présence oscille entre 150 000 et 500 000 francs par an. À cette rémunération s’ajoute, à l’exemple des sociétés anglo-saxonnes, la distribution d’un revenu différé grâce à la mise en œuvre de stock-options, acquises à un taux préférentiel. Cette pratique courante chez nos voisins prend en France l’allure d’un rétribution jugée fastueuse voire scandaleuse. On touche ici aux ambiguïtés du capitalisme libéral à la française qui souhaite la concurrence tout en pratiquant la cooptation des dirigeants, qui prône la liberté tout en comptant sur les avantage de la protection publique, qui entend profiter de la mondialisation en se préservant des risques inhérents. Pour autant, l’essentiel réside peut-être dans la sociabilité clanique qui réunit ces galaxies financières et leurs dirigeants, et qui en font une force d’influence incontournable, un véritable État dans l’État.
 

Otages et mentors du pouvoir
Les grands patrons technocrates sont-ils les otages du pouvoir politique ou au contraire ses mentors ? Ceux qui ont bénéficié des privatisations en 1986 et en 1993 étaient les deux. Pour Jacques Chirac puis Édouard Balladur, il s’agissait, en nommant des amis politiques sûrs et en organisant les noyaux d’actionnaires, de refermer la parenthèse des nationalisations socialistes et de piloter indirectement la mise aux normes libérale de ces groupes. Ainsi, Alcatel-Alsthom, l’ancienne Compagnie générale d’électricité, forte de ses 203 000 employés, de son prestigieux TGV, de ses magazines L’Express et Le Point et de ses milliards de chiffres d’affaires, devait constituer le symbole de cette reconquête de la libre entreprise lorsqu’elle a été privatisée en 1986. C’est pourquoi on l’a confiée à Pierre Suard, recommandé par Ambroise Roux, l’ancien patron de la CGE qui avait démissionné en 1981 pour protester contre la nationalisation. Pierre Suard, « l’homme le plus puissant de France » selon la presse, était aussi un ami personnel d’Édouard Balladur, qu’il rencontrait souvent en vacances à Chamonix. C’est d’ailleurs à la CGE, dont il avait dirigé deux filiales de 1974 à 1986, qu’Édouard Balladur a appris à apprécier Pierre Suard, patron d’exception et gaulliste affiché. Entre 1981 et 1986, lorsqu’il était président des Câbles de Lyon, filiale de la CGE nationalisée, celui-ci a même participé à des réunions publiques du RPR et à « L’Heure de vérité » de Jacques Chirac. Sa nomination à la tête d’Alcatel n’a donc pas surpris les observateurs de la nébuleuse politico-financière. De même pour Philippe Jaffré, nommé à la présidence d’Elf-Aquitaine, le plus gros chiffre d’affaires de toutes les sociétés françaises, ou Michel Pébereau à la BNP. Tous deux ont bénéficié, comme Pierre Suard, de la reconnaissance politique d’Édouard Balladur. En contrepartie, il est évident que ce dernier, Premier ministre de 1993 à 1995, a eu son mot à dire dans les grandes orientations des sociétés concernées, qui figurent parmi les plus puissantes de l’économie française. En outre, leur appui était loin d’être négligeable dans la course élyséenne qui s’annonçait. S’en tenir là serait pourtant simpliste. Ainsi, Pierre Suard, le grand privilégié de 1986, a choisi de se cantonner à la sphère économique dès lors qu’il est entré en fonctions. Entre 1988 et 1993, il a su composer avec les socialistes. En 1993, lorsque la droite est revenue au pouvoir, il ne s’est pas manifesté dans le champ politique, contrairement au banquier Jean-Marc Vernes, qui réclamait haut et fort la juste reconnaissance de son engagement gaulliste.
De tels comportements reflètent la capacité d’adaptation des grands patrons, soucieux de survivre aux alternances politiques, dès lors qu’elles ne menacent pas les intérêts vitaux de leur entreprise. C’est ainsi que Jean-Yves Haberer, sorti major de l’ENA pour devenir directeur du Trésor, collaborateur privilégié de Michel Debré au ministère des Finances puis à la Défense, s’est successivement affiché comme gaulliste puis giscardien puis barriste, avant d’être nommé par un gouvernement socialiste à la présidence de Paribas nationalisée en 1982. Démis de ses fonctions par Jacques Chirac en 1986, au moment de la reprivatisation de Paribas, il a été remplacé par Michel François-Poncet, parrain de l’une des filles du Premier ministre. Puis, il a été « recasé » par les socialistes en 1988 à la tête du Crédit Lyonnais…
Son successeur Jean Peyrelevade, connu pour ses sympathies socialistes, a pourtant été nommé en 1993 par un gouvernement de droite. De même, Alain Gomez, nommé P-DG de Thomson par la gauche en février 1982 grâce à Jean-Pierre Chevènement avec qui il a fondé le Centre d’études, de recherches et d’éducation socialistes (CERES) en 1971, reste-t-il à son poste en 1986 malgré le retour de la droite. Gomez a eu l’habileté de participer à l’Association pour le libéralisme populaire de Balladur, et il a même engagé Nicolas Bazire, devenu directeur de cabinet du Premier ministre, comme conseiller chez Thomson de 1991 à 1993. Michel Pébereau, qui avait participé à la rédaction du texte des nationalisations socialistes en 1982, en échange de quoi Jacques Delors et Pierre Mauroy l’avait propulsé au Crédit commercial de France, a su convaincre Édouard Balladur de son aggiornamento libéral. Aussi, c’est avec le plein accord du président Mitterrand qu’il a été nommé en 1993 à la tête de la BNP privatisée. Jean-René Fourtou, nommé par la droite à la présidence de Rhône-Poulenc, a su habilement se concilier lui aussi les faveurs des socialistes. C’est ainsi que plusieurs patrons des grandes entreprises françaises ont échappé à la logique de l’alternance politique. Cela ne signifie pas qu’ils soient devenus apolitiques, bien au contraire. Avec l’avènement de la politique-spectacle et les besoins sans cesse plus importants des candidats, ils ont investi des sommes de plus en plus considérables dans les campagnes.

L’argent des élections
Jusqu’à la loi de janvier 1993, qui a réduit et limité le plafond des dépenses électorales, les fonds octroyés par les patrons ont été très importants, ce que confirme Patrick Ricard, P-DG de la société éponyme, et financier des giscardiens : « Tout cela nous a coûté les yeux de la tête559. »
Depuis que l’élection présidentielle est devenue le rendez-vous électoral majeur, les patrons s’y sont intéressés. Pour l’élection de 1969, le groupe Schneider aurait versé plusieurs millions de francs pour la campagne de Georges Pompidou560, somme qui devait gonfler de manière arithmétique dans les années 1974-1981, puis géométrique dans les années 1980, au diapason de la présidentialisation du régime. Lors de l’élection de 1988, Le Canard enchaîné procède ainsi à un inventaire succinct des principaux bailleurs de fonds. L’hebdomadaire satirique distingue ceux qu’il appelle « les Chiraqueurs », partisans de Chirac, comme Ambroise Roux et son organisation l’Afep, le banquier Jean-Marc Vernes, qui siège au comité central du RPR, Alain Chevalier, P-DG de Moët-Hennessy et ami de promotion de Chirac à la Cour des comptes, et Jérôme Monod, de la Lyonnaise des Eaux, qui gère le trésor de guerre du RPR, selon l’hebdomadaire. Face à lui, les « Bargentiers », supporters de Raymond Barre, comme Jean-Louis Descours, P-DG d’André, ou Gustave Leven, P-DG de Perrier. Les « Tontonpayeurs » financent, eux, Mitterrand : Pierre Bergé, P-DG d’Yves Saint Laurent, Gilbert Trigano, P-DG du Club Méd, Jérôme Seydoux, André Rousselet et Antoine Riboud. Enfin, les « œcuménistes » versent à tous les candidats, notamment Jean-Luc Lagardère, patron de Matra-Hachette, ou Jean-René Fourtou, P-DG de Rhône-Poulenc561.
Le Front national, qui a si souvent dénoncé la « bande des quatre » et l’« argent cosmopolite », est le premier à recourir à l’argent patronal. Pour préparer la campagne présidentielle de 1988, le parti de Jean-Marie Le Pen a créé dès 1984 une association chargée de démarcher les milieux d’affaires et les PME. Baptisée Entreprise moderne et liberté, elle était présidée à l’origine par Pierre de Chambrun, frère du député Front national du Gard, et directeur général adjoint de la Saudi European Bank. Le Canard enchaîné révèle que, le 29 décembre 1987, Jean-Marie Le Pen a même déjeuné avec le président de la chambre de commerce et d’industrie de Paris, dont Jean-Michel Dubois, nouveau président d’Entreprise moderne et liberté, est un élu consulaire. Selon Dubois, « de très grosses entreprises dans le bâtiment, le BTP, les assurances et le sanitaire » financent les campagnes lepénistes. Dans le comité de soutien à Jean-Marie Le Pen figurent notamment la baronne Bich et François d’Aulan, P-DG des champagnes Piper Heidsieck562 ; pour autant, aucun chiffre précis n’a pu être avancé, signe que le secret des financements politiques s’est renforcé après guerre.
Au grand jeu de la distribution patronale, tout le monde trouve son compte. C’est encore plus vrai aux élections législatives. Le baron Empain, P-DG du groupe Schneider, en convenait lors de l’émission télévisée « Cartes sur table » en 1978 : « Nous faisons ce que font tous les grands groupes industriels. Cette aide passe habituellement au travers du patronat. Mais il nous arrive d’aider dans tel ou tel département tel ou tel député563. » Disons que la pratique s’est étendue et que son volume a gagné pendant la décennie 1980 : les entreprises ou les patrons d’une région contribuent au financement de campagne d’un ou plusieurs candidats à la députation.
Pour obtenir une évaluation globale de ces financements patronaux, il existe un seul document officiel : le rapport de la commission des comptes de campagne sur les élections législatives de mars 1993564. En vertu de la loi promulguée deux mois plus tôt, il a été fait obligation aux candidats de publier les dons reçus565. C’était la première fois que cette exigence s’appliquait, mais aussi la dernière, car la loi du 25 décembre 1994, dite de « transparence de la vie politique », a définitivement interdit aux entreprises privées le financement électoral. La liste des subventions patronales de 1993 apparaît donc comme le dernier vestige d’une époque en principe révolue.
On y apprend que le Parti républicain de François Léotard a touché 19,5 millions, offerts par Bouygues, Jean-Claude Decaux, ou la banque Vernes, tandis que le Centre des démocrates sociaux recevait 7,5 millions et le minuscule Parti social démocrate plus de 5 millions. Au total, la mouvance de la droite libérale et du centre a touché à peu près 35 millions de francs. Soit l’équivalent des sommes reçues par le Parti socialiste, émanant aussi bien de la Compagnie générale des eaux que de sa concurrente la Lyonnaise, pourtant dirigée par Jérôme Monod, un intime de Jacques Chirac. Même le Parti communiste français, grand pourfendeur du capitalisme, a reçu 21,5 millions, dont 500 000 francs de Bouygues et 300 000 de son concurrent Campenon-Bernard. Le record revient cependant, et de loin, au RPR, avec 124,5 millions de francs reçus d’un millier de sociétés, dont les plus puissantes sont le groupe Accor, le Crédit Lyonnais, Bouygues et la Lyonnaise des eaux. À l’inverse, le Front national a recueilli seulement 433 000 francs, dont 250 000 de la Compagnie des Bateaux-Mouches. Les sommes paraissent faibles si l’on considère par exemple que le chiffre d’affaires de Renault était en 1993 de plus de 169 milliards de francs. Elles ne sont pas négligeables si l’on considère les budgets des partis politiques : 120 millions de francs pour le Parti socialiste en 1995. Si l’on se réfère aux comptes de Jean-Pierre Thomas, trésorier du Parti républicain, publiés au Journal officiel, les patrons auraient financé 42 % de la campagne législative de son parti en 1993566.
Comment faut-il interpréter la répartition de ces dons patronaux ? En constatant d’abord que la plupart des grands patrons pratiquent le saupoudrage, c’est-à-dire qu’ils distribuent à tous les partis, sauf le Front national qui ne reçoit que des fonds « militants » en raison de son positionnement volontaire hors du jeu républicain (ce qui infirme les propos évoqués de Jean-Michel Dubois). Le saupoudrage est une garantie pour l’avenir, quelle que soit l’issue d’un scrutin. D’autre part, il semble que les sommes distribuées soient proportionnelles au niveau électoral escompté des partis concernés : l’argent va à ceux qui peuvent renvoyer l’ascenseur.
Il était donc normal qu’en 1993, le RPR, favori des élections, recueille les plus fortes sommes. Il était moins logique que la droite libérale réunisse autant de fonds patronaux que le parti socialiste, dont l’implantation électorale s’est avérée largement supérieure. Mais, à côté des subventions aux partis, il y a aussi les dons à chaque candidat, et c’est là que se font vraiment les différences. Le rapport sur les élections de 1993 apprend par exemple que Valéry Giscard d’Estaing, candidat dans le Puy-de-Dôme, a reçu un quart de ses financements de la société Volvic, filiale de BSN, et que Charles Millon, alors président du groupe parlementaire UDF, a été réélu député de l’Ain avec les subventions de vingt-deux sociétés, dont l’une Tradi Holding, avait donné l’essentiel des fonds. Ses adversaires n’avaient quant à eux reçu aucune subvention patronale. Charles Baur, lui-même homme d’affaires, a été réélu dans l’Aisne aidé par le financement des Sucreries et Distilleries de l’Aisne, la première entreprise de la région. Olivier Dassault, petit-fils de Marcel, a été réélu dans le fief familial de l’Oise en recevant 434 000 francs de grandes sociétés comme Bolloré, Monoprix ou Chanel.
Parmi les mieux lotis figurent des « vedettes » de la politique nationale, comme le gaulliste dissident Michel Noir, qui bénéficia d’un million de francs offert par une douzaine de grandes firmes lyonnaises comme Maillard-Duclos, Crozet, ou Gerland-Routes. Il est vrai qu’il a dû affronter le très fortuné Alain Mérieux, patron des laboratoires pharmaceutiques. Le centriste François Bayrou, réélu dans les Pyrénées-Atlantiques, a reçu 901 000 francs d’entreprises comme Sodexho, Bouygues ou Dumez, soit douze fois plus que son adversaire socialiste. Pourtant, le recordman est sans conteste le gaulliste Patrick Balkany, réélu dans les Hauts-de-Seine avec une cagnotte de 1 677 millions de francs, généreusement offerte par des sociétés comme Promodès, Otis ou Plastic Omnium.
Ces sommes sont-elles significatives ? Est-ce l’argent patronal qui fait l’élection ? En tout cas, il ne nuit pas. À considérer l’Assemblée de 1993, dans 68 % des cas, l’élu est celui qui a bénéficié des plus fortes dotations patronales : le gaulliste Jacques Toubon, élu à Paris, a recueilli quarante-quatre fois plus d’argent que le candidat socialiste ; Bernard Tapie, élu à Marseille, en a reçu, notamment de la société Bouygues, quatre fois plus que son adversaire gaulliste ; le giscardien Ladislas Poniatowski a été réélu avec 583 000 francs émanant de vingt-cinq sociétés ou banques, tandis que ses adversaires n’avaient presque rien.
Mais il y a des cas où l’argent ne suffit pas : Gilbert Mitterrand, le fils du président, a été battu en Gironde malgré une cagnotte patronale plus forte que celle de son adversaire gaulliste. Michel Rocard a connu le même sort dans les Yvelines, de même que Charles Fiterman dans la Loire. En revanche, le communiste François Asensi a été réélu en Seine-Saint-Denis sans aucune subvention patronale recensée, tandis que son adversaire gaulliste avait collecté 236 000 francs.
On voit bien les limites du pouvoir patronal. Elles tiennent à la dynamique électorale, aux sensibilités locales, à la logique des « fiefs », qui sont souvent prépondérantes. Elles tiennent enfin au pragmatisme des patrons, qui distribuent de préférence leur argent à ceux qui peuvent gagner, ou aux hommes de pouvoir. Comme dans toute stratégie marketing cohérente, l’effet de marque et son corollaire, la notoriété, jouent un rôle clé. C’est ainsi que la plupart des grandes figures nationales, de droite ou de gauche, ont reçu plus de subventions patronales que leurs adversaires567. L’argent des patrons va au succès prévisible, et le succès en l’occurrence n’a pas d’odeur ni de sens politique.

Les financements occultes
L’historien s’avance ici sur un terrain glissant parce qu’il ne peut disposer de ses instruments habituels : pas d’archives, peu de témoignages à confronter, donc le risque de mal hiérarchiser les informations, enfin les difficultés propres à l’histoire immédiate. Aussi les remarques qui suivent sur les financements occultes et la corruption sont-elles à considérer comme un aperçu plutôt qu’une synthèse.
On se souvient que, dans les années 1970-1980, profitant du vide législatif sur la question, les politiques et les patrons ont instauré un certain nombre de pratiques occultes, parmi lesquelles les bureaux d’études fictifs sont la figure de proue. « Je déplore, comme chacun, ces méthodes », affirme Henri Emmanuelli, trésorier du parti socialiste, à l’Assemblée, le 9 avril 1991, « mais reconnaissons qu’avant d’adopter la loi sur le financement des partis politiques, nous vivions dans un système hypocrite, où tous les partis se livraient à de telles pratiques568 ».
Pour le parti socialiste, les bureaux d’études d’Urba drainaient les fonds patronaux. Urba Conseil, secondé par ses filiales Urba Technic et Urba Gracco, a été créé en 1972, un an après le congrès d’Épinay, lorsque François Mitterrand a pris le contrôle du nouveau parti socialiste. Son premier président était Guy Marty, ancien collaborateur de Paul Ramadier et de Pierre Mauroy, puis lui a succédé Gérard Monate, ancien syndicaliste policier. En 1983, l’inspecteur Antoine Gaudino, enquêtant sur une affaire de pots-de-vin versés par une société de ramassage des ordures ménagères, dirigée par le président du club de football de Montpellier, découvre que le bureau d’études Urba aurait reçu six millions de francs de cette société pour lui faire obtenir le marché. Dans les cahiers à spirale de Joseph Delcroix, le directeur technique de cette filière marseillaise d’Urbatechnic, il trouve l’histoire du financement occulte du parti socialiste.
En janvier 1992, une perquisition au siège du parti, rue de Solférino, permet aux enquêteurs de découvrir qu’Urba aurait fourni un quart des fonds dépensés par le comité électoral de Mitterrand en 1988, grâce à une société-écran appelée Multiservices. De façon paradoxale, les socialistes ont, dans cette affaire, pâti de leur naïveté, car le système Urba avait été conçu de façon très centralisée, très contrôlée, afin d’éviter que les fonds ne soient détournés à des fins individuelles. Une sorte de transparence dans l’opacité, qui a permis aux juges de remonter facilement toute la filière d’Urba.
Les autres formations se distinguent du parti socialiste, non en raison de leur transparence, mais au contraire de leur plus grande habileté. Au système centralisé d’Urba, ils ont préféré des systèmes plus dispersés, plus éclatés, où prolifèrent les officines secrètes et les canaux de financement. Depuis les années cinquante, le Parti communiste a mis en place un réseau de sociétés commerciales travaillant avec les pays de l’Est. Jean-Baptiste Doumeng, surnommé « le milliardaire rouge », s’est ainsi construit un véritable empire dans l’agroalimentaire, autour de sa société Interagra. C’était l’une des principales sources de financement du parti jusqu’à la chute du bloc soviétique. De son côté, Jacques Chirac s’est appuyé sur les marchés de la mairie de Paris pour alimenter les caisses du RPR. Ceux qui voulaient leur indépendance, comme Michel Noir, maire de Lyon, ou Alain Carignon, maire de Grenoble, ont mis en place leurs propres réseaux de financement, et ils l’ont d’ailleurs payé très cher. Le Parti républicain de François Léotard a confié au financier Alain Cellier le soin d’organiser les mécanismes tortueux qui alimentent la caisse du parti.
Ces précautions n’ont pas empêché les juges de découvrir les mécanismes de financement occulte de ces partis, même s’il convient de rappeler que le travail du juge n’est pas celui de l’historien et que plusieurs dossiers se sont clos par des annulations ou des non-lieux. Le juge Van Ruymbecke a recueilli les aveux de René Trager, de la SORMAE, l’un des plus actifs intermédiaires entre les entreprises et les partis : ayant reçu de la société Pont-à-Mousson une commission de 4,4 millions pour l’adduction d’eau de la ville de Nantes, il a transmis cette somme, en liquide, à Jean-Pierre Lapègue, élu du Parti républicain de François Léotard. Le juge a d’ailleurs retrouvé la trace de ces versements dans la comptabilité du parti. Entendu le 24 octobre 1995 par le juge Édith Boizette, l’homme d’affaires Michel Pacary, patron de la société de courtage financier Rhoddlams, reconnaît avoir contribué au financement occulte du RPR, en apportant en personne des espèces au siège du parti569. Devant le juge Zanotto, en mars 1995, François Froment-Meurice, ancien secrétaire général adjoint du Centre des démocrates sociaux (devenu Force démocrate), passe aux aveux : à la demande de l’état-major de son parti, il a organisé à partir de 1986 une filière de financement franco-helvétique avec le concours d’un expert-comptable genevois, Henri-Albert Jacques. Ce dernier gérait, à l’Union des banques suisses, un compte ouvert au nom d’une société panaméenne, qui n’était autre que la « caisse noire » du Centre des démocrates sociaux, alimentée par les plus grandes entreprises françaises, telles que Bouygues, Promodès, Castorama, Continent et Rallye. Les versements arrivaient soit directement sur le compte genevois, soit sous le couvert de fausses factures émises par la SARL Stratégies et Méthodes, dirigée par Froment-Meurice, en échange d’études fictives. Mis en examen en juin 1995, François Froment-Meurice se retourna vers les dirigeants de son parti, Pierre Méhaignerie et Jean Arthuis, alors ministre de l’Économie et des Finances. D’après lui, tout le monde savait570. Environ 25 millions de francs auraient ainsi transité entre 1986 et le début de l’année 1992, ces sommes étant affectées au financement de la campagne présidentielle de Raymond Barre en 1988, de la campagne européenne de Simone Veil en 1989, ainsi qu’à l’achat d’un immeuble pour le parti en 1988. De fil en aiguille, le juge Zanotto estime nécessaire la mise en examen, en juin 1997, de trois anciens ministres du Centre des démocrates sociaux, Pierre Méhaignerie, Bernard Bosson et Jacques Barrot, pour recel d’abus de biens sociaux et recel d’abus de confiance571.
Quant au juge Laurence Vichnievsky, son enquête sur le financement d’un bureau d’études proche du PCF, de 1984 à 1994, par la Compagnie générale des eaux, aboutit à la mise en examen de Robert Hue et de Pierre Sotura, trésorier du parti, pour recel de trafic d’influence. Selon une enquête journalistique, quelque trois cents sociétés de toutes tailles drainaient des fonds vers le PCF, par l’intermédiaire de bureaux d’études, sociétés de gestion, centrales d’achats et de compagnies d’assurances, réunies la plupart dans le groupe GIFCO, Groupement d’intérêt économique pour l’équipement et la fourniture des collectivités. En même temps, le non-lieu accordé en 2001 à Robert Hue conduit l’historien à deux conclusions, déjà formulées dans cet ouvrage : soit le système de percolation entre partis et entreprises a atteint un tel degré d’étanchéité qu’il est hors d’atteinte de la justice, soit le mythe de l’influence patronale a atteint une telle ampleur qu’on lui prête une omniprésence politique, au besoin sans preuves tangibles.
On en verra une illustration caricaturale avec ce qu’il est convenu d’appeler « l’affaire Méry ». En mai 1996, les investigations du juge genevois Wenger, répondant à une commission rogatoire internationale du juge français Halphen, ont établi que le promoteur Jean-Claude Méry, ancien membre du comité central du RPR, a perçu, sur un compte suisse, plusieurs millions de francs de commissions versées par des entreprises en échange d’interventions en leur faveur auprès de l’office HLM de Paris. Son rôle de collecteur de fonds occultes dans la capitale lui aurait d’ailleurs valu le surnom de « Méry de Paris ».
Une bonne partie de ces virements ont été effectués par la société irlandaise ETCC, derrière laquelle se dissimule une filiale de la Lyonnaise des eaux, la Compagnie française d’exploitation thermique. On constate que cette société a obtenu en juin 1992, la moitié du marché des HLM de Paris572. Rappelons que Jérôme Monod, le P-DG de la Lyonnaise, est un ami personnel de Jacques Chirac, à cette époque maire de Paris. Ce dernier est d’ailleurs directement mis en cause dans une cassette vidéo enregistrée par Jean-Claude Méry, le 24 mai 1996, trois mois avant sa mort573. Le promoteur donne des noms, cite des dates, évoque des montants, sans qu’on puisse clairement établir s’il s’agit d’une vengeance posthume ou d’aveux en forme de repentir ou encore d’une vulgaire forme de populisme antidémocratique. Ainsi, selon Méry, « un nombre impressionnant d’élus, divers et variés, de droite et de gauche, embauchés à la demande de Michel Roussin dans toute une série d’entreprises », « leur assurant un salaire et faisant que ces gens-là ou leurs épouses pouvaient travailler pour le RPR sans autre souci. » En échange de ces cadeaux, en argent ou en nature, les grandes entreprises obtiennent des marchés juteux. Méry cite par exemple un marché de 3 500 ascenseurs pour les HLM de Paris, attribué en dépit de toutes les règles légales aux deux filiales de la Générale et de la Lyonnaise des eaux, soit des marchés annuels de plus de 300 millions de francs pour chacune d’elles. Aux grandes sociétés du bâtiment, comme Dumez ou Bouygues, il déclare avoir fourni « tous les ans pour un peu plus de 150 à 200 millions de travaux neufs », et la même chose pour des travaux de réhabilitation.
Le juge d’instruction Patrick Desmure a enquêté quant à lui sur les salaires fictifs versés par la société Les Charpentiers de Paris à Louise-Yvonne Casetta, alors trésorière adjointe du RPR, et qu’il a mise en examen en mars 1997 pour complicité d’abus de biens sociaux. On se souvient que la justice a prononcé sur ce cas deux jugements contradictoires (non-lieu puis condamnation), ce qui montre la difficulté d’appréhender précisément et sereinement les financements occultes. Discrètement écartée du RPR en mars 1997, elle a tout de suite trouvé un emploi dans le groupe Havas, dont le P-DG n’était autre que le Corrézien Pierre Dauzier, grand ami du président Chirac et par ailleurs membre du RPR574. Mais le juge Desmure a aussi découvert d’autres salaires fictifs versés par de grosses entreprises privées du bâtiment et des travaux publics à des employés du RPR de 1988 à 1995, ce qui l’a conduit à mettre en examen pour complicité d’abus de biens sociaux trois trésoriers du mouvement, Jacques Boyon, ancien secrétaire d’État, Jacques Oudin et l’ancien ministre Robert Galley. Les arcanes du système RPR ne sont plus impénétrables mais force est de constater que l’historien ne peut se prononcer sur le degré d’implication patronale et de financement. En ce sens, la démocratie hexagonale est encore à l’âge infantile.
 
Trois lois sur le financement des partis politiques, votées de janvier 1993 à janvier 1995, ont rendu illégal le financement par les entreprises. Toutefois, elles peuvent être contournées sans trop de difficultés, tant les méthodes de financement sont nombreuses, les plus fréquentes consistant pour une entreprise à surpayer des espaces de publicité dans le journal de tel ou tel parti afin de le financer, ou bien à verser des dividendes exceptionnels à son patron-actionnaire ou encore des primes à ses cadres dirigeants, qui vont reverser ces surplus aux partis, sous forme de dons de particuliers. On peut aussi contribuer au financement d’une fête populaire organisée par un parti, comme la Fête de l’Humanité qui reçoit des fonds de Renault, Peugeot, Matra, La Seita, Marlboro, Coca-Cola, Ricard, etc. Le tout légal et fiscalisé !
Quant à la pratique des « cadeaux », elle est vieille comme la République. Un haut fonctionnaire des années cinquante raconte qu’« une société, ayant remarqué l’inconfort dans lequel travaillent les députés, offre à l’un d’eux les services d’un secrétaire et l’usage d’un bureau. Le parlementaire qui accepte voit bientôt le généreux donateur s’intéresser à ses activités ; on lui suggère, à titre amical, certaines interventions ou le dépôt de certaines propositions de loi ; on va même parfois jusqu’à glisser dans ses mains un texte tout rédigé575 ». Michel-Édouard Leclerc, patron de la grande distribution, n’hésite pas à dénoncer un véritable « racket » des grandes surfaces pour les élus locaux. Il évalue à 10 % de l’investissement d’un hypermarché les dessous-de-table destinés à acheter les politiques. D’après lui, le secteur de la distribution se situe au quatrième rang des pourvoyeurs de fonds pour les partis, derrière l’armement, les travaux publics et les grands marchés publics. « Tout le monde sait, affirme Michel-Édouard Leclerc, que la moitié des grands centres commerciaux, et je suis modeste, a donné lieu à des tractations avec les municipalités via des sociétés de ramassage de fonds pour le compte des partis […] Dans 95 % des cas, il s’agit d’un impôt indu, une sorte de gabelle, prélevée par des études de marché bidon, des instituts de sondage fantomatiques, des campagnes de publicité inutiles. Cet argent sert à financer les partis politiques. Il y a aussi, au niveau des collectivités urbaines, des projets à caractère collectif (écoles, terrains de sport…) dont on nous demande de financer la réalisation, alors que nous n’avons plus rien à voir avec les secteurs576. »
Ces pratiques peuvent mener très loin, comme l’illustre l’affaire Luchaire, dévoilée par Le Figaro du 4 novembre 1987. Selon un rapport commandé par le nouveau ministre de la Défense André Giraud, trois proches de son prédécesseur socialiste Charles Hernu, Jean-François Dubos, du Conseil d’État, François Diaz et René Falcoz auraient touché des commissions de la société Luchaire pour favoriser la vente illicite d’obus à l’Iran, de 1983 à 1985. Les trois hauts fonctionnaires auraient ensuite reversé au parti socialiste 3 à 5 % de ces commissions. Il s’agit donc d’un financement occulte, avec en plus un parfum de corruption.

Un parfum de corruption
La corruption, si l’on se réfère à l’article 433-1 du Code pénal, ce sont « les offres, dons, présents » consentis « pour obtenir un acte relevant d’une fonction publique », « une distinction, un emploi, un marché ». Faire la part de la corruption et du service rendu, voire du financement électoral, est parfois chose difficile. Depuis que la République existe en France, la frontière entre ces diverses pratiques n’a pas été clairement délimitée.
Les petits cadeaux, les échanges de services entre patrons et politiques sont monnaie courante, depuis l’échelon local jusqu’aux palais de la République. Les grandes affaires de corruption sont en quelque sorte l’arbre qui cache la forêt, et les plus grands scandales ne sont pas forcément ceux que l’on croit. Il n’empêche que les scandales politico-financiers ont au moins une vertu : mettre en lumière les abus, les excès, les dysfonctionnements du système. Ce dernier s’est-il pour autant amélioré ? C’est une autre histoire qu’il ne nous appartient pas de décider.
Il est certain que la décentralisation des années quatre-vingt, en conférant de nouveaux pouvoirs aux maires et aux conseillers généraux, n’a fait que multiplier les occasions de corrompre. C’est aussi le moment où la justice et la presse ont commencé à enquêter sérieusement sur le phénomène, les deux causes produisant un effet de cliquet sur les dossiers recensés. À titre d’exemple, Le Monde passe en revue la chronologie des affaires politico-financières pour le seul mois de juillet 1994, un « mois chaud » selon le quotidien parisien : à la une de l’actualité se succèdent en effet Jean-Michel Boucheron, ancien maire d’Angoulême, condamné par contumace à quatre ans de prison pour complicité et usage de faux, recel de biens sociaux et trafic d’influence ; Alain Carignon, ancien maire de Grenoble, mis en examen pour des motifs similaires ; Maurice Arreckx, ancien président du conseil général et sénateur du Var, placé sous mandat de dépôt, et Jacques Médecin, ancien député-maire de Nice, frappé d’inéligibilité à vie, et qui devra répondre d’abus de confiance et d’autres accusations diverses577.
Alain Carignon doit démissionner en juillet 1994 du gouvernement Balladur, juste avant d’être mis en examen pour recel et complicité d’abus de biens sociaux. Il est soupçonné d’avoir bénéficié des largesses des filiales de la Lyonnaise des eaux lors des élections municipales de 1989578. Il a en effet privatisé la gestion de l’eau pour la confier à la Compagnie de gestion des eaux du Sud-Est. En contrepartie, cette société aurait épongé le lourd déficit des sociétés éditrices de ses journaux, mis à sa disposition un appartement de huit pièces boulevard Saint-Germain à Paris, de 1989 à 1994, et l’aurait fait bénéficier de voyages en hélicoptères et en avions privés, pour une valeur de 4 millions de francs579.
Michel Noir, le maire de Lyon, est lui aussi mis en examen pour recel d’abus de biens sociaux en mars 1993. Son gendre et directeur de campagne Pierre Botton a remis aux juges plusieurs documents prouvant que de nombreuses entreprises lui ont payé des billets d’avion, des locations d’appartement et d’hélicoptères, et ont directement versé des fonds sur le compte de l’association à but électoral « J’aime Lyon », en échange de l’attribution de marchés municipaux580. Plus de 10 millions de francs auraient été versés jusqu’en 1990, sous couvert de sociétés panaméennes dont Botton était l’ayant droit économique. Botton prétend qu’il a ouvert ces comptes panaméens à la demande de Michel Noir afin de recueillir ces dons occultes « nécessaires à l’ascension politique de Michel Noir et aux campagnes électorales qui allaient s’ouvrir ». Le gendre du maire remet ensuite aux juges des documents faisant état d’une recette de 5,73 millions de francs, versés par une dizaine de sociétés, dont Bouygues, dans le cadre de la campagne municipale de 1989581. Martin Bouygues reconnaît devant les juges que son groupe a contribué au financement politique de Noir, à concurrence de 2,3 millions de francs, versés sur les comptes de Botton582. En 1990, Bouygues, en partenariat avec le groupe Lyonnaise-Dumez, a obtenu la conception et l’exploitation pendant trente-cinq ans du périphérique Nord de Lyon, le grand projet municipal de Michel Noir583. Le rapport de la chambre régionale des comptes, publié en janvier 1997, constate que l’attribution de ce marché du périphérique Nord a été concédé par un « cercle restreint qui a privilégié la rapidité plutôt que la régularité des procédures584 ».
Botton lui-même, en tant que chef d’entreprise, affirme avoir financé non seulement son beau-père, mais aussi Charles Giscard d’Estaing, cousin de l’ancien président de la République et candidat à la députation à Antibes585. Il se serait aussi beaucoup investi dans la campagne municipale de Michel Mouillot à Cannes, remboursant les dépenses électorales de ce dernier en lui octroyant un salaire de complaisance dans ses sociétés de février à juillet 1990586. Ce même Michel Mouillot sera par la suite condamné pour s’être laissé corrompre par des sociétés de jeux de sa région587. Il prétendra avoir reversé une partie des fonds qui lui avaient été illégalement versés dans les caisses du Parti républicain.
Il est donc bien difficile de s’y retrouver. La loi d’amnistie votée en 1989 distingue l’enrichissement personnel, qui n’est pas amnistié, du financement politique, qui, lui, est absous. Toutes les dérives sont donc possibles. En outre, la transparence du patrimoine n’est toujours pas établie, car la commission indépendante chargée d’examiner les déclarations de patrimoine des députés n’a aucun pouvoir d’investigation588. On n’y associe pas les patrimoines de la femme et des enfants, donc il suffit de se mettre en séparation de biens et de tout mettre au nom de sa femme pour dissimuler ses revenus. La transparence n’est pas encore pour demain.




Épilogue
Nouvelles donnes de l’influence patronale
Comment le Medef, censé représenter tous les patrons, peut-il préserver son rôle d’interlocuteur privilégié du pouvoir ? Est-ce un hasard si Yvon Gattaz, qui se targuait de représenter les entreprises moyennes, a été contraint à démissionner de la présidence du CNPF au moment où la droite revenait au pouvoir et où triomphaient les noyaux durs ? Derrière son successeur François Périgot, l’homme clé était Ernest-Antoine Seillière, premier vice-président, et qui incarnait à lui seul la fusion des vieilles dynasties capitalistes et de l’élite technocratique589. Selon son ami Didier Pineau-Valencienne, Ernest-Antoine Seillière entendait faire du CNPF un véritable groupe de pression moderne qui « exprime le point de vue des chefs d’entreprise avec suffisamment de professionnalisme et de poids pour qu’il devienne difficile à contourner590 ». Mais le CNPF, devenu le Medef en 1998, est une machine lourde, très difficile à contrôler. Son rôle d’intermédiaire entre le pouvoir politique et les patrons, grands, moyens et petits, l’expose en permanence aux critiques. C’est ce que déplorait l’un de ses dirigeants dans les années 80 : « Nous sommes forcés de prendre en considération le point de vue général du gouvernement et puis de limiter les dommages. Nos membres ont l’impression que n’avons pas suffisamment défendu leurs intérêts591. » On ne compte plus les batailles internes pour le contrôle de l’appareil entre les 87 fédérations professionnelles et les 160 unions patronales, soit un total de 750 000 entreprises adhérentes au Medef. On se déchire entre petits et grands patrons, conservateurs et progressistes, unilatéraux et humanistes chrétiens.
En fait, la situation n’a pas beaucoup changé depuis les débuts de la confédération patronale en 1919. Les grosses fédérations professionnelles, celles qui financent la machine, ont jusqu’à une date récente exercé le pouvoir, à commencer par l’Union des industries métallurgiques et minières, devenu l’Union des industries et métiers de la métallurgie. Lors d’une réunion patronale des années 80, un représentant de cette organisation déclarait à ses interlocuteurs des autres branches : « Nous qui avons été fondés en 1901, nous qui avons connu trois Républiques, qui avons fait et défait les gouvernements, nous pouvons vous dire que vous avez tort592. » Il y avait quelque emphase dans cette déclaration, mais elle traduisait le sentiment d’une supériorité fondée sur l’histoire. Certes, le déclin des industries métallurgiques et minières depuis les années soixante-dix a quelque peu battu en brèche cette hégémonie. Par ailleurs, les « affaires » qui ont secoué l’UIMM en 2007 et 2008 ont ébranlé sa situation prééminente dans le monde de l’influence patronale. Toutefois, forte de ses 45 000 entreprises représentant plus de 1,6 M de salariés en 2010, l’UIMM reste une forteresse dont le président Frédéric Saint-Geours siège au conseil exécutif du Medef. C’est d’ailleurs la seule fédération professionnelle à y compter deux membres. Notons cependant qu’elle doit désormais composer avec des secteurs plus dynamiques comme la grande distribution, les assurances ou l’électronique. En revanche, le complexe militaro-industriel en est absent, parce qu’il est étroitement associé à l’État. Ce sont autant de « lobbies » plus ou moins autonomes, qui exercent chacun une influence plus ou moins directe sur les pouvoirs publics.
Le poids des groupes de pression
La société Dassault est la figure emblématique du groupe de pression économique le plus puissant des années de guerre froide, et que l’on a pris l’habitude d’appeler le complexe militaro-industriel. Pierre Marion, ancien directeur général de la Société nationale des industries aéronautiques et spatiales (SNIAS), connaît bien ce monde, auquel il a consacré en 1990 un essai corrosif. Il y explique notamment que « la préférence donnée à Dassault est due à l’étendue de son pouvoir et de son influence sur les décideurs politiques et techniques », « une toile patiemment tissée depuis 1945 ». Lorsqu’il était directeur général d’Air France, à la fin des années soixante, Marion a été personnellement soumis à la pression conjuguée de Dassault et de ses alliés politiques afin d’acheter l’avion Mercure, qu’il savait pourtant inadapté et pas rentable. « À quelles interventions de haut niveau ne nous sommes-nous trouvés soumis ! », se souvient Pierre Marion, rappelant que l’exploitation forcée du Mercure par la compagnie Air Inter s’est soldée par un échec total, en dépit d’énormes subventions versées par l’État593.
Le concubinage de Dassault avec le pouvoir politique remonte aux années trente, lorsque le radical Pierre Cot, ministre de l’Air de 1935 à 1940, réorganisa toute la production aéronautique. Député gaulliste de 1951 à 1956 puis de 1958 à 1986, l’avionneur est devenu un financier incontournable de sa famille politique. « Je les ai tous payés », confiera-t-il594. Ami intime du père de Jacques Chirac, c’est lui qui a introduit ce dernier dans l’entourage de Georges Pompidou, avant de financer la première campagne électorale de son poulain en Corrèze, en 1967. On comprend mieux pourquoi le groupe Dassault a résisté à toutes les crises, y compris à la nationalisation partielle de 1982 puis au rapprochement forcé avec l’Aérospatiale que Chirac lui-même avait voulu lui imposer en 1995.
Le « pantouflage » très fréquent qui pousse les hauts fonctionnaires du ministère de la Défense et les officiers d’état-major vers les industries de l’armement apparaît à Pierre Marion comme l’épine dorsale du complexe militaro-industriel. Il évoque notamment la carrière de Benoît Bazire, ancien directeur de cabinet du ministre de la Défense André Giraud, passé en 1987 chez Thomson-Brandt Armement, et celle du général Buchalet, directeur des applications militaires au Commissariat à l’énergie atomique, devenu P-DG de Framatome, filiale de Creusot-Loire595.
On pourrait citer aussi le parcours de Pierre Lafourcade, qui conseilla en 1980 le ministre de la Défense Joël Le Theule dans le choix du projet de missile sol-air fabriqué par Matra… où il fut recruté trois mois plus tard. Il est vrai que le patron de Matra, Jean-Luc Lagardère, avait su se concilier les faveurs du pouvoir giscardien en reprenant en main la station Europe 1. Après une OPA très lucrative sur le groupe Hachette, appuyée par l’Élysée, Lagardère réussira par ailleurs à passer entre les gouttes de l’alternance, concédant la nationalisation de Matra à hauteur de 51 % mais en conservant la présidence. De plus, le retour de la droite en 1986 lui permet de bénéficier des privatisations, avant de fusionner en 1992 Matra et Hachette sous le nom de groupe Lagardère, puis avec l’Aérospatiale en 1999 et enfin au sein du groupe européen EADS en 2000596.
Au-delà des aventures personnelles comme celles de Dassault ou de Lagardère, l’ouvrage de Pierre Marion montre par ailleurs que le syndicat patronal des firmes aérospatiales, né en 1964 sous le nom de Groupement des industries françaises, aéronautiques et spatiales (GIFAS) représente un « groupe de pression », dont l’influence culmine lors du salon du Bourget, lorsque le Premier ministre français prononce traditionnellement un discours-programme qui est préparé en liaison étroite avec les patrons de l’armement597. Ce complexe militaro-industriel apparaît d’autant plus puissant qu’il se présente comme « un ensemble fermé sur lui-même, dirigé par des hommes de même formation composant un groupe élitiste et mono-culturel », bénéficiant de « relais très utiles parmi les membres des commissions de la défense nationale ou les députés des régions d’industries d’armement »598. On retrouve mêlés de façon inextricable, les intérêts privés et la raison d’État. De même pour le lobby pétrolier, que l’affaire Elf a placé sous les feux de l’actualité en 1997, lorsqu’une information judiciaire a été ouverte sur les avantages accordés par la compagnie pétrolière à une intermédiaire sulfureuse, Christine Deviers-Joncour. Les liens intimes entretenus par cette dernière avec le ministre des Affaires étrangères Roland Dumas ont alimenté pendant des mois la chronique des « affaires ». Grassement rétribuée par Elf, « la putain de la République » aurait convaincu le Quai d’Orsay d’appuyer le contrat de vente de frégates signé en août 1991 entre la société Thomson et Taïwan. Au-delà des conséquences politiques immédiates de cette affaire, qui ont conduit Roland Dumas à quitter la présidence du Conseil constitutionnel en février 2000, elle met en évidence l’importance et la complexité des liens unissant le holding d’État aux décideurs politiques, qu’ils soient français ou étrangers. Depuis la création en 1967 par le gaulliste Pierre Guillaumat d’Elf-Erap, devenue Elf-Aquitaine en 1976, un système complexe de commissions occultes et de rétro-commissions s’est mis en place entre l’État français, ses fournisseurs africains de pétrole, notamment le Gabon, et les réseaux de financement de plusieurs partis politiques français. André Tarallo, le « Monsieur Afrique » d’Elf, en était le grand organisateur sous Pompidou comme sous Mitterrand. « Les commissions, explique André Tarallo, c’était automatique. Il fallait les verser. » Par exemple, quarante millions de dollars auraient été distribués par Elf de 1990 à 1993 pour l’exploitation du gisement Rabi, le plus du Gabon599. Une partie de ces sommes reviennent sous forme de rétro-commissions à tous les grands partis politiques et syndicats français. « Elf a financé tous les partis politiques, à l’exception du Front national. L’idée était que les grands partis touchent la même chose et les petits partis un peu moins », précise André Tarallo600. Imposé par le Premier ministre Edouard Balladur à la tête du groupe Elf en 1993, Philippe Jaffré a entrepris de mettre la main sur le réseau de financement du parti gaulliste, le RPR, dans la perspective de l’élection présidentielle de 1995. C’est ce qui a provoqué le grand déballage dont est sortie l’affaire Elf. Des enquêtes parallèles sont alors menées sur le renflouement douteux du groupe textile français Bidermann par Loïk Le Floch-Prigent, prédécesseur de Jaffré à la tête du groupe, ainsi que le contrat de construction d’une raffinerie à Leuna, dans l’ex-Allemagne de l’Est, et dont les commissions auraient en partie contribué au financement du Parti chrétien-démocrate allemand.
D’autres « affaires » plus récentes ont porté l’attention sur les règlements de compte au sein du groupe EADS, issu en 2000 de la fusion d’entreprises allemande, espagnole et françaises (Matra et Aérospatiale), et pilier du complexe militaro-industriel européen. Après la démission du P-DG Noël Forgeard, accusé de délit d’initiés lors de la revente des titres de ses stocks-options en 2006, le groupe industriel a été pris dans la tourmente de l’affaire Clearstream, dont l’un des protagonistes majeurs est Jean-Louis Gergorin, adversaire de Forgeard, et vice-président exécutif d’EADS jusqu’en 2006. La guerre fratricide entre les anciens de Matra, comme Gergorin, et ceux de l’Aérospatiale, comme Forgeard, est donc à l’origine du plus grand scandale d’État du début du XXIe siècle, opposant un président de la République à un ancien Premier ministre.
Il existe bien sûr d’autres groupes d’intérêts économiques influents, dans les travaux publics, les assurances, l’agroalimentaire ou la chimie, qui se comportent avec une grande indépendance vis-à-vis de la confédération patronale. On peut évoquer par exemple l’intense activité de lobbying à laquelle se livrent depuis plusieurs décennies les grands groupes pharmaceutiques français, dans un pays qui est le premier producteur européen et le troisième exportateur mondial de médicaments. Le parcours exemplaire d’Elisabeth Hubert, médecin et ministre de la Santé publique dans le gouvernement Juppé de 1995, devenue ensuite directeur général des laboratoires Fournier de 1997 à 2004, suffit à montrer à quel point sont étroits les liens unissant le monde pharmaceutique et le pouvoir politique. En 2011, l’affaire du médicament Mediator, produit par les laboratoires Servier, a mis en lumière la puissance de ce lobbying pharmaceutique aux effets parfois dévastateurs. On peut d’ailleurs se demander si le véritable pouvoir de l’influence patronale ne réside pas dans ces lobbies sectoriels plutôt qu’au Medef, empêtré dans ses pesanteurs et ses divisions. Preuve en est le foisonnement des clubs de l’influence, qui lui font une concurrence directe.

Les clubs de l’influence
C’est pour échapper à l’inertie du CNPF que son président François Ceyrac, en compagnie de Francis Chennevier de BP et de François Dalle de L’Oréal, a lui-même suscité en 1975 la création de l’Institut de l’entreprise. Comptant une centaine d’adhérents, dont une bonne moitié des entreprises du CAC 40, plusieurs grandes écoles et de nombreuses organisations professionnelles, l’Institut se définit comme un think tank, un centre de réflexion sur les sujets de société et lieu d’élaboration d’une « pensée managériale moderne ». Toutefois, à côté de sa mission de réflexion, l’Institut dispose d’un pôle de formation à destination, notamment, de « certains publics qui jouent un rôle stratégique dans notre société », tels que les journalistes, syndicalistes, universitaires. Par ailleurs, on peut noter qu’Yves Cannac, qui fut conseiller de Jacques Chaban-Delmas puis secrétaire général de l’Élysée sous Valéry Giscard d’Estaing, a exercé la présidence de l’Institut de 1990 à 1992. La proximité avec le monde politique ne s’est jamais démentie.
De même pour l’association Entreprise et Progrès, évoquée dans un chapitre précédent, et animée à l’origine par deux patrons de sensibilité progressiste, François Dalle et Antoine Riboud. Elle regroupe en 2010 une centaine d’entreprises représentant quelque 550 000 salariés. Se voulant « la mouche du coche du patronat français », Entreprise et Progrès essaie de promouvoir, « par le dialogue, la juste place de l’homme dans l’économie de marché ».
Une même volonté humaniste a présidé en 1976 à la création par Yvon Gattaz, futur président du CNPF, de l’association des Entreprises de taille humaine indépendantes et de croissance (Ethic). Il s’agissait alors de promouvoir la morale et l’humain dans les entreprises, particulièrement dans les entreprises de taille moyenne. Toutefois, sous la houlette de Sophie de Menthon, qui en a pris la présidence depuis 1995, la vocation humaniste d’Ethic s’est un peu estompée pour donner la priorité à sa fonction de groupe d’influence politico-médiatique. Forte d’un réseau national s’appuyant sur des antennes locales et régionales, elle rassemble les points de vue et les propositions des chefs d’entreprise pour les faire remonter auprès du pouvoir politique. La personnalité haute en couleur de Sophie de Menthon, chroniqueuse radiophonique créatrice de la « Fête des entreprises » sous le slogan « J’aime ma boîte », a donné une nouvelle surface médiatique à Ethic. Ayant démissionné en 2009 du comité directeur du Medef, elle a été battue en 2010 par Laurence Parisot à la présidence de l’organisation patronale, non sans avoir mené une campagne en faveur des PME et de l’encadrement des rémunérations des grands patrons.
On est presque à l’opposé de l’Association française des entreprises privées (AFEP), lancée en décembre 1982 par Ambroise Roux, et qui s’inscrit dans le prolongement de 1’Association des grandes entreprises privées faisant appel à l’épargne. Derrière la façade d’un immeuble tranquille de la rue de La Boétie se cache l’un des lobbies les plus secrets et les plus puissants de France. Le gotha de la politique et de la haute fonction politique y est régulièrement reçu, à l’occasion de petits déjeuners qui permettent à la sociabilité des élites de se pérenniser. Regroupant la plupart des sociétés du CAC 40, les poids lourds du capitalisme français (Wendel, Taittinger, Bolloré) et les filiales françaises de grands groupes internationaux (Nestlé, IBM, Siemens, Philips), soit un peu moins d’une centaine d’adhérents représentant plus de mille milliards d’euros de chiffre d’affaires et 4,8 millions d’emplois, l’AFEP exerce une influence décisive aussi bien à l’intérieur du monde patronal que sur ses relations avec le pouvoir politique. Dès qu’un projet de loi est susceptible de modifier le cadre dans lequel les sociétés évoluent, les juristes de l’AFEP interviennent dans le processus parlementaire. C’est ainsi que, depuis presque trente ans, des dizaines de textes législatifs ont porté l’empreinte de ce lobby des grands patrons. Les derniers présidents de l’AFEP, Jean-Martin Folz, ancien P-DG de Peugeot, puis Maurice Lévy, patron de Publicis, élu en février 2010, ont sorti l’association de son silence médiatique. Ils ont par exemple contribué avec le Medef à une « initiative européenne en matière de transparence », lancée en 2006 par la commission de Bruxelles, puis en 2008 à la rédaction d’un code éthique de gouvernance des sociétés cotées en Bourse. En septembre 2009, ils font circuler dans les milieux politiques hexagonaux et communautaires un réquisitoire de huit pages critiquant ouvertement les pratiques de la Commission de Bruxelles, qui « pénalise » selon eux les entreprises européennes « dans leur potentiel de développement ». Ce groupe d’influence, dont on ne connaît ni les critères d’adhésion, ni le montant de la cotisation ni la composition du conseil d’administration, s’avère très puissant.
Fondée à peu près au même moment que l’AFEP, le club Entreprise et Cité est une initiative de Claude Bébéar, P-DG des assurances AXA, entouré de ses amis Jean-René Fourtou, alors P-DG de Rhône-Poulenc, et Serge Kampf, de Cap Gemini. Tous trois passionnés de rugby et de gastronomie, ils ont conçu leur organisation à mi-chemin du groupe de réflexion et du club de bons vivants. Depuis sa création, le « club » s’est élargi à des piliers du monde des affaires, tels Bertrand Collomb, P-DG de Lafarge et futur président de l’AFEP de 2001 à 2005, Bernard Arnault de LVMH ou Jean-Louis Beffa de Saint-Gobain, ainsi que des plus jeunes, tels Thierry Breton (qui sera ministre de l’Économie et des Finances dans le gouvernement Villepin de 2005 à 2007), Martin Bouygues, ou Henri de Castries, dauphin de Bébéar à la tête d’AXA. Ils sont aujourd’hui une trentaine de patrons, représentant un chiffre d’affaires équivalant à un tiers du budget de la France, qui se réunissent un mardi soir sur deux pour un repas gastronomique. Avec le temps, Entreprise et Cité est devenu un véritable groupe d’influence, à la fois auprès des responsables politiques et des décideurs économiques. Reconnaissant son rôle éminent, l’AFEP a coopté Bébéar parmi ses membres. Ce dernier, devenu maire adjoint de Rouen en 1989, a néanmoins renoncé à une carrière politique, déclinant en 1995 le poste de ministre de l’Économie que lui proposait Alain Juppé. En revanche, il a créé en 2000 l’Institut Montaigne, think tank à l’américaine, et chargé d’alimenter le débat public sur les questions de cohésion sociale, de modernisation de l’action publique ou de stratégie européenne. Son comité directeur rassemble des intellectuels libéraux de droite comme de gauche, de Nicolas Baverez à Guy Carcassonne, ainsi que des chefs d’entreprise. C’est sous l’égide de l’Institut Montaigne, dont Claude Bébéar est le président d’honneur, qu’a été rédigée en octobre 2004 une « charte de la diversité », signée par une quarantaine de grands patrons. À la demande du Premier ministre de l’époque Jean-Pierre Raffarin, Bébéar a remis en novembre 2004 un rapport sur « l’égalité des chances », dont Matignon a fait bon usage. Habitué des antichambres ministérielles, le fondateur d’Entreprise et Cité est sans conteste un véritable homme d’influence.
En 1997, au lendemain de la dissolution, Jérôme Monod, proche de Jacques Chirac et président de la Lyonnaise des Eaux, a créé un think tank concurrent, moins libéral et plus gaulliste, qu’il a baptisée « Fondation Concorde ». Dirigée par des patrons et des universitaires, forte de 2 500 membres, elle se présente à la fois comme un laboratoire d’idées et comme un « lobby » auprès des décideurs politiques, qu’il reçoit régulièrement. De même, l’ambitieux Jean-Marie Messier, issu du cabinet d’Edouard Balladur pour prendre la direction de la Générale des Eaux devenue Vivendi, avait-il lui aussi lancé un club concurrent, baptisé « Club des 40 » parce qu’il réunissait des managers quadragénaires, tels que François Auque, directeur financier de l’Aérospatiale, Patricia Barbizet, du groupe Pinault, Patrick Kron de Pechiney, ou Jean-Marc Forneri de la banque Worms. Tous issus des grandes écoles, parfois passés par les cabinets ministériels, tels Messier chez Edouard Balladur ou Guillaume Pépy chez Martine Aubry, ils aspiraient à devenir la technocratie dirigeante de demain, entre le forum de réflexion et le groupe de pression. Chaque mois, à l’initiative d’Eric Besson, proche de Jean-Marie Messier, ils se réunissaient pour déjeuner au sixième étage de l’hôtel Raphael, invitant une fois sur deux une personnalité du monde politique, intellectuel ou scientifique. C’est là qu’Eric Besson, alors député socialiste de la Drôme a débattu en 2000 avec un certain Nicolas Sarkozy. À cette époque, Jean-Marie Messier faisait partie des cinq cents membres permanents des dîners du Siècle, cette vénérable institution créée au lendemain de la Seconde Guerre mondiale par Georges Bérard-Quélin, surnommé « BQ », journaliste et ancien résistant, proche de François Mitterrand et Charles Hernu. S’il a connu son heure de gloire sous la IVe République, le Siècle, présidé depuis 2008 par Denis Kessler, l’ancien numéro deux du Medef, continue encore aujourd’hui à être un lieu de sociabilité prisé des élites politiques, médiatiques et patronales.
Toujours en 1997, année charnière, a été fondée par Denis Payre, fondateur de l’entreprise de logiciels Business Objects, une autre organisation patronale, baptisée « CroissancePlus ». Elle se présente à la fois comme « un think tank, un lobby, et un lieu d’échanges », comme le déclarait en 2005 son président Charles Beigbeder, alors candidat à la tête du Medef. Conçue à l’origine pour les entreprises à fort potentiel de croissance, notamment les start-up de hautes technologies, CroissancePlus a vu ses moyens se réduire sensiblement après l’éclatement de la bulle Internet. Mais cette association reste très médiatique et compte aujourd’hui 140 membres de tous secteurs, défendant avec vigueur les fondamentaux de l’esprit d’entreprise, et luttant contre les handicaps fiscaux et réglementaires qui gênent l’initiative patronale. Elle fait elle aussi partie de cette nébuleuse des élites qui interfère régulièrement avec le rôle plus institutionnel du Medef.
Enfin, l’affaire Woerth-Bettencourt a mis en lumière d’autres types de clubs patronaux, tel le « Premier Cercle », association créée par Eric Woerth, trésorier de l’UMP, afin de rassembler les 4 à 500 plus gros contributeurs de son parti lors de la campagne présidentielle de 2007. En échange d’un « ticket » d’entrée d’au moins 3 000 euros par an, les membres du Premier Cercle ont droit à rencontrer des « personnalités » politiques, voire même à participer à des « réunions de travail ». Si l’on en croit un dirigeant de l’UMP, « la majorité des donateurs ne sont pas des grosses fortunes601. » Y figure néanmoins Patrice de Maistre, gestionnaire de la fortune de Liliane Bettencourt, et qui est fait chevalier de la Légion d’honneur le 14 juillet 2007. Eric de Sérigny, président d’une société de gestion financière, raconte dans la presse qu’il organisait depuis 1998 des dîners entre son ami de vingt ans Nicolas Sarkozy et les P-DG et financiers de son entourage. C’est à l’occasion de l’une de ces soirées, réunissant le candidat de l’UMP et 70 patrons du CAC 40 et de grosses PME, en juin 2006, que Sérigny a fait la connaissance d’Eric Woerth, dont il est devenu quelques mois plus tard le conseiller au ministère du Budget.602 C’est ainsi que la sociabilité des élites peut conduire à une forme très directe d’influence patronale, sans doute beaucoup plus efficace que celle du Medef.

L’heure de la mondialisation
Que sont devenus les grands patrons d’antan ? Quelles sont aujourd’hui les figures influentes du monde patronal ? Certains sont des « héritiers », comme François Michelin, Serge et Olivier Dassault, Arnaud Lagardère ou Martin Bouygues, d’autres des managers comme Claude Bébéar, Henry Proglio, Gérard Mestrallet ou Anne Lauvergeon. Mais ils ont tous un point commun, une ambition commune : ce sont des croisés du mondialisme.
Le phénomène n’est pas nouveau. Il y a plus d’un siècle que les patrons français sont partis à la conquête des marchés extérieurs vers l’Europe centrale, la Russie ou l’Amérique latine. Mais ce qui est nouveau, c’est la mondialisation économique, la globalisation des enjeux et des stratégies d’entreprises, et la volonté des grands patrons français de prendre une part active à cette globalisation. À l’heure de l’internet et des visioconférences, les grandes entreprises se sont internationalisées. Que ce soit dans l’industrie du luxe, de la chimie, des travaux publics, dans la finance et dans les assurances, leur centre de gravité s’est déplacé du Palais Brongniart vers Wall Street, Tokyo ou Shangai.
Pour la plupart des grands patrons français, l’essentiel de l’influence ne se joue donc plus dans les cabinets ministériels parisiens ou dans les couloirs du Palais-Bourbon. Elle se déploie dans les bureaux de la commission européenne, à Bruxelles, dans les couloirs du Parlement européen de Strasbourg, ou bien auprès de l’Organisation mondiale du commerce, qui réglemente la concurrence internationale. Dans les stratégies d’influence de ces grands patrons des « multinationales » françaises, les hommes clés ne sont sans doute plus les hauts fonctionnaires de Bercy, les présidents de commissions parlementaires, ou les chefs des partis libéraux, mais plutôt les commissaires européens, à la concurrence, à l’industrie et à l’entreprenariat, aux affaires économiques et au commerce, les secrétaires d’État américains ou les gouvernements asiatiques. On est entré dans une nouvelle ère économique, donc dans une nouvelle époque de l’influence patronale. L’influence patronale s’est déplacée, internationalisée, et professionnalisée par la force des choses. Rappelons à ce sujet que l’un des pionniers de ce lobbying européen fut Dominique Strauss-Kahn, qui a créé en 1993 sa propre agence, DSK Consultants et participa au lancement du Cercle de l’Industrie, une sorte de club réunissant les patrons des plus grosses entreprises françaises afin de promouvoir leurs intérêts auprès des décideurs européens. Vice-président de ce Cercle, aux côtés du centriste Jacques Barrot, tous deux à titre bénévole, « DSK » est apparu comme l’un des représentants les plus efficaces de nos intérêts économiques auprès de la commission de Bruxelles.
Les moyens traditionnels de l’influence sont ainsi devenus de plus en plus désuets, du moins pour les grands patrons. À quoi sert de fréquenter, de conseiller ou de corrompre tel ou tel directeur de cabinet, tel ou tel parlementaire, si la décision lui échappe, si elle se prend à Bruxelles ou à New York ? À quoi sert de financer un parti politique et les campagnes de ses candidats, si le Parlement français doit s’incliner devant les décisions des commissaires européens ? Comme tout le reste, l’influence est aujourd’hui mondialisée. Les adversaires des grands patrons ne sont plus les partis communistes ou les syndicats ouvriers mais les organisations internationales de l’antimondialisme, Attac et ses innombrables alliés. Les armes secrètes des grands patrons ne sont plus les petits cadeaux, les pots-de-vin, les journalistes achetés ou les faux bureaux d’études, mais l’arsenal répertorié du lobbying à l’anglo-saxonne et la communication tous azimuts.
Gardons-nous néanmoins de simplifier le paysage extrêmement complexe de l’influence patronale. Nombre de sociétés françaises, si mondialisées qu’elles soient, restent encore tributaires de leur enracinement local et des enjeux économiques nationaux. Les chemins de l’influence passent encore par le cabinet du maire, le haut fonctionnaire, le député, le sénateur ou le ministre. Pour la grande majorité des patrons français, c’est surtout à l’échelon de la mairie ou du conseil général que se joue l’essentiel de la pression. Un dossier bien ficelé, un bon déjeuner dans un restaurant à la mode, le rituel que nourrit une proximité quasi quotidienne pour entretenir l’amitié ou une contribution pour la prochaine campagne électorale, tout cela n’a pas disparu par enchantement.
Certes, il est bien loin le temps des Schneider et des Wendel, lorsqu’une poignée de maîtres de forges se réunissaient, dit-on, autour d’un whisky ou d’un bon cigare, dans une petite pièce obscure de la rue de Madrid. Il est bien loin le temps où le ministre Léon Say venait annoncer la primeur des décisions du Conseil des ministres à quelques amis financiers. Il est bien loin le temps où les corrupteurs de Panama arrosaient plusieurs dizaines de députés amis, qui d’ailleurs ne pensaient pas à mal. Mais la sociabilité des élites, les renvois d’ascenseur, le pantouflage, le conflit d’intérêts, voire la valise à billets restent des composantes inamovibles du grand jeu de l’influence patronale. Ils ont sans doute contribué à ce qui apparaît, depuis la fin du XXe siècle, comme une véritable tentative de reconquête patronale.

La « reconquête » patronale
Au sein du monde patronal des années 1986-1995, la dynamique intellectuelle et politique a semblé échapper à un CNPF plus divisé que jamais en chapelles concurrentes. En décembre 1994, le remplacement de François Périgot par Jean Gandois, ancien P-DG de Sacilor, de Rhône-Poulenc puis de Péchiney, a très vite révélé la fragilité de l’organisation patronale. Partisan d’une « entreprise citoyenne » et du dialogue social, Gandois s’est en effet heurté au courant néolibéral des nouveaux managers comme Bébéar.
Huit mois plus tard, une quinzaine de patrons conservateurs, dont François Michelin, ont même évoqué l’idée d’une nouvelle organisation pour concurrencer le CNPF. D’autres, comme Paul Dubrule, P-DG du groupe Accor, Antoine Guichard de Casino et Serge Kampf de Cap Gemini, ont rejoint le mouvement Idées-Action du libéral Alain Madelin603.
La démission de Jean Gandois, le 13 octobre 1997, marque l’échec de la ligne modérée qu’il entendait suivre. Trois jours plus tôt, il a été informé par le Premier ministre Lionel Jospin que la durée légale du travail serait fixée par une loi, et non par la négociation paritaire entre patrons et syndicats. C’est à ses yeux « le coup de poignard des 35 heures », une trahison de la part du gouvernement socialiste et notamment du ministre de l’Emploi et de la Solidarité Martine Aubry, qui avait été son adjointe chez Pechiney. Par conséquent, il abandonne la tête du CNPF aux « néolibéraux », qui incarnent la ligne dure du patronat. Un mois plus tard, le 15 novembre 1997, le baron Ernest-Antoine Seillière, héritier du groupe Wendel, est donc élu président du CNPF. Derrière lui, Didier Pineau-Valencienne, patron du groupe Schneider et proche de Claude Bébéar, et surtout Denis Kessler, président de la Fédération française des sociétés d’assurances et de la commission économique de la confédération patronale. Ce dernier, qui sera promu vice-président délégué aux côtés du nouveau président Ernest-Antoine Seillière, s’impose en nouveau maître à penser de l’organisation patronale604. Rappelons que cet ancien proche de Dominique Strauss-Kahn, qu’il a connu à HEC, a théorisé dans plusieurs articles « les noces du risque et de la politique605. » Le 27 octobre 1998, à Strasbourg, c’est à son initiative que se tient une journée baptisée « En avant pour l’entreprise ! », rassemblant 1 700 patrons, avec comme invités d’honneur François Michelin et Martin Bouygues.
Cette journée marque un nouveau départ pour l’organisation patronale, un tournant historique concrétisé par son changement de nom : le CNPF disparaît pour laisser place au Medef (Mouvement des entreprises de France). Dans l’esprit de Kessler et Seillière, le changement de nom est loin d’être anecdotique. Il ne s’agit pas seulement de supprimer la référence au mot « patron », jugée vieillotte et péjorative. Il s’agit surtout de donner une dynamique nouvelle à l’organisation patronale, voire une nouvelle mission, d’en faire un véritable « parti de l’entreprise ». Cette volonté se traduit par la réforme des processus de décision qui abandonnent le principe du consensus pour celui de la majorité plus efficace. Elle s’accompagne d’un appel à l’engagement sur le terrain politique : « C’est à nous, les entrepreneurs, de rappeler la société française à la réalité », affirme Seillière, exigeant une « réforme de l’État », sa « priorité absolue », ainsi que la « diminution des coûts du système de sécurité sociale » et la « suppression d’un certain nombre de régimes d’aides à l’emploi »606.
Ce que confirme l’article premier des statuts du Medef, qui lui assigne un rôle inédit : replacer l’entreprise « au centre de la société française » en « favorisant la liberté d’entreprendre », et en exerçant un véritable « leadership d’influence ». Pour la première fois dans l’histoire de l’organisation patronale, elle se reconnaît donc comme un groupe d’influence, appelé à peser dans le débat public, et dans tous les domaines.
« Le projet entrepreneurial pour la France », défini par Denis Kessler, s’intéresse à tous les aspects de la vie sociale, aussi bien l’éducation, la formation, la santé, que l’emploi et le fonctionnement de l’État. Entendant être traités en « partenaires », les chefs du Medef veulent mener « une véritable guerre de terrain contre l’interventionnisme d’État ». Tout en s’affirmant « radicalement non partisan », le Medef se mue en acteur politique de la « refondation sociale » au plein sens du terme, avec une doctrine, un programme et des convictions. Le combat mené contre la loi Aubry sur les 35 heures reflète cette détermination nouvelle des grands patrons, main dans la main avec les petites et moyennes entreprises. Le 23 septembre 1997, l’UIMM organise au Palais omnisports de Bercy un « Forum emploi jeunes », réunissant plus de douze mille personnes, dont cinq anciens ministres de l’opposition, et qui est en fait une démonstration de force contre les 35 heures. Lorsque Jean Gandois claque la porte des négociations, quelques semaines plus tard, Lucien Rebuffel, président de la CGPME, ne le suit pas, mais il ne cesse ensuite de faire pression sur le gouvernement Jospin pour que la loi soit assouplie. Le 4 octobre 1999, 30 000 chefs d’entreprise, Seillière et Rebuffel en tête, se rassemblent à la porte de Versailles pour dire « non aux 35 heures ». D’avril à juin 2001, la CGPME organise un « tour de France des 35 heures », dont la mobilisation est impressionnante. Sur le site internet du Medef, à cette époque, la loi Aubry est stigmatisée comme « 100 % loi ringarde », et il s’agit pour les patrons de mener une véritable « reconquête » face au pouvoir socialiste. C’est un terme guerrier pour une organisation qui prétend retrouver sa combativité, après « vingt ans » d’incompréhension et de silence. Ernest-Antoine Seillière est d’ailleurs décrit comme « un patron de combat contre les 35 heures ». Quelques semaines avant son élection à la tête du CNPF, ne parlait-il pas de « déstabiliser Lionel Jospin » ? En réalité, il s’agissait surtout pour « le patron des patrons » de compter ses troupes et de faire la preuve de leur cohésion. C’était d’abord et surtout dans le monde patronal qu’il entendait mener sa reconquête. Mais c’était aussi, fait nouveau, une reconquête idéologique et politique que les grands patrons libéraux avaient décidé de mener à l’aube du nouveau millénaire.
À son départ de la présidence, en juin 2005, Ernest-Antoine Seillière a laissé l’image d’un homme arrogant et vieille France, surnommé « le baron » et moqué par les humoristes, ainsi que d’une organisation patronale nettement ancrée à droite. En revanche, c’est une petite révolution que de voir lui succéder à la tête du Medef une femme, Laurence Parisot, quadragénaire de surcroît, et première dirigeante de PME à accéder à ce poste. Héritière du groupe Parisot, premier industriel du meuble en France, elle a fait sa carrière dans les instituts de sondage, d’abord chez Louis-Harris, puis à partir de 1990 comme directrice de l’Ifop, dont elle détient 75 % du capital. Elle est aussi P-DG de la PMI d’ameublement Optimum, dont elle a en fait délégué la gestion, et de diverses sociétés touristiques à Saint-Barthélemy.
À bien des égards, elle apparaît comme une progressiste, en rupture avec l’image que le grand public se faisait de son prédécesseur. Militante de la mixité hommes-femmes, elle demande en 2010 que les conseils d’administration accueillent au moins 20 % de femmes dans un délai de trois ans et 40 % dans un délai de six ans, une mesure qu’elle introduit dans le code de gouvernance du Medef. Elle déclare que sa présidence devra être marquée par la lutte contre le chômage, faisant de l’entreprise « le moteur de l’ascension sociale » et affirmant que « libéral ne veut pas dire antisocial ». Son image personnelle, moins surannée et moins interventionniste que celle de son prédécesseur, lui a permis de redorer un tant soit peu le blason de l’organisation patronale dans l’opinion.
Mais rappelons tout de même que c’est Ernest-Antoine Seillière qui l’a faite élire à sa succession, la préférant à Yvon Jacob, proche d’Alain Madelin et ancien député RPR, réputé plus dur. Soutenue par de puissantes fédérations, comme celle des banques, des assurances ou du bâtiment, elle ne s’écarte pas fondamentalement de la ligne prônée depuis toujours par l’organisation patronale. Son livre blanc intitulé Besoin d’air, publié en 2007, s’articule sur le triptyque « liberté, prospérité, durabilité », se bornant à une collection de mesures et de témoignages, sans véritable projet de société comparable. Elle revendique comme ses prédécesseurs l’allègement des charges sur les entreprises, prônant la flexibilité du travail, la retraite par capitalisation, se félicitant du « bouclier fiscal » en 2007 et soutenant en 2010 la réforme des retraites menée par Nicolas Sarkozy. Ce dernier est d’ailleurs le premier chef d’État de la Ve République à s’être rendu à l’Université d’été du Medef, le 31 août 2007. Les observateurs ont pu y voir un rapprochement ostensible entre l’organisation patronale, « relookée » par Laurence Parisot, et un président au libéralisme décomplexé, qui entendait replacer l’entreprise privée et la valeur travail au cœur de son projet de croissance.
Le choc de la crise de 2008 semble avoir emporté ce grand projet de « rupture » dans le grand vent de l’impopularité et des affrontements sociaux. Par ailleurs, les « affaires » qui ont secoué le patronat pendant la présidence Sarkozy ont largement contribué au discrédit de cette politique et de ceux qui la portent. La plus retentissante est celle qui a touché la vieille UIMM, devenue Union des Industries et Métiers de la Métallurgie, et pilier de l’organisation patronale. Fin septembre 2007, à la suite d’une enquête menée depuis trois ans par la cellule antiblanchiment du ministère des Finances, le public a découvert l’existence de la plus grosse caisse noire de France, 600 millions d’euros, provenant de cotisations de centaines d’entreprises depuis plus de trente ans. 900 000 euros en liquide auraient ainsi été distribués en 2001, 700 000 en 2002, 600 000 en 2003, 700 000 en 2005, et plus d’un million en 2006, année de campagne électorale. Ces fonds, issus de la « caisse de secours mutuelle » créée par l’UIMM en 1972 sous le nom d’Entraide professionnelle des industries de la métallurgie (voir chapitre 13), étaient officiellement destinés à soutenir les entreprises de la métallurgie lors des conflits sociaux. En réalité, ils ont servi à « arroser » des syndicalistes, des journalistes, voire des politiques. Si l’on en croit Denis Gautier-Sauvagnac, président de l’UIMM depuis 2006, il s’agissait de « fluidifier les relations sociales ». Des organisations étudiantes, telles que l’UNI de droite et le GUD d’extrême droite, ont ainsi bénéficié de cette faveur patronale. Une vingtaine de millions d’euros auraient été retirés en liquide entre 2000 et 2007, notamment au moment des deux dernières campagnes présidentielles. Selon le témoignage d’une ancienne chargée de mission de l’UIMM, Annick Lepage, l’organisation aurait par ailleurs détourné des fonds publics alloués à la formation professionnelle au profit des partis politiques607. Il apparaît par ailleurs que François Ceyrac, qui avait dirigé le CNPF de 1972 à 1981, a touché lui aussi en liquide, et pendant des années, une somme de cinq mille euros par mois. Agé de 95 ans, ce dernier envoie une lettre de soutien à Gautier-Sauvagnac, publiée dans Le Monde du 6 octobre 2007 : « Vous êtes dans le droit fil de l’UIMM […] dans sa mission de recherche du dialogue social […] et je suis fier de vous. » Mais, aux yeux de la presse comme de l’opinion, la continuité historique du financement occulte de la vie politique par le grand patronat apparaît scandaleuse. En outre, on apprend que Denis Gautier-Sauvagnac, démissionnaire, puis mis en examen en janvier 2008 pour abus de confiance, recel d’abus de confiance et travail dissimulé, a quitté l’UIMM avec une indemnité de départ de 1,5 million d’euros. C’est un deuxième acte du scandale, qui porte de nouveau l’attention du public sur les « parachutes dorés » et autres stock-options que s’octroient généreusement les patrons du CAC 40.
« C’est quelque chose que nous ignorions totalement pour l’UIMM et que sûrement nous ignorons pour d’autres », affirme Laurence Parisot lors de sa conférence de presse mensuelle du 16 octobre 2007. Puis elle porte plainte contre « DGS » et contre Daniel Dewavrin, ancien président de l’UIMM, qui laissaient entendre qu’elle était au courant. C’est un énième épisode de la lutte d’influence que se livrent, pour la direction du syndicalisme patronal, les représentants des secteurs industriels traditionnels et ceux du secteur tertiaire, dont la présidente du Medef est l’incarnation. Mais la querelle entre la patronne des patrons et les héritiers du Comité des Forges dépasse largement cette dimension sectorielle, car elle puise ses racines dans l’histoire séculaire d’une compétition récurrente pour le leadership du monde patronal. L’affaire des « caisses noires » est l’occasion pour Laurence Parisot de remettre en question la domination que l’UIMM a exercée sur le monde patronal depuis sa création en 1901, afin d’inaugurer de nouvelles formes de dialogue social. Bien que déboutée en 2009 du procès en diffamation qu’elle voulait intenter à Dewavrin, elle n’en a pas moins été triomphalement réélue à la présidence du Medef, le 1er juillet 2010, avec 93,85 % des votants.
Il n’en reste pas moins que, l’image générale du patronat et du monde des affaires a été largement ternie par cette affaire. Elle s’ajoute à la crise financière et morale des années 2008-2009, focalisant l’attention des médias et de l’opinion publique sur les revenus exorbitants des traders et des banquiers. L’emblème de cette crise morale est le trader Jérôme Kerviel qui a fait perdre 4,82 milliards d’euros à la Société Générale en janvier 2008, obligeant par ricochet son P-DG, Daniel Bouton, à renoncer un an plus tard à ses stock-options et à ses mirobolantes indemnités de départ. En avril 2009, une nouvelle « caisse noire » est découverte en Suisse par les enquêteurs français, un compte bancaire secret de plus de cent millions d’euros appartenant au Groupe des industries métallurgiques d’Ile-de-France, composante centrale de l’UIMM.
On peut penser par ailleurs que l’indemnité de 285 millions d’euros accordée par la justice en juillet 2008 à Bernard Tapie, symbole presque caricatural de l’affairisme, au terme de son différend avec le Crédit Lyonnais dans l’affaire de la vente d’Adidas en 1992, n’a pas contribué à redorer le blason du monde de la finance. Enfin, l’affaire Woerth-Bettencourt, pointant la collusion entre un ministre de la République et la femme la plus riche de France, héritière du groupe de cosmétiques L’Oréal, porte un coup très dur à la réputation des détenteurs du pouvoir patronal. Un sondage BVA d’avril 2008 montre que 53 % des Français jugent les patrons « compétents », contre seulement 10 % les qualifiant de « malhonnêtes », mais que 59 % les jugent leurs patrons « trop payés ». Les efforts déployés par Laurence Parisot en faveur d’une gouvernance patronale plus éthique, et le plan PME-Attitude visant à venir au secours des petites entreprises, ne semblent pas avoir changé fondamentalement la donne. Si l’on en croit les sociologues, les petits patrons français ne revendiquent pas leur appartenance au Medef608. De son côté, Jean-François Roubaud, président de la CGPME depuis 2002, n’a eu de cesse que de moderniser la politique de communication des petits entrepreneurs, autour du projet d’un « nouvel humanisme », bien loin des relents poujadistes du passé. La manifestation annuelle « Planète PME », organisée pour la première fois en juin 2003, reflète la volonté de ne pas abandonner le champ médiatique au Medef. « La France vous aime », avait lancé le Premier ministre de l’époque Jean-Pierre Raffarin, concluant ce rassemblement à la gloire des petites entreprises. Pourrait-on dire autant des grands patrons du CAC 40 ?
En termes d’image, on peut donc estimer que la « reconquête » ne s’est pas soldée par un franc succès. Mais il est vrai que l’influence des entreprises ne se mesure pas seulement à l’aune de la popularité des patrons.





Conclusion
Peut-on faire l’histoire de l’influence patronale ? Au terme de cet ouvrage, on peut encore se poser la question. La concurrence étant le moteur de l’entreprise, l’histoire de l’influence patronale est avant tout jalonnée de rivalités, d’affrontements entre groupes d’intérêts rivaux. Les intérêts protectionnistes contre ceux du libre-échange, la haute banque contre les nouveaux établissements de crédit, les partisans de la dévaluation contre ceux du franc fort, les métallurgistes contre les financiers : ils n’ont cessé de se combattre dans le champ du politique, tout au long du XXe siècle. Ces divergences, parfois ces combats entre patrons ou entre organisations patronales ne portent pas seulement sur des intérêts économiques. Bien souvent, ils se divisent sur des enjeux sociaux, ou politiques, qui touchent à la place ou à l’organisation du monde patronal. Des désaccords de ce type, sur des grandes réformes touchant au monde productif, sur les grands choix de société ou sur les grandes orientations politiques, voire sur le choix de la paix ou de la guerre, reviennent en permanence dans le jeu de l’influence.
On sait bien, par exemple, que les milieux bancaires ont toujours été moins bellicistes que les industriels de la métallurgie, les uns ayant intérêt à la guerre, les autres non. Mais on sait aussi que les divergences idéologiques au sein du monde patronal échappent bien souvent aux déterminismes de l’intérêt financier, et que la culture, l’héritage, la sensibilité politique y tiennent une part décisive. C’est ainsi, par exemple, que le grand banquier Horace Finaly soutenait le parti radical pendant l’entre-deux-guerres, alors que la plupart des grands patrons étaient favorables à la droite modérée.
Il n’y a donc jamais eu d’homogénéité au sein des élites patronales, pas plus sur le terrain des intérêts économiques que sur celui de l’analyse sociale ou des convictions politiques. Cette diversité s’est d’ailleurs marquée par la difficulté à constituer une organisation patronale unique, capable d’exprimer une sorte de « pensée unique » patronale. La Confédération générale du patronat français, lancée en 1919, a eu toutes les peines du monde à s’imposer comme institution représentative, de même que le CNPF, puis le Medef, qui lui ont succédé.
Faut-il en rester là, sur ce constat de la diversité patronale ? Ne peut-on dégager quelques lignes de force, qui font la cohérence des grands patrons ? L’attachement à l’intérêt national, la défense de la liberté économique et de la propriété individuelle face aux empiètements de l’État, le maintien de l’autorité patronale dans l’entreprise, le souci de s’intégrer dans une économie-monde : ce sont des constantes, qui constituent le fil directeur de leur influence politique.
Quels ont été les fruits de cette influence ? Ils ne s’évaluent pas seulement en millions empochés lors des emprunts d’État ou des contrats publics, en privilèges fiscaux, douaniers ou monétaires. Ils se marquent tout autant dans les choix politiques qui ont été faits depuis un siècle, sur la base d’une société de libre entreprise et d’économie de marché. Si l’on tente d’évaluer les résultats de l’influence patronale jusqu’au Front populaire, on peut mettre à son actif un succès indéniable dans le combat de retardement mené contre l’interventionnisme et contre le mouvement social. Après la Libération, le patronat n’a pas pu s’opposer à l’instauration de l’État-providence, mais il a réussi à différer pendant plusieurs décennies l’arrivée au pouvoir de la gauche, qui remettait en question les fondements de la libre entreprise.
Bien d’autres groupes de pression, issus du monde paysan, du monde ouvrier, des couches moyennes, des petits patrons ou des Églises, ont influencé l’évolution politique du régime républicain. Mais le poids de l’élite patronale, quelques dizaines de grands patrons en l’espèce, a joué un rôle tout à fait exceptionnel dans cette évolution. Certes, ils fréquentent moins les clubs et les cercles mondains que par le passé, si ce n’est le Cercle de l’Union interalliée, le Golf de Saint-Cloud, le Polo de Bagatelle ou le dîner du Siècle, qui font toujours recette. Néanmoins, leur proximité, institutionnelle ou privée, avec le pouvoir politique, est intangible. Leurs représentants ont régulièrement détenu une vice-présidence au conseil économique et social (et environnemental depuis 2008), tels Paul Huvelin, François Ceyrac, Yvon Gattaz ou Yvon Chotard pendant vingt-quatre ans. Au sein de l’Unedic, Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi dans l’industrie et le commerce, créée en 1958, le patronat exerce une influence décisive sur la gestion paritaire de l’assurance-chômage. En outre, il n’est pas un grand débat économique ou social qui ne voie intervenir Laurence Parisot, la présidente du Medef, ou d’autres représentants des organisations patronales, que ce soit l’Afep, Ethic ou CroissancePlus. De même, le phénomène du « pantouflage », symptôme historique de la collusion entre les élites patronales et politiques, ne s’est-il jamais tari. En 2010, un ancien élève de l’ENA sur cinq travaille aux commandes d’une grande entreprise, et cette proportion atteint même la moitié du corps des inspecteurs des finances, l’élite de la haute administration. Un dirigeant du CAC 40 sur sept est issu de l’ENA, et ils représentent plus d’un tiers des managers, héritiers exclus. Michel Pébereau, polytechnicien et énarque passé par la Direction du Trésor et par plusieurs cabinets ministériels, préside depuis 1993 la BNP privatisée en 1993 puis associée à Paribas pour former le cinquième groupe bancaire mondial. Conseiller écouté du président Sarkozy, il est aussi président du conseil de direction de Sciences Po, lieu central de la formation des élites. Plus récemment, François Pérol, major de sa promotion de l’ENA, a fait le va-et-vient entre le cabinet de Nicolas Sarkozy à Bercy en 2004, la banque Rothschild en 2006, l’Elysée en 2007 et le groupe Banques populaires en 2009, avant de présider la Fédération bancaire française, où sa connaissance des antichambres du pouvoir est d’un intérêt majeur. Stéphane Richard, ancien conseiller de Dominique Strauss-Kahn à l’Industrie, a dû à l’amitié de Nicolas Sarkozy d’être nommé directeur de cabinet de deux ministres de l’Économie, Jean-Louis Borloo puis Christine Lagarde, avant de prendre la tête de France Télécom. De tels « pantouflages » au sommet de l’État, qui ont été monnaie courante tout au long de la Ve République, se justifient par la nécessité d’une collaboration étroite entre le pouvoir politique et les secteurs stratégiques de l’économie française. Ils n’en reflètent pas moins une proximité souvent controversée entre ceux qui sont censés représenter l’intérêt public et ceux qui défendent des intérêts privés. Certaines images, notamment la réception au Fouquet’s au soir de l’élection présidentielle de Nicolas Sarkozy, puis ses vacances sur le yacht de Vincent Bolloré, ont frappé l’opinion parce qu’elles symbolisaient une connivence jugée choquante entre le chef de l’État et le monde de l’argent. C’est ainsi que Nicolas Sarkozy, inventeur du « bouclier fiscal » et apôtre de la dépénalisation du droit des affaires, a pu apparaître comme « le président des riches609. » À l’époque de la médiacratie et du « bling-bling », ce n’est au fond que la révélation décomplexée d’une sociabilité des élites politico-patronales qui remonte au Second Empire, lorsque Napoléon III se faisait inviter au château de Ferrières par le baron-banquier James de Rothschild610. On peut s’étonner de cette permanence, voire s’en offusquer. Pour nous, il ne s’agit pas de juger mais de constater, et d’évaluer, dans la mesure du possible, ce que notre histoire collective doit à l’influence de cette « oligarchie » patronale. C’était l’ambition de ce livre, qui en appelle beaucoup d’autres.
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— C 4101 à 4398 : pétitions reçues 1870-1885 ; C 5675 à 6010 : pétitions 1885-1902 ; C 7776 à 8103 : pétitions 1902-1919.
— C*II 418 à 618 : procès-verbaux des commissions parlementaires 1871-1888.
— C 7450 : commission d’enquête sur l’affaire Rochette.


Archives de la préfecture de police
— Série Ba :
Dossiers individuels : Cornelius Herz 192 à 194 ; Émile Arton 937 à 940 ; Henri Barboux 947 ; Georges Berger 957 ; Joseph Caillaux 1625 et 1683 ; Albert Christophle 1012 ; Ernest Constans 1018-1019 ; Henri Germain 1093 ; Jules Lebaudy 1145 ; Robert de Nervo 1204 ; Hector Pessard 1219 ; Charles Prévet 1228 ; Jacques de Reinach 1 238 ; Alexandre Ribot 1245 ; Alphonse de Rothschild 1256 ; Maurice Rouvier 1260 ; Léon Say 1266 ; Georges de Soubeyran 1272 ; Joseph Thierry 1279 ; Richard et William Waddington 1296-1297 ; René Waldeck-Rousseau 1297-1298.
Dossiers collectifs : Congrès nationaux des chambres syndicales patronales 40 ; Scandale de Panama 188 à 191 ; Syndicat général du commerce et de l’industrie (1866-1904) 1420 ; Yacht Club de France 350 ; Cercle des Deux Mondes 353 ; Cercle des conférences commerciales 355 ; Cercle des Champs-Élysées 358, Cercle de l’Union du commerce 359, Cercle du commerce et de l’industrie 360 ; Scandale des décorations 906.
— Série Ga : Association française des banques A5 ; Banque Vernes
B10 ; Banque de Paris et des Pays-Bas B11 ; Banque Lazard B12 ;
Syndicat des maisons de banque S2 ; Société générale S6.
— Série Ea : Daniel Wilson 109.

Archives de la chambre de commerce et d’industrie de Paris
I-1.81 (1) Actions communes des chambres de commerce : correspondances, projets, rapports 1803-1913.
I-1.82 Assemblée des présidents de chambres de commerce :
(1) Listes des présidents et membres du bureau de l’assemblée des présidents 1907-1973.
(2) Correspondances, procès-verbaux de réunions, rapports 1899-1943.
I-2.01 (1) Membres de la Chambre : listes, notices, bibliographies 1803-1890.
(2) Correspondance échangée avec des personnalités 1803-1974.
I-2.26 (2 à 8) Élections.
I-2.55 (1) Membres, composition du bureau et commissions.
(12) Banquet annuel, discours 1883, 1890-1894, 1902.
(16) Échanges avec les autres chambres de commerce 1901-1953.
(19-41) Dossiers individuels des présidents de la Chambre (nés avant 1878) : Arthur David-Mennet, Louis Delaunay-Belleville, Robert Delaunay-Belleville, René-Paul Duchemin, Jean-Paul Kempf, Georges Pascalis, Charles Petiet, Fernand Champetier de Ribes-Christofle, Pierre Richemond, Gustave Roy.
I-2.63 Contacts extérieurs :
(5) Missions d’études, manifestations ou commémorations 1887-1934.
(18) Réceptions de parlementaires 1903-1904, centenaire, banquet du 3 juin 1903.
(19) Banquet offert par l’assemblée des présidents des chambres de commerce à Poincaré, 6 mai 1924.
(20) Inauguration du nouvel hôtel de la chambre de commerce de Paris : banquet du 21 décembre 1927.
I-2.70 (1) Avis émis par les chambres de commerce sur des questions économiques ou législatives 1926-1933.
(2) Idem 1934-1936.
I-8.21 Correspondance avec le Comité central des chambres syndicales (1867-1881).
I-8.23 (1) Chambres syndicales professionnelles : correspondance, documentation.
I-8.64 (1) Unions, ligues, groupements (1893-1971).

Archives de l’École libre des sciences politiques (1871-1899)
1 SP 2 dossiers 1 et 2 : correspondance d’Émile Boutemy.
1 SP 10 : les enseignants.
1 SP 13 : registres annuels des élèves.
1 SP 15 dossier 2 : Souscription 1872 ; 1 SP 43 dossier 5 : Conseils d’administration 1 SP 29.
1 SP 16 : procès-verbaux des assemblées générales
Annales de l’École libre des Sciences politiques (1886-1914).

Périodiques
— Journaux financiers : La Finance, Le Figaro financier (conservateur), Le National (de Soubeyran), Le Rentier (organe de la haute banque), L’Économiste européen, L’Industrie, Journal des chemins de fer, du Crédit Foncier de France et de tous les grands intérêts du pays (hebdomadaire 1854-1910), Le Moniteur des Intérêts matériels, La Revue d’économie politique, La Revue économique et financière, La Semaine financière (hebdomadaire 1856-1910), Le Journal des actionnaires (hebdomadaire 1869-1912).
— Journaux libre-échangistes : Le Journal des économistes, L’Économiste français, Le Monde économique, Le Journal des Débats.
— Journaux protectionnistes : L’Industrie française, Le Travail national, La République française (après 1893), La Réforme économique.
— Journaux coloniaux : Bulletin du Comité de l’Afrique française, Bulletin du Comité de l’Asie française, Bulletin du Comité de Madagascar, La Quinzaine coloniale, Bulletin de l’Union coloniale française, La Ligue maritime française.
— Journaux des groupements professionnels : Le Journal des chambres de commerce et d’industrie (revue bimensuelle à partir de 1881), L’Union nationale du commerce, de l’industrie et de l’agriculture puis L’Union des syndicats de France (à partir de 1900).
— Journaux des groupements politico-économiques : Bulletin mensuel du Comité républicain du commerce et de l’industrie, L’Union du commerce et de l’industrie pour la Défense Sociale, La Fédération des industriels et commerçants français (devenue L’Économie nouvelle après 1918), Le Réveil économique.
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Deuxième partie entre modernité et conservatisme (1920-1945)
Archives nationales
1. Fonds des groupements patronaux
— Fonds de l’Association de l’industrie et de l’agriculture française : 27 AS 1 (Assemblées générales, déclarations) ; 27 AS 3 (Comité directeur) ; 27 AS 6 (Correspondance).
— Fonds du Groupement des industries métallurgiques de la région parisienne : 39 AS 403 à 405 (Act ion sociale), 39 AS 785 (Réunions).
— Fonds du Comité des Forges de France : 41 AS 40 à 60 (Bulletins) ; 41 AS 70 à 78 (Annuaires).
— Fonds du Comité central des Houillères de France : 40 AS 88 à 104 (Rapports avec les organisations extérieures) ; 40 AS 111 à 163 (Circulaires).
— Fonds du Groupement des industries sidérurgiques : 66 AS (à partir de 1931).
— Fonds du CNPF : 72 AS 1 à 9 : dossier CGPF 1919-1941.

2. Fonds individuels
— Fonds Louis Germain-Martin : 443 AP 1 et 2 : Contribution à l’histoire nationale 1890-1941.
— Fonds Louis Marin : 317 AP 24 : commission d’enquête sur l’affaire Oustric, 317 AP 28-29 spéculations illicites, 317 AP 72-73 : correspondance.
— Fonds Alexandre Millerand : AN 470 AP 18 : dossiers sur Clémentel et Caillaux ; 470 AP 22 : dossier Robert Pinot ; 470 AP 72 : correspondance avec le Comité des Forges ; 470 AP 87 : Ligue nationale républicaine.
— Fonds André Tardieu : 324 AP 69 à 74 : affaires litigieuses ; 75 : Aéropostale.
— Fonds Jean Coutrot : 468 AP 7 à 9 : X-Crise (1931-1939).
— Fonds Lucien Romier : 408 AP 1 à 6.
— Fonds Ernest Mercier : 98 AQ 2 et 3 : écrits et papiers personnels 1894-1955 ; 5 et 6 : études sur Mercier 1921-1958.

3. Fonds sur la presse
— Fonds de l’agence Havas : 5 AR 401 : correspondance avec les journaux ; 420 contrats avec les journaux ; 436 à 439 : relations avec les ministères.
— Fonds du Journal : 8 AR 267-278 assemblées générales, comités de direction ; 279 à 296 correspondance ; 456 à 474 procédures, procès, affaire Hanau ; 568 à 654 dossiers personnels.
— Fonds du Matin : 1 AR 1 à 25 procès-verbaux du conseil d’administration 1884-1938.
— Fonds du Petit Parisien : 11 AR.

4. Fonds ministériels
— Ministère de l’Intérieur :
Dossiers du Fonds « Panthéon » : Maurice Bokanowski MI 25302 ; Charles Chaumet MI 25309 ; Étienne Clémentel MI 25310 ; François Coty MI 25375 ; Paul Doumer MI 25319 ; Albert Dubarry MI 25321 ; Charles Jonnart MI 25341 ; Marthe Hanau MI 25335 ; Louis Loucheur MI 25348 ; Étienne de Nalèche MI 25356 ; Albert Oulman (Le Petit Bleu) MI 25358 ; Alexandre Stavisky AN MI 25376 à 25388.
— Journaux et sociétés 1895-1926 : F7 12842 à 12847.
Groupements politiques : Ligue républicaine nationale : F7 1 3237 ; Solidarité française : F7 13238 ; Le Redressement français : F7 13240.
Affaires : Alexandre Stavisky : Albert Oustric : F7 13 979 ; F7 14 668 ; Marthe Hanau : F7 14689.
Corruption de fonctionnaires : F7 14 698.
Le Journal des Débats : F7 18368.
— Ministère du Commerce et de l’Industrie :
Comité consultatif du commerce et de l’industrie (1924-1925) : F12 8766 à 8791.
Conseil national économique (notes et rapports 1912-1940) : F12 8792 à 8809.


Archives de la préfecture de police
— Série Ba : Robert Bollack 1113 ; André Tardieu 1586 ; Le Temps (1916-1946) 1876 ; Alliance républicaine démocratique 1897 ; La Cagoule 1903 ; Jeunesses patriotes 1942 ; Commission d’enquête sur l’affaire Stavisky (Rapport général fait au nom de la commission d’enquête chargée de rechercher toutes les responsabilités politiques et administratives encourues depuis l’origine des affaires Stavisky, par M. Ernest Lafont, député, Chambre des députés, 15e législature, Session de 1935, Annexe au procès-verbal de la séance du 7 mars 1935) 1972.
— Série Ga : A5 Association française des banques ; B7 Aristide Briand ; B8 Jean Bichelonne ; B12 Banque Lazard ; C6 Chambre syndicale patronale de la métallurgie ; G4 Claude-Joseph Gignoux ; H3 Hauts fourneaux et fonderies de Pont-à-Mousson ; M9 Messageries maritimes ; O1 Albert Oustric ; P4 Pierre Pucheu ; P7 Jean Prouvost ; R4 Louis Renault.

Périodiques
Journaux modernisateurs : L’Action industrielle et commerciale, Bulletin du Centre polytechnicien d’études économiques, Les Cahiers du Redressement français, Les Nouveaux Cahiers, X-Information.
Journaux professionnels : Le Bulletin quotidien de la Société d’études et d’informations économiques (après 1932), La Journée industrielle, La Production nationale.
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Troisième partie les patrons face à l’état-providence (depuis 1945)
Faute de recul historique, la documentation disponible sur cette période est évidemment beaucoup plus restreinte que pour les périodes antérieures.
Archives nationales
Fonds des groupements patronaux
— Fonds de l’Association de l’industrie et de l’agriculture française : 27 AS 2 (Assemblées générales) ; 27 AS 4 (Comités directeurs) ; 27 AS 7 (Correspondance).
— Fonds du groupement des industries métallurgiques de la région parisienne : 39 AS 408 (Action sociale), 39 AS 773 à 784 (Propagande 1950-1970) ; 39 AS 790 à 801 (Réunions jusqu’en 1973).
— Fonds du Comité central des Houillères de France : 40 AS 219 (Assemblées générales 1946).
— Fonds du CNPF : 72 AS 31 à 89 (Secrétariat général) ; 72 AS 866 à 881 (Comités directeurs) ; 72 AS 835 à 855 (Assemblées générales) ; 72 AS 961 à 970 (Direction de l’information) ; 72 AS 2062 (Courrier, Assemblée nationale : proposition de loi).
— Fonds de la Fédération des industries mécaniques et de transformation des métaux : 78 AS 7 (Démarches auprès des pouvoirs publics 1963-1966) ; 78 AS 8 (Interventions).
— Fonds du CNPF (Deuxième versement) : 98 AS 1 (Notes, coupures de presse) ; 98 AS 2 et 3 (Écrits) ; 98 AS 4 (Copies de lettres) ; 98 AS 38 (Dossiers européens) ; 98 AS 49 (Commissariat général au Plan) ; 98 AS 51 à 112 et 137-138 (Direction générale de l’information) ; 98 AS 114 (Grèves de mai-juin 1968) ; 98 AS 115 et 136 (Comité exécutif de l’information) ; 98 AS 118 (Direction des études législatives) ; 98 AS 123 (Construction européenne) ; 98 AS 130 (Commission des affaires européennes) ; 98 AS 140 (Comités directeurs 1969-1973) ; 98 AS 146 à 149 (Conseils exécutifs de 1972 à 1985) ; 98 AS 150 (Lettres du président) ; 98 AS 151 à 155 et 157-158 (Bureau) ; 98 AS 419 (Accords de Grenelle) ; 98 AS 479 à 489 (M. Ceyrac).


Archives de la préfecture de police
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Payre, Denis 1 

Pébereau, Michel 1 2 3 4 5 

Pépy, Guillaume 1 

Perdriel, Claude 1 

Pereire, banquier 1 2 3 4 5 6 

Péret, Raoul 1 2 3 4 5 

Perier, Ferdinand 1 2 3 

Périgot, François 1 2 3 

Pérol, François 1 

Perquel, Jules 1 

Perrin, René 1 

Peschaud, Marcel 1 2 3 

Pétain, Philippe, maréchal 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Petiet, Charles, baron 1 2 3 4 5 

Petiet, Marcel 1 

Petsche, Maurice 1 

Peugeot, Robert 1 2 

Peyerimhoff, Henri de 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

Peyrelevade, Jean 1 2 

Philippe, Raymond 1 

Pichon, Stephen 1 

Pierpont Morgan, John 1 

Piétri, François 1 

Pinaud-Valencienne, Didier 1 2 

Pinault, François 1 

Pinay, Antoine 1 2 3 4 5 6 

Pineau, Christian 1 

Pinot, Robert 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

Plichon, famille 1 

Plichon, Jean 1 2 

Poidatz, Henry 1 

Poincaré, Raymond 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

Poirrier, Alcide 1 2 

Polinger 1 

Pompidou, Georges 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 

Poncins, Léon de 1 

Poniatowski, Ladislas 1 

Poperen, Jean 1 

Pose, Alfred 1 

Potez, Henry 1 

Pouyer-Quertier, Eugène 1 

Pralon, Léopold 1 2 

Prévet, Charles 1 2 3 

Proust, Louis 1 2 

Prouvost, Jean 1 2 3 4 

Pucheu, Pierre 1 2 3 4 5 6 

Queuille, Henri 1 2 

Raffalovitch, Arthur 1 

Raffarin, Jean-Pierre 1 2 

Ramadier, Paul 1 

Ratier, Antony 1 

Raynal, David 1 

Rebuffel, Lucien 1 

Reibel, Charles 1 

Reille, René 1 

Reinach, Jacques de 1 2 3 4 5 

Reinach, Joseph 1 

Renand, Georges 1 

Renaud, Jean 1 

Renaudel, Pierre 1 2 

Renault, Louis 1 2 3 4 5 6 7 

Rénier, Léon 1 2 

Reynaud, Paul 1 2 3 4 5 6 7 

Ribot, Alexandre 1 2 3 

Riboud, Antoine 1 2 3 4 5 

Ricard, Patrick 1 

Ricard, Pierre 1 2 3 

Ricci, Nina 1 

Richard, Stéphane 1 

Richemond, Pierre 1 2 3 4 

Rist, Charles 1 

Robineau, Georges 1 2 

Rocard, Michel 1 2 

Roche, Jules 1 

Roechling, Robert 1 

Roglis, Henry 1 

Rohatyn, Félix 1 

Romain, Jules 1 

Romier, Lucien 1 2 3 

Rothschild 1 2 3 4 5 6 7 8 

Rothschild, Alphonse de 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 

Rothschild, David de 1 

Rothschild, Edmond de 1 2 

Rothschild, Edouard de 1 2 3 4 5 6 7 

Rothschild, Guy de 1 2 3 4 

Rothschild, James de 1 2 

Rothschild, Maurice de 1 2 

Roubaud, Jean-François 1 

Rousiers, Paul de 1 2 

Rousselet, André 1 2 

Roussin, Michel 1 

Rouvier, Maurice 1 2 3 4 5 6 7 

Roux de Bézieux, Geoffroy 1 

Roux, Ambroise 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

Saint-Geours, Frédéric 1 

Sarkozy, Nicolas 1 2 3 4 5 6 7 

Sarraut, Albert 1 

Say, Léon 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 

Schneider, Charles 1 

Schneider, Eugène 1 2 3 4 5 6 7 8 

Schneider, frères 1 

Schneider, Henri 1 2 3 

Schueller, Eugène 1 2 3 

Séguin, Philippe 1 2 

Seillière, Ernest-Antoine 1 2 3 4 5 

Seillière, Jean 1 

Sérigny, Eric de 1 

Serisé, Jean 1 

Seydoux, Jérôme 1 2 3 

Siegfried, Jules 1 2 3 4 5 

Simon, Jules 1 

Soisson, Jean-Pierre 1 

Sommer, François 1 

Sotura, Pierre 1 

Soubeyran, Georges de 1 2 

Soustelle, Jacques 1 

Souvarine, Boris 1 2 

Spinasse, Charles 1 

Spuller, Eugène 1 

Stapfer, Charles 1 

Stasi, Bernard 1 

Stavisky, Alexandre 1 

Stern, Jacques 1 

Stirn, Olivier 1 

Stourm, René 1 

Strauss-Kahn, Dominique 1 2 3 

Suard, Pierre 1 2 3 

Sudreau, Pierre 1 

Taittinger, Pierre 1 2 3 4 5 6 7 

Taittinger, Pierre-Christian 1 

Talabot, Paulin 1 

Tapie, Bernard 1 2 

Tarallo, André 1 2 

Tarde, Guillaume de 1 2 

Tardieu, André 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Target, Paul-Louis 1 

Tavernost, Antoine de 1 2 

Teisserenc de Bort, Pierre-Edmond 1 2 3 

Teitgen, Pierre-Henri 1 

Tesson, Philippe 1 

Teste, président cour de cassation 1 

Thèves, Jean 1 

Thierry, Joseph 1 2 3 4 

Thiers, Adolphe 1 2 3 4 5 6 

Thomas, Albert 1 2 3 4 

Thomas, Jean-Pierre 1 

Thomson, Gaston 1 2 

Thorel, Georges 1 

Thorez, Maurice 1 2 

Tirard, Paul 1 

Toubon, Jacques 1 2 

Touron, Eugène 1 2 3 4 

Toussenel 1 2 3 4 5 6 

Trager, René 1 

Trigano, Gilbert 1 2 

Vaillant-Couturier, Paul 1 

Vallat, Xavier 1 

Valois, Georges 1 

Veil, Simone 1 

Verger, Jacques 1 

Vernes, Jacques-Édouard, banquier 1 

Vernes, Jean-Marc 1 2 3 4 5 6 7 8 

Verrès 1 

Viénot, Marc 1 

Villey, Étienne 1 2 

Villiers, Georges 1 2 3 4 5 6 7 

Viviani 1 

Vogüé, marquis de 1 

Waldeck-Rousseau, René 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

Weill, David 1 2 

Weiller, Lazare 1 

Wendel 1 2 

Wendel, Charles de 1 2 3 

Wendel, François de 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 

Wendel, Guy de 1 

Wendel, Henri de 1 

Wendel, Humbert de 1 2 3 

Wendel, Robert de 1 2 

Weygand, maréchal 1 

Wilson, Daniel 1 2 3 4 

Woerth, Eric 1 2 

Worms, Gérard 1 

Worms, Hippolyte 1 2 

Wormser, Georges 1 

Zamanski, Joseph 1 
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